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PRÉFACE 

Il peut paratlre hardi d'écrit-e un nouveau traité de Droit 
international public au sortir d'une grande guerre où tous les 
principes de la morale moderne ont été menacés ou méconnus. 
Nombre de gens vont disant que le Droit n'existe plus et qu'il 
y a seulement place pour la ruse en temps de paix, la vio
lence sans frein au cours de la guerre. Ces affirmations 
attristantes proviennent souvent, par un paradoxe aisément 
explicable, des personnes qui croyaient tout particulièrement 
au développement de la civilisation et à son influence pacifi
catrice. Pour ceux, au contraire, qui ne se leurraient pas de 
l'apparence superficielle de la douceur de la vie moderne, 
qui voyaient nettement les passions ancestrales de rapine et 
de conquête toujours puissantes chez nos ennemis aux aguets, 
la guerre est apparue comme une fatalité trop attendue' ~t 
dont les horreurs devaient croitre avec les progrès mêmes de 
l'intelligence et de la science humaines. Mais, par un phéno
mène nouveau dans l'histoire du monde, la conscience des 
peuples s'est nettement révoltée contre le mal. Nos soldats, 
nos Alliés, ont ouvertement combattu et sont tombés pour le 
Droit. Ce mot, jusqu'ici compris d 'une seule élite, a pu être 
invoqué comme un prestigieux drapeau en appel aux foules 
illettrées et de grandes nations sont entrées dans la m~lée 
meurtrière non plus seulement, comme jadis, sur 1'01·dre de 
leurs chefs ou ·pour la défense d'intérêts ég·oïstes, mais parce 
que tous sentaient la nécessité de maintenir les principes 
élémentaires réglant les rapports nécessaires des États entre 
eux. 

DR. DES GEN S MOD. 1 
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Ce sont ces principes mêmes qui constituent ce que l'on 
appelle du nom, un peu long et vague, de Droit international 
public. Certes, en immense majorité, les combattants de la 
grande guerre, venus de tous les points du globe pour 
abattre l'Allemagne, n'auraient rien compris à cette expres
sion d'école. Mais ils sentaient profondément la nécessité de 
la Justice et du Droit entre les États comme entre les indi
vidus. Leur mort est la plus haute consécration que Je Droit 
international ait jamais reçue depuis que le monde existe, et, 
comme un infime hommage à la mémoire des héros tombés 
pour leur patrie, nous nous sentons autorisé, sinon incité, à 

essayer d'exposer, -de préciser ces règles sanctionnées par 
tant de sang génét-eux. 

Aussi bien, le Droit international devient à la fois popu
laire et officiel. Populaire, en ce que les masses profondes y 

voient la meilleure sauvegarde contre la barbarie et la souf
france. Officiel, en ce qu 'il est ouvertement invoqué par les 
chefs d'État et les gouvernements qui l'ont tant de fois raillé 
plus ou moins franchement. Nous n'avons pas un instant 
l'illusion, que nous n'avons jamais caressée d'ailleurs, de 
croire au règne immédiat de la sagesse et à l'abolition des 
violences de tous genres. Mais, précisément parce qu'avant 
la tourmente nous ne cachions pas notre opinion sur la fai
blesse de règles juridiques observées des seuls diplomates et 
indifférentes à l'opinion publique, nous nous sentons d'autant 
plus fort pour soutenir qu'il y a quelque chose de changé et 
que ce Droit, méconnu ou décrié durant des siècles, est 
devenu une portion nécessaire de la vie civilisée moderne. 
Nous n'hésitons pas à penser que, désormais, le Droit inter
national public intéressera d'autres personnes que des étu
diants en instance d'examens ou de concours professionnels 
et nous avons l'impression que le public cultivé sentira de 
plus en plus le besoin d'en connaitre les principes fonda
mentaux. 

Ajoutons que la guerre mondiale a soumis à une épreuve 
décisive les donuécs enseignées par les différentes écoles. 
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Des règles que l'on croyait solides, comme la neutralité per
pétuelle des petites puissances, ont montré leUI' néant. Des 
prescriptions, comme les limitations des maux de la guerre, 
n'ünt que trop laissé voir leur caractère purement théorique. 
Par contre, d'ault·es principi>s ont pris allure de maximes 
fondamentales de l'humanité : le respc-cL des traités, les 
droits des nationalités, la responsabilité des cl'imes collectifs, 
pour ne citer que quelques exemples. Tout le Droit interna
tional a été ainsi remanié et épuré par une des plus lel'l'ibles 
épreuves qu'aient traversées les hommes, et, sans p1·ésomp
tion aucune, nulle heure n'est plus propice pour tenter un 
résumé, aussi simple et claÎl' que possible, <les larges notions 
du Droit nouveau. 

Nous ne prétendons certes pas, dans les pages qui suivent, 
avoir étudié l'ensemble de la science juridique internationale. 
Les nombreux et excellents traités publiés dans tous les pays 
sont d'une étendue démontrant assez le caractère élémentaire 
de notre modeste travail. Mais nous croyons néanp10ins 
qu'un« Précis », c'est-à-dire un petit ouvrage exposant les 
grandes ligues des questions, les solutions adoptées et les 
directions d'études ultériemes, est de nature à rendre quel
ques s~rvices. 

Dans notre pensée, ce livre s'adresse tout d'abord aux 
étudiants des Facultés de Droit qui ont dans leur programme 
l'étude du Droit international public. On nous excusera de 
songer cl'abo1·d à eux, auprès desquels nous avons déjà passé 
plus de vingt années à enseigner les principes fondamentaux 
des relations entre les États. La sympathie marquée qu'a 
toujours rencontrée l'élude de ces rappol'ts nous porte à 
croire que lns étudiants y trouvent un intérêt réel et nous ne 
saurions mieux les récompenser de leur bienveillante atten
tion qu'en essayant de leur faciliter la préparation de l'examen 
et en mettant à leur disposition ce qu'ils doivent savoir sans 
les obliger à de longues lectures. 

Sans sortir du milieu universitaire, nous avons aussi 
remarqué avec plaisir que le Droit international trouvait une 
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faveur croissante auprès des aspirants à la licence ès lettres. 
Peut-être notre E:fl'ort sera-t-il appuyé par une tendance 
croissante à consi<léi'er l'étude des rapports de politique 
extérieure comme une suite usuelle des travaux historiques. 
et philosophiques. 

Enfin, comme nous l'avons dit plus haut, nous ayons l'im
pression que les questions internationales attirent de plus en 
plus l'atle11lion du public éclairé et nous croyons que nombre 
de personnes désirent connaHre les usages et précédents 
suivis en ces matières. 

Nous sommes ainsi conduit à écrire notre petit ouvrage 
d'une façon qui le rende accessible à tous, en écartant déli
bérément les termes techniques ou juridiques qui sont 
d'ailleurs à peu près inutiles en Droit international public. 
Nous avons, non moins volontairement, éliminé tout aspect 
d'érudition plus ou moins rébarbative, mais sans sacrifier à 

un désir déplacé de fausse vulgal·isation l'exposé nécessaire 
des sujets traités. 

Dans une science où la coutume joue un très grand rôle et 
qui s'unit intimement avec la politique étrangère, nous. 
n'avons pas craint de donner un certain développement à 

l'histoire politique proprement dite. Nous nous sommes plus 
particulièrement atlacbé à la période contemporaine, mal 
connue en général de beaucoup d'étudiants et qui conditionne 
cependant la plupart des grands problèmes du temps pré
sent. Nous avons été, au contraire, beaucoup pl us b1·ef sui" 
des précédents démodés et dans l'étude de théories doctri
nales de faible portée pratique. Pour nous, le Droit interna
tional est essentiellement vivant et en développement cons
tant sous nos yeux et par nos propres actions. Nous avons, 
par conséquent, évité la forme dogmatique, convenable pour 
des textes codifiés, inapplicable, au contraire, à des pratiques 
évoluant sans cesse sous la pression des circonstances poli
tiques. 

Abordant ainsi l'ensemble de la vie publique des États 
modernes, nous ne pouvons qu'être incomplet et nous ne 
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l'éclamoos d'ailleurs d 'autre ambition que de servir d'intro
duction élémentaire à ceux que tenterait l'étude plus appro
fondie des questions simpleme1H indiquées par nous. Nous 
serons amplement récompensé si des goûts de travail pou
vaient être ainsi développés vers une science qui nous est 
chère. Disons enfin que nous serons toujours reconnaissant 
à nos lecteurs des observations et critiques nous permettant 
de perfectionner notre œuvre imparfaite. 
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CHAPITRE PREMIER 

Les éléments fondamentaux du Droit 
international public. 

Quelques idées générales connues de tout le monde et un 
certain nombre de faits se passant pour la plupart sous nos 
yeux suffisent à expliquer les hases essentielles du Droit 
international. Celui-ci se présente comme une des parties les 
plus simples et les plus aisées à comprend1·e des sciences 
juridiques. Les théories abstraites et les expressions techni
ques n'y ont aucune part nécessaire. li suffit pour son étude 
d'un peu de bon sens, de quelque esprit d'observation et 
d'une connaissance moyenne de l'histoire. 

Nous allons le démontre1· sans plus tarde1· en exposant les 
principes fondamentaux sur lesquels repose le Droit inter
national. Au lieu de discuter, comme on le fait, sur son origine 
historique ou son développement philosophique, il est aisé 
de montrer que ce Droit découle de quelques réalités très 
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simples, constatées par l'observation quotidienne et qui con
tiennent les règles fond~mentales du Droit international con
temporain. 

§ 1. - Bases du Droit international public. - Il existe 
des États, et ces États ont des t·apports nécessaÎl'es les uns 
avec les autres. Ces deux faits contiennent tout L'ensemble de 
notre science et ils nous fournissent d'emblée la définition 
même du Droit international public qui n'est autre que 
l'étude des relations entre les États. 

Le premier fait qui s'impose à nous est l'existence d'États. 
Tous les hommes civilisés sont actuellement groupés en 
sociétés organisées, constituées par un ensemble de popula
tion vivant sur un territoire géographiquement déterminé et 
obéissant à une autorité commune plus ou moins puissante 
portant lenom de gouvernement.Comme il n'est pas un seul 
de nos lecteurs qui ne relève d'un État quelconque, insister 
nous parait inutile. 

Chaque gouvernement montre, quelle que soit sa forme, 
une tendance à développer son autorité sur les gouvernés. 
Les hommes ont lutté et luttent encore pour leurs libertés 
intérieures. Mais les plus tyranniques des chefs d'État voient 
toujours leurs prérogatives expirer à la frontière. Bien plus, 
et on le comprend sans peine, plus les gouvernements sont 
autoritaires, moins ils tolèrent l'influence d'un État étranger. 

Les frontières constituent donc des barrières matérielles 
et morales qui tendent à découper les populations de la terre 
en communautés séparées et indépendantes. Mais ici inter
vient un second fait d'observation positive : la nécessité pour 
les hommes d'entrer en 1·elations individuelles et collectives 
les uns avec les autres sur l'ensemble du globe. 

L'isolement national est devenu impossible, heurtant à la 
fois nos instincts profonds et nos nécessités primordiales. 
L'esprit d'investigation scientifique, qui est la marque de 
l'esprit moderne, veut tout connaitre et s'est naturellement 
exercé à découvrir notre propre planète. Les explorateurs, 
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les voyageurs, les personnes sédentaires même, sont chaque 
jour plus intéressés à savoir ce qui se passe au delà de notre 
horizon local. Le merveilleux développement des moyens de 
transport, la rapidité de la transmission des nouvelles, leur 
diffusion par la presse montrent assez combien nous n'en
tendons pas être limités par un obstacle arbitraire que serait 
une frontière. Nous exigeons, à l'heure actue11e, d'être 
renseignés non seulement sur les événements touchant notre 
propre patrie, mais sur ceux se produisant sur la terre 
entière. 

Indépendamment de cette tendance, aujourd'hui irrésis
tible, à ne vouloir rien ignorer de la vie des aulres États, des 
raisons plus matérielles nous imposent une extension crois
sante des liens internationaux. Il n'est à peu près pas un seul 
État moderne qui se suffise à lui-même et la vie quotidienne 
est faite de besoins économiques nécessitant des échang·es 
avt:c la plupart des régions du globe. Les événements de la 
guerre récente ont montré combien les transports de matières 
premières et de produits fabriqués étaient indispensables 
entre divers pays. L'humanité tend de plus en plus à former 
un · bloc solidaire au point de vue matériel aujourd'hui, 
moral demain. Et la tendance à celte généralisation d'intérêts 
et de sentiments ne peut se faire que par l'interpénélL·ation 
des Étals. 

Même en ne considérnnl qu'un seul État, on s'aperçoit bien 
vile que sa prospérité est liée à la vie internationale. Le com
merce, l'industrie, la richesse, le bien-être général ne s'ac
<:.roissent que par une activité débordant les frontières en 
tous sens. Vivre, c'est agir. Le territoire national est toujours 
par quelque côté trop resserré et incomplet. La planète elle
même est souvent jugée trop petite et nous ne saurions plus, 
à l'heure actuelle, admettre d'être cantonnés derrière des 
barrières artificielles. Amis ou indifférents, ennemis même, 
nous voulons connaitre les autres hommes, tous les autres 
hommes, et chercher partout, sans distinction d'États, la 
ro1,1te vers un moindre mal et plus de bonheur. 
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§ 2. - Origines modernes du Droit international. - Les 
rapports ent.re Élals, tels que nous les comprenons aujour
d'hui et tels que nous les exposons dans le présent ouvrage, 
ne peuvent avoir qu 'une origine très réceute, pour ne pas 
<lire contemporaine. Cela résulte évidemment des fonde
ments qne nous avons assignés au Droit international, puis
qu'ils supposent des États organisés, délimités et cependant 
susceptibles d'intercommunication. Or, ces conditions, comme 
on peut aisément le comprendre, ne sont susceptibles de se 
réaliser que seulement depuis un nombre d'années relative
ment très restreint. 

Pour ne parler tout d'abord que du territoire, l'institution 
des frontiè1·es tracées avec une précision absolue, tant sut· le 
sol que sur les cartes, n'est apparne qu'1rn xv11• siècle et n'a 
œême acquis son développement complet qu'au cours du 
x1x•. Tout en faisant la part de la faiblesse 1·elative des con
naissances géographiques des anciens, on peut dire que les 
États de l'antiquité n'avaient pas de limites fixes et que leur 
autorité s'exerçait sut· des territoires essentiellement variables 
d'année en année. L'empire d'Alexandre, par exemple. par
tait du domaine infime de la Macédoine pour embrasser toute 
l'Asie Orientale et retomber en peu de temps à une posses
sion pt·écaire de la Grèce continentale. L'Empire romain lui
même ne sut jamais tracer neltemeut la périphérie de ses 
provinces frontières, et son p1·incipe était d'étendre la puis
sance de ses légions aussi loiu qu'il le pouvait d'après les 
circonstances. 

Au moyen â.ge, ce fut pire encore : royaumes, empires, 
suzerainetés de tous autres s'entremêlaient les uns dans les 
autres. L'autorité d'un roi ou d'un seignem embrassait des 
territoires épars, souvent sans coutigurté et enclavés dans les 
domaines d'autrui. Ce que nous appelons frontières d'État 
n'avait qu'un sens très vague pour les hommes d'une époque 
où la puissance politique paraissaÙ identique à une propriété 
pt·ivée s'acquérant là où on la trouve à acheter ou à en hériter 
avec un infime souci de la cohésion territoriale devenue 
primordiale de nos jours. 
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A ces conceptions si différentes des nôtres venait se joindre 
lïgno1·ance où l'on était de la véritable configuration du 
globe. On sait que, même pour le monde connu des anciens, 
Jes cartes n'ont été ({Ue d'étranges caricatures jusqu'aux 
grandes découvertes géographiques de la fin du xv• siècle. 
Ce n'est guère qu'au temps de Louis XIV que les principaux 
Étals de l'Europe commencent à prendre des limites suscep
tibles de quelque précision . Encore, sous le grand roi lui
même, les savants de l'Académie des Sciences constataient 
les plus grossières erreurs dans le tracé de la cade de France 
et élêlÎent obligés de relt·ancher· ùu royaume une large quan
tité de lieues cal'!'ées de terrnins soi-disant français el qui se 
trouvaient en réalité au fond du golfe de Gascogne ou de la 
.Méditerranée. 

Il faut arriver à l'époque de la Révolution française poul' 
pouvoir pader nettement de frontières d'États et, par consé
quent, pour voir apparaitre des relations par-dessus une 
limite lerrito1·iale, relations qui constituent une des bases du 
Droit i11lernalional public. Pendant louglemps encore et jus
qu'à la fin du x1x• siècle, les géographes connurent bien des 
incertitudes quant à l'intérieur des grands continents autres 
que l'Europe. Aujourd'hui, cependant, on peut dire que 
notre planète est com1Ue jusqu'à ses pôles inclusivement, que 
les États sont susceptibles d'êlt·c mesurés et cartographiés 
avec toute la précision scientifique désirable et, à ce point de 
vue, devenus propres à développer des relations juridiques 
exemptes d'incertitudes et de heUL'Ls. 

D'un auli·e côté, les rapports internationaux, dont chacun 
de nous comprend l'importance et la nécessité dans la vie 
contemporaine, n'ont pu prendre ce double caractère qu'au
tant qu'ils sont devenus faciles. Le Droit international est lié 
au développement, tout moderne, des moyens de transport. 
Tant que sur terre les voyages lointains étaient pratique
ment impossibles, el sur mer à la fois dangereux et longs, 
les intérêts différents des États se pénétraient peu et, le plus 
souvent, les nations s'ig·noraient ou ne se connaissaient que 
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par la méthode ancestralP. de la guerre et de la conquête. 
Avec l'apparition des transports à vapeur et du télégrnphe, 
avec le développement imminent de l'aviation à · grande 
distance, les hommes sont véritablement rapprochés clans le 
temps et dans l'espace. Leurs actes r~agissent de plus en 
plus les uns sur les autres. La vie d'un État est coitditionnée 
par· les poliliques rl 'une quantité d'autres puissances et l'iso
lement est devenu aussi impossible que la solitude au sein 
d'une grande cité. 

Mais lout cela• est récent, très récent, contemporain de 
-nous en réalité. Aussi, le Droit international actuel est-il 
.aussi très jeune, à peine formé, encombré encore de souve
nirs d'époques où on pouvait le méconnaitre impunément. 
C'est une science plus d'avenir que de passé et dont les rudi
ments modernes sont des ébauches pour un meilleur travail. 
Mnis il n'en existe pas moins et, précisément parce que ce 
droit sera de plus en plus celui de l'humanité future, nous 
,devons chercher à le protéger le plus possible contre ses 
-con lem pteu rs. 

§ 3. - Des gouvernements. - Les rapports internatio
naux peuvent intervenir s~it principalement d'individus à 

,individus, soit surtout entre organismes officiels. Dans le 
premier cas, on dit qu'il s'agit de relations entre étrangers 
-ou avec des étrangers. Le second cas est désigné plus parti
culièrement comme relevant du domaine de la politique 
extérieure ou étrangère. 

Comme en toute chose, cette séparation absolue ne se ren
contre pas dans la vie pratique. Les questions inlét'essant 
les étrangers résidant dans un pays mettent très souvent en 
jeu l'action officielle des autorités. De même, les questions 
de pure politique extérieure ont fréquemment des répercus
sions directes sur les intérêts et la situation juridique d'indi
viùus isolés. Néanmoins, dans l'ensemble, la distinction pré
cédente correspond à une réalité certaine et, de plus, elle 
est nettement marquée dans la terminologie <le notre science, 
comme nous !'allons voir immédiatement. 



LES ÉLÉMENTS FONO,HŒl'iTAU:l DU DROIT INTERNA.TJONAL PUBLIC 13 

L'usage est admis de désigner, sous le nom de Droit inter
national privé, l'ensemble des principes touchant plus spé
cialement à l'état des pe1·sonnes et des intérêts pal'liculiers : 
ma1·iages, successions, contrats à J'étrange1·, etc. L'expres
sion de Droit international puhlic est réservée aux rapports 
d'État à. État ou, plus exactement, de gouvernement à gou
vernement : négociations diplomatiques, traités, conflits 
divers. 

Comme nos lecteurs le savent déjà, nous ne nous occupe
rons ici que du Droit international public et ce n'est qu'à 
litre incident que nous aurons à traiter des questions de 
Droit privé ( 1 ). Disons encore, pour en finir avec le vocabu
laire, que parfois on confond sous le terme de Droit des 
gens tout ce qui se rapporte aux affaires intéressant l'étran
ger, à titre public ou privé. L'étymologie de ce terme (ius 
gentium ou Droit des nations) indique que le sens doit en 
èlre plus particulièrement réservé au Droit inlernalional 
public. Ce sera donc comme synonyme de ce dernier que 
nous nous servirons, d'accord avec l'usage coueant, de 
l'expression Droit des gens. 

Pour revenir à des points plus importants que des défini
tions de mols, nous conslalerons que les rappol'ls de Droit 
international public supposent nécessairement, en ouh·e 
d'un territoire délimité, un organisme susceptible de per·son
nifier !'.État, c'est-à-dire un gouvernement. L'existence de 
celui-ci est, en effet, indispensable pour qu'il y ait une véri
table politique extérieure. A son défaut, ou ne trouve que 
des relations d'intérêts privés qui peuvent être très impor
tants, mais qui obéissent à des principes et à des influences 
de nature très diiléreule. C'est ainsi que les grandes compa
gnies ou sociétés commerciales peuvent faire figure de vé1·i
taLles puissances politiques, spécialement aux colonies. Mais, 

(1) Pour lout ce qui concerne le Droit international privé, on lrouvera les ren
seignements les plus complels dans J'excellenl Manuel de Droit international 
p1·ivé, de notre savant collègue le professeur Jules Valéry, Paris, Fonlemoing, 
éditeur. 
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dès que l'on va au fond des choses, on s'aperçoit vile qu'il 
n'y a là aucun des caractères des autorités publiques offi
cielles et, en cas de difficultés sérieuses, on voit bientôt les 
gou,·ernements prendre en main l'étude des questious inté
ressant les sociétés d'apparence la plus indépendante. 

La nécessité d'un gouvemement, pouL' établir des rap
ports internationaux, entraine, comme conséquence bien 
connue, que le Droit des gens n'est possible qu'entre États 
munis d'organismes centraux pourvus d'autorilé suffisante 
pour pouvoir pal'lcr au nom de leurs ressortissants et engager 
ceux-ci. C'est ainsi que le Droit intel'Oalional est illusoit'e 
quand on traite avec des groupes sociaux privés d'organisa
tion politique stable . Ainsi, du1·ant toute l'antiquité, il était 
correct, pour les grands empires ou les républiques, de con
sidérer comme hors du Droit des gens les barbares auxquels 
la notion de l'État était étrangère. Pour la même raison, au 
milieu de la féodalité individualiste et négatrice d'une auto
rité centrale, le Droit international est tombé à un des stades 
Jes plus bas de son histoire. Tout au contraire, les sociélés 
contemporaines, dont l'armature politique est eu croissance 
ininte1-rompt1e, voient constamment se développer le p1·incipe 
de cc droit. Une contre-épreuve est d 'ailleurs fournie par la 
mise hors de~son application des races encore nou civilisées 
ou même des pays, comme la Russie des Soviets, où !'ou se 
trouve en présence de dictatures dont Ja responsabilité et 
l'autorité sont fort discutables. 

Mais, dès qu'un gouvernement digne de ce nom est cons
titué dans un pays, le Droit international l'accepte saus en 
discuter la forme. Autocraties, démocraties, L'Oyautés ou 
républiques sont considérées comme équivalente~. C'est 
l'affaire de chaque peuple de se donner la forme de gouver
nement qu'il lui platt el les Étals étrangers n'ont pas à en 
discuter la légitimité . Cette indifférence du Droit interna
tional pour la constitution intérieure des États soulève des 
difficultés en cas de révolutions parce qu'alors il faut recher
cher, dans des pouvoirs rivaux, celui qui a qualité pour 
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représenter le pays. La diplomatie a alors inventé une pro

cédure spéciale, dite de la reconnaissance, par laquelle les 

puissances désignent officiellement quel gouvernement figu

rt>ra dans les rapports iuternalionaux. Mais ce sont là des 

cil'constances exceptionnel les et, normalement, on sait aisé

ment comment est organisé le gouvernement d'un État 

donné . 
De même que le gouvernement personnifie, en Droit inter

national, l'État enlier, de même le Droit constitutionnel 

précise, dans chaque pays, le ou les membres du gouverne

ment chargés de le représenter dans les relations élrangèees. 

Théoriquement, le chef de l'État, président, roi, p1·ince, elc., 

e ·t toujours qualifié pour figmer dans les rapporls interna

tionaux. Dans la pratique, il 11 'est guère de contrées qui n'aient 

un ministè1·e des Affaires élrnngères, dont. le nom indique 

assez la fonction, et des ageuts spéciaux, diplomates et con
suls, dont la profession est précisément l'exercice quotidien 

de la politicrue extérieure. Nous aurons plus lard d'ailleurs à 

ét11die1· en détail les représentants des Étals. Contentons

nous d'insister à nouveau sur ce point que le Droit interna

tional public est limité anx relations de gouvernement à 

gouvernement, mais qu'il les embrasse toutes et pour tous 
les gouvernemenls. 

Pendant longtemps, il était admis que le Droit des gens ne 
s'appliquait qu'enlre États chrétiens de l'Europe. La forma

tion des États-Unis d'Amérique a supprimé la restriction 

géographique dès la fin du xvrn• siècle. Jl a fallu attendre le 

milieu du XIX" siècle pour faire disparaître l'exclusivisme 

religieux et voir, au Congrès de Paris de 1856, la Turquie 
admise aux mêmes droits el devoirs que les autres puissan

ces. Actuellement, le Droit inlernational est devenu vraiment 

mondial, sans distinction de races et de religion. Il suffit, 

pour s'en convaincre, de voir les délégués du Japon admis à 

la Conférence de la paix de Paris, en 1919, sur le pied d'ég·a

lité avec les plénipotentiaires des plus vieux Étals d'Europe. 
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§ 4. - Indépendance des États. - Si le Droit interna
tional devient, comme nous venons de le voir, de plus en 
plus applicable à l'ensemble des nations du globe et acquiert 
ainsi un développement du meilleur augure, on ne sau1·ait 
cependant contester que ce progrès ne soit balancé par un 
désavantage coreespondant .: la tendance des États à se con
sidérer chacun comme autonomes et indépendants des 
autres. 

C'est là une des caractéristiques spéciales au Droit interna
tional public et qui le différencie profondément du Droit. 
ordinaire s'appliquant aux rapports juridiques de la vie cou
ranle. Sans doute, au point de vue politique et social, tous 
le~ hommes sont lib1·es et indépendants, mais celte liberté 
est tout aussitôt, non moins que l'égalité de droits, largement 
restreinte par les lois de tous ordres. Le Code civil prévoit 
de nombreuses limitations et incapacités dont une, par 
exemple, atteint les femmes mariées, c'est-à-dire près de la 
moitié de la population majeure. Les contrats les plus libres 
d'apparence sont soumis à des formalités et à des clauses 
obligatoires. Dans les relations avec l'autorité publique, le 
citoyen est le plus souvent appelé à obéir sans discuter. La 
loi s'impose à lui, avec, sans doute, la fiction constitution
nelle que la loi est votée par les 1•eprésentants du peuple et 
acceptée d'avance par celui-ci. C'est là, d'ailleurs, une con
dition indispensable de la vie sociale, l'autonomie absolue 
des volontés individuelles ne serait concevable que dans un 
groupement d'hommes parfaits, ayant spontanément la cons
cience des intérêts collectifs et la volonté d'y tout sacrifier. 
Dans l'état actuel de notre mentalité, nous sommes trop sou
vent portés à nous considérer nous-mêmes en première-ligne; 
nous ne nous occupons d'autrui, en général, que lorsque nous 
en avons besoin, et souvent nous sommes plus ou moins 
disposés à faire bon marché des droits les plus certains lorsque 
nos passions sont en jeu. 

La loi, dans le sens large du mol, est précisément la base 
du lien social en s'imposant à tous par ses dispositions imper-
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sonnelles édictées d'avance, appliquées par les t1·ihunaux et 
sanctionnées par des peines inéluctables. Les États ne subsis
tent que par l'ordre légal, c'est-à-dire par une volonté efficace 
supét-ieure aux impulsions plus ou moins réfléchies de leurs 
membres. 

Ces idées, aujoued'hui admises par tous les citoyens, sont 
précisément celles qui manquent en Droitinternational public. 
Le gouvernement d'un pays, dans la limite de son territoire, 
se déclare supérieur aux individus en vertu même des notions 
précédentes, mais cette souvel'aiueté interne lui coûte à 

abandonner aux froutièees et il l'étendrait volontiet·s sur le 
sol étranger . Comme l'État voisin partage exactement les 
mêmes sentiments, la seule conciliation, à moins de recourir 
à la violence, est que chaque gouvernement se considère 
comma égal anx autres et, par conséquent, n'ayant à en 
recevoir aucun ordre ni à lui en donner. 

L'autonomie des Étals est devenue une des règles essen
tiel les du Droit international et les nations estiment Jeur 
indépendance comme le plus fondamental de leurs droits 
et le prih10rdial de leurs besoins. C'est assurément une idée 
excellente au regard des siècles passés où la seule ambition 
des puissances était de se dominer réciproquement soit par 
la force des armes, soit par le lien de contrats plus oo moins 
librement consentis. De nos jours encore, on aperçoit bien 
des traces de la sup1·ématie des grands peuples sur ceux plus 
faibles. U est cependant incontestable que l'on doit arriver 
au respect de tous, même des plus petits Étals, autrement 
dit à leur égalité juridique ,parfaite. 

Il est, par conlt·e, aisément visible que celte égalité et cette 
indépendance même rendent le Dt•oit international trop sou
vent faible et vacillant. Les États n'admettent aucun supé
rieur, prétendent se valoir et entendent n'agir que d'après 
leue volonté personnelle. C'est, littéralement parlant, l'anar
chie, l'absence d'une autorité commune. 11 en résulte, les 
détracteurs du Droit des gens le proclament avec insistance, 
que ce Droit est frappé de stél'ilité comme manquant de lois 

ÜR. DES GENS MOD. 2 
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générales, comme dépourvu de tribunaux pour appliquer ses 
principes, comme surtout privé de sanctions contre ses con
tempteurs. 

On ne saurait malheureusement nier le bien-fondé de ces 
critiques que viennent confirme1· trop d'événements récents. 
Mais la phase d'individualisme infransigeant où se trouvent 
les États moderne~ est nettement transitoire et constitue un 
stade nécessaire entre le règne de la force, à peu près seule 
admise dans l'antiquité et au moyen âge, et une époque, 
déjà entrevue, où les peuples comprendront les dangers 
d'une indépendance mutuelle absolue. Les efforts faits pour 
établir une Société des Nations sont les premières tentatives 
vers une organisation internationale basée sur les mêmes 
principes généraux régissant la vie interne des États. On tend 
vers la loi générale, le tribunal supérieur et la sanction 
impartiale qui sont le droit commun de chaque jour dans la 
vie privée et auquel les nations n'accèdent que par • la voie 
lente de tous les progrès durables. 

Quoi qu'il en soit, dans le présent, nous devons admettre 
comme principe pratique que les gouvernements ne relèvent 
que d'eux-mêmes en Droit intemational. Leur volonté est 
seule agissante et capable de les lier. Mais les motifs de 
leurs déterminations peuvent êti·e d'origine bien différente, 
et cela nons conduit à une importante division qui est fonda
mentale pour l'étude du Droit des gens. 

§ 5. - Rapports de violence et rapports dE? paix. -

Histo1·iquement parlant et jusqu'à une époque très proche de 
nous, les relations internationales, quand elles existaient, 
prenaient la .forme de la lutte. En d'autres termes, on cher
chait à imposer pa1· la guerre sa volonté à un peuple étranger. 
Le vainqueur ne constatait aucune limite utile dans l'emploi 
de la force et le vaincu abdiquait à son profit toute person

nalité. 
Nous ne reviendrons pas sur les démonstrations classiques 

d'une semblable mentalité. Les nations les plus civilisées de 

1 
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l'anliquilé, la Grèce et Rome, érigeaient en maximes bien 
connues le règne de la guerre sans fin et sans frein à l'égard 
<le toutes les aul1·es nations. L'ennemi, et on restait toujoUl's 
ennemi, perdait ses biens et sa liberté. La nation la plus 
faible voyait dispa raHre ses droits les plus élémentaires et 
était absorbée par le vainqueur. C'était presque uniquemeut 
sur les champs de bataille que les peuples divers se 1·eucou
traient et, ensuite, leurs rapports étaient à. peu près toujours 
ceux de maitre à esclave. 

De nos jours encore, nous n'avons que trop de preuves de 
la facilité avec laquelle certaines rnces ont recours à la g·uerre 
comme métho<le fondamental e de Jeurs relations inl.eruatio
nales. On peut même dire, sans parado.xe, qu'au fond des 
plus paciliques d'entre nous survit une vieille mentalité bel
liqueuse qui nous fait volonti.ers 1·ecourir il la violence lorn<1ue 
nos inlérêts el nos sentiments nous paraissent méconnus. 

11 convient aussi de reconnailre que l'imperfection actuelle 
<lu Droit inlernatioual public incite à prendre Jes armes 

comme argument suprême de défense et de protection. Nous 
avons vu que le pJ.·iocipe de l'autonomie indépendante des 
États empêche jusqu'ici la constitution d 'un organisme supé
riem· capable de faire entendre la voix de la juslice. l\lème 
en répndiant toule pensée d'agression, il vient un moment où 
la politique éfrangère est acculée au conflit. Des reven<lica
tions légitimes sont l'objet de méconnaissances systématiques 
où encol'C les droits les plus cerlaius sont bafoués par un 
État saus scrupule. Il vient un moment où la guene, suivant 

la forte parole ·du président Roosevelt, est plus honorable 
qu'une paix flasque. L'histoire des relations contemporaines 
entre la France et l'Allemagne montre assez, comme nous le 
savons, que les plus lourds sacrifices ne peuvent éviter la 
lutte sanglante en présence d'adversaires dont les appétits de 
conquêle sont limités seulement par la défaite. 

La guerre, aussi ancienne que les sociétés humaines, est 
encore malheureusement inévitable poul' des siècles. Il serait 
folie de ci·oire le contraire et le Droit international doit cou-
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rageusement e11vis11ger cette forme barbare de rapports entre 
Étals. l\fais ce serait aussi lâ.cheté de s'en désintéresser et de 
se résigner au libre jeu des forces de destruction sans con
trôle. Il existe, il doit plus encore exister, des principes et 

des mélhodcs pour la solution, aussi amiable que possible, 
des conflits internalionaux. Quand l'appel aux armes est 
imposé, le Droit ne doit pas encore complètement se taire. 
Des etfods patients ont depuis longtemps cherché à civiliser 
la gue1·rc, lâd1e ingrate et peu féconde puisqu'elle se heurte 
au p1·i11cipe même du choc des peuples et qu'elle tend à 

arrêter des énergies dirigées vers la destruction de la puis
sance ennemie. Néanmoins, on ne saurait niei· que des pro
grès n'aient été réalisés, iufime1> comparativement aux maux 
à soulage1·, mai1> néanmoins non nég·ligeables et dignes d"être 
connus. 

Nous ne croyons pas, ainsi que nous le disions plus haut, à 

la prochaine cessation des guerres, encore moins à leur ces
sation IJrusque. Comme en toule chose, le progrès ne peut 
venir que d'une évolution progressive, coupée de retours en 
arrière, mais avançant tout de même vers le mieux. Scion 
nous, on ve1Ta peu à peu se multiplier les solutions non bel
liqueuses des heurts internationaux, puis, ceux-ci deveuus 
sanglants malgré tout, des disposilions 1:;eront prises pour en 
diminuer les ravages, sauver le plus possible d'une civilisa
tion fragile . Voilà pourquoi un traité de Droit international 
public ne saurait manquer d'exposer les méthodes diploma
tiques, de régler des conflits entre États et aussi ce qu'on 
appelle, d'avenir plus que de présent, des « lois de la 

guerre ». 

Bien qu'au moment où nous écrivons ces lignes il soit 
difficile de délournel' l'espr·il de la longue lutte qui vient de 
ravag·er l'Europe et de boulevel'ser le monde entier, l'élude 
impartiale de l'histoire uous montre cependant que les 
guerres vont en diminuant de fréquence, sinon de violence. 
Nous avons vu que, jusqu'à une période presque contempo
raine, les nations ne francbissaieut leur1> froulières que les 
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armes à la main. Aujom·d'hui, même au sein des plus vio

le11ts conflits, 011 a la sPnsalioo que la paix est, malgré tout, 

le régime nomrnl des relations iuternationales. 

L'extension des guerres modernes, les massacres qu'elles 

entrainent, les ruines et les dépenses dont elles appauvris

sent même le vainqucm·, font que les g·ouvernemenls les con

sidèrent Je plus en plus comme un événement exceptionnel. 

Ce1·l e!,:, depuis plus de cinquante ans, l'Allem ë1g ne moderne 

a déchainé d'injustes conflits et fauché des millions d'exis

tences. Néanmoins, durant ce demi-siècle, un des plus trou

blés et des plus sirnglanls dans les annales du monde, les 

anuécs de gue1Te effective oul été la minorité et les rappol'ls, 

qualifiés officiellement de co1Tects ou pacifiques, de beaucoup 
les pins fréquents. Nous conslatons donc qu'à côlé du Droit 

de la guer1·e, nous avons à aboede1· l'élude, heureusement 

davantage atl.!·ayaule, du Droit inte rnational de la paix. 
Nous le ferons d'aut11nt plus volontiers que c'est eu cette 

matière que les progrès sont les mieux marqués et les mieux 

vraisemblables. li :,;eea toujours, nous le disions, paraJoxal 

et précaire de chercher à réglementer la violence Il est, au 

coutraire, logirrue et confo1·me à nos habitudes d ' hommes 

civilisés de déler111iue1· et de développer les meilleures 
méth odes Jeslinées à, associer des rappods durables entre 

États Nous avons, par ailleUl's, indiqué combien l'interpéné

tration des peuples était nue condilion de plus en plus néces

saire de la vie moderne. Pour ne 1·appeler 'lu ·un fait, le 
commerce inlernational est deveuu un des éléments fonda

mentaux de la richesse nationale. On est ainsi conduit à JH'é

voir des relations cordiales de plus c11 plus rnulliples de g·ou

vememcnt à g·ouven1emeut. Comme, d'autre part, l'existence 

va croi~saut eu complexité, ces relations abordent sans cesse 

des problèmes nouveaux: et slimuleut ainsi un intérêt inin

terl'ompu. Ainsi les <léeouvedes à peine connues de la 

11avigation aérienne et d e la télégraphie sans fil ne sont 

susceptibles d'être employées prHtiquemenl que gl'âce à une 

l'églementation internationale délicate. L'élude du Dl'oil Je la 
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paix est donc connexe avec tous les progrès de la civilisation 

et les conquêtes de la science. Sa recherche est d'autant plus 
attrayante qu'on a la sensation, non pas de lutter pénible

ment contre la maladie sociale de la guerre, mc1is de tra

vailler en vue d'un but positif, réel et réalisable: l'amélioration 
des conditions d'existence de chacun et de tous. L'œuvre à 

accomplir est immense et ce Droit de la paix encore bien 

i111parfait. 

§ 6. - La pratique des relations entre États. - Celle 

imperfection tient à des c·auses mulliples dont nous connais

sons qnelques-unes et dont d'autres sont à exposer mainte

nant. Rappelons tout d'abol'd la grande jeunesse du Droit 
des gens et aussi que les problèmes dn lemps de paix 
préoccupent sérieusement l'opinion publique senlement 

depuis moinùl'un siècle. N'oublions pas non plus le p1·incipe, 
conlestable et transitoire mais d'existence posilivc, que les 
gouvernements ne veulent céder à personne et songent bien 

plutôt à faire p1·évaloir leurs idées <ru'à accepter celles 
d'autrui. Entre personnes peu habitnées à se fréquenter et 
chaC11ne encline à n'admetlre que son point de vue, la dis

cussion est malaisée et l'accord pénible à réaliser. l\lention
nons encore la grande faiblesse du Droit international, 

corollaire de la nolion précédente, à savoir l'absence d'un 
organisme central extérieur aux États inléressés. On com
prrndl'a dès lors ;iisément combien il faut d'ingéniosité aux 

diplomates el aussi combien il faut de tP.rnps pom· laisser 

a•,.ir les circonstances en démoulrant aux plus intransigeants 
la nécessité des transactions et les moyens honontbles d'y 

arriver. 
Au point de vue théoriqne et absolu, l'indépendance r·éci

proque des Étals conduirait à n'admeltl'e qu'une seule 

méthode prntiqne de rapports internationaux, le libre accord 
simultané des volontés aulonorues. C'e!St la définition abs

traite du contrat de Ül'oit civil où interviennent, en fait, de 
cous lanls éli>ments extérieurs et de multiples injonctions 
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coutumier et une large partie de ses principes repose sur 
l'usage international et les précédents constatés par l'his
toire. 

Cc caractère coutumier aurait pu être prévu d'avance, de 
par l'absence, déjà connue, d'un lég-islateur supernational. 
Il existe nombre de circonstances où des problèmes interna
tionaux se posent, non réglés par une loi, ne valant pas l'éla
boration complexe d'un traité et cependant exigeant une 
solution. Les hommes 1·esponsables des gouverucmenls inté
ressés se décident donc, d'après leur mentalité et l'analogie, 
souvent sans se rendre compte de l'importance générale 
d'une décision parliculière. Il n'importe. Le précédent est né. 
Le premie1· chainon de l'habitude est forgé. La coutume 
commence à nailre. Plus des événements identiques au p1·e
mier se 1·eproduiront, plus ils auront de chances d 'être réglés 
de même jusqu'au moment où la traduction aura acquis force 
<le loi morale, souvent plus impérieuse qu'un texte écrit. 

La coutume est, d'a~tre pal'l, singulièrement adaptée à 
cette caracté1·istique ù u Droit international qu'est l'indépen
dance des États. Constater un acco1·d par un tt·aité formel 
est souvent pénible à. l'amour-propre national quand l' uue 
des padies doit faire des concessions. L'autorité de la loi 
interne est souvent illusoire. 

La coutume, au contraire, s'établit sans bruit. On cède sur 
un cas particuliei·, sans importance, dira-t-011, pour sauver 
la face. L'avenir est réservé, sernble-t-il, ou, pour mieux 
dire, à défaut d'une transaction p1·écise et désag1·éable, une 
entente tacite laisse endormies les susceptibilités. 

Quand l'usage international est général, sinon universel, 
il acquiei·t une vertu particulière qui est celle de cor1·espondre 
à un étal de conscience commun à un grand nombre d'États. 
Un usage de ce geme ressemble beaucoup à une loi interna
tionale. On pourrait lui reprocher d'êt1·e moins précis et plus 
sujet à contestation, mais ces défauts sont compensés par la 
spontanéité d'application, l'adaptation aux circonstances 
changeantes, la possibilité facile d'extension aux cas analo-
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gues. Nous n'insisterons pas sur ces points qui ne sont autres 
que le parallèle classique de la coutume et de la loi écrite. 
Comme celle-ci est rare enfre Étals, on conçoit que la cou

tume joue un rôle prépondérant. 
Nous sommes ainsi amenés à considérer la coutume comme 

la source la plus impol'lante à consulter pour l'étude du Droit 
des gens. C'est plus spécialement vrai en ce qui concerne les 
relations pacifiques des ÉL,\ls. En temps de guerre, en effet, 
la violence des passions méconnait trop souvent les textes les 
plus péremptoires pour s'arrêter devant les défenses fluides 
d'un usage loujours susceptible d'être discuté. 

Tout ceci étant admis, nous trouvons donc trois méthodes 
praliques régissant les relations entre États. En ordre inverse 
d'impol'lance, ce sont les injonctions des lois internes, les 
stipulations des traités et les précédents des coulumes. 
Notre documentation du Droit international portera, par 
.conséquent, sur les trois sources précédentes : lois, traités, 

usages. 
En raison même du caractère élémentaire de nolre ouvrage, 

il peut être bon d'indiquer ici comment les lt·availleu1·s 
pourront contrôler et compléter les indications sommaires 
contenues dans les pages suivantes. Il arrive fréquemment 
que l'on désire se documenter plus particulièrement sur une 
question donnée de politique étrangère et il convieut d'indi
quer comment on peut y parvenir. 

Disons tout de suite que ce n'est pas toujours chose facile. 
Nombre d'hommes politiques et de diplomates estiment 
nécessaire de garder sect·èles ou même de défigurer les 
affafres d'État. Sur les questions les plus graves, on se trouve 
en présence de documents incomplets quand ils ne sont pas 
falsifiés. On en a eu une p1·euve nouvelle dans les publica
tions faites par l'Allemagne au sujet des nég-ociaLions illu
soires menées par elleenjuillet 1914. D'importantes dépêches 
adressées de Saint-Pétersbourg à Bedin en faveur de la paix 
ou de Berlin à Vienne pour presser la rnpturc ont été systé

matiquement passées sous silence. Même pout· des fails plus 
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éloignés dans le temps, la certitude historique est souvent 
loin d'être acquise. On connait fort mal, par exemple, le jeu 
diplomatique de Bismarck durant le second Empire. Les 
résultals n'en sont que trop visibles, mais des événements de 
premier ordre, comme la formation de l'unité allemiinde aux 
dépens de ses voisins, sont encore fort mal expliqués dans 
leul'S détails. 

Sous ces réserves, voici les meilleures indications pour 
arriver A être renseigné d'une manière un la.nt soit peu com
plète sur les matières traitées au cours des pages suivantes. 
Le plus simple est de reprendre la division tripartite des 
sou1·ces indiquée plus haut et de voÎl' comment on peut 
arriver à bien connaHrc successivement les lois, les traités et 
les usages en matière internationale. 

Les lois intérieures des États se trouvent assez facilement 
dans les journaux officiels des États intéressés. li est bon de 
compléter ces textes par l'étude de la jurisprudence en 
matière de Droit des gens. Les décisions des tribunaux n'ont, 
pas plus que la loi, de valeur au delà de la frontièt·e, mais 
elles constituent une annexe importante de la législation. 
Celte jurisprudence est publiée dans des recueils spéciaux, 
bien connus des praticiens : Collections Sirey, Dalloz, Pan
dectes françaises, Journal de Droit international, etc., pour 
ne parler que des ouvrages français. 

Les recherches se compliquent dès que l'on aborde l'étude 
des traités. A la vérité, il existe d'imposantes collections de 
ces textes, mais leur ampleur est un obstacle aux chel'cheurs 
qui se perdent facilemeuL au milieu de majestueux volumes 
emplis de conYentions secondaires ou abrogées. Laissons de 
côté les ouvrages vétustes, comme le vénérable Corps uni
ve1·sel diplomatique du Droit des gens, qui prétend repro
duire tous les traités du monde de Charlemagne au xvrn• siè
cle. Citons avec plus d'intérêt le Recueil général fondé par 
de Martens et continué par plusieurs publicistes; on y trou
vera de nombreux textes se rapportant au x1x• siècle, mais 
non tous. Pour la France, nous inùiquerons plus particu-
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lièrernent nne publication de 1. dl') Clercq commencée avec 

les traités d'Utrecht en 17J3 et se prolongeant jusqu'à nos 

jours. Cet important 1·ecueil, assuré du patronage du minis

tère des Affai,·es étrangères, a été l'objet, pour la période 
contempor11ine, des soins d'éminents jurisconsultes, tels que 

l\fM. Basdev,rnt, Descamp8, Renault (1 ). On peut clone avoir 

toute confiance quant à l'anlhenticité des textes publiés, mais, 

là encore, les travailleurs constateront les plus r:lésag,·éables 

lacunes dues a1;1 secret excessif dont les gouvernements per
sistent à s'entourer. Il est peu concevable, mais réel, que 

l'on ne connaisse pas encore ofticiellemenl le texte des grands 

accords signés par les tsars de Russie, cependant désormais 
entt·és définitivement dans le dom11ine historique. Ajoutons 

de nombreux documents, ai·ticles et chroniques publiés par 

l'important périodique français : Revue générnle de Droit 
international puhtic. 

Passons à la détermination de l'usage en matière interna
tionale. Ici le champ devient aussi vaste que v,,gue. La règle 
essentielle est de consulte1· les ouvrages d'histoire, plus par

lieuliè1·ement ceux d'histoire politique. On peut y joindre la 
lecture des souvenirs laissés par de nomb1·eux diplomates, 

gé11éralement intéressants, mais dont la mémoit·e ne paraît 
pas foujours pal'failement fidèle. Nombre d'écrivaius ont 

d'ailleurs une tendance humaine à arranger quelque peu les 
fails suivant lenrs idées personnelle· ou nationales. Il faut 
dune se garder cfo conclurn à un usage de quelques pt'écé

dents plus ou moins authentiques ou précis. De même, 

comme nous l'avons mentionné, les recueils de négociations 
diplomatiques publiés par les différents gouvernements sous 

le nom de Livres jaunes, bleus, blancs, etc. (d'après 11-1 cou

leul' de leur couverture), doivent être consultés avec réset·ve. 
Néanmoins, de solides connaissances historiques sont indis

pensables pour l'étude de la coutume internationale. 

(1) Recueil des ll'aités et conventions entre la Fmnce et les puissances étran
gères, par Basdevanl, Paris, Imprimerie Naliooale, 1918. 



28 LE DHOIT IJES Gl<:i'iS MOIJEHi'iE 

Critique et progrès en Droit international. 

Nous avonsjusqu'ici étudié le D1·oit des gens avec une absence 
voulue de toute théorie. Prenant des faits posilifs, nous 
appuyant sut· des sources matérielles, nous avons voulu 
montrer que le Droit inlen1ational public exi:,tait, ne pouvait 
pas ne pas exisler, et nous en avons déternliné les g .. audes 
lignes par une rigoureuse méthode d'observation objective, 
sans !Hisser place à des discussions abstraites. Mais, en pour
suivant trop loin cette méthode, nom; ahouti1·ions à tracer de 

notre science un simple catalogue de lexles el Je précédents, 
plus ou moins classifiés et dépourvus d 'iulérêt sérieux. D'autre 
pad, même en matière scientifique la plus rigoureuse, la 
discussion critique s'impose à la fois pour siluet· les faits à 

leur véritable place, pour en discerner les liens généraux et 
pour arriver à des perfectionnements nouveaux. Ajoutons 
qu'en Droit iuternatioual, l'œuv1·e de la Lhéo1·ie est pal'licu
lièrement importante, mème sui· le terraiu stt'Îctement pra
tique. L'absence de lois précises et l'iuccl'lilude sur les déci
sions à pL'endre font que les États iuvoquent volontiers les 
théoriciens du Droit des gens pour suntcuii· leUL's a1·gumenls 
de politique étrangère. Non seulement les opiniims des 
auteurs ont souvent la forci~ <l'uu précédeut, mais il est fré
quent dP. voir un gouvernement demaude1· officiellement 
l'avis de jurisconsultes sur des questions délicates relevant 
du Droit international. Assut·ément, ces jurisconsultes, étant 
des hommes, peuvent se tromper ou se laisser influeuce1· par 
des conlingeuces, mais leurs opinions n'ont pas moins, en 
fait, une grande portée sur l'opiniou publique, plus grave 
même qu'en toute autre matière ju1·idique. 

A uu autre point de vue, les très nomLreux écrivains qui 
se sont occupés du Droit des geus ont souvent coutribué à 

1·éaliser de très notables progrès. Comme, le plus souvent, on 
n'est pas lié par une législatiou rigide, les esprits sagaces ont 
toute liberté pour scrnter les problèmes et proposer les solu
tions les plus hn.rdies. Les conceptions du théoricien ont 
souvent la bonne fortune de frapper l'opinion publique et de 
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s'imposer peu à peu à la pralique officielle. ulle partie du 

Droit, nous l'avons dit, n'est, en effet, plus aisément acce sible 

aug1·and public et de nature à l'intéresser aussi vivement. Une 

construction juridique savante en Droit privé ne sera goûtée 

que de quelques spécialistes. Des vues originales en Droit 

iuternalional frapperont loujours un nombre important de 

penseurs et feront leur chemin dans le monde. Prenons 

comme seul exemple la Société des Nations. Sa conceplion 

fondamentale provient uniquement de philosophes et de 
jurisconsultes. Les lwmmes poliliques y ont élé le plus sou

vent indiffére11ls ou hostiles. On· ne saurait nier pourtant 

qu'elle a pour elle le vœu dl':s peuples et que son adoption, 

plus ou moins rapide, sera un profond bienfait pour l'huma

nité . 

Parmi les très nombreux écrivains qui ont joué un rôle 

importanl dans l'évolution du Droit international, nous nous 

contenterons de citer c1uelques gr·ands noms qn'il est impos

sible d'ignorer (1). C'est ainsi que la première moitié du 

xvu• siècle fut illustrée par le Hollandais Hugo de Groot, qui 

publia, en France, en 1624, le célèbre traité De jure belli ac 
pacis, rendant ainsi immortel son nom latinisé de Grolius. 

Cet ouvrage a eu des éditions multiples, il a exercé une 

influence extraordinaire et, notamment, il a souvent se1·vi de 

référence à la jurisprudence f,ritannique en matièr·e de con

trebande de guel'l'e. Grotius combine le Droit international 

positif ou résultant des faits avec le Droil théorique ou ce 

qu'il devrait être d'après la morale et la philosophie, réali

sant ainsi l'union de la pratique et de la critique que nous 

esquissons plus haut. 

Le xvm• siècle a vu les successeurs de Grotius se partager 

en deux geandes écoles, suivant que prédominail Je côté 

positif ou le côté idéaliste. Ce dernier sens a été smtout 

(1) Pe>Ur la lillérature du Droit international et, en même temps, pour des 

bibliographies de détail très complètes, nous recommandons de s'en référer au 
savant Cours de Droit intemationat public, par MM. Despagnet el de Boeck, 

Paris, librairie Tenin, 1910. 
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défendu par des auteurs allemands : Puffendol'f (au X\'11° siè
cle), Wolff et son commentateur suisse de Vattel, plus lard 
les philosophes Ktrnt el Fichte. ()uant à l'école posilivisle, déjà 
amorcée du temps de Grotius pat· Jes p1·ofesseurs d'Oxford, 
Gentilis et .Zouch, elle se développa surtout en Angleterre 
avec Hobbes et ses disciples, mais elle peut revendiquer 
d'autres jurisconsultes, tels que Barbeyrac, né à Béziers. 

La doctrine française a été, conformément au g·énie de 
notr·e race, surtout éclectique et s'absleuant des systèmes 
poussés à l'extrême. Assez curieusement, cette doctrine a été 
1,;ouvent exposée par des écrivains étrangers, comme le Russe 
de Dlal'lens, l'Argenlin Calvo, les Belges Rivier cl ys, Presque 
tous écrivent d'ailleurs eu français. Mais uoll'e pays peut 
aussi revendiquer des auteurs nationaux devenus justement 
classiques : Cauchy, Ilaulefeuille, Pradier-Fo<léré, Bonfils, 
B1·y, Renault, Chrétien, de Lapradelle, Mérighac, Sorel, etc. 
Nous rappellerons qu'en F1·ance également sont publiées 
ùeux revues de premier ordre consacrées à nolre science : le 
Journal de Droit international et la llevue générale de Droit 
international public, sous les savantes directions respectives 
de int Cluuet et Fauchille. 

Pour conclure ce chapitre, nous le résumerons e11 disant 
que les Étals et leur politique extérieure existant comme des 
faits certains et nécessaires, le Droit international est con
sacré à l'examen et au règlement de ces rapports internatio
naux. Trnp souvent basé sui· la violence, l'influence des 
principes juridiques et pacifiques s'y fait cependant sentir de 
plus en plus et l'œuv1·c des interprètes <lu Droit <les gens 
demeure immense, pleine d'espoir et aussi <le labeur·. Par·
taut de données positives et cont1·ôlables, dirig·és pae un 
idéal de morale et de civilisation, nous pouvons donc consi
dérer le Dr·oit international public comme un magnifique 
champ de travail accessible à toutes les compétences et à 

toutes les bonnes volontés. Aussi, allons-nous, sans plus 
tarder, aborder l"étude des caractéristiques intematiouales 
des États, bases évidentes de toutes relations extérieuees. 



CHAPITRE JI 

De l'origine des États. 

Nous ne reviendrons pas sur les considérations déjà pré-

. seritées concernant la nécessité d'org anismes colleclifs pour 

les rapports internationaux. Il nous parail également inutile 

de développer à nouveau les él éments fondamentaux de l'État, 

c'est-à-dire un leITiloire délimité el un gouvernement repré

sentant la population eu malièrn politique. Chacun de nous 

a d'ailleurs une nolion très nette de l'État, puisqu'il en est 

partie intégrante, et des consid érations abstraites ue feraient 

qu'obscurcir une notion présente à tous les esp1·its. 

Ce qui est le plus important et ce qui constitue, au smplus, 

une pol'lion notable du Droit international, est Je mode de 

formation des États. Ces organisations sociales ne sont pas 

plus éternelles qu'aucune des institutions humaines. L'État 

nait, vit et disparaH comme les individus qui le composent. 

En fait, l'analogie est si procl1e d'avec les êlres vivauls qu'il 

est COUl'/\nt, dans le style juridique, d'assimiler l'État avec 

un homme réel et de le considére1· comme étant une " per

sonne morale », aull'ement dit un êlre fictif mais doué des 

droits et des devoirs d'un individu physique. 

Le bon sens indique que cette fiction ne doit pas être 

pousséetrnp loin . Dans le monde vivant, tous les êtres naissent 

d'un autrn être de même espèce, par séparation initiale et 
développement subséquent. Ce mode de genèse n'est pas 

inconnu en matière internationale. Nous voyous actuellement 

des États nouveaux se former de l'ancien empire austro-hon-
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grois comme les races balkaniques s'étaient déjà émancipées 
du joug turc. Mais il est bien évident que ce procédé ne peut 
être que limité et exceptionnel. Sinon les Étals iraient en se 
morcelant et en s'émiettant à l'infini, ce qui est conlrnire à 

l'histoire et surtout aux len<lances sociales les plus générales. 
On constate, en effet, sans peine que, de tout temps, les 

nations ont cherché bien plus à s'accroitre et à former de 
grandes puissances qu'à se diviser en petits groupes i~olés. 
Sans doute, les races opprimées ont le désir lég·itime de 
secouer la domination imposée par la force, mais, bien plus 
fréquemment, les peuples et les gouvernements aspÎl'ent à 
augmenter leur domaine et leur autorité. L'histoire des États 
est surtout faite d'expansion, paciflque ou violente, admissible 
ou condamnable, mais poussée, en général, jusqu'au moment 
où une autre puissance offre une résistance invincible. Ici 
l'analogie avec la nalure fait défaut et nous devons nous 
gardet• des fausses assimilations scientifiques. Il vaut bien 
mieux voir les choses comme elles sont, considérer l'État 
comme régi par les lois spéciales des sociétés humaines et 
étudier sa formation d 'après les faits réels. Envisagée sous 
cet aspect, l'origine des Étals peut être ramenée à qualt·e 
causes principales : la posses;;ion immémoriale du sol, l'ex
tension au dehors des frontières primitives surtout par con
quête, plus récemment la doctl'ine ùes nationalités, enfin la 
séparation d'un autre État. 

§ 8. - Possession de fait. - Dans un grand nombre de 
cas, il est impossible de fixer une date précise à la formation 
d'un État. Celui-ci existe, non pas depuis toujours, mais 
depuis si longtemps, qu'on ne saurait guère lui assigner une 
origine déterminable. En tet·mes plus si111ples, la population 
habite le même sol, parle la même laugue, jouit de la même 
nationalité, possède les mêmes idées sociales depuis un nombre 
<le siècles suffisant pour que l'origine de l'Élat appartienne 
entièrement à l'histoÏl'e lointaine; parfois clic ùemeure in·con
naissable. Nous sommes en présence d'un fait : une société 



DE L
1
ORIGINE DES ÉTATS 33 

et un gouvernement donnés, ayant subi relativement peu de 
vicissitudes et dont les membres ont la conscience d'occuper 
le sol <le leurs aïeux depuis aussi longtemps que leurs con
ceptions remontent dans le passé. 

Il est bien évident qu'au point de vue scientifique les États 
les plus anciens sont extrêmement jeunes el que l'expression 
de possession immémoriale est contraire à la précision histo
rique. La France et l'Angleterre, qui sont les meilleurs exem
ples de puissances dont le litre principal est la lougue posses
sion indiscutée de leur territoire, ne datent que d'une dizaine 
de siècles tout au plus. La Chine elle-même, dont le gouver
nement peut s'enorgueillir d'être celui dont le passé historique 
est le plus ancien sans solution de continuité, ne saurait avoir 
fait figure d'État organisé qu'à peine deux mille ans avant 
l'ère chrétienne. C'est peu de chose par rapport aux siècles 
écoulés depuis que l 'humanité est apparue sur la terre et 
même depuis que se sont formées les premières organisations 
sociales. Mais les hommes ont la vie courte et cent ans cons
tituent déjà un long stade pour leur mémoire fugitive . Nous 
admettrons donc que les Étals dont les grandes ligues sont 
fixées depuis deu,\'. ou trois cents ans, mettons depuis le xv1• 
ou le XVII' siècles, peuvent être considérés comme constitués 
aujourd'hui par le seul Litre de leur existence. 

Les puissances dont la formalion est ainsi insusceptible de 
recevoi1· une dale détermin'ée se présentent en Droit inter
national avec certains caractères intéressants. Sans doute, 
leurs frontièt'es sont susceptibles de subir ùe vastes fluctua
tions, ear ces nations ne sont pas à l'abri des guerres et des 
agitations politiques. Néanmoins, en dépit de tous les boule
versements, le noyau cenl1·al demeure iulact, berceau de la 
nation. C'est ainsi que, malgré la soumission de la majeure 
partie de l'Eul'ope à l'autorité de apoléon J•r, la France 
proprement dite n'a jamais beaucoup varié et son sol actuel 
ne saurait être considéré que comme français. 

Dans un ordre d 'idées analogue, les Étals dont nous par
Jons présentent en général une remarquable cohésion politi-

DR. DES GEN S MOD. 3 
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que et sociale. Leurs relalions extérieures y gagnent une 
grande unité de vues . La doctt'ine étrangère de l'Angletel're 
est, au fond, la même qu'au xvu• et au xv111• siècles, c'est-à
dire la recherche du pouvoir maritime et colonial, conjointe
ment avec la lutle contre loute puissance continentale sus
ceptible d'acquél'ir une prédominance exag·érée. 

Dans la politiquP- inlét·ieure, dont les répercussions sout 
fatales sur l'aclion internationale, les États en question peu
vent subir de violentes révolutions, mais leur population a, 
au plus haut degré, le sens <le l'union devant l'étranger. On 
l'a bien vu à la Révolution française et non moins dans la 
guerre récente. li n'est aucun habitant de la France qui 
veuille être aufre chose que Français el qui ne repousse avec 
la plus grande indignation toute intervention d'une autre 
puissance clans ses propres affaires . Les peuples, fortifiés 
pat· une longue conscience commune, u 'aspirent à aucun 
séparatisme, bien au contraire, et ainsi une cause féconde de 
complications internationales est écartée. 

La forma lion pat• possession pt'olongée du sol est donc 
éminemment désirable. On peut dire que, si elle était 
acquise p~rtout, la paix du monde serait singulièrement con
solidée el le Droit international se verrait heut·euscment res
treint quant à l'élude des conflils internationaux. Sans doute, 
les peuples homogènes peuvent avoir leurs ceises conqué
rantes, mais celles-ci ne s'exercent guère qu'aux dépens des 
États chancelants ou basés sur la force éphémère. Après 
quelques fluctuations, l'aspiration à la paix harmonieuse et 
au l'ègne de la justice devient prépondérante. La Chine 
moderne, la France contempoeaine en sont des exemples 

bien nets. 
Il n'est guèee de puissances où l'on ne renconlre quelque 

élément de populalion stabilisé depuis longtemps et, récipt'O
quement, les États dont le passé bistol'ique est le moins agité 
ne !!ont arrivés à leur formation actuelle qu'après de multi
ples vicissitudes. Comme exemple du mode de formation qui 
nous occupe, on peut citer, en types bien nets, la France et 
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l'Angleterre dont nous allons rappeler les origines à grands 

traits. 

§ 9. - Formation de la France et de l'Angleterre. -
Les deux pays ont, comme points communs, un territoire et 
une population très homogènes dans l'ensemble. Toutefois, 
si les frontières bL"itanniques sont pourvues de la meilleure 
délimitation possible qni est la mer, la Grande-Bretagne doit 
compter avec l'opposition de la race irlandaise qui résiste 
énergiquement à l'union avec l'ile principale. Réciproque
ment, la France ne contient aucun élément séparatiste et 
forme une des nations les plus unies du monde, mais, sur 
le secteur du nord-est, elle manque de frontières nalurelles 
et Ja région entre le Rhin et la mer du Nord constitue un 
sanglant et répété champ de bataille. Pour les deux pays, au 
surplus, l'unité, en Lant qu'État intemational, est établie 
depuis bien des si&cles, malgré d'importantes variations dans 
l'étendue du domaine politique. 

Ponr Ja France, on peut, à notre point de vue, considérer 
qu'elle date du 1x• siècle, avec l'avènement au pouvoir royal 
des ancêtres de la maison des Capétiens. Sans doule, ces 
seigneurs commencèrent à régner avec un bien faible 
domaine, se limitant à l'Ile-de-France autour de Pa1·is. Muis, 
dans ses grandes lignes, l'unité nationale apparait sous le 
morcellement féodal. La langue française est fondée, le litre 
de roi de France jouit d'un grand prestige à l'extérieur et, 
-dans les croisades, les F1·ançais revendiquent avec raison la 
première place parmi les nations chrétiennes. 

La France eut cependant à lutter pour son existence même 
à plusieurs reprises el tout spécialement contre l'Angletel're. 
La guerre de Cent ans faillit la ruiner, et à l'époque de Jeanne 
d'Arc, on pouvait douter de son avenir en tant que grnntle 
puissance. Mais à partir du xv• siècle, le relèvement est 
rapide et l'unité territoriale en voie de constants progrès. 
C'était d'ailleurs chose facile, car la conquête anglaise n'avait 
-en réalité de bases sérieuses qu'en Normandie et én Aqui-
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taine. Dès le temps de Pbilippe-Augusle et de Saint-Louis, 
c'est-à-dire au x111• siècle, la France atteignait presque ses 
limites naturelles, confrontant les Pyrénées et la Méditer
ranée, touchant l'Atlantique, la Manche, la mer du Nord, 
bordant la Meuse et l'Escaut. 

La disparition de la menace britannique assure désormais 
et sans inten·uption aucune une place de pl'emier rang à la 
France dans l'histoirn du monde. Petit à pelit, par la guel're, 
la diplomatie, l'influence pacifique, les portious encol'e iso
lées <lu sol national fusionnent progressivement avec le noyau 
central constitué au x• siècle. Louis XI acquierl la Bourgogne, 
Louis XII la Bretagne. Les Valois et Henri IV conjurent le 
péril de la domination austt-o-espagnolc et achèvent de pai·
faire la conslruclion complète de notre pays. 

Les grands événements du xvu• siècle montrent assez la 
puissance de la France pour qu'il ne soit plus besoin de parlei· 
de sa formation. Elle est au contraire devenue conquérnnle
et si, comme toujours, la force ne lui donne aucune domina
tion durable sur l'étranger, nous n'en poursuivons pas moins 
avec succès l'achèvement naturel de notre territoire. La ligne 
<les Alpes, le Jura, le Rhin sont atteints et conservés sous 
Louis XIII et Louis XIV. L'acquisition <les Flandres françaises 
complète la reprise des provinces de l'ancienne Gaule, de 
même que celle de la Lonaine sous Louis XV. L'unité s'est 
donc faite, non sans vicissitudes, mais toujours conformé
ment au vœu des populalious et en harmonie avec les confi
gura lions géograpliiquës. Aussi on comprend la souffrance 
profonde et inapaisable que provoqua, au x1x• siècle, le rapt, 
de l'Alsace -Lorl'aiue, une des plus graves atteintes portées 
aux senlimenls profonds d'une race unie dans le bonheur 
comme dans le malheu1·, justement fière de son passé, ayant 
su gal'C.le1· la vitalité et le courage de ses vieux ancêtl'es g·au
lois et capable de prouver, par <les sac1·ifices sans p1·écé<lents, 
qu'elle était digne de repousser l'agre seu1· teuton. 

Comme la France, la Grande.-Ileetagne est une lrès ancienne 

11alion, peut-être plus ancienne encore, car, depuis la cou-
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quête normande, nulle iuvasion n'a pu franchir le « ruban 
<l'argent>> f[Ui protège le sol de la vieille Angleterre . Au 
,x• siècle, Albert le Grand 1·éalisait l'union sous le sceptre de 
la monarchie anglo-saxonne et les ducs de Normandie cons
tituaient, dès le x1• siècle, une puissante organisation domi
nant sans peine toute l'Angleterre centrale . 

Ce n'était pas encore, loiu de là, le Royaume-Uni. Si les 
rois anglais possédaient sur le continent les fiefs de Norman-
die et d'Aquitaine et si, par moments, ils parurent être les 
matlres de la majeure partie de la France, l'unité territoriale 
l)ritanoique ne se compléta que plus tard. A la vérité, <lès 
1171, les Anglais avaient conquis l'Irlande, mais ce n'était 
qu'une œuvre de guerre, prélude de siècles d'oppressions et 
<le révolles non enc9r" oubliées. Plus du1·able fut, sous 
Édouard Ier , le rapp,·ochement du pays de Galles avec la 
cou1·onne, fusion acquise par Hem·i VIII en 1536. 

Bien que les guerres contre la France eussent renforcé le 
sentiment auglais, amené la création d'une armée nationale 
et séparé la langue du.. dialecte normand, l'Angleterre pro
prement dile et le pays de Galles étaient nettement distincts, 
au point de vue international, du rnyaume d 'Écosse. Bien 
plus, après des leutalives passiigères de domination des rois 
de Londres, les souverains écossais se firent t·emarquer par 
une constante alliance avec la France. Officiellement, en 
1603, les ' couronnes d'Écosse et d'Ang·leterre se trouvèrent 
réunies sur la seule tête ùe Jacques [•r, mais les luttes reli
gieuses et la Révolution de Cromwell bouleversèrent trop le 
pays pour permettre l'unification politique de la principale 
ile britannique. Il fallut attendre le règne de la reine Anne, 
en 1707, pour voir la fusion des deux Parlements d'Augle
terre et d'Écosse, et apparaître, sur la scène iolernationêlle, 
le nom de Grande-Bretagne. 

Restait l'Irlande. L'ile cellique se refusait toujoul's à la 
domination anglo-saxonne et ce fut comme une pénalité 
qu'elle dut subir, en 1800, l'Acte d'Union qui supprimait son 
autonomie législative et l'assimilait au surplus du royaume. 
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Celui-ci put, dès lors, pt•endre le titre de Royaume-Uni, 
encore que les événements contemporains montrent assez 
l'acuité du problème irlandais. 

Quoi qu'il en soit, pour la France comme poul' l'Angle
terre, les vrais fondements de leur caractère de puissances 
ont acquis maintenant une telle ancienneté qu'aucune contes
tation n'est possible sur leur validité el le long usage. La 
presCl'iplion, comme disent les juristes, a purgé les vices 
quelconques susceptibles d'en avoir infecté l'origine. Assuré
ment ces nalions ont eu leurs faiblesses et leurs faules dont 
les plus funestes ont été leurs rivalités mutuelles et leurs 
guerres déplorables, mais toutes deux n 'en font pas moins, 
dans l'histoire, singulière meilleure figul'e que les États basés 
sur l'acquisition violente du bien d'autrui. 

§ 10. - De la conquête.- Nous venons de définil' la con
quête et, en même temps, de la condamner d 'emblée, en 
indiquant qu'elle est l'abus de la force employée à s'emparer 
ùu territoire d'un peuple faible. En termes plus catégoriques, 
la couquêle devrait être au Droit international ce qu 'est le 
vol à main armée dans la vie sociale. Le seul fait que nous 
employons le conditionnel pour le premier ve1·be, le présent 
pour le second, indique assez l'infériorité sm· ce point de la 
valeur morale du Droit des gens. 

Pour être complet, nous devons faire remarquer que l'ex
pansion territoriale d'un État aux dépens d'autres nations 
n'est pas toujou1·s entachée du vice de violence. Laissant de 
côlé les acquisitions coloniales qui suivent des règles pal'ti
culières et qui s'appliquent à des régions considérées comme 
ne relevant pas d'un gouvernement civilisé, nous rencontrons 
un certain nombre <le cas où le changement de souveraineté, 
l'annexion, est parfaitement régulier et légitime. Nous en 
trouvons des exemples assez fréquents à l'époque féodale où 
le seigneur était considéré comme propriétaire de son 
domaine, fût-il un roi régnant sur un État. On concevait 
alors comme licite la transmission de ce domaine, à titre de 
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don, de vente,de marioge ou d'héritage. Plusieurs provinces 
françaises : le Dauphiné, la Bl'etagne, ont élé ainsi réunies à 

la couronne sans qu'il y ait eu la moindre atteinte à la juslice 
ou à la morale. De nos jours, les aliénations amiables de 
territoire ne sont nullement inconnues el il y en a un 
grand nombre d'exemples contemporains. Citons comme 
indication la cession de Nice et de la Savoie à la France en 
1860, de l'Amérique russe aux États-Unis en 1867, de !'lie 
suédoise de Saint-Barthélemy à la France en 1877, des 
Antilles danoises aux Étals-Unis en 1917, etc. Ce sont là des 
conventions parfaitement licites, répondant soit à des intérêts 
politiques, soit au vœu même des populations, comme pour 
Nice et la Savoie. Mais ces expansions pacifiques d'un État 
sont toujoUl'S exceptionnelles, tandis que malheureusement 
de grands empires n'ont eu d'autre titre que l'arbitraire du 
vainqueur. 

La conquête ou l'annexion violente ont, on doit le recon
naitre, des racines pl'OfonJes dans les instincts primordiaux 
de l'homme el sont la cause la plus fréquente des guen·es. 
La conquête répond au besoin de propriété et d'enrichisse
ment inné dans l'humanilé et parait satisfaire en même temps 
le goût de paresse cher à tant d'individus. Ce n'est qu'une 
illusion, Clll' la conquête est invariablement coûteuse et 
pénible. Ses fruits sont incel·tains et transitoires, plus dou
loureux à obtenie cependant que par un travail continu. Si 
l'Allemagne avait continué ses méthodes économiques et 
commerciales, elle aurait certainement acquis rapidement 
une hégémonie mondiale, tandis que quelques mois de san
glants massacres ont anéanti à la fois les produits de ses 
rapines passées et les résultats de son labeur obstiné. Néan
moins, l'illusion est tenace et l'attrait de la conquête demeure 
puissant sur des races et des gouvernements de proie comme 
ceux qui ont dominé jusqu'ici l'Europe centrale. 

La conquête est un acte élémentaire, impulsif sinon ins
tinctif, l'emploi de la force que ne limite aucun sentiment 
moral, la raison du plus fort qui est la négation même de la 
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raison. Comme pour la guerre, avec laquelle la conquête est 
indissolublement liée, nous nous trouvons en présence d'un 
phénomène humain, social si l'on veut, inconnu aux animaux 
qualifiés de sauvages qui tuent pour satisfaire leurs besoins 
ou leur instinct de défense, mais qui ne convoitent pas ce qui 
ne lem' parait pas nécessaire. 

L'homme est rarement content de son sort; envieux du 
bien d'autrui, il hésite à se créer un titre à la richesse par le 
travail. L'État, assemblage d"hommes, centre de conscience 
collective, concrétise ces appétits de toute sa puissance. La 
conquête est profitable ou semble l'être. Cela suffit pour bien 
des mentalités encore primitives. 

Par une demière perversité, on a voulu donner des appa
rences scientifiques ou philosophiques à la brutalité de la 
conquête. Ces justifications hypocrites sont encore plus 
déplaisantes que l'acte simple des grands conquérants s'ins
pirant ouvertement de leurs ressources et de leurs passions, 
trouvant tout naturel de dépouille1' le vaincu puisqu'ils sont 
le vainqueur. Aussi nous ne consacrerons que peu de mots 
à réfuter les principales théories justificatives'de la conquête, 
presque toutes d'origine allemande, comme la pratique de 
l'agressiou internationale d'ailleurs. 

La moins mauvaise défense de la conquête est celle qui la 
présente comme un moyen de défense préventive. L'annexion 
d'un territoire étranger a pour but de se défendre contre 
une attaque menaçante et une invasion désastreuse. C'est, 
pour ainsi dire, une conquête faite pour en éviter une pire. 
Cette théorie a été fréquemment invoquée dans les temps 
modernes, notnmment par Bismarck el de Moltke pom· arra
cher à la France l'Alsace-Lorraine. Cet exemple montre assez 
combien la prétendue justification est généralement fausse 
dans son origine et inefficace dans sa garantie. Car, d'une 
part, il est bien établi que la France n'a jamais menacé l'Alle
magne contemporaine. D'autre part, la question d'Alsace
Lorraine a juslement surexcité 1-es énergies françaises et 
largement contribué à notre victoire de 1918. 
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Nous concéderons pourtant que cerlaines circonstances 
peuvent motiver l'occupation d'un territoire étranger à titre 
de garantie, spécialement quand celte occupation a un carac
tère temporail'e et non politique . C'est ainsi qu'après l'armis
tice du 11 novembre 1918, les armées alliées ont pu légiti
mement s'installer sur la rive gauche du Rhin pour tenir 
en respect l'Allemagne vaincue. Ce serait un abus de mots 
d'y voir une conquête, d'ailleurs contraire aux sentiments 
des occupants provisoires : Belgique, États-Unis, Grande
Bretagne et France .. 

A côté de ces cas particuliers, nous admellrons également 
qu'on ne saurait parler de conquête lorsqu'il s'agit de déli

vrer des provinces opprimées, comme l'Alsace-Lot'l'aine 
injustement délenue par les Allemands . La situation est ana
logue lorsque l'extension territoriale vise n assurer l'applica
tion sincère du principe des nationalités . Nous 1·elrouverons 
plus loin ce principe en lui -même; muis, sans le discuter ici, 
nous devons mentionner qu'il a été souvent invoqué sans 
base à seul litre de justifier des annexions cyniques telles 
que celle des duchés danois par la Prnsse, à la suit,{ de la 
guerre de 1864. 

Jusqu'ici la conquête a été plus ou moins justifiée pour 
des raisons en dehors d'elle, mais on a été plus loin et on a 
cherché à la glorifier ouvertement. Tantôt c'est la théorie de 
la race élue (toujours germanique), tantôt le prétendu droit 
d'une civilisation supérieure (Ku/tur, non moins teutonne), 
tantôt l'affirmation naîve du droit du poing (Faustrecht ), 
c'est-à-dire l'apologie de la force sans limiles et qui crée la 
légitimité de la spoliation par cela seul qu'elle réussit. li 
nous parait inutile de réfuler ces opinions chères aux prota
gonistes de l'Allemagne au -dessus de tous et ennemie de 
tous . La puissance des armes, religion esseutielle des secta
teurs modernes d'Oùin et de Thor, leur a montré cc que 
pensait d'eux Je monde civilisé enlier. 

Quelquefois, des pa rtisaus rie la conquête, sans oser l'avouer, 
ont cherché à lui ôter son caractère de violence en la dissi-
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mulant sous une apparence de volonté populaire. C'est la 
doctrine du plébiscite d'annexion où la population conquise 
est présumée exprimer librement son opinion sur le change
ment de souveraineté qu'elle subit. Nous ne discuterons pas 
Je bien-fondé théorique d'un plébiscite de ce genre, mais nous 
constaterons en fait qu'ils n'ont jamais eu lieu que lorsque le 
résultat était assuré d'avance. Dès que le vainqueur sent une 
opposition, il l'écrase par sa fo1·ce même, ou, plus simple
ment, il ne provoque même pas le vote populaire. Bismarck 
avait promis, en 1866, de consulte1' les populations spoliées 
au Danemark dans le Sleswig-Holstein. Jamais la pt•omesse 
ne fut tenue, pas plus que ne fut prise en considération la 
protestation solennelle et persistante des Alsaciens-Lorrains 
contre la domination <le leurs oppresseurs lemporail'es. 

L'espl'it conquérant est si naturel aux gouvernements qu'il 
n'est guère d'État dont l'histoire ne puisse ma1·que1· une ère 
<l'expansion violente. L'Angleterre tenta de s'agrandiL' pal' la 
conquête au moyeu âge, l'Espagne au xv1• siècle, la France 
au xv11• siècle. Mais, depuis l'antiquité, où du moins l'état 
embryonnaire de la morale pouvait servir d'excuse, il n'est 
pas de nation moderne qui se soit autant adonnée à la spo
lalion systématique du territoire étranger que la race germa
,1ique ou, plus exactement, l'Allemagne et l'Autriche, dont 
les tendances sont les mêmes et d'ailleurs toujours éfroite
ment liées l'une à l'autre. Un rappel des grandes lignes de 
leurs rapines internationales sera la meilleure illustration 
d'États fondés sur la conquête. 

§ 11. - L'Allemagne et l'Autriche. - Sans remonter 
à la phrase célèbre de Tacite, qui déclare les Germains tou
jours prêts à combattre pour le butin, on doit constate!' que 
l'État allemand, dès qu'il existe, cheL·che inlassablement à 

s'agrandir aux dépens des nations étrangères. Le fondateur 
même <le l 'Empire d'Allemagne,,Otton I•r(seconde moitié du 
x• siècle), ne se contente nullement de ses domaines héréditaires 
de Saxe. Il ne lui suffit pas non plus de coui·her sous son 
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autorité les fiefs allemands de Bavière, Souabe ou Franconie. 
Otton rend sujets de son empire les habitanls de Bohême, de 
Pologne, de l'ancienne marche ùe l'Est (Ostmark), qui va 
deveuie le ma1·graviat d'Autriche. Mais on pourrait y voir des 
actes de légitime défense contre des peuples menaçants et 
encore païens, tandis qu'Otton inaugure ouvertement une 
eutrepl'ise de pure conquête en lançant les Germains contre 
la plus civilisée et la plus riche des contrées d'alors: l'Italie. 

Nous n'avons pas à retracer ici la longue lutte qui, sous le 
nom de querelle des investitures ou conflit entre la Papauté 
et l'Empire, ensanglanta la Péninsule pendant cent ans. Mais 
il nous est permis de dire que ce fut un type parfait de la 
conquête à l'allemande. Les empereurs visaient en Italie 
l'agTandissement de leur territoire pauvre et stérile, une 
augmentation de leur puissance royale par le prestige du titre 
impérial, l'absorption par eux de la grandeur spil'ituelle de 
l'Église. Les Germains de Lous rangs passaient les Alpes avec 
joie, ne se souciant nullement de fouler un sol habité par des 
populations sans affinité avec eux, mais prompts au pillage, 
à la violence, à la dévastation Jes g-randes villes. Il est tou
tefois consolant de constater que cette première Allemagne 
conquérante ne fut pas durable. Après quelques grands 
règnes, cornme ceux d'Henri Ill et de Frédéric Barberousse, 
les empereurs germains virent l'unité italienne se reformer 
contre eux, les Français vinrent au secours des peuples 
opprimés et la seconde moitié du xm• siècle assura enfin la 
chute de J'influence allemande en llalie. 

Mais l'esprit teuton d'expansion par la force, tenu en échec 
dans le Midi, ne larde pas à reparaitre dans l'Europe cen
trale. Le même empereur, Rodolphe, qui abandonne la 
Péninsule italique, fonde la maison d'Autriche dont un prince 
acquiert en 1440 la couronne impériale d'Allemagne. Tout 
aussilôt le go-ût de la domination étrangère reparaH. En peu 
d'années, par mariages, pressions diplomatiques ou menaces 
des armes, la maison d'Autriche acquiert une puissance for
midable, non pas seulement sur des terres germaniques : 
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Allemagne et Autriche proprement dites, mais sut' des con
trées assurément sans lien avec ces dernières. On sait que 
Charles-Quint réunil sous son sceptre, en plus des pays entre 
Rhin et Danube, les Pays-Bas, les Flandres, la Franche• 
,Comté, l'Italie, l'Espagne et le Nouveau-Monde. Une fois de 
plus, l'Allemagne-Autriche s'agrandissait sans scrupules de 
nalions dont elle con voilait la richesse. Uue fois de plus, cette 
grandeur inouïe ne lui suffisait pas et elle se lançait contre la 
race ennemie {>at· excellence à ses yeux : les Français, épris 
-0e leur indépendance et prêts à tout sacrifie1· pour prntéger 
leur belle patrie. 

Contre Charles-Quint et l'oppression teutonne, la France 
entama la lutte sans hésiter, défendant la civilisation el la 
liberté, la Renaissanec et la Réforme. Souvent elle lutta 
seule, lemporairement aidée par des alliances des Étals du 
nord de l'Europe, ayant à combattre fréquemment à la fois 
contre les Espagnols et les Impériaux, mais toujours contre 
ceux-ci. La politique classique des grands rois et minislres : 
Henri IV el Louis XIV, Sully et Richelieu, a pour but cons
tant l'abaissement de celte maison d'Autriche qui concrélise 
pour deux siècles la constante tendance de l'Élat allemand 
vers la domination par la force sans contrôle. 

Cette fois encore, la conquête brutale ne forge rien de 
durable. L'Allemagne est ravagée par la guerre de Trente 
ans et dispa1·att de la scène politique aux traités de Westpha
lie (1648). L'Espagne, ruinée, affaiblie par d'imprudentes 
tenlalives cont1·e l'Angleterre et la France, voit le xv11• siècle 
marquer l'ascension de ces deux puissances et son abaisse
ment progressif au rang d'un État de second ordre. Quant à 

l'Autriche, si ses souverains gardent le titre impérial, elle a 
dû renoncer à dominer des peuples justement désireux de se 
sépat·er d'elle. La France a repris les lrois évêchés (1\Ietz, 
Toul et Verdun), la Franche-Comté et la Flandt·e. Les Pays
Bas sont devenus indépendants, l'Italie n'a pas pu recouner 
son unilé, mais du moins elle n'est plus un fief de l'Empire. 
L'Auti-iche elle-même, gravement menacée par les Turcs et 
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sauvée par le secours de la Pologne, ne semble plus devoir· 
troubler la paix. Malheureusement, . ·1e germanisme parait: 
impérissable pour la malédiction du monde, et, délivrée des. 
successeurs de Charles -Quint, l'Europe civilisée voit naître· 
au xvm• siècle un de ses plus redoutables fléaux : la Prusse .. 

Petit État longtemps obscur, situé au milieu de la stérile 
marche du Brandebourg, la Prusse se bornait à guerroyer
conlre les Polonais "et à chercher à s'accroître par tous ses
moyens encore bien réduits. On sait que les pr-inces de la 
néfaste maison des Hohenzollern furent investis de la posses
sion du Brandebourg en 1415 et, dès lors, développèrent sans
trêve les maigres domaines à eux dévolus, s'agrandissant, 
durant le xvn• siècle, de régions éparses de l'Allemagne,. 
depuis la région de Kœnigsberg· j usyu'au duché de Clèves, près
du Rhin, en passant pal' l\ifagdebourg sur l'Elbe,Minden sur le 
Weser, Camrnin sur l'Oder. 

Eu 1701, l'empereur d'Auti·iche consentit à donner la qua
lité royale au prince suzerain du Brandebourg, mais en
limitant le litre de roi à la Prusse, c'est-à-dÎl'e à la province
lointaine perdue sur la Baltique aux abords de la Pologne. 
Tout aussitôt la nouvelle dynastie se montra menaçante pour· 
son bienfaiteur, s'emparant, de -ci et de-là, de pelits domaines 
allemands et se faisant reconnaitre comme État nouveau lors 
des traités d'Ut1·echl (1713). Peu d'années après, l'Europe 
voyait la Prusse sous son véritable jour, mililarisle, perfide 
et conquérante. 

Ce fut l'œuvre de Frédéric-Guillaume I•r, le roi-sergent,. 
fondateur de l'armée prussienne et qui la destinait à se Laltre 
contre la France. Ce fut encore plus l'œuvre de Frédéric lI, 
dit le Graud dans son pays. Ce monarque peut, en effet, être 
revendiqué à bon droit par les pangermanistes. Ne croyant 
qu'à la force brutale, il niait le Droit <les gens qu'il qualifiait 
de duperie ulile seulement à berner les naïfs. Insoucieux de 
la parole donnée, ce Hohenzollern fut l'ami infidèle de tout 
gouvernement capable de lui rendre service, successivement 
allié de la France contre l'Autriche et de celle-ci contre la. 
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F1·ance, sans cesser de nouer pour cela des intrigues com

plexes avec I 'Angle terre et la Russie à son seu I profit exclusif. 

Considérant le bien d'aulrni comme particulièrement bon à 

prendre, Fc·édéric profila des deux guerres de Sept aus pour 

dévaliser l'Autriche de la Silésie et de la Bohême (1741), 
pour pénétrer plus tard en Saxe (1762). Il est vrai que la 

Prusse sortit épuisée de la lutte. 

Mais l'esprit conquérant prussien se ranime rapidement des 

pires désastres apparents. Là où un autre monarque se serait 

contenté de reconstruire son pays dévllslé, Frédéric li, nonc0n

tentde cette lâche, veut encoc·e acquérir, toujours acquérir de 

nouveaux domaines. C'est lui qui esll'insligateur de cet infâme 

assassinatcolleclif dénommé partage de la Pologne. Sans doute, 

il trouva des complices complaisants à Saint-Pétersbourg et 

à Vienne, mais Oil ne saurait oublier que lïnveulion même 

du démembrement polonais est une idée prussienne, anlé

rieure d'ailleurs à Frédéc·ic Il, cyniquement adoptée et appli

quée par lui et reprise aveè enthousiasme par ses successeurs. 

La Prusse y gagna à coup sûr de belles provinces, Thorn, 

Dantzig et Posen, unifiant dans une large mesu1·e ses posses

sions allemandes, mais aussi s'altirant à bon droit Je J_Jrofond 

mépris de l'histo1·ien impal'lial. 

Le x1x• siècle retrouve Ja Prusse dans le même esprit, mais 

plus particulièrement dic·igé contre la France, accessoirement 

contre ses autres voisins. L'explication en est simple . Les 

affaires de Pologne ont monlré aux Prussiens que le vol 

international peut être profitable quand il est soutenu par 

une solide armée. Largement nantis SUL' lenrs frontières 

oc·ientales, il leur paraît tout naturel de chercher à nliliser 

leurs soldats contre les autres États liruitrophes. 

Sans doute, pendant quelques années, l'armée prussien ne 

est vaincue et détruite par les Français sous Napoléon I•', 

mais Iéna est vite oublié et la Prusse, soi-disant désarmée, a 

tôt fait d'équiper de nouveaux corps qui compteront parmi 

les plus redoutables à Leipzig et à Waterloo. 

De même qu'au xvm• siècle Fc·édéric lI avait personnifié 
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le germanisme d'alors, de même, au x1x• siècle, Bisma1·ck se 
montrera son digne successeur. Les méthodes restent les 
mêmes, mélange de perfidie et ,Je violence, de duplicité et 
de cynisme, l'agression impartiale contre quiconque est Je 
plus faible et l'Empire allemand ressuscite, portant au plus 
haut point la tare originelle de la conquête inexpiable. 

Les étapes en sont courtes, bien connues et cependant tou
jours bonnes à remémore1·. C'est, en 1864, l'enlèvement au 
petit Danemark du Sleswig et du Holstein contre tout droit 
et contre toute volonté des populations. C'est, en 1866, la 
guerre contre l'Aulriche, l'alliée d'hier et de demain, son 
abaissement moral pour permettre à la Prusse de prendre 
l'hégémonie en Allemagne. C'est enfin, en 1870, la grande 
ruée du teutonisme contre la Gaule détestée, le ravage de 
notre pays, le rapt de l'Alsace-Lorraine et l'insolente création 
du nouvel empire à Versailles au bruit des canons du siège 
de Paris. Jamais, dans les temps modernes, on n'avait vu se 
former un Étal aussi ouvertement fondé sur la conquête sans 
excuses. 

Peu d'années après, l'Autriche, le brillant second, repris 
une fois de plus sous l'influence de Berlin, commença, elle 
aussi, à s'essayer à la capture du sol étranger. Inspirée de 
l'esprit allemand, soutenue de la puissance militaire de la 
Germanie, l'Autriche acquit, en 1878, la domination sur la 
Bosnie-Herzégovine aux dépens tant des Ottomans que des 
Slaves. Ce fut, dès lors, plus ou moins lentement, plus ou 
moins ouvertement, la marche des deux complices vers 
l'Orient et la domination mondiale, marche tantôt discrète 
dans les intrigues de Constantinople, tantôt brutale comme 
l'annexion, en 1908, de la Bosnie-Herzégovine au mépris des 
termes formels du traité de Berlin. La guerre de 1914 a 
d'ailleurs commencé par un nouvel essai de l'expansion par 
la force, cette fois directement conh'e le royaume indépen
dant de Serbie. 

Pour l'Allemagne et ses alliés, le support de l'épée est le 
seul convenant aux empires. De là l'effort continu pour sou-
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tenir l'œuvre injuste de 1871 par des combinaisons contraires 
aux véritables intérêts des nations, comme l'alliance avec 
l'Italie et les essais d'entente avec l'Angleterre ou la Russie. 
De là aussi la haine séculaire de !'Allemand contre la France, 
sa politique continuelle de provocations et de vexations, son 
attaque barbare en 1914. Il est consolant de constater que 
l'heure de la justice internationale est venue, intégrale et sans 
merci, détruisant tous les profits criminels des empires cen
traux et condamnant, en fa:it comme en droit, l'œuvrc meur
trière de la conquête. 

§ 12. - Principe des nationalités. - D'une façon géné
rale, c'est surtout dans l'antiquité que la conquête sert ouver
tement de fondement à la formation des États. A l'époque 
moderne, elle est répudiée pat· l'immense majorité des publi
cistes et répugne même aux instincts des peuples. La seule 
cxceplion est, nous l'avons vu, l'esprit singulièrement 
archaïque des écrivains et des hommes poliliques de l'Alle
magne dont les doctrines comme les pratiques constituent. 
une dangereuse survivance des passions brutales des races 
primitives. 

Si la base du droit de la force est officiellement répudiée, 
il n'en faudrait pas conclure que les États actuels, même non 
germains, ont renoncé à toute idée de création nouvelle et 
d'expansion. Une autre théorie est apparue, plus juste assu
rément que celle de la conquête, mais cependant encore 
susceptible d'abus. Elle jouit toutefois d'une popularité gran
dissante et mérile un e amen sérieux, nous voulons parler 
de la doctrine dite des nationalités. 

Dans le langage usuel et même dans la terminologie cou
rante du Droit iutet•na~ional, on confond volontiers la nation 
et l'·État. L'expression Droit des gens est la tt,aduction litté
rale des expressions latines Jus gentium ou Droit des nations. 
Dans la langue juridique, même précise, l'État et la nation 
sont inséparables, le peemier étant l'organisation constitu
tionnelle de la s~conde, l'adaptation du mécanisme adminis-
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tratif et politique à l'ensemble des citoyens.farmant la nation 
proprement dite. Mais, dans un sens spécial qui ·est celui que 
nous éludions maintenant, on s'efforce au contraire de distin
guer le gouvernement de la nationalité. La définition du gou
vernement demeure celle déjà connue, le groupe de personnes 
exerçant l'autorité et représentant les intérêts collectifs des 
habitant; d'un territoire détet·miné. Mais la notion de Ja 
nation ou de la nationalité est beaucoup moins aisée à 

exposer. 
La nation, disent an général les partisans de la doctrine en 

discussion, c'est un ensemble d'hommes de même race, de 
même langue, de même civilisation, ayant un patrimoine 
historique identique oucommun et ayant sui·tout la conscience 
de vouloir former une seule et unique société politique. Plus 
brièvement, pour nous, la nation est la patrie, la nationalité, 
le sentiment d'une fraternité profonde el d'un amour iden
tique pour le sol natal. Nous pouvons ainsi parler avec vérité 
de la nationalité française, une des plus mat'quées qui soient 
au monde. Il y a bien <les différences de race, de mentalité, 
de langue même, entre un B1·eton et un Provençal, entre un 
Basque et un Alsacien. Il n'y a cependant qu'une France, 
qu'u1ie seule mère dont tous les fils ont su entendre la voix 
et tomber pat· centaines de mille pour la défense sacrée contre 
l'invasion des barbares modernes. 

On voit ainsi que la théorie des nationalités repose sur un 
fondement ti·ès réel et qu'elle constitue un sérieux facteur 
international. Son importance est indiscutable lorsque la 
politique s'attaque à un État dont les frontières géographiques 
coïncident avec la nation et dont, par suite, le moindre 
dé111embrernent provoque des conflits inapaÏ!,ables, ainsi 
qu'il arriva pour l'Alsace-Lorraine. Nous admettrons donc 
pour certain que l'union intime du gouvernement officiel et 
de la population rend l'État pal'liculièrement solide et que 
tel doit être l'idéal pour toutes les puissances. 

La question se complique lorsqu'il s'agit d'appliquel' le 
principe des nationalités à la construction ou à l'agrandi.sse-
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ment des États. L'histoire contemporaine montre que si ce 
principe peut donner des résultats féconds, comme en Italie, 
il devient singulièrement délicat dans d'autres cil-constances 
dont les rivalités balkaniques sont un type bien connu. Un 
examen critique va nous montrer rapidement combien le 
critérium fondamental, la nation, est susceptible de contro
verses et que sa valeur pratique est elle-même sujette à 

beaucoup de réserves. 
Qu'est -ce qu e la nation ou la nationalité, envisagée, bien 

entendu, au sens international spécial qui nous occupe? Les 
défiuitions proposées sont toutes discutables et, le plus sou
vent, établies pour justifier des desseins politiques plus o.u 
moins avoués. C'est ainsi que si l'on veut identifier la race et 
la nation on se heurte à de graves mécomptes. Nous avons 
déjà fait ressortir l'unité de la nationalité française en dépit 
des races différentes qui peuplent le sol de l'ancienne Gaule . 
Réciproquement, des 1·aces identiques n'ont nullement un 
sentiment national commun. Un habitant du Roussillon est 
bien plus proch e des Catalans que d 'un Flamand, il n'admet
trait pourtant pas d'accepter Barcelone comme métropole 
politique. Ou encore c'est la même race anglo-saxonne qui 
forme l 'élément essentiel de la Grande -Bt·etag ne comme des 
États-Unis, deux Éta ts dont la fusion est évidemment inad
missible . 

Ce dernier exemple monlre aussi combien l'identité de 
langage constitue un faible lien d'union politique. Aussi bien, 
en Belgique, le français est langue officielle; personne n'a 
jamais songé , en France, à s'en faire un argument pour 
annexer la vaillante nation belge. 

L'identilé de culture, de rnœurs, de souvenirs historiques, 
est peut-être un meilleur fondement de la nationalité. Celle
ci, en effet, est surtout <l'ord1·e psychologique et repose plus 
sui· des sentiments populaires que sur des signes ext~1·ieurs 
tang·ibles. Mais, là encore, les rapprochements sont malaisés 
à établir. Ainsi, la Péninsule lbél'Ïque présente une unité 
géographique remarquable et il y a d'évideutes analogies 
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entre le people portugais et Je peuple espagnol. Cependant, 
le Portugal et l'Espagne n'ont aucune tendance à la fusion 
politique. Faut-il rappeler Jes lolles achal'llées des peuples 
chrétiens des Balkans les uns contre les autres ou, plus géné
ralement, des Slaves entre eux? 

En seus inverse, il est courant d'argumenter de l'unité 
politique de la Suisse, pays trilingue et peuplé d 'babitauts 
relevant ethnograpuiquemeot de l'Allemag·ne, de la F1·aoce 
et de l'Italie. L'exemple a une incoplestable valeur. Cepen
dant, au cours de la guert·e de 1914, de gTaves dissensions 

·politiques ont éclaté entre les cantons alcmaniques et ceux 
romands, montrnnt que si le fondement racial ne saurait 
faire la seule base d'un État, on ne duit pas néglige1· non 
plus ses iufluences profondes. 

Nous estimons donc que le principe de la uation contient 
quelque chose d'exact et surtout de caractéristique daus sa 
pal'lie négative, c'est-à-diee en tant qu'il s'oppose à la con
quête ou domination d'une race sur une autre. Au poiut de 
vue constructif ou positif, la doctrine des nalionalités est 
beaucoup moins uette, elle peut être invoquée comme prin
cipe directeur général de la formation des Étals, mais elle ne 
crée aucun dl'oit l'éel à leur expansion . 

§ 13. - L'Italie contemporaine. - Une des applications 
les plus marquantes et les plus réussies de la théorie des 
natioualités se trouve dans la naissance du royaume actuel 
d'llalie. C'est également un exemple remarquable de la puis
sance politique des idées en Droit international. 

La carte mont1·e au premier coup d'œil que la nature a 
donné à l'Italie une configuration propre à en faire un État 
indépendant. Par un singulier paradoxe, la Péninsule a été 
tout au conlrafre penda11t des siècles une « expression géo
graphique ». De la chute de l'empire romain au xn:• siècle, 
l'Italie n'a jamais connu l'unité politique sous un gouverne
ment national. Assurément, tout le territoire, des Alpes à la 
Sicile, a subi dans l'histofre l'unification gouvernementale, 



52 LE DROIT DES GE.'.'iS MODERNE 

mais c'est presque toujours sous un conquérant étranger, les 

empereurs d'Allemagne et d'Autriche en particulier. Le plus 

souvent même, l'Italie du Nord était nettement différenciée 

de la portion centrale soumise à la souveraineté temporelle 

du Pape, le,1oel, à son tour, voyait échapper à son autorité 

Naples et la Sicile. 

Remarquablement déchirée el, morcelée au cours des siè

cles, l'Italie manqua longtemps au plus haut point du senti

ment national, malgré cependant une parfaite unité de langue 

et de religion. Les principautés de la Péninsule luttaient 

avec fureur les unes contre les autres, pt·éférant appeler 

l'éti·anger plutôt que de s'entendre mutuellement. C'est ainsi 

que Germains, Français, Espagnols, Autrichiens gouver

naient tour à tour l'ancien domaine de Rome. Ce ne fut que 

très tard, sous l'influence de la Révolution française et du 

gouvernement institué en Italie par Napoléon l", que le sen

timent de la nationalité commune commença à apparaitre. 

L'élan donné se développa rapidement, au point d'alarmel' 

un des gouvernements qui s'est montré dans l'histoire parti

culièl'ement oppresseur des libertés populaires : celui de 

l'ancienne monarcbieautrichienne. De 1815 à 184.8, les fonc

tionnaires de Vienne firent régner une vél'itaule terreur dans. 

le nord de l'Italie, principal foyer des idées nouvelles et sou

mis à l'Autriche par le Congrès de 1815. Heureusement pour 

la Péuinsule, le petit royaume du Piémont prit en mains la 

cause de l'unité nationale. 

Les premiers essais furent malheureux par trop de pré

somption. Italia /ara da se, l'ltalie se fera elle-même, disait 

en 1848 le roi Charles-Albert en lançant les bataillons sardes 

et piémontais au delà du Tessiu contre les Autrichiens occu

pant les plaines lombardes. M1:1is la disproportion des forces. 

était lrop grande et le Piémont, isolé et vaincu, fut trouver 

en son nouveau roi, Victor-Emmanuel II, un chef capable 

d'arrêter sa ruine complète. 

Battus sur le terrain militaire, les nationalistes italiens ne 

se découragent pas. Ils confondent hardiment le Droit des . 
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gens avec le pl'incipe des natioualités. Écrivains et profes

seurs propagent ces notions des Alpes à la Sicile. Eu pI'é

sence même de l'autorité autrichienne ou sous des gouveme

ments autoc1·aliques, comme à Rome ou à Naples, l'opinion 
publique est constamment Rppelée à réfléchir sur l'unité 

italique, sur la fusion nécessaire de Lous les llaliens, sur 

l'esprit <le véritable patrie. Travail intellectuel qui devait en 
peu d 'a11nécs procurer les résullats les plus positifs. 

Une fois de plus, Je royaume de Piémont Sardaigne prit 
l'iuitiative du mouvement, mais, celte fois, avec le puissant 

appui de la France. Victor-Emmanuel, aidé des ministl'es 

hauilcs qui s'appelaient Azeglio el Cavou1·, avait su faire <le 
son État un cent1·e où s'exprimaient librement les aspirations 

des frères opprimés et en même temps intéresser à la libé
ration d'une race le gouvernement de Pa1'Îs. Il n 'est d'ailleurs 

que conforme à la vé1·ilé de dire que 'l'opinion française, bien 
que saus colère aucune contre l'Autriche. accepta avec 
eutl10usiasme la guerrn ù'Ilalie où le seul profil à attendre 
était de se battre pour la lihel'té. 

Après l\lagenla et Solférino, les r\ull·ichiens durent 11ban

do11ner la Lombardie, mais celle année 1860 devait voir un 
Lien aulre accl'oissement de lïufluence unitaire du Piémont. 

Pa1·tout, à l'irn;lig·alion de Cuvour, des moU\·emeuts popu

laires se prononçaient pour l'union avec la 111onarchie de 

Tm-in. Toute l'Italie centrale adhérait d'enlbousiasme à 

l'idée nationale. Plus au sud, ùe Rome à Naples et Palern1e, 

la Yoix puissHnte de Garibaldi fais,ât aussi tomber les souve

rainetés locales. Des difficultés d 'ordre religieux devaient 
retarder le rétablissement de Rome capilule, mais partout 

aillPt11'S, celle fois, l'unification italienne s'accomplissait 

l'apidement el, au début de 1861, le royaume d'Italie prenait 
officiellement naissirncc. · 

La furmalion de l'Élal nouveau n'était pourtant pas ache

vée. Assez rapidcmeut, deux provinces iuconlcslablement 

italiennes lui revenaient. En 1866, l'Autriche devait céder la 

Vénétie et, en 1870, le siège du gouvernement élail transféré 
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à Rome. l\lnis Vienne tenait encore sous le joug cles milliers 

d'italiens. Il fallut attendre le grand bouleversement de 1914 
pom· que l"Jt11lie recouVl'it une claiee couscience de sa des

tinée, qu'elle brisât avec ses oppresseurs séculaires et 

ag-issanl dans ln pleine conscience de son génie latin, qu'elle 

pùl enfin appl'Oche1· de ses légitimes frontières. 

§ 14. - Séparation d'avec un autre État. - Nous nous 

sommes jusqu'ici occupés de la conslruction d'un État non

veau ou tout au moins de son agrandissement, légitime ou 

11011. Il est évident que les États dn monde ne pourraient pas 

coulinuer tous A g-1·,rndir sans se heurter rapidement les uns 

aux autres et entrer en conflit, cc qui n'est malheureusement 

pas rare. l\Jais, sans pnrle1· des i,-ouYet'Bements qui disparais

sent dans de vél'itables cataclysmes comme 1a dispersion du 
peuple juif ou pat· fusion avec une autr·e puissance comme 

le Transvaal et !'Orange anBexés par la Grande-Bretagne en 

1902, l"histoi,·e enregistre fréquemment des fragmentations 
d'États exista nl:-; et leur sécession en pui~sa nccs indépen

dant.es. li y a là une nouvelle ca.nse de formation d'États 

dont nous a\'ons reconnu 1rnlé1·ieurerne11t lïmpor.lnuce. 

Ce n'est pas là, d'aillr.urs, une occurrence exceptionnelle 

et 011 peut même di1·e que, pratic1uement, la seg·mentation 

des États est un des phénomènes sociaux les pins marqués 
du Deoit international. Nous pouvons en relever des exemples 

multiples et. contemporains. Nous comprendrons d'ft0Lant 

mieux sa fréquence que nous saisirons les principales causes 

susceptibles de morceler une puissance offrant l'apparence 

de l'unité. 
La plus active de ces causes se renconll'C lorsqu'un grand 

empire se fornie sans cohésion véritable par le seul succès 

des al'111es ou l'ascendant d'un conquérant. Il y a juxtaposi

tion des 11alio11s qui ne i.e sont jamais pénétrées et qui n'ont 

jamais eu une vie politique commune. Dès que le lien at·tifi

cicl ou imposé se relâche, l'empire se dissout, lrès souvent 
naturellement et sans secousses, chaque partie reprenant sa 
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situation antérieuee sans que les voisins cherchent à main
tenir nne unification ne plaisant à. personne. C'est ainsi qu'en 
quelques mois, quelques semaines parfois, s'écroulent les 
classiques << colosses aux pieds d'argile ». Citons la dissolu
tion, pour ainsi dÏl'e instantanée, des empires de Cyrus et 
d'Alexandre, celle, presque aussi rapide, des domaines de 
Char·les-Quint etde Napoléon I•r. Tout reposait sur un homme 

et tomba aYec lui. 
D'aufres fois, un g·ouvernement., jadis capable de faire 

respecter son autorité, s'affaiblit peu à peu et devient inca
pable de défendre son propre territoire . Les populations, 
surtout celles de la périphérie, cherchent à se préserver 
elles-mêmes et, devant l'importance du pouvoir central, elles 
se donnent des chefs, constituant ainsi peu à peu des États 
autonomes. Nous constatons des événements de ce genre à 
la fin de l'empire romain, avec la complication des invasions 
barbares. On peut di1·e notamment que la domination franque 
en Gaule é~ait fondée plus sur la séparation d'avec Rome en 
décadence que sur la conquête étrangère. 

La formation d'États nouveaux par séparation se produit 
encore lorsque des colonies prospères sont rattachées à une 
métropole moins riche et incapable de conserver son ascen
dant. C'est ainsi que l'Espagne a perdu le plus vaste domaine 
colonial que le monde ait connu et qui s'est divisé en multi
ples gouvernements, Nous reviendrons bientôt sur ces événe
ments . 

Dans un ordre d'idées analogue, d'autant plus intéressant 
que les faits se déroulent sous nos yeux, nous devons men
tionner la tendance à l'autonomie de possessions coloniales 
dont la civilisation égale ou dépasse celle de la mère patrie. 
Sans même que les intérêts politiques soient divergents ou 
qu'il y ait la moindre querelle de races, les grandes colonies 
de l'Angleterre font de plus en plus figure d'États indépen
dants. Le Canada, la Fédération australienne, l'Union de 
l'Afrique du Sud ne sont certes pas en hostilités avec la 
Grande-Bretagne. Les centaines de mille de soldats venus 
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d'outre-mer pour la défense des Alliés témoignent assez du 
loyalisme anglo-saxon sous toutes les latitudes. Il est cepen
dantincontestable que ces conlréesjouent un rôle international 
de plus en pl us accentué. Elle~ ont une politique étrangère 
personnelle, une organisation politique et militaire autonome, 
presque une diplomatie indépendante; ce sont vraiment des 
puissances presque complètes, des Dominions, suivant la très 
expressive dénomination britannique. 

Une autr-e méthode (on voit combien le sujet t·este com
plexe) de séparation d'un État en plusieurs est souvent arli
ficielle et provient de combinaisons diplomatiques plus ou 
moins équitables. Pour assurer un équilibre politi<Jue ou 
satisfaire des ambitions, les grands dirigeants du concert 
européen ont, à plusieurs reprises, fondé par amputation des 
gouvernements secondaires dont l'existence est fréquemment 
incertaine, quelquefois durable . Ainsi, en 186'1, a été créé le 
grand-duché de Luxembourg qui était auparavant incorporé 
à la Hollande en même temps qu'à la Confédération germa
nique. Moins heureusement, en 1913, la poliliquea fait appa
raitre sur la scène du monde l'éphémère principauté d'Albanie 
dont la seule raison d'êfre était de refouler) les Serbes de 
l'Adriatique pour le plu_s grand bénéfice des aspirations 
germano-autrichiennes. 

La coupure en fragments d'un État jugé trop puissant dans 
son unité est encol'e un procédé favori de politique étran
gère. Ce moyen a été notamment employé à plusieurs reprises 
cont1·e la maison d'Aull'iche, spécialement en divisant l'Alle
magne en plusieurs petits gouvernements. Comme ainsi 
qu'il arrive en présence d'expédients artificiels, ces essais 
n'ont généralement pas été heureux. Les États ainsi~établis 
artificiellement n'ont pas de vitalité ni même le:ldési(de con
server leur indépendance. Ils se réunissent à nouveau ou 
subissent l'attraction de l'un d'entre eux, ainsi qu'il arriva 
poul' la Prusse qui sut cl'éer à son seul pl'Ofit l'Empire d'Alle
magne . 

Une autre cause d'ol'igine d'État par séparation, plus 
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violente, est la sécession proprement dite, ordinairement 
révolutionnaire. Quelquefois il s'agit seulement d'ambitions 
individuelles, d'un dictaleur local qui veut se tailler une 
petite l'Oyauté. Mais, le plus souvent, le mouvement est large 
et profond; c'est un peuple qui entend se séparer d'un autre 
et atteindre l'indépendance nationale et internationale. 

On a voulu rattacher celle situation à la théorie des natio
nalités et il est certain que des rappot·ts indiscutables peu
vent se rencontrer dans les deux cas. Une nation opprimée 
revendique ses droits de race et de cuUure, réclame de plus 
,en plus de liberté, de plus en plus_ d'a.utonomie et aspire 
enfin à la souveraineté c.omplète. Nous en avons vu un 
exemple très net dans la formation de l'Italie contemporaine 
que l'on pounait, à nolt·e point de vue, représenter comme 
détachée de l'Autriche. D'une façon plus saisissante encore, 
les États chrétiens des Balkans, la Grèce en premier lieu, 
plus lard la Roumanie, la Serbie, la Bulgarie, se sont formés 
aux dépens de l'Empire ottoman, mais sous l'impulsion 
d'irrésistibles poussées nationales. Nous citerons encorn 
l'indépendance de la République lchéco-slovaque dont les 
fils étaient depuis si longtemps sous le joug autrichien. 
D'autres exemples pourraient monfrer l'importance du prin
cipe des nationalilés comme agent de fragmentation plus que 
de cohésion. 

Néanmoins, l'histofre présente des cas où l 'État nouveau 
se sépare sans aucun motif de race, soit pour échapper à une 
mauvaise politique, soit parce que la population se sent 
capable de se gouvémet• elle-même et a conscience d'intérêts 
spéciaux qu'elle seule peut défendre. Presque toujours la 
sécession est accompagnée de heurls violents, en raison de la 
résistance de l'État ancien. Elle échoue assez souvent, comme 
lors des essais d'indépendance de la Hongrie en 1848, mais 
elle peut réussir aussi. 

§ 15. - Origine des États d'Amérique. - Nous ep avons 
une preuve convaincante en étudiant sommairement corn-
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ment est né à la vie internationale le continent américain 

tout entier, à l'exception des possessions britanniques du 

Nord. C'est aussi une démonstration précise de la fausseté du 

c:iractère absolu que certains voudraient donner à la doc

trine des nationalités. Rien ne se r<>ssemble plus comme races 

que les États Unis et l'Angleterre, le Sud-Amérique el l'Es

pagne. Les contrées ont été unies d'une façon absolue el elles 

se sont séparées poul"lant irl'émédiablement. 

On sait que les colonies anglaises d'outre-Atlantic.1ue ont 

donné le sig·nal de l'émancipation du continent américain au 

xv111• siècle. Curieusement, leUL' déclaration d'indépendance 

coïncide avec l'apogée de la puissance coloniale et politique 

de la GL'ande-Bretagne qui venait, après la seconde guel'l'e de 

Sept ans, de s'enrichir des immenses possessions françaises, 

du Cauada en particulier. La suprématie ang·laise n'impres

sionna nullement les colons d'Amérique qui sentaient en eux 

les qualités requises pour constituer un État viable et libre. 

Ce légitime désir d'indépendance nationale fut, en effet, la 

cause et le motif de l'insurrection des colonies de la Nou

velle-Angletel're en 1774. Îl'ès rapidement, avant mêmC' que 

le soulèvement eût de sérieuses chances de succès définitif, 

les Américains se constituaient un gouvernement qui devait 

devenir les Étals-Unis. On sait. que le nouvel État reçut 

immédiatement l'nppui officiel de la France, diplo1natique 

d'é!,bord, militaire et nnval ensuite. Il y eut, comme l'ou sait, 

une lutte difficile à soutenir contre la Gr1rnde-Bretagne, mais, 

malgré les apparences, le conflit n'eut rien d'une guerre 

civile. Avant même leur séparation de fait, les citoyens de la 

jeune République ne pal'tageaient nullement les idées politi

ques de la classe aristocratique qui présidait alors aux desti

nées de l'Angleterre. La guerre de !'Indépendance, mème 

sans tenir compte de la participation de la France, eut clone 

d'emblée le caractère international, autrement dit de gouver

nement à gouvernement. 

Dès la consécration de leur existence, au traité de Vers<1illes 

de 1783, les États-Unis n'ont cessé d'avoir une vie politique 
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et une diplomatie essentiellement personnelles et en profonde 

di"cl'gence d'avec les tendances anglaises. La langue el la 

civilisa lion ang·lo-saxon nes son l sensiblcmen l identiques des 
deux côtés de !'Océan. Cependant les ùeux peuples, les deux 
États sont nettement différents les uns des autres. Les États

Unis n'onljamais, ,\ aucu11 moment de lent' histoire, mo11lré 

le moindl'e drgré d'al'lificiulité. lis ont toujours eu en eux les 

qunlilés essentielles de la vie sociale complète et on peut 
di1·e que leul' sujétion à la suprématie de Londres ne reposait 

sur rien de nécessail'e, ni même d'utile. La. formation des 

Él,üs -Unis pl'Ovient vé1·itablcment de la nature des choses et 
leu1· uaissa11ce a consolidé, au contraire d'autres révolutions, 

l'harmonie el la paix du monde. 
La formation des multiples États hispano-amét-icains, du 

Mexique au cap Horn, a été amenée par des raisons analo
gues à celles qui ont fait naitre des Étals-Unis, c'est-à-dire le 
désir des popnlations éloignées de s'affranchir Je l'autorité 

européenne. Il y a toutefois un certain nombre de diffé

rences. C'est ainsi que les colonies espagnoles (les faits sont 

identiques pour le Brésil à l'égard du Portugal) avaient en 
foce d'elles une métropole affaiblie et ruinée dont, au sur

plus, les procédés administratifs avaient toujours pl'Ovoqué 

de vives il'ritations au Nouveau ~lon<le. Durant les guerres 

du Premier Empire, l'Espagne tomba, comme l'on sait, sous 
l'influence fr,rnçaise. En réalité, pendant plusieurs années, H 

n'y ent plus de gouvernement stable à Madrid et les services 
coloniaux se réduisirent à rien. Sous prétexte de g·arder leul" 

fiùélilé à la vieille monarchie castillane et de ne pas obéir 

aux ordres des soi-disant usurpateurs régnant à Madrid, les 

dive1·ses colonies d'Amérique se donnèrent peu à peu, à 

partir de 1808, des gouvernements locaux à forme pins ou 
moins répuhlicaine. En tout cas, elles s'administrèrent elles

mêmes en toute liberté pendant plusieurs années, et quand la 

royauté espagnole revendiqua ses dl'Oits, elle se heurta à une 
résistance énergique. 

Comme il arrive en pa1·eil cas, l'Espagne voulut rétablit• 



,(jQ LE Dl\OIT DES GENS MODERNE 

son aulorilé par la force. Outre que celle-ci était bien insuf
fisante pour reconquérir un continent, les prétentions de la 
mélropole surexcilèrenl les Hispauo-Américains et leur don-
11èrenl la volonlé d 'accomplir le pas décisif, c'est-à -dire de 
se constituer en Étals ouvertement indépendants de l'Europe, 
comme le proclama le grand patriote Bolivar . Mais, au lieu de 
former une l'édéralion homogèue el unique comme les citoyens 
des États-Unis, les colons latins s'abandonnèrent à un indivi
dualisme souvent excessif el, à côté de le1·riloires importants, 
comme le Mexique, le Chili ou l'Argentine, ils eurent la fai
blesse de morceler des populations identiques en pelils gou
vernements épars el faibles dont l'Améi-ique centrale offt·e 
plusieurs exemples. Nous les avons déjà relevés pou1· mon
tre1· que la théorie des nationalités n'aboutit pas toujours à 

identifier la Nation el l'État, même quand celte théorie joue 
saus contrainte extér·ieur·e, comme ce fut le cas en Amérique. 

Rappelons, en effet, que la séparation de ses colonies ne 
put jamais être réprimée par l'Espagne. Celle-ci crut un 
moment pouvoir compler SUI' l'appui des grandes puissances 

-européennes, alors unies en Sainte-Alliance contre toul esprit 
de libér·alisme. Mais les États-Unis se donnaient déjà la mis
sion de protéger le Nouveau Monde coulrn Loule reprise de 
la domination de l'Europe. Le célèbre message du président 
Monroë (1822) interposa la prolecliou de la jeune République 
entre la Sainte-Alliance et les colonies révoltées. Bientôt 
l'Espagne renonça à ses p1·étenlions el s'inclina devant les 
faits accomplis. 

Malgré l'importance que certains publicistes veulent donuet' 
au principe des nationalités comme base de formation des 
Étals, on peut dire <]Ue l'exemple de l'Amé1·ique tendrait à 

pr·ouver, comme or·igine des États modernes, plutôt la doc
trine contraire de la fragmentation parfois excessive de puis

sances apparemment homogènes. 

§ 16. - Reconnaissance d'un État nouveau. - La for

mation des États ue saurait êtrn étudiée complètement sans 
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l'exposé d'une question assez technique, celle de la 1·econ
naissance de l"État nouvellement constitué. 

On conçoit sans· peine qu'entre un territoire dépourvu 
d'orgauisation autonome et un État complet, on rencontre 
tous les stades possibles de développement. Au point de vue
théorique, l'État existe en Droit international dès qu'il rem
plit les conditions essentielles de domaine nettement délimité
et <le gouvernement pourvu d'une autorité suffisante. En pra
tique, l'appréciation de ces conditions est souvent délicate et 
les puissances se considèrent comme souveraines maitresses 
de leurs opinions et de leurs ac lions; on a établi la coutume· 
que l'État nouveau ne soit admis à litre de participant au 
Droit des gens que seulement après l'adhésion des autres 
gouvernements déjà existants. C'est un peu la procédure de· 
l'admission d'un candidat dans une association restreinte et 
dont les membres entendent exercer un contrôle strict SUL' les 
origines et les allures d'un nouveau collègue. 

En termes plus précis, la reconnaissance consiste en ce, 
qu'un État ancien déclare considérer comme son égal théo
rique l'État récemment formé ét noue avec lui des relations 
soumises aux règles du Droit international. Plus simplement 
encore, la reconnaissance se manifeste en établissant des 
rapports diplomatü1ues avec l'État nouveau, mais il y a 
quelquefois une procédure plus complexe. Ainsi, mention de 
la reconnaissance ·est faite dêlns les journaux officiels ou 
même annoncée publiquement.. C'est ainsi que les Alliés ont 
agi, en 1919, lorsqu'ils out reconnu l'État nouveau, ou plu
tôt ressuscité, de la République de Pologne. D'autres fois, la 
reconuaiss-ance est délibérée en réunion diplorna1iqçie et 
proclamêe dans un traité. C'est une chose fréquente dans les 
trêlilés de paix après une longue guerre que de constater la 
formation d'États auparavant inconnus. La reconnaissance 
est alors particulièrement solennelle. Ainsi, le traité de Ber
lin de 1878 a ainsi enregistré comme puissances nouvelles. 
les États chrétiens des Balkans; celui de 1919, la République 
tchéco-slovaque, etc. 
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La reconnaissance devrait être assez simple el se borne!' à 

la vérification de fait des qualités essentielles d'un État en 
Droit international. Comme nous l'avons laissé entendre, la 
pratique en est au contraire hét·issée de sérieuses difficultés, 
compliquées de contingences politiques. Les gouvernemP.nls 
sont, en effet, très fréquemment mus en ces matières par des 
considé1·alions uulle111enljuridiques et sont disposés à recon
naitre ou à ne pa · reconnaitre le jeune membre de la société 
inlernationale plutôt d'après des sympathies ou des intérêts 
que d'après des principes impartiaux. C'est ainsi qu'en cas 
d'insurrection, l'l~lat central est génél'alement le dernie1· à 

reconnaitre l'indépendance d'un leniloire qu'il espèt·e lou
jom·s ramener sous son autorité. Réciproquement, une puis
sance favorable aux insurgés, comme l'était la France pour 
les Américains au xv111• siècle, est disposée à une I"econnais
sance rapide, pal'fois prématurée. La qHestiou de la forme 
politique du gouveruemenl nouveau où celle des intérêts 
économiques peuvent aussi jouer un rôle im po1·tant. 

Toutefois, le Droit international a pour buL el pour 
ambition de tracer des règles générales qui soient précisé
ment eu dehors des considérations de circonstances plus ou 
moins imparLial emenl euvisugées. Nous donnerons donc un 
résumé des principes qui doivent êlre suivis à propos du 
sujel délicaL que nous étudions. 

Pour un État dont l'origine est la possession immémoriale 
du sol, il ne saurait s'agir de reconnaissance. L'État existe 

en fait, entretient depuis long·ternps des relations diplomati
ques avec ses voisins. Il n'y a qu'à suivre les précédents. 

Les difficultés apparaissent avec la conquête. Lorsque 
celle-ci est consac1·ée, plus ou moins sincèrement, p11r un 
traité signé par le vaincu, les autres États sont obligés de 
reconnuilre le fait accompli, malgré leurs sympathies é,·cn
tuelles pour le gouvernement démemb1·é. Au coutrafre, tant 
que la conquête demeure une simple occupation militaire et 
un acte de guerre, il y aurait exagération grave à la consa
crer officiellement au profit du vainqueur. Au cas, qui peut 
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se produire, où l'État vaincu ne veut pas reconnaitre sa 
défaite et proteste malgré tout contre l'annexion de son ter
l'Îtoire, les gouvernement8 non participant8 à la lutte doivent 
scruter la situation de fait en toute impartialité et rechercher 
si la conquête est durable ou seulement transitoire. C'est 
ainsi que, durant la guene de 1914-, les États neutres se sont 
prudemment abstenus de méconnaitre les État8 al'tificielle
ment constitués par le8 impériaux sm· les frontières occiden

tales de la Russie, en Ukraine par exemple. 
Le· problème politique de la reconuaissance apparait tout 

particulièrement quand il s'agit d'un État formé par séces
sion révolutionnaire aux dépens d'un autre. Si on reconnait 
les insurgés trop tôl, on provoque invariablement une pro
testation de l'État ceuti-al qui y voit avec raison un encoura
gement donné aux rebelles. Un conflit el la guerre peuvent 
s'ensuivre. Il en c1dviul ainsi en '1778 quand l'Angleterre 
entra directement en lutte avec la France parce que celle-ci 
avait admis comme État indépendant les colonies révoltées 
du Nouveau Monde. Eu sens inverse, si on tarde trop à recon
naitre l'indépendance de l'État nouveau, celui-ci se plaint 
d'un manque de sympathie et prétend qu'on nuit ainsi à sa 
vie iuternationa le commençante. 

Le8 gouvernements sont donc ramenés, comme nous l'avons 
exposé, à scruter des siluations de fait. L'insurl'ection est-elle 
sérieusement 01·ganisée? A-t-elle des chances de succès dura
bles? Est-elle pourvue d'une aulorité centrnle suffisante? Est

elle conforme au vœu des populations? Réciproquerneut, 
quelles sont les vues et les possibilités du gouvernement 
antérieur? Autant de questions dont la solution relève plu8 
de la politique que du droit. 

Les incerlitudes qui cal'actérisent la reconnaissance d'un 
État nouveau sont à la fois la marque du caractère imp1·écis 
des règles internationales et de l'importance de la formation 
des États en Droit des gens. Ce •sont d'ailleurs des occurrences 
relativement rares. Plus fréquents, au contraire, sonl les 
problèmes relatifs au développement d'États existanl8 et sm· 
lesquels nous allons porter notre attention . 

• 
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CHAPITRE III 

Le développement territorial des États. 

Une fois constitués, les Étals ont une existence comparable 
à celle d'un être vivant. Ils subissent des vicissitudes diverses; 
ils passent par des crises de prospérité et d'adversité , de 
santé ou de maladie. Ils subissent aussi des modificalions 
importantes dans l'étendue de leurs possessions pour enfin 
vieillir, s'amoindrir et disparaitre . Aucun empire n'est éternel 
et l'histoire montre assez le caractère éphémère des plus 
puissantes dynasties comme des races les plus vigoureuses. 

Nous n'avons pas qualité po11r traiter ici de la vie el de la 
mort des sociétés humaines, mais nous sommes, pae confre, 
amenés à considérer dans quelles conditions peut s'opérer le 
développement du territoire d'un État donné. C'est une ques
tion relevant absolument du Droit international, d'ab9rd 
parce que trop souvent l'agrandissement d'une puissance 
constitue une perte pour une autre et parce que aussi tout 
renforcement du domaine d'un État modifie sa situation poli
tique et se répercute facilement sur ses rapports avec les 
divers gouvernements. De nos jours, au surplus, nous assis
tons à de très profonds changements dans les configurations 
des diverses frontières, métropolitaines et coloniales. Nous 
sommes donc en présence de sujets pratiques sur lesquels 
d'ailleurs il y a déjà toute une importante férie de coutumes 
et lle règles. 

Pour éviter des redites, nous laisserons de côté l'étude de 
certains motifs d'accroissement territorial tels que la conquête 
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ou la théorie des nationalités. Nous ne traiterons pas davau
tage de la base abstraite de la colonisation au point de vue 
moral, sociologique ou économique. Mais, dans un but de 
clarté, nous remarquerons que les modifications de territofre 
peuvent être classées en deux grandes catégories bien dis
tinctes. Dans un premier cas, l 'État s'agrandit en prenant 
possession de terres présumées n'appartenir à personne ou, 
plus exactement, ne relevant pas d'un gouvernement capable 
d'invoquer le Droit des g'ens; on dit alors qu'il y a expansion 
par colonisation. Dans un second cas, l'accroissement se fait 
par changement µe souveraineté. Ce qu'un État gagne, un 
autre le perd plus ou moins sans compensation; on appelle 
annexion cette modification de souveraineté qui a lieu presque 
toujoms par conquête mais non nécessafrement. Nous aurons 
ainsi à étudiet· successivement la colonisation et l'annexion. 
Nous commencerons par la première, qui est généralement 
vue d' un œil plus favorable, encore que son histoire ne soit 
pas sa.us taches et qu'au contraire il y ait des annexions faites 
en stricte conformité avec la justice. Aussi bien, à l'époque 
contemporaine, les questions coloniales sont considérées 
comme primordiales et dignes de toute l'attention de l'opinion 
publique. 

§ 17. - Occupation des colonies. - L'expression occupa

tion est devenue· techniql,!e en Droit intemalional public pour 
désigner <l'une façon générale la prise de possession de 
domaines coloniaux. Dans un sens plus restreint, l'occupation 
s'applique à l'acquisition d'un territoire sans maitre, autre
ment dit d'un sol vacant n'appartenant à personne. Daus la 
pratique courante, pareils tenitoires sont à la fois rares et 
de peu de valeur. Aussi l'occupation coloniale est-elle étendue 
sans difficultés à des régions considérées comme non civili
sées bien que peuplées de groupemenls humains plus ou 
moins organisés. 

li est évident que lorsqu'un État arbore son pavillon sur 
une contrée parfaitement déserte, il ne saurait être question 
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de droits antérieurs et le premier occupant devient matlre 
incontesté et sans réserve. Nous avons déjà dit que de 
pareilles conditions sont exceplionnelles, géographiquement 
parlant. Il y a bien quelques ra l'es iles inhabitées, des régions 
déserliqucs ou forestières pratiquemeut dépourvues de popu
lation stable. Il y a surtout, comme répondant à la définition 
précédente, les vastes terres du continent antarctique récem
ment explorées jusqu'au pôle Sud par le Norvégien Amundsen 
et !'Anglais Scott. Il est possible, même probable, que ce 
conlinent antarctique allirera l'attenlion un jour, quand ce 
ne serait que pour les richesses minières contenues certaine
ment dans le sous-sol. Pout· l'instant, ce n'est qu'un vaste 
glacier rebelle au séjour des hommes et son seul rôle inter
national est de servir d'exemple de tenes ouvertes à la sou
veraineté du premier occupant. 

Nous ne parlons pas du pôle Nord de notre planète. Car ce 
pôle, découvert dès 1909 par !'Américain Peary, parait bien 
n'être qu'une mer congelée, donc insusceptible, comme toute 
mer, d'appropriation individuelle ou collective. Il y a bien 
quelques terres incluses au milieu des glaces du pôle. Les 
unes rentrent dans la catégorie des 1les désertes dont nous 
parlions plus haut. D'aufres, comme le G1·oënland, sont des 
colonies d'un État constitué. D'autres enfin, comme l'archipel 
du Spilzber·g, sont l'objet de projets de réglementation inter
nationale. On y prévoit une organisation de police de quel
ques États qui y ont des intét·êts économiques tels que des 
mines ou des pêcheries. 

A l'heure actuelle, et même de tout Lemps pour être exact, 
les terres sans ma1lre ne sont guère recherchées. L'expression 
occupation avait d'ailleurs, dans la langue juridique des 
Romains, une tout autre signification. Elle s'entendait de la 
prise de possession par le vainqueur de tous les biens et 
même de la personne du vaincu. En d'autres termes, l'occu
pation était un mode d'acquisition, considéré comme légi
time, du plus fort aux dépens ù u plu!I faible. Cette conception 
est complètement répudiée par la morale contemporaine, 
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mais elle est loin d'avoir disparu de la pratique coloniale et 
on y revient, en fait, par des délours plus ou moins iogé1!ieux. 

C'est ainsi que, lors des grandes découverles géog-raphi'-lucs 
qui ont marqué la fin du moyen âge et la Renaissance, les 
Espagnols et les Portugais estimaient que toutes les races 
uon chrétiennes étaient sans droits et qu'e leurs pays appar
tenaient d'emblée aux Européens veuant leur apporter 
l'Évangile. Plus ou moins sincèrement, les conquérants de 
l'Afrique el des Indes, ceux de l'Amérique surtout, préten
daient n'agfr qu'au nom du Saint-Siège. Ceci permit à la 
papauté, à plusieurs reprises, d'attribuer nominativement à 

un État donné telle ou telle lene lointaine. Ainsi la célèbre 
huile Inter cetera <lu pape Alexandre VI (1493) partagea 
pour ainsi dire le monde en deux par un méridien ti·acé au 
milieu de l'Atlantique. L'Afrique et l'Asie étaient en bloc 
réservées aux Portugais, le Nouveau Monde et une partie du 
Pacifique aux Espagnols. On ne pouvait pas plus explicite
ment tenir pour non avenues les civilisations, certaines de 
premier ordl'e, existantes depuis des siècles en Amérique 
comme eu Asie. 

De nos jours, les motifs religieux ont. cessé d'êtrn invoqués, 
mais on les a remplacés, avec une hypocri:;ie égale, par les 
prétendus droits supérieurs de la civilisation. Un peuple non 
ciYi!isé, d'après les conceptions occidenlales, esl considéré 
comme sans titre valable à conserver son tenitoil'e et la 
nation dite supérieure s'en empare sans scrupules. Parfois, 
de même qu'autrefois on arguait des bienfaits de la religion, 
on prétend se justifier en annonçant l'apport des avantages 
de la civilisation à une race inculte. Pour être édifié sur la 
valeur de ces arguments, il st!ftll de ci.rnsidérer l'exploitation 
cynique des indigènes dans les anciennes colonies africaines 
de l'Allemagne, laquelle portait officiellement au plus haut 
point les privilèges soi-disant réservés à la Kultw·. 

Dans une conception, discutable peut-être au })Oint de vue 
d'une morale absolue, mais plus acceptable en fait, l'occu
pation coloni11le peut s'étendre légitimement à des territoires 
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pourvus d'ha bilanls vivant en groupements rudimentairement 
organisés et possédant même des chefs pourvus d'une auto
rité souvent hal'ba1·e. Mais celte autorité ne constitue pas un 
gouveruement dans le sens moderne du mot el l'on considère 
que ces chefs, n'ayant pas conscience, pas plus que leurs 
sujets d'ailleurs, de la souverninelé internationale, ne peu
vent pas :,;e plaindre de l'imposition d'une souveraineté 
exlérien1·e. 

Dans la réalité des choses, on a été amené à considérnr 
comme susceptible d'occupation la presque totalité du conti
nent africRin, à !"exception des États musulmans bordant Ja 
Médilenanée et de l'Abys:,;inie. La même conception a pré
valu à l'éga1·d de l'Océanie où l'on a trouvé d'ailleurs d'im
menses tel'l'iloires, comme l'Australie, réellement dépourvus 
de tout gouvernement appréciable. Pour l'Asie, au contrafre, 
Jes Étals colonisateurs se sont heurtés presque partout à des 
formations politiques très sérieusement établies et ils ont dû 
recourir à d'autres méthodes de pénétration. On sait que 
l'Amérique a été colonisée à litre religieux par l'Espague et 
le Pol'tug·al, à l'exception des contrées au nord du golfe du 
Mexique où les occupants anglais, français el hollandais ont 
estimé, à tort ou à raison, que les Indiens rentraient dans la 
catégorie des tribus sans organisation sociale. 

Quant au surplus, on se trouve en pré:,;ence d'un État exo
tique impossible à nier, mais dont la faiblesse n'inspire pas 
un respect suffisant, la diplomatie européenne a inveuté un 
détour, celui du protectorat. 

§ 18. - Des protectorats coloniaux. - r ous parlerons 
plus loin des prntectorats proprement dits, c'est-à-clirn 
l'absorption plus ou moins complète des prérogatives d'un 
État faible par un État plus puissant qui cependant le res
pecte <lan:,; une certaine mesure. Les protectorats coloniaux 
sont quelque cho:,;e de différent et consistent essentiellement 

à passer un traité avec un chef indigène qui est censé aban
donner sa souveraineté et ses domaines au profit d'un gou-
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vernement européen. On a ainsi l'apparence de ne pas porter 
atteinte aux droits des populations locales qui semblent être 
liées par un acte de leur pl'Opre volonté. Chacun sait qu'il est 
loin d'en être ainsi. Sans pal'lcr des traités oblenus par des 
explorateurs habiles à circonvenir les convoitises élémen
taires d'un roitelet barbare, souvent le chef indigène ci\de à 

la menace ou à la fo1·ce même des armes; pl us souvent 
encore il ne se rend pas compte de ce qu'on lui demande et 
de ce qu'il acconle. Ces traités de protectorat ne sont pres
que jamais sérieusement débattus et ce sont bien plutôt des 
actes unilatéraux de la part de ht puissance colonisatrice qui 
sel'vent à sauver les apparences et, encore plus, à empêcher 
des puissances rivales de s'emparer des territoires convoités 
de divers côtés. 

Le caractère peu sél'ieux des traités de protector·at colo
niaux a été mis en lumière précisément par les 1·ivalités des 
Étals européens. Il est nrrivé à plusieurs reprises qu'un 
même souverain local se plaçait successivement sous la pro
tection de plusieurs gouveruements. soit qu'il ne comprit pas 
la portée d'un contrat, soil qu'il cé<l/lt à la tenlalion <l'être 
payé J)lusieurs fois pour le même objet. ll 1·ésulta naturelle
ment <le ces traités multiples des conflits entre les bénéfi
ciaires dont chacun se targ'uait de droits exclusifs. Pour 
éviter des frictions de ce genre, la diplomatie a inventé, sur· 
la fin <lu x1x• siècle, la pratique dite de l'Ilinte1'fand (pays en 
arrière) 011, mieux, des zones d'influence. Des Étals coloni
sateul's, nyant l'intention de sonmeUre tôt ou tard à leur 
dorniuation exch1sive des régions dont ils ne sont pas encore 
mailres, s'entendent pour délimiter sur la cade les contrées 
où chacun se réserYe le droit futur d'établir toute occupation 
011 de 11égocie1· tout protectorat que bon leur semblera. On 
évite ainsi des heu1·ls fàchcux, mais ces conventions Je zones 
011 sphères d'influence méconnaissent singulièi-emcnt les 
droits éventuels des races indigènes que l'on se partage 
comme un gibier avec l'écriteau de chasse gardée. 

MalgTé ces réserves, on doit reconnaître le gl'and déve-
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loppement moderne pris par le système des sphères d'in

fluence. C'est surtout à propos du partage colonial de 

l'Af1 i<1ue <le 1885 à 1900 que celle méthode a élé employée. 

Pal'mi les plus importantes des conventions de ce genre, on 

peut citet· relies intervenues entre l'Allemagne et l'Angle

terre en 1890, entre la France et l'Angleterre en 1890, 1892 

et 1898, entre l'Angleterre et l'Italie en 1894, etc . Ces con

ventions fixent des limites géographiques très généra les, 

ordinairemcnL simplement par degt·és de latitude et de lon

gitu<le. Les vastes contrées ainsi délimiLées sont attribuées à 

chaque participant ou, plus exactement, chacun s'engHge à 

ue pas inte1·venir dans la zone dévolue à l'auh'e. 

On a essayé de semblables procédés en Asie, notamment 

eu 1901, époque à laquelle TAllemHgne et l'Angleterre 

croyaient l'heure venue de se 1·épê1l'lir la liquidation de l'Em

pire chinois. Mais il était difficile de transporter à l'égard de 

la vieille organisatiou asiaLique, encore robuste malg ré ses 

faiblesses, les méLhocles applicables chez des peuplades 

inculles d<' l'Afrique centrale. Aussi les sphères d'influence 

sont-elles restées pratiquement confinées sur le continent noil'. 

~1ême sur ce dernier, il ne faudrait pas croire que le sys

tème évite tout conflit. Il a produit des résulLats Appréciables 

dans les régions entourant le lac Tchad el clans le bassin clu 

Niger parce <p1'on se trouvait en présence de contrée· assez 

1Jie11 connues pour perineftre une eépartition 'précise des 

influences riva les. Appliqnées à de larges espaces, là où elles 

seraieul les plus utiles, les sphères d'influence devienneut 

vagues et ne sont guère respectées. Au Soudan, dans l'Afri

que oriental<! el. mé,.iclionale, des heurts ont surgi, graves 

pal'l'ois, entl'e les aulorilés coloniales anglaises et celles de 

l'Allemagne, de la France et du Portugal. 

Nous ajouterons que les tniités de délirnitaLion d'influen

ces, comme tous les contrats, ue lient que les signalail'es. 

Uue puissance <[UÎ n'y figure pas ou qui ne les accepte pas 

u'est Jonc pas Lenue de les respecter. Ainsi, bien qu'en 1895 

la Grandc-Bi-etHgne eût déclaré que toute la vallée Ju Nil, 
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même soudanais, rentrait dans sa sphère propre, la France 
n'était pas obligée à se conformer à cette déclaration unilaté
rale et ne commettait aucune faute en dirigeant l'expédition 
Marchand vers le Haut-Nil. Cependant la coutume interna
tionale s'ol'iente de plus en plus vers la pratique qu'une 
déclaration de ce genre, non formellement contestée, doit 
être respectée par tous les Étals. L'accord qui intervint en 
1899 enlt'e la France et l'Angleterre sur celte même question 
du Haut-Nil est uue consécration de celle coutume. Le sujet 
diminue d'ailleurs progressivement d'intérêt à mesure que 
les zones africaines sont de plus en plus effectivement occu
pées par les puissances béuéficiaires. 

Concurremment avec la procédUl'e des sphères d'influence, 
la diplomatie coloniale a récemment repris ou découvert des 
formes d'occupation tendant au même but, celui de réserver 
à un État une zone privilégiée d'action sur un territoire où il 
veut faire pt'évaloir ses intérêts. Voici les pl'incipales de ces 
modalités dont les rapports sont évidents avec le système des 
zones. 

Nous trouvons d'abord des conventions internationales 
dans lesquelles un État SP voü reconnaHre une situation p1·i
vilégiée au point de vue politique ou économique en tant 
qu'il s'agit de ses relations avec un autre gouvernement. 
Ainsi, en Indo-Cbine, le voisinage des possessions françaises 
avec le Siam ayant amené de nombreux conflits locaux, la 
France a obteuu de l'Angleteere, en 1896, une décla1·ation 
lui laissant toute liberté d'action dans le bassin de Mékong, 
engagement confirmé pae le Siam en 1904. Plus explicite
ment encore, l'accord franco -anglais du 8 avril 1904 précise 
que l'influence anglaise sera libre à l'ouest du bassin du 
Meinam, celle française libre aussi, mais à l'est de ce bassin, 
le bassin lui-même étant neutralisé à l'égard des deux puis
sances et le Siam en gardant le gouvernement à titre d'État
tampon . On voit nettement ici qu'on aboutit au système des 
sphères de pal'lage avec la complication d'une bande frontière 
neutre évitant les rivalités des agents coloniaux locaux. 



72 LE IJROIT DES GEN!i MODERNE 

La convention précitée du 8 avril 1904 contient encore une 
autre application des intérêts dits spéciaux, ceux de la France 
étant reconnus sur le Maroc et ceux de l'Angleterre sur 
l'Égypte. A vrai dire, il y a plutôt là des reconnaissances 
anticipées des protectorats français et anglais qui ont été 
établis plus tard. Néanmoins, la formule d'intérêts privilé
giés a servi de prétexte aux réclamations de l'Allemagne, en 
1905, avec la visite provocatrice de l'empereur Guillaume II 
à Tanger et les graves difficultés franco-allemandes résolues 
temporairement à la Conférence d'Algésiras en 1906. 

Quelquefois, au lieu de se partager le territoire convoité, 
les rivaux coloniaux s'entendent pour proclamet· son indé
pendance ou obtenir du gouvernement local la promesse de 
ne pas l'aliéner si ce n'est d'un accord commun. Celte soi
disant déclarntion d'indépendance est tout 1; contraire de ce 
qu'elle parait, constituant simplement un moyen d"écal'ler un 
tiers tant que les intéressés ne sont pas complètement d'ac
cord pour le partage. C'est presque une acquisition avec 
indivision qui, d'ailleurs, aboutit souvent à un véritable pro
tectorat. Ainsi, pour assurer la frontière nord de l'Inde, la 
Grande-Bretagne a exig·é du gouvernement du Thibet en 190-i 
l'engagement de ne fafre aucune concession territoriale ou 
économique aux étrangers, à l'exception des sujets anglais. 

Toutes ces méthodes sont, on le voit, équivalentes et cons
tituent sul'lout d 'élégantes applications de l'art des hommes 
politiques d'habiller les réalités de mols ayant un sens appa
rent fort é I oigné de la vérilé. 

Le traité de paix de 1919 a fait apparaitre une nouvelle 
forme de protectorat colonial, mise surtout en pratique à 
propos du partage des colonies allemandes. Quelques-unes 
de celles-ci ont été attribuées directement à cel'lains belligé
rants : Angleterre, France, Japon. D'autres anciennes colo
nies ennemies ont été placées sous le prolectornt d'un 
organisme collectif créé par le traité de paix et qui s'appelle 
la Société des Nations. Mais celte Société ne gouverne pas 
elle-même, se contentant, en matière coloniale, de déléguer 
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ses droits par mandat à une puissance déterminée, la Grande
Bretagne par exemple. Le territoire colonisé est donc bien 
maintenu en protectorat, ma.is avec cette complication que la 
puissance l'administrant est obligée de subir un contrôle, 
d'ailleurs vague et indéfini, du groupement international 
dénommé Société ùes Nations. Il y a là, une fois de plus, des 
apparences diplomatiques pour masquer l'acquisition directe 
d'une colonie désirée. 

§ 19. - Réglementation internationale de l'occupation. 

- Par sa définition même, l'occupation comporte une prise 
de possession du territoire acquis par l'occupant. C'est bien 
ainsi qu'on l'entendait chez les peuples anciens et, à l'époque 
moderne, lol'sque la France, l'Angleterre, la Hollande, déci
dèrent de se créer un domaine colonial. Aux l'éclamations 
hispano-podugaises basées sur l'allribution générale par la 
papauté des terres des infidèles, ces puissances opposèrent 
l'objection que seules les portions réellement soumises à 

l'autorité des mis d'Espague et de Portugal méritaient le 
respect. En d'autres termes, une intention ou une volonté 
d'occupation ne créait aucun titre iuleroational. 

l\1ais cette conception, juste en soi et qui a été soutenue 
par tous les jurisconsultes, ne tarda pas à être délaissée dans 
la pratique. Les rivalités coloniales étaient si ~randes et les 
vues d'avenir tellement supé1·ieures aux possibilités du pré
sent que les États colonisateurs prétendirent de bonne heure 
pouvoir se contenter de l'occupation dite fictive ou théorique. 
Sous sa forme la plus absolue, celle occupation fictive con
siste simplementen une déclaration d'un souverain de prendre 
sous sa domination un territoire sou veut immense et inexploré 
mais dont ses agents ont plus ou moins reconnu l'existence. 
Ain ·i, par le prétendu droit de continuité (Right of continuity), 
l'Angleterre soutenait que la som·e1·aineté sur l'embouchure 
d'un fleuve donnait pouvoir sur toul le bassin du cours d'eau, 
si étendu soit-il. Elle prétendit de la sorte, en 1884, que le 
Portugal, dont des officiers avaient observé l'estuaire du 
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Congo au xv• siècle, avait <{Ualité pour revendiquer toute 
l'Afrique équaloriale arrosée par le grand fleuve ou ses tribu
taires. 

Quelquefois l'occupation fictive était un peu plus matéria
lisée. Les délégués de l'État occupant prenaient la peine de 
descendre à terre et de procédel' à une pl'ise de pos. ession 
solennelle, souvent accompagnée de l'élévation d'un monu
ment commémoratif ou même de traités passés avec les chefs 
locaux. Mais ensuile les Eul'Opéens se rembarquaient, ne 
laissaut de !eue passage que des traces vite effacées ou 1·em
porlaut avec eux des conventions de sincérité fort suspecte. 

La pratique de l'~ccupation fictive a pu être admise tant 
qne les terl'es vacantes étaient supérieuees aux ressoul'ces de 
l'émigration coloniale. Mais, au x1x• siècle, la lutte pour les 
colonies se fit âpre, les domaines disponibles devinrent res
treints et chacun commença à s'emparer de ce qui lui plaisait, 
toutes les fois qu'une autorité existante ne se frouvait pas 
présente poul' se faire respecter matériellem; nt. Les États, 
qui souvent des centaines d'années auparavant avaient cru 
se réserve,· à jamais des contrées profitables par la seule 
procé<lul'e de l'occupation ficfü·e, prolestèl'ent de leul's droits 
violés el il s'ensuivit des difficultés diplomatiques. Certaines 
furent réglées par voie d 'arbitrage comme celui du maréchal 
<le Mac-~labon en 1875 au sujet des revendications opposées 
de l'Angleterre et du Portugal sui· la baie de Delagoa. Mais 
ces palliatifs deviDL'ent insuffisants à mesure que se dévelop
pait l'expansion coloniale. 

Ce furent les affaÎl'es du Congo qui démontrèrent la néces
sité de modifier les pratiques suivies pour l'acquisition du 
territoire colonial. En 1876, le roi Léopold Il de Belgique, 
désireux de se créer de nouvelles ressources, avait enll'evu 
les immenses possibilités économiques que recélaient les 
contrées à peine connues de l'Afrique centrale. Une associa
tion dite internationale fut constituée par le monarqne pour 
l'~xploration, la mise en valeut· et la civilisation de l'intérieur 
du coutinent noir. Cette association, composée surtout de 
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financiers belges et français, obtint les services du célèbre 
.cxp!o1'aleurStauley qui accepta de Léopold la mission d'explo
rer et d 'acquérir, pour le compte de l'assoeialîon, tout le 
pays compris entre les grands lacs et la côte at.lanlique de 
l'Afrique . 

. Pour éviter des rivalités certaines, Stanley organisa son 
expédition dans le plus grand secret. Parti de Zanzibiir en 
1878, il mit de longs mois, avec une énel'g·ie extraordinait·e 
appuyée parfois par des mesures exagérées de répression, 
pour vaincre l'hostilité des ll'ibus indigènes et les difficultés 
énorn1es de la forêt équatoriale africaine. Stanley avait 
l'ambition de conqnél'ir, pou1· son royal pat.ron, le cours. 
enliet· <lu Congo et de ses al'fluents principaux. Assurément> 
n'ayant sous ses ordres que quell{Ues centaines d'hommes et 
ue pouvant penser à léiisse1· de postes denièt·c lui, le grand 
explorateur ne devait songer qu'à une prise de possession 
fictive. S'il réussit. oans son entt-eprise au point de vue géo
graphique, ses ambitions politi<1ues se heurtèrent à des obsta
cles juridiques, les uus précis, d'autres plus contestables. 

Eu même lem ps que Stanley, uu officier de marine fran
çais, Savorgnan de Brazza, avait compt·is l'importance éco
nomique du bassin du Congo. Dispo:;aut de fort minces 
ressources, de Brazza équipa une mission légère dont la 
marche fut infiniment pins aisée que celle de la colonne, 
puissamment armée, dirigée par Stanley. Ce que la force ne 
pouvait pas lui donner, c'est-à-dire le libre passage au 
milieu de contl'ées inconnues, l'officier français l'obtint pat· 
l'ascendant de 1.10tre drapeau et l'amitié du potentat indigèue 
Makoko. Tant et si bien que de Brazza, partant du g·olfe d_e 
Guinée, a1·riva sur la rive nord de la portion navigable du 
Congo. Là, à l'endroit où s'élève actuellement Brnzzaville, 
il dt·essa le pavillon français et laissa à sa gal'de un tirailleu1· 
sénégalais, Je sergent Malamine. 

Cet humble serviteur de notre pays connaissait, sans s'en 
douter, les vrais principes du Droit des gens. Lorsque Stanley 
déboucha enfin sur les bords du fleuve tant convoité, le se1·-
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g·eul l\Jalamine lui montra fièrement le drapeau confié à sa 
vig·ilance. L'occup11tion ét11it non plus fictive, rrrnis réelle et 
précise. Après un mouvement de colère bien compréhensible, 
au cours duquel il avoue avoir eu la lentation d'abattre à ses 
pieds le modeste tirailleur, Stanley s'inclina devant les cir
constances el se hâla de mulliplier les stations sur la 1·i\·e sud 
du Congo, comprenant qu'une prise de possession nrnlérielle 
et indiscutable serait encore le meilleur titre. 

Des incidents plus sérieux devaient sous peu justifier celte 
manière de voir. L'Angleterre avait vu avec déplaisir la Bel
gique acquérir brusquement une immense colonie, el cher
chant à l'en empêcher, elle s'avisa d'inciter le Portugal à la 
revendique,· comme sienne. Les nrguments du cabinet de 
Lisbonne étaient basés sur la théorie même de l'occupation 
fictive : le relevé des bouches du Cong·o au -xv• siècle et, au 
XVll" siècle, la passation d'un traité problématique avec un 
roitelet africain, non moins pl'Oblématique, répondant au 
uom de comédie d'empereu,· du Monomotapa. A pal'l cela, 
jamais le Portugal n'avait eu d'établissement positif dans la 
rég·iou congolaise. Ce qui n'empêcha pas l'Anglete1Te de lui 
reconnaitre solennellement, par un traité du 26 février 1884., 
des droits généraux et souverains sur le bassin du grand 
fleuve avec, comme application pratique, le pouvoir d'établir 
à son embouchure des droits de douane établis de façon à 

supprimer tout commerce autre que celui britannique. 
Comme il fut dil avec esprit, le domaine du roi Léopold a été 
mis en bouteille et l'Anglelerre l'a scellée d'un bouchon 
pol'lugais. 

Léopold II u'entendait pas ainsi se laisser frustrer du fruit 
de plusieurs années de dépenses et d'efforts . Diplomate de 
première force, il sut intél'esser d'abord à sa cause le gou
vernement français dont les intél'êfs africains étaient d'ailleurs 
mis en péril par l'accord auglo-portugais. Mieux encore, 
Léopold provoqua à son profit l'iulervention de Bismarck, 
encore tout-puissant en Europe, mais à la foisdésireuxdene pas 
s'ali_éner les sympathies belges et de ne pas voir la Grande-
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Bretagne annexer indirectement une large partie de l'Afrique. 

Le Portugal lui-même se déclarait prêt à laisser reviser la 

ccinveulion malencontreuse et l'Angleterre, isolée, dut subir 

la Conférence de Berlin de 1885. 
L'acte final de celle conférence, en date du 26 février 1885, 

pose des principes de première impodance pour le sujet que 

nous étudions. Après avofr liquidé la difficulté politique en 

faisant du bassin du Congo un Étal indépendant placé sous 

la souveraiuelé personnelle du roi des Belges (1), le Congrès 

a statué pour l'avenir et les articles 34 et 35 de l'acte final 

ont condamné définitivement les méthodes d'acquisitions 

coloniales détournées ou fictives. 

Désormais, l'occupation devra êtrn réelle et effective, c'est

à-dirc établie au moyen d'une autorité installée sur place par 

l'État colonisatem· et suffisante pou1· assurer l'orJl'e et la 

liberté commerciale . De plus, pour qu'aucun conflit ne soit 

possible, l'État occupant doit notifier diplomatiquement aux 

autres puissances le territoire exact qu'il entend ainsi sou

meLtt-e à sa souveraineté. S 'il s'agit de protectorat, la coudi

tion de la nolification suffit, puisyu'il existe déjà un gouver

nement local, celui-là même qui subit le protectorat. 

Au poiut de vue juridique, les deux règles de l'effectivité 

et de la notification de l'occupation ne sont obligatoires 

qu'enfre les puissances signataires de l'acte de Bedin et dans 

les cas prévus dans cet ucle. En fait, on les applique en toute 

circonstance et on peut dire qu'elles sont passées dans la loi 

coutumière générale du Droit inter1wlional. , 

La notification diplomatique ne peut évidemment donner 

lieu à aucune difficulté. Il n'en est pas de même quant au 

caractère effectif de l'occupation. Cela tient aux différents 

procédés pratiques employés par les États pour étendre leur 

système colonial et, en raison de leurs répercussions inler

nationales, il est bon de les expose1· sommairement. 

Dans un premier syslème, 4ualifié de français parce qu'il 

(1 ) En 1908, le Congo a perdu ce caractère d'État el esL revenu à la Belgique 
comme colonie directe. 
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est surtout employé par notre pays, l'occupation d'uTJe 
~olonie nouvelle se fait d'une façon aussi positive et officielle 
que possible. La France commence par envoyer des trnupes • 
et des cadres administratifs très complets qui s'étendent sur 
tout le territoire occupé et qui y font régner une ot·ganisation 
pre que aussi serrée que celle de_la métropole. Assurément, 
les autres puissances sont alors mal fondées à ar·guer du 
vague de la souveraineté et, en fait, aucune ct·itique de ce 
genre n'a été faite contre la France. Seulement, les avan
tages juridiques de la méthode sont contre-balancés pu des 
inconvénients économiques graves . L'expédition militaire est 
coûteuse, l'installation de fonctionnaires dans un pays non 
encore exploité ne l'est pas moins. Eufin, l'administration 
étroite d'un domaine colonial empêche à coup sûr les empié
tements des rivaux, mais souvent aussi elle paralyse l'exploi
taliou commerciale et fait que la colonie coùte à la métropole 
plus que son rapport . 

Dans quelques circonstances, la France a procédé d'une 
mauière m~ins directe. Sans parler des compagnies <le colo
nisation qui furent prospères au xvn• siècle dans les Jndes 
et au Canada, on a utilisé les bons offices d'explorateurs et 
de voyagems qui ont porté au loin le drapeau français à 

leurs risques et périls. Nom; en avons vu un exemple à pro
pos <le l'œuv1·e de Savorgnan de Brazza au Congo. Mais, très 
rapidement, le gouvernement français reprend en mains les 
affaires coloniales et c'est ainsi que M. de Brazz~ vit ses actes 
ratifiés par la France dont il devint l'agent officiel. 

Le syslème qualifié d'anglais, bien qu'il soit loin d'êlre 
sui,·i exclusivement par la Grande-Bretagne, s'inspire au 
contraire en premier lieu de l'ulililé économique. Des com
rnel'çants, isolés ou groupés en sociétés, se lancent hardiment 
dans les pays à exploiter. lis agissent sous leur unique res
pousabilité et comme bon leur semble, n'o1·ganisant la con
trée que dans la mesure propre à assurel' leur négoce et 
réalisent ainsi le maximum de profits avec le minimum de 
frais. Quand l'entreprise devient considérable, elle prend un 
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caractère officieµx en ce sens que le cabinet de Londres s'y 

intéresse ouvertement et lui permet de se constituer en com

pagnie autorisée par une charte ou acte royal (Cliartered 
Company). Les compagnies de ce genre arrivent à acquéL"ir 

une autorité énorme et font presque figure d'État, ayant un 

drapeau, une armée, une monnaie, toujcurs en restant sépa

rées, au point de vue politique, du gouvernement anglais 

proprement dit. Certaines de ces compagnies sont demeurées 

célèbres dans l'histoire, à commencer prlr celle des Indes qui 

fut absorbée pae la métropole a pl'ès ! 'insurrection de 1857. 

Plus récemment, en Afrique, les compagnies à charte du 

. Niger et de l'Afrique australe ont mis en lumière les graves 

inconvénients de leurs pratiques. Non seulement elles n'occu

pent que les régions sfriclement indispensables à leurs entre

prises, mais elles créent_ volontiet'S de g-raves incidents de 

frontières et s'immiscent facilement dans les affaires des con

trées voisines. C'est ainsi que la guel'L'e de l'Afrique du Sud, 

de 1899 à 1902, fut en gratide partie l'œuvre de cornpagnies 

anglaises dont l'activité minière se heurtait au particularisme 

agricole des _Boers du Transvual et de l'Orange. En fait, la 

Grande Bretagne a peu A peu supprim~ les compagnies de 

colonisation et on peut dire qu'elle pratique généralement la 

méthode de l'occupation directe. 

Lorsqu'il s'ag·it de protectorats coloniaux, l'Acte de Berlin 

se contenle d'une notification diplomatique. Il eût été bun 

d'exiger qne le protectorat fût matérialisé par le maintien de 

résidenls européens auprès des chefs locaux. Nous avons 

déjà indiqué que ces derniers n'attachaient ni grande valeur 

ni grnnd respect aux conventions qui sont censées les pi·olé

ger. Nous avons vu les compétitions qui en surgissent et la 

résurrection du caractère ficlif de la colonisation par l'emploi 

des zones ou sphères d'influence. A mesure pourtant que les 

dernières contrées inconnues du globe sont de plus en plus 

parcourues en tous sens, les inconvénients précités sont en 

voie de disparition. 
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§ 20. - Les grands empires coloniaux modernes. -
Afin que l'on se rende compte de l'importance de l'expansion 
coloniale dans le développement des États, nous fei·ons ici 
un historique rapide de la colonisation contemporaine. Abso
lument paelant, est colonie toute terre non européenne rat
tachée à une contrée civilisée. Néanmoins, dans un but de· 
simplification, nous négligerons des possessions de peu d'im
portance pratique comme celles du Danemark au Groenland. 
Nous laisserons également de côté, comme n'étant pas d'in
térêt direct pour nous, les domaines que le Japon possède . 
en Asie et dans le Pacifique, ainsi que les territoires divers 
(Alaska, iles Hawaï, Porto-Rico, etc.) qui relèvent de la sou-· 
veraineté des États -Unis en divers lieux du globe. 

L'Espagne et le Portugal ont cherché, comme nous l'avons
dit, à se réserver, au xv1• siècle, le monopole de la colonisa
tion. Ces puissances n'y ont jamais réussi et, au contraire, 
elles ont dû subir une formidable déchéance de leur splen
deur passée. La chute est surtou·t profonde pour l'Espagne 
qui a perdu jusqu'au dernier pouce des immenses territoires 
détenus par elle au Nouveau Monde et en Océanie. Actuelle
ment, notre voisine doit se contenter de quelques établisse
ments en Afrique dont la zone du Maroc septentrional est 
peut-être le plus riche d'avenir. 

Le Portugal, moins éprouvé, encore que chassé à peu près 
complètement d'Asie, détient encore d'importants héritages. 
de sa domination en Afrique. Ses colonies sont assez pros
pères pour lui avoir amené des querelles de voisinage. Mais. 
son accord avec les Alliés lui a permis de renforcer son 
alliance avec l'Angleterre et de se déban·asser de la menace 
germanique. Le domaine colonial portugais, bien exploité, 
serait de sérieuse valeur. 

La Hol)ande doit encore être classée au rang des puissances 
coloniales en diminution sur le passé, bien que dans de 
moindres proportions. Les Néerlandais ont eu au xv1• et au 
xvu• siècles des possessions un peu partout, y compris 
l'Amérique du Nord et surtout . !'Extrême-Orient. Leur 
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influence était énorme dans les mers de Chine et du Japon. 
Actuellement, les Pays-Bas sont complètement éliminés de 
l'Asie et de l'Afrique où ils ont cependant laissé, dans le 
Snd, <le puissantes influences de races. Leurs colonies améri

c11ines sont plutôt médiocres (Cura~·ao et Guyane), mais ils 
conservent un véritable empire océanien. détenant les 
gt·andes tles de la Malaisie et demeurant ainsi une impor

tante puissimce à possessions <l'outre-mer. 
Nous n'appl'endrons rien à personne en indiquant yue la 

France et l'Angleterre sont les deux Étals du monde les plus 
riches en colonies. La France a constitué son domaine exté-
1·iem eu deux élapes bien distinctes qu'il esl bon de rappeler, 
d'autant plus qu'elles se mêlent avec l'histoire de l'expansion 

brilanniqne. 
olre pays a été parmi les colonisateurs de la pt·emière 

heure, suiv11ot de pt·ès les découvertes espagnoles et pol'lu
gaises. Au xv11• siècle, notamment après les efforts de Riche
lieu, les colonies fraoçliises sn trouvaient éparses sur de 
vastes étendues du globe, mais les centres principaux se 
rencontraient aux Antilles, dans l'Amérique du Nord, dont 
nous occupions la meilleure partie alors connue (Canada, 
Mississipi, Louisiane), sur les côtes de l'Afrique et en Asie 
où la majorité de l'Jnde était soumise à notre influence. 

Ce vaste empire s'écroula au xvm• siècle, principaJement à 

la suite d'erreul's diplomatiques et d 'insuccès militafres en 
Europe. L'Angleterre, devenue la maitresse des mers, con
quit successivement des possessions que la mère patrie ne 
voulait ou ne pouvait plus ravilaillet·. A la fin des guerres 
de Ja Révolution et de l'Empire, les colonies l'endu es à la 
France étaient infimes et, de plus, ruinées. 

La monarchie de Juillet jeta les fondements du second 
empire colonial français en poursuivant la conquête de 
l'Algérie. L'Afrique française du Nord, ainsi commencée, est 
devenue sans contredit une des plus belles colonies du 
monde. Mais ses compléments naturels, Tunisie et l\Iaroc, 
n'ont été acquis qu'à uue Jute récente. 

DR. DES GENS MOD, G 
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Le second empire développa notre influence en Océanie, 

notamment à la Nouvelle-Calédonie. et inaugura la couquête 

de la Cochinchine. Mais c'est surtout à partir de 1880 que le 

gouvernement de la République s'est attaché à l'expansion 

de la France extérieure. Si la situation est restée stationnaire 

en Amérique et en Océanie, nous avons acquis une larg·e 

portion de la péninsule indo-chinois·e et assuré, par le Tonkin, 

un contact économique important avec la Chine méridionale. 

En Afrique, nos progrès onl ét1~ de première impol'lance. A 

nofre domaine septentrional,nous avons patiemment rallaché 

les vustm; lerritoir·es du Soudan nigérien et prolongé la liai

son, par le lac Tchad, jusqu'au bassin du Congo dont nous 

tenons la portion nord. Rappelons enfin l'annexion de la 

grande 1le de Madagascar et uous aurons toutes raisons de 

protesler contre la légende qui dénie à uotre 1·ace la faculté 

de se montrer hors de ses frontières mélropolitaines. 

La Grande-Bretague est, depuis le xvm• siècle, la puissance 

qui possède le plus vaste domaine colonial et elle peut exac

tement t·épéter le mot attribué jadis au roi d'Espagne : Le 

soleil ne se couche jamais sur mes possessions. L'expansion 

extérieure de l'Angleterre est d'ailleurs coulemporaine de 

celles de la France et de la Hollande. Mais, landis que les 

Pays-Bas ont vu diminuer progressivement leurs domaines 
lointains el que là Fr1111ce a conuu <les périodes où elle élait 

réduilesensiblement au sol mélropolitain, la Grande-Bretagne 

a conslamment mainteuu, avec une volonté inlassable, ses 

possessions coloniales en dPpit de flucluatious inévitables et 

de pertes sensibles dont la plus grave fut la proclamation de 
l'indépendance de· États-Unis d'Amérique. 

Les colonies anglaises présentent aus i la caractéristique 

d'cmbn1sser les principales terre· uou c·ur,)pécnnes où la 

rllcc blanche puisse vivre et s'accroître. A la vérité, cet 

avantage n'est pas sans contl'e-partie, cal' il se for·me 11iu:-1i <le 

vérilablr: nations extra-européennes dont la civili:rntion 
al teint pleinement le ni \'Cau <le la mère patrie. L'ascendant 

de celle-ci dimiuue quand il ne disparait pas complètement. 
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C'est ainsi que les possessions lll'itanniques où l'élément 
blanc est p1·épondérant, Canada, Afrique du Sud, Austl'alasie, 
font de plus en plus figure d'États indépendants de Londres. 

Le domaine <l'outre-mer anglais est sensiblement répal'ti 
sur le monde entier et comprend même des territoires euro
péens, tels que les iles anglo-normandes, Malte et Gibraltar. 
En Asie, l'Angleterre délient tout le Sud, à l'exception de la 
po1-tion française de l'Indo-Cbine. En Afrique, elle domine 
la région du Niger, tout le bassin du Nil, les territoires de 
l'Est et du Sud, c'est-à-dire plus de la moitié utile de ce 
continent. En Amérique, nous relevons, outre des possessions 
éparses dans la mer des Antilles, une immense étendue de 
terrain allant du Pacifique à l'Atlantique au nord des États
Unis avec la grande île de Terre -Neuve comme complément 
voisin. En Océanie, c'est le continent australien, prolong·eant. 
dans un certain sens la domination anglaise sur J'iode asia
tique jusqu'à la Nouvelle-Zélande et aux mers du Sud. A 
cela, il faudrait ajouter de multiples bases st,1·alégiques, lieux 
de relâche, comptoirs commerciaux, etc. Il n'est pas prouvé 
d'ailleurs que l'expansion coloniale britannique soit terminée, 
la récente guerre l'a encore accrue aux dépens de l'Alle
magne et la race angl~-saxonne se sent de taille à exploiter 
de nouveaux domaines, dépassant ainsi les souverainetés 
immenses des empires de l'antiquité . 

L'Italie et l'Allemagne sont parmi les dernières venues au 
parlage des lerres extra-européennes. Notre voisine Jaline a, 
en 1888, cherché à s'établir sut' la mer Rouge el la côle des 
Somalis. Ces conti·ées lol'l'i<les ne valent qu'à titre d'accès 
vers l'intérieur. Mais l'Abyssinie a 1·efusé d'acceptet· le pro
tectorat italien et a défendu énergiquement son indépendance . 
Aussi la meilleure possession de l'lta lie est-elle la T1·ipolitaine, 
conquise eu 1911 SUI' 1a Turquie et que sa proximité rend 
intéressante malgré son infet·lilité relative. Il faut ajouter 
aussi que les fils de Rome renouvellent peu· à peu les acqui
sitions de leurs ancêtres vers le Levant, sinon par conquête 
officielle du moius par un développement d'influence poli-
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tique et économique qui leur en donne les avantages pra
tiques. 

L'Empire allemand a voulu se compléter outre-mer. Il 
s'était créé un respectable domaine entraîné par lui dans sa 
chute retentissante. Jusqu'à une époque absolument contem
poraine, l'Allem11g·ne partageait, avec l'Autriche-Hongrie et 
la Russie, la singularité de ne posséder aucun domaine qui 
ne fût pas territorialement relié à l'État principal. Bismarck 
était aussi préoccupé de forger et de maintcnfr l'unité et 
l'expansion de l'Allernague continentale qu'il se souciait peu 
des questions colonÎl:lles. Il dut céder pomtant aux réclama
tions des commerçants allemands et, en 1885, il commença 
à faire paraître au loin IP. pavillon impérial sur les côtes de 
Guinée tout d'abord, au Togo et au Cameroun. 

En peu d'années, l'appétit colonial des Allemands se déve
loppa prodigieusement. Dès 1890, ils prétendent participer 
au paeLage de l'Afrique, entrent d'emblée en rivalité avec la 
Grande-Bretagne et se taillent de vastes étendues de po:,ses
sions sur la côte Sud-Ouest et dans l'est de l'Afrique. Un peu 
plus tard, ils apparaissent eu Océanie, s'installant en Nou
velle-Guinée, délibérément enlre l'lnde et l'Australie, acqué
rant de-ci et de-là, dans le Pacifique jusqu'en Chine, toutes. 
les Lases navales qu'ils peuvent s'approprie1·. 

Ce n'est pas tout. L'Allemagne, voyant qu'il n'y a plus 
guè1·e de terres libres disponibles, estime que le moment est 
venu poul' elle de prendre le bien d'autrui à l'extérieur, sui
vant le système cyniqu~ qui lui a réussi en Europe. Elle agite 
l'Afrique du Sud, se pose en héritière éventuelle de l'État du 
Congo qui ne songe même pas à lui faire le plus petit legs. 
Aux Philippines, les États-Unis sentent nettement les con
voitises germaniques dout le Japon et la Cbine ne peuvent 
pas non plus ignot'et· l'étendue. La France, p.résumée sr1ns 
résistance sérieuse par les hommes de Bel'lin, est en butte à 

des jalousies ouvertes et à d'insupportables difficultés au 
Maroc et, en 1911, elle doit céder à son étemel ennemi d'ap
préciables portions de ses terriloÎt'es congolais. Enfin et sur-



LE DÉVELOPPEMKNT TERRITORIAL DES ÉTATS 85 

1out, l'Empire ottoman d'Asie est de plus en plus pénétré par 
les Teutons qui dominent tant en Palestine qu'en Asie Mineure 
et en Mésopotamie et qui s'avancent patiemment vers l'fnde 
et l'Égypte. L'inqualifiable agression <le 1914 a, par une juste 
punition, brisé net cet effort puissant et déchu l'Allemagne 
du rang de puissance coloniale. 

§ 21. - R-égime juridique des colonies. - A première 
vue, il pourrait sembleL· que l'organisation inté1·ieure <lu 
domaine colonial rnlève exclusivement de la souve1·aineté de 
l'État colonisateur. Théoeiquement, il en est ainsi certaine
ment et même pratiquement dans une cel'laine mesure. Tou
tefois le régime colonial a de telles répercussions sur le com
merce international que le Droit des gens et la politique 
extéeieuee ont fréquemment à s'en occupee. Nous sommes 
donc amenés à en exposer les grandes lignes. 

Une division des colonies les pal'lage en trois catégories : 
les posilions stratégiques, les colonies d'exploitation et celles 
de peuplement. Dans le pr·emiet· cas, nous trouvons des 
postes d'étendue resfreinte, de comme1·ce insignifiant et Je 
population locale relativement peu impol'lante. Citons comme 
exemple Malte et Djibouti. Ces hases navales peuvent être 
de premièrn valeur militaire, elles n'intéressent g·uère le 
Droit international, d'autant plus que les considérations stra
tégiques primordiales font que l'immixtion étrangère est 
toujours mal reçue par l'État métropolitain. 

Les colonies d"exploitation sont celles qui donnent lieu aux 
plu · sérieuses difficultés. On désigne sous ce terme des con
trées, généralement tropicales, où l'homme blanc ne peut 
exercer que des fonclions de commandement et de surveil
lance, sans pouvoir y faire souche et peuple1· le pays. C'est 
le régime applicable à. l'Afrique équatoriale, n l'Inde et à 

l'Jndo-Chine. Comme ce sont des conteées 1·iches et fertiles, 
des problèmes sociologiques et économiques se posent avec 
une gravité impossible à éluder. 

Nous trouvons tout d'abord Ja question des droits des 
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indigènes. n·après les conceptions anciennes et même des 
premiers peuples colonisalcurs, les populations locales 
u ·avaient aucune espèce de droit el tout, personnes et biens, 
passaient au conquérant veuu de l'étranger. Les Espagnols 
onl pratiqué ces maximes avec une extrême rig·ueur dans la 
conquête du Nouveau-Monde, s'emparant sans scrupule de 
tout ce qui leur plaisait, réduisant les Indiens en esclavage à 

leur bénéfice pt·opre et détruisant des civilisations marquées 
comme celles des Aztèques au Mexique et des Incas au Pérou. 
Des protestations eurent lieu au nom de l'humanité et de la 
civilisation, notamment celles de l'évêque Las Cases. Mais 
les mœurs du temps toléraient encore tant de violences que 
l'on admira g-randement, au xvu• siècle, la modération des 
Puritains d'Angleterre abordant dans l'Amérique du Nord et 
dont un des chefs, William Penn, achetait leurs territoires 
aux Indiens qu'il s·effoeçait aussi <le trniler avec l..iienvcil
lance. 

De nos jours, le respect absolu de tout peuple, même bar
barn, est admis pa1· la doctrine et consacré par des accords 
internationaux comme il fut constaté à la Conférence africaine 
de Berlin de 1885. Une restriction inévitable À. ce respect est 
le dl'Oit de la puissance colonisatrice à se défendre contre les 
agressions des indigènP.s et à faire reconnaitre son autorité . 
. Mais il faut se ga1·der d'abuser de ce droit de défense ou plu
tôt l'exercer avec la plus grande modération. C'est ainsi que, 
daus les possessions françaises, les luttes à main al'mée ont 
toujours été réduites au slrict minimum et, à l'égard de 
populations inoffensives, nos administrateurs coloniaux ne 
procèdent que pat' la persuasion. Jl suffit de voie les infimes 
effectifs avec lesquels nous maintenons l'ordre au Soudan, 
au Congo et en Annam pour repousser tout soupçon d'abus 
de la fo1·ce. 

D'autres gouvernements n'ont pas toujoul's agi ainsi. Les 
Allemands, au Togo, au Cameroun et dans l'Est africain, 
ont procédé à des massacres systématiques et à la terrorisa
lion des indigènes sans défense. Dans Je Congo belge, il y a 
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eu aussi des actes regrettables commis et qui ont motivé 
des protestations de la Grande-Bretagne.· 

La doctr·ine est moins nette en ce qui louche le domaine 
terl'itorial. A coup sûr, on doit respecter la propriété indivi- -
duelle bien déterminée, mais celle-ci est peu précise dans 
les sociétés primitives où l'on se trouve en présence de ter
rains appartenant ensemble à tout le monde et à personne. 
L'État occupant s'arroge généralement le droiL de disposer 
de ces terres, soit en se les appropriant directement, soit en 
les concédant à. des particuliers ou à des compagnies com
merciales. Là encore, c'est une question de mesure. Jl est 
certain que laisser incultes, par scrupule juridique exagéré, 
des contrées dont les produits sont'de bénéfice généml, cons
tituerait une erreur coloniale. D'autre part, il ne faut pas que 
l'appâ.t du gain amène à dèpotüller l'indigène ou à le réduire 
au système du servage de la glèbe au bénéfice d'un maitre 
étranger. 

La population locale a aussi droit à une administration 
convenable. Il est souvent fâcheux de laisser sans modifica
tions les mœurs autochtones qui peuvent être barbares et 
aboutir à consacrer la tyrannie de chefs détestés. 

D'autre part, on doit modifie1· le moins possibl~ les cou
tumes anciennes et admettre une large participation des 
intéressés à la vie municipale, en se contentant en général 
de fonctions de survei11ance. · 

La queslion devient plus délicate en ce qui concerne les 
droils politiques généraux à concéder aux indigènes, tant 
pou1· l'administration de la colonie que pour la représenta
tion auprès de la métropole. Il y a évidemment des contrées 
où la mentalité locale s'oppose _à l'octroi de libe1·tés publi
ques. li en est d 'autres où la population jouit au contraire 
d'une intelligence la rendant capable de rivaliser aveè bien 
des élecleut·s de race blanche. 

La pratique française est, ici encore, une des plus libérales 
qui soient au monde. Certaines de nos colonies ( dites vieilles : 
Antilles, Réunion, Établissements de l'Jnde) sont totalement 
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Rssimilées à la méfropole et leurs habitants, de quelque race 
ou couleur qu'ils oient, sont considérés comme pleinement 
citoyens françnis, étant électe111·s et éligibles, etc. Dans 
d'autres colonies, telles que la Cochinchine, la Guyane, le 
Sénégal, les habitants, d'origine européenne il est vrai, ont 
le drnit de nomme1· des députés et des sénateurs au Parle
ment français. Dans uos possessious de l'Afriyue du No1·d, 
l'aulouomie locale est encore pal'cimonieusernent mesurée 
aux musulmans, mais leurs prérogatives comportent cepen
dant une certaine représentation, notamment financière, et 
l'admirable conduite des troupes africaines dans la ~rande 
guerre récente aura pour résultat, déjà pal'liellement acquis, 
d'augmenter largement les droils politiques des populalions 
indigènes de l'Algérie et de la Tunisie. 

Nous dernns noter que la Grande-Bretagne. malgré ses 
p l' iucipes célèLres de Se/f-(;ovenunent, est moins avancée 
que nous dans cette voie à l'égard des populations non 
blancbes. Dans l'Inde et en Égypte, elle a eu plusieurs fois à 

faire face à de sé1·ieuses difficultés, proveuant de ce que les 
habitants, souvent lrès iutelligenls et instruits, se trouvent 
trop mis à l'écart du gouvel'llement de leue pays. D'ailleurs, 
aucun député ne siège au Parlement de Lou<lres qui ne soit 
nommé pa1· la métropole à l'exclusion de toute rnprésentation 
coloniale. 

Les colonies d'exploitation donnent lieu à d'autres prn
blèmes, ceux-là rnlevant plus directement du Droit des gens. 
C'est le régime 1·ése1·vé aux étrangers qui veulent y faire dn 
comme1·ce ou de l'industrie. En raison des ressom·ces souvent 
très grandes, agricoles ou minières, des pays eu question, les 
ressortissants de diverses puissances cherchent à s'y établir, 
heurtant de ce fait les inté1·êls de l'État occupant. D'où des 
conflits. 

Deux systèmes absolus ont été pt·oposés et appliqués . Dans 
le premicl', on prnLique l'exclusion complète des étrangers. 
L'Espagne, notamment, se réservait le monopole intégral du 
commerce avec ses colonies d'Amérique et y inle1·disait Loule 
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immigration. La plupart des Étals ont longtemps interdit aux 
pavillons étrangers le tt·afic mal'itime avec leurs possessions 
<l'outre-mer et cette pralique n'est pas encore disparue com
plèternenl à l'heure actuelle. On fait valoir, en faveur de cet 
exclusivisme, des considérations politiques ou militaires sur 
les troubles que peut fomenter l'élément étranger dans un 
pays mal pacifiü. Ou Hjoute qne celui qui a fait les frais de 
l'occupation et qui assure l'ordre doit ètre rémunéré de ses 
dépense:-, el conservet· pour lui tout le profit de sa possession. 
Mais ce dernier ar· 0 ·ument est souvent inexact, le commerce 
éli·angel' étant uéccssaire à la prospérité de la colonie. Sans 
nier les dangers éventuels d'intrigues extérieures, le be oin 
de pénétration internationale est devenu tel de nos jours 
qu'il est à peu près impossible de fermer systématiquement 
les colonies aux étrangers. 

On a, sous la pression de cette dernière considération, 
mis en avant une doctrine totalement opposée à la précé
dente, celle de l'ouverture totale et sans réserve des colonies 
aux étrangers. C'est le système dit de la porte ouverte, expres
sio:1 qui vaut une définition. 

Le régime de la porle ouverte est difficilement applicable 
à une colonie déjà constituée où les intérêts extérieurs se 
heurtent à une puissance dont l'autorité est bien assise et peu 
disposée à la laisser amoindrir. Il en va différemment pour 
les acquisitions coloniales nouvelles qui ont souvent besoin 
de la consécration internationale, sinon même de l'appui 
politique d'auti·es Étals. Ceux-ci mettent en général, poue 
prix à leur co1Jabo1·ation, la coudilion de la libre admission 
de leurs nationaux. C'est ainsi que le Maroc, même dans la 
partie soumise au pl'OtecloraL français, demeure ouvert au 
commerce international d'une façon complète. • 

La doctrine de la porte ouvel'te est également en honneur 
en Exkême-Orient où elle est vivement soutenue par les 
Étals-Unis. Ces derniers, en effet, n'ayant guère de colonies 
d'exploitation, ne sont pas disposés à se voir fermer les 
marchés étrangers et ils insistent, notamment en Chine, pour 
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que le gouvernement de ce pays nfl concède aucune faveur 
à une puissance quelconque . 

Dans la plupart des colonies, les droils des étrangers sont 
une conciliation entre l'exclusivisme et la porte ouvede. li 
e t fort rat·e de nos jours que les él1·angers ne soient pas 
admis, exception faite de cei-tains lieux fortifiés. On les auto
rise presque partout à s'établir dans le négoce ou l'industrie. 
On leur assure même le bénéfice de la p1'0lectio11 des auto
rités locales. Mais, d'autre pad, on restreint parfois l'attri
bution des concessions minières on agricoles aux seul~ 
nationaux de la puissance colonisatrice. Ou encore, des droits 
de douane préférentiels sont établis au bénéfice des relations 
économiques directes entre la métropole et sa colonie, sur
tout si elles ont lieu sous pavillon national. Ce régime est 
celui de la majorité des colonies françaises et de pas mal 
d'autres colonies. 

Nous avons dit qu'en dernier lieu on distinguait les colo
nies de peuplement. Ou entend par là des territoires pouvant 
servir d'habitat permanent aux nationaux de l'État occupant. 
Ces colonies sont les plus désü-ables en général, surtout pour 
les pays à forte émigration. Elles le sont moins pour les Étals 
à population peu abondante, et pour eux des possessions 
d'exploitation pure sont plus profitables avec un moindre 
capital humain. 

Les colonies de peuplement sont, nous l'avons vu, presque 
toutes couvertes par le drapeau britannique. Toutefois, 
l'Afrique du Nord est susceptible de jouer ce rôle à l'égard 
des races européennes el c'était uue des raisons poul' les
quelles l'Allemagne convoitait tout par·liculièrement le Marne. 
En Algérie et en Tunisie, les Français et les Espagnols 
i;'acclimatent et se développent de plus en plus. 

Les difficultés d'ordre varié ne sont p11s inconnues pour les 
colonies de peuplement. Lorsqu'il existe une population 
locale notable, il est malheureusement fréquent de voir 
s'élever des rivalités et des suspicions entre elle et l'élément 
de race blanche. Quand celui-ci est en minorité, il envisage 
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avec méfiance les indigènes et est disposé à leur dénier lout 
droit. Quand il est prépondérant, trop souvent il lient pour 
nég·ligeables les anciens habilanls du pays. Nous avons déjà 
fait allusion à l'état d'infériorité politique où ont été long
temps maintenues les populations musulmanes de l'Alg·érie. 
Nous pourrions encore indiquer que ]es Anglo-Saxons accor
dent aussi bien peu d'influence, même locale, aux nègres de 
l'Afrique du Sud, aux aborigènes d'Australie et aux peaux 
rouges du Canada. 

Les relations internationales sont également compliquées 
dans les colonies de peuplement. Comme l'autorité est aux 
mains d'hommes civilisés, il y a moins de heurts violents 
que dans des contrées sauvages. Mais l'immigration étran
gère est souvent vue avec une défaveur marquée par des 
citoyens encore conscients de leur faiblesse relative et jaloux 
de développer leur indépendance. De plus, spécialement pour 
les colonies britanniques à Parlements autonomes, le gouver
nement métropolitain est sans autorité pour imposer le respect 
des usages et des traités inlemationaux. Ainsi, l'Australie 
s'est opposée à plusieurs reprises à l'entrée de travailleurs 
de race jaune. La colonie de Terre-Neuve a longtemps sou
levé de graves obstacles à, l'exercice des droits des pêcheurs 
français, droits consacrés par les traités d'Utrecht de 1713 et 
pleinement reconnus par le cabinet de Londres. Les grandes 
colonies anglaises autonomes sont de plus en plus proches, 
nous l'avons dit à plusieurs reprises, de constituer des États 
proprement dits et elles en ont pratiquement l'indépendance 
et la souveraineté intérieures. Mais, n'étant pas encore recon
nues comme États par le Droit international, il manque la 
resilource de pouvoiP entrer directement en rappods avec elles
et l'obligation de conduire les négociations diplomatiques 
avec le ministère britannique au sein duquel ces colonies n'ont 
pas de représentants et elles ne sont pas, par suite, toujours 
disposées à s'incliner devant les décisions prises à Londres. 
Ces inconvénients front cependant en s'atténuant, d'abord 
parce que les événements récents ont resserré les liens de 
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l'Empire britannique et ensuite parce que ces mêmes événe
ments ont développé la sagesse politique du Canada, de 
l'Afrique du Sud et de la Fédération australasienne dont les 
His ont si glorieusement combattu pour la défense des libertés 
<lu monde. Aussi, dans le traité de paix avec l'Allemagne de 
1919, les grandes colonies sont-elles énumérées en dehors et 
en sus de la Grande-Bretag·ne, ce qui en fait presque des 
Étals indépendants. 

Les problèmes coloniaux du Lemps présent sont, on s'en 
rend compte, parmi les principaux en üroit international et 
ils suscitent fréquemment de sé1·ieux conflits. Aussi avons
nous tenu à leur consacrer d'assez longs développements. 
Mais ils ne constituent, comme nous l'avons indiqué, qu'une 
portion des moyens de développement des États modernes. 
A côté de l'occupa Lion coloniale est l'annexion, donl les réper
cussions sont encore plus i111portantes. 

§ 22. - De l'annexion. - Nous avons défini l'occupation 
comme étant théoriquement Ja prise de possession d'un 
territoire sans maHre antérieur. Plus généi'alement, les acqui
sitions coloniales portent sur des contrées dont le gouverne
ment est considéré comme ne relevant pas pleinement du 
Droit des gens. L'annexion,· au contrafre, consiste dans la 
substitution d 'une souvel'aineté à une autre de valeul' ana
log·ue. Ce qu'un Étal gagne est enlevé à un autre État. Il n'y 
a pas ouverture à la civilisation d'une conlt·ée ignorée ou 
barbare, mais simple déplacement de l'autorité centrale. 

En fait, les annexions out lieu entre Étals civilisés, c'est-à
dirc à peu près exclusivement sur les contiuents européen et 
américain. On pourrait croire que se passant entre puissances 
de cullm·e morale semblable, l'annexion soit d'une pratique 
plus policée que celle de l'annexion. La réalité est inverse le 
plus souvent et il suffit, pou1· le comprendre, de rechercher 
les motifs principaux des annexions contempol'aines. 

Certains de ces motifs sont légitimes. Ce sont, pat· exemple, 
des populations qui, comme pont' Nice et la Savoie en 1860, 
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désirent être rattachées à un État déterminé. Ou encore 
l'annexion est une application du p1·incipe des nationalités. 
C'est ainsi qu'en 1885, la Roumélie Orientale s'unit volontai

rement à la Bulgarie dont tout la rapprochait. De même, 
quand la Grèce réclamait l'acquisition de l'ile de Crète, elle 
ne faisait qu'obéir au vœu précis des populations. Les 
annexions de ce genre sont en effet caractérisées par le fait 
qu'elles sont sollicitées ou facilement acceptées par les habi
tants appelés il change1· de gouvernement. Malheu1·eusc
ment les annexions de cc genre soul loin d 'être la règle. 

Une forme déjà plus discutable de l'annexion est celle qui 

s'appuie sui· la théorie uile des frontières uaturelles. Pour 
arriver à réaliser son unité géographique, un État englobe 
des tel'l'itoires ne relevant pas de lui logiquement mais qui 
arrondissent favorablement son domaine et paraissent le 
renforcer. L'histoire prouve que les frontières naturelles sont 
souvent difficiles à déterminer exactement et que l'absorption 
forcée de populations hostiles constitue une cause <l'affaiblis
sc111ent plus qne compensant le profit résultant d'une bonne 
frontière. 

Il ne faut cependant rien exagé1·cr et on conçoit des cir
constauces où les considé rations elhnogrnpbigues ne doivent 
pas loujours être prépondérantes.· i on ne s'en lenait qu'à 
elles seules, on 11·a1·riverait jamais à constituer d'États viables 
dans l'Europe ccntrale•et méridionale où les !'aces diverses 
sont entremêlées d'une façon iuexlricable. Pour 11e pas sou
mettrn à l'annexion qnelques dizaines de milliersd'Allemands 
formant des ilots irréguliers HU milieu de la Bobème et anx. 
abord!:i de la Baltique, on risquerait fort. d'empêch er le droit 
des Tchèques de former une République libre ou <le priver 
la Pologne d'uu accès à. la mer qui est indispensable pour 
assure!' son indépendance politique et économique. 

On a, à plusieurs reprises, entendu justifier des annexions 
. for·t conlestables en invoquant la doctrine de l'équilibre des 

États. Nous vel'l'ons plus loin que celte doctrine, aujom·d'hui 
très critiquée, n'est cependant pas sans fondements et qu'elle-
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peut empêcher la constitution de ces grands empires si dan
g·ereux poul' la paix mondiale. Mrus, au point de vue que 
nous étudions maintenant, la notion de l'équilibre est défor
mée et même inversée. Dans sa forme pure, cette notion 
insiste tout simplement sur le fait qu•il est contraire à l'ii1dé
pendance et à la sécurité des Étals de laisser l'uu d'entre eux 
.devenir puissant au point de mena.cer tous les autres. C'est 
donc essentiellement une théorie de modération et de limita
tion. Des hommes politiques )'.ont faussée et transformée en 
apologie de l'annexion injustifiée en prétendant que lorsqu'un 
Étal s'accroit, les aufres puissances ont le droit de s'agrandir 
à leur tour, par compensation et soi-disant pour maintenir 
l'équilibre des forces. Bismarck a justement baptisé ces pra
•tiques, très conuues de lui d'ailleurs, de politiq'lle des 7iow·
boires et on ne les a g·uèrn rehaussées en les appelant, connne 
on a cru le faire habilement, le système copartageant. 

Les annexious ainsi mo~ivées ne sout, en eflet, que le déve
loppement, sm· une vaste échelle, d'un abus initial. Un État 
s'empare d'un tnl'l'iloire sui· lequel il n'a aucun drnit. Les 
autres g·ouvernemenls devt·aient le rappelel' au respecL du 
droit el de la morale~ Loin de là, ils s'efforcent de l'imiter 
et, naturellement. entendent s'agrandir au prix du moindre 
eflo1·t, c'est-à-dire aux dépens des peuples les moins résis
tants. On fait des annexions sàns même qu'on eu ail besoin, 
simpiemeut pal'ce que le voisin en use ainsi et pour ne pas 
-être en arrière de lui sur la l'Oute de l'iniquité. Ainsi, de 1896 
à 1900, la Chine s'est trouvée eu butte ù des demandes de ces
sions tcrriloriales de Ja part de la plupal'l des grnudes puis
sauces d' Europe, sans autre cause que le Japon, en éta11t vic
torieux lo1·s de la guerre de 1891>, avait révélé la faiblesse de 
l'Empire du milieu et s'était annexé l'imporlante région de 
Port-Arthur, sans pouvoir la conserver d'ailleurs devant les 
demandes de la Russie qui finit par se faire octroyer celte 
même région. 

En Europe, les annexions de compensation ont conduit à 

-des marchandag·es de nations et à des morcellements de pays 
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dignes <lu moyen âge, ainsi qu'on le vit au Congrès de Vienne. 
Bismarck considérait ouvertement que le Luxembourg et la 
Belgique n'avaient aucun droit à l'existence internationale et 
admettait que ces contrées pouvaient parfaitement servir de 
monnaie <l'échauge entre la Prusse et la France. Les États 
balkaniques ont également usé de cette h1cliquc de pure 
jalousie, alfant jusqu'à se faire la guerre, comme enfre la 
Serbie et la Bulgarie en 1885, uniquement parce que l'un 
d'eux était empêché par les circonstances de s'agrandir 

comme son voisin. 
L'annexion revêt enfin son aspect le plus fâcheux lors

l(U'elle est l'aboutissant pur et simple de la conquête. Nous 
ue reviei;drons p11s suc· notre condamnation générale de cette 
demière. Rappelons lo11lef'ois comme annexions tout pal'licu
lièrernent conlrait·es au Droit des gens le plus élémentaire, 
celles de l'Alsace-Lorraine par l'Allemagne en 1871 et de la 
Bosnie-Herzégovine par l'Autriche en 11908. Si nous remon
tions dans le passé, nous serions amené à citer des exemples 
encore plus déplorables, comme les trois partages de la 

Pologne, dépecée sans scn1pules au xvm• siècle par l'Autriche, 
la Prusse et la Rus ·ie. Cet assassinat historique d'un noble 
peuple et d'un État libre montre assez tout l'odieux que peu
Yent revêtir les annexions de conquête. 

Nous pensons donc que si l'annexion peut, dans certains 
c;is, être admise ou même recomma'ndée, il convient de lui 
ré ·erver en générnl un accueil méfiant. Le plus souvent, elle 
e!>l la com;éc1·aLion de la convoitise du bien du faible par le 
fort dépourvu de conscience. Presque toujours, elle est le 
résultat d'une guerre injuste et le prix de la violence, accom
plie contre le g-ré des peuples et contraire aux idées moder
nes sur le droit de libre disposition des nations civilisées. 
Nous savons par ailleurs qu'on a cherché à légitime1· Ic.
anuexio'ns par le plébiscite, mais que celui-ci csl ru1·ement 
pratiqué, encore plus rarement d'une façon loyale et sincère. 
Notons toutefois qu'au traité de paix de 1919, des plébiscites 
ont été organisés avec un souci particulier d'équité pom 
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déterminer à quelle nationalité voulaient se rc1llier certaines. 
populations frontières de l'Allemagne, au leswig, dans le 
bassin de la Sarre et dans la région de Dantzig. 

On ne doit pas confondre avec l'annexion l'événement qui 
a été très heureusement. appelé la désannexion, c'est-à-dil'e 
la l'eprise par le gouvernement légitime d'un territoire il lui 
injustement enlevé. Ainsi l'Allemagne a pratiqué envers 
l'Alsacc-Lonaine la politique d'annexion la plus éhontée et 
conlt·aire à la volonté indiscutable des intéressés. Lorsque la 
France e!>l rentrée en 1918 dans les provinces perdues, elle 
n'a pas répondu à une annexion par une autre annexion, elle 
a !,Împlemenl effacé les conséquences d 'un vol international 
qu'aucun laps de lem ps ni aucune ratification ne pouvait 
couvrir. 

§ 23. - Effets de l'annexion.- ous avons peu de consi
dérations à présenter sur le mécanisme même de l'annexion qui 
est beaucoup plus simple qu'en matière coloniale. Quelquefois 
l'annexion s'accomplit sans titre, par une simple déclaration 
uni latérale de l'État uunexan t; c'est ce qu'a fait le gou veme
ment autrichien à l'égard de la Bosnie -Herzégovine en 1908, 
ne pouvant même pas t1·ouver l'ombre d'une justification à 

un acte ouvertement conlrail'e au lrailé ùe Berlin. De tels 
abus sont heu,·eusement exceplionnels et ordinairnment on 
respecte les apparences par un traité passé entre la puissance 
annexante el l'État diminué. Un semblable traité peut être 
loyal et sincè1·e. Trop souvent il est dicté à la suite d'une 
guerre victol'ieuse et entaché de tous les vices de l'e prit de 
conquête. Néanmoins, la convention internationale présente 
l'avantage de bien préciser le territoire cédé et ·urtout les 
conditions juridiques nouvelles qui découlent du changement 

de souveraineté. Pol'lant en effet sur des territoires généra
lement riches cl peuplés, l'annexion entraine de graves 
répercussion dont nous allons présenter les principales. 

Avant d'entrer Jans des ùétails, il est bon de faire 1·emar
q11er que l'annexion est susceptible de larges variations dans 
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son élendue d'application. Sa forme la plus absolue se 
dénomme annexion totale et consiste dans l'absorplion inté
gt·ale d'un Élat par un ault·e. Le gouvernement annexé 
disparatt dans sa totalité et tous ses droits et clevoit·s passent 
au gouvernement annexant sous des réserves indiquées plus 
loin. L'annexion totale implique, par conséquent, Ja wort 
d'un État, mort violente parfois comme Ja capitulation du 
Transvaal et de !'Orange en 1902 au profit de la Grande
Bretagne, mort pacifique dans d'ault·es circonslances ainsi 
qu'il advint lors <le la fusion de diverses princip,rntés 
italiennes avec le Piémont eu 1861. Cependant, en raison de 
son er1taclèrc absolu, l'annexion totale est peu fréquente. 

Loi'sque le démembrement et le changement de scuverai
nelé ne portent que sut· une fraction du lf'rl'iloire <l'un Étal, 
ou dit qu'il y a annexion partielle. L'annexant a n1oius de 
prnfit, mais au~si moins de chat·ges à recueillir, car celles ci 
sont généralement limitées aux obligations spéciales à la 
portion annexée. Des difficultés, que nous verrons bientôt, se 
soulèvent pourtant à propos de la participation aux charges 
financières de l'État amoindri. 

En cas d'annexion partielle ou totale, le déplacement de 
souveraineté n'est pas toujout•s aussi complet que les prin
cipes paraissent le commander et la diplomatie a inventé 
une série de modalités pour atténuer ces principes le cas 
échéant. Une pratique fréquente, sur laquelle nous aurons à 

revenir, est l'établissement d'un pt·olecturat qui laisse sub
sister une notable partie de la souveraineté et de la législa
tion intérieure de l'État faible. Un autre procédé, plus 
récent et surtout employé à l'égard de la Chine, consiste 
dans ce qu'on appelle une cession à bail. 

La cession à bail a une apparence modeste. Elle se borne 
à permettre à un État étranger de s'établir, pour un temps 
donné théoriquemeut, sur une portion limitée du territoire 
national. Il n'en devient pas propriétaire, bien qu'il ne paie 
pas de loyer, et la souveraineté locale est présumée simple
ment suspendue. Notamment, les habitants ne sont pas 
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obligés de changer de nationalité. Mais il ne faut pas se dissi
muleL' qu'en fait la portion cédée à bail court grand risque 
de ne pas revenir à l'État dont elle a été détachée et que 
d'ailleurs l'occupant se conduit en attendant comme un 
maitre absolu. 

Ainsi, l'Allemarnc s'était fait céder à bail par la Chine la 
région de Kif!o-Tchéou et en avait fail une formidable posi

tion stratégique commandant IE>s abords du golfe du Petchili. 
En 1914, le Japon en a fait le siège et s'en est emparé, mais 
la Chine n'en a pas reçu la restitution malgTé ses réclamations 
à cet effet. 

Tous ces points étant établis, nous étudierons les princi
paux effets des annexions en ce qui concerne les modifica
tions de législation el de nationalité, leur influence sur les 

traités et les questions, très actuelles, de participation aux 
dettes publiques des Étals intéressés. li va sans dire que les 
annexions enlrninent bien d'autres répercussions sur la situa
tion des fonctionnaires, l'effet des jugements, etc. Mais ce 
·sont là des questions intéressant surtout le droit privé et 
:Sortant de notre cadre. 

La conséquence primordiale de toute annexion est la prise 
de possession du territoire par l'annexant. On peut même 
dire que c'est le but principal recherché par celui-ci. Il 
s'ensuit, ainsi que nous l'avons dit à plusieUL'S reprises, un 
changement de souveraineté. L'État annexant devient, en 
principe, maitre de son nouveau domaine et l'État démembré 
y perd toute autorité. Matériellement padant, on assü,te à 

l'occupation militaire et administrative paL· le nouveau gou
vernement, lequel se fail remettre les biens du domaine 
public, les papiers officiels et les prnpriétés du pL·écédent 
souverain en tant qu'il _s'cigit du lenitoire annexé. Ces règ·les 

s'appliquent notamment aux chemins de foi·, même ceux 
appaeteuant à des compagnies conunerciales. Il est éidmis, 
en effet, que l'État cousel've 1111e sorte de contrôle supéricu1· 
SUL' les voies fenées concédées el peut notamment les 
racheter. L'ar.nexant, succédant aux droits de l'aunexé, en 
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profite presque toujours pour prendre possession des che
mins de fer situés sur le sol acquis pat• lui. Toutefois, comme 
les compagnies concessionnaires ont droit à une indemnité 
<le dépossession, celle-ci dev1·a être acquittée par l'annexant. 
Il est, en effet, de règle essentielle que les modifications de 
souveraineté ne sauraient avoir aucune répercussion sur la 
propriété privée des habitants et des sociétés commerciales. 

La législation de l'annexant devient, dès l'annexion, seule 
applicable au tenitoire démembré, spécialement au point de 
vue militaire et fiscal. Les recrues sont incorporées sous les 
drapeaux du nouveau gouvernement qui perçoit seul aussi les 
impôts. De même, les h'Ïbunaux rendent la justice au nom 
de l'annexant et font exécuter, généralement sans délai, ses 
lois pénales. Pour ce qui est des lois civiles et commerciales, 
il est au confraire d'usage de laisse1· un certain temps 
s'écouler avant de les impose1· à la population, de façon à ne 
pas lrop heurter des habitudes acquises. 

Une grave conséquence de l'annexion est le changement 
de nationalité imposé aux habitants du territoire démembré. 
Cela est évidemment nécessaire en cas d'annexion totale, 
puisque l'État ancien disparait en entier. Mais on agit de 
même en cas d'annexion partielle sans tenir compte des 
vœux des populations qui souvent reg1·ettent leur première 
patrie. Tout au plus réserve-t-on un droit d'option pour ceux 
quise refusent à. obéir à un nouveau pouvoir. Mais le plus sou
vent ce droit d'option est entouré de réserves le rendant 
illusoire pour beaucoup de personnes. C'est ainsi qu'on exige 
une déclaration formelle et surtout la condition d'abandonner 
le te1·ritoil'e annexé. Cet exil forcé fut notamment appliqué 
avec rigueur par l'Allemagne· aux Alsaciens-Lorrains dési
reux de rester fidèles à la France. Dans le même sens exces
sif, le gouvernement allemand imposa, en 1872, aux femmes 
mariées et aux enfants mineurs la nationalité de leur mari 
ou de leur père, .sans tenir compte d'une volonté contraire 
qu'ils pourraient manifester. Toutes ces pratiques rappellent 
fâcheusement les temps où les seigneurs féodaux se considé-
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raient comme propriétaires des biens et des personnes de • 
leurs sujets et les échangeaient comme du bétail. 

Les répercussions de l'annexion sur les traités intematio
naux sont d'intérêt spécial en ce qui concerne les rapports 
<les divers États entre eux. D'une façon générale, les lr;iités 
signés par l'État annex;int, faisant en quelque sorte partie 
intégrante de sa législation el de sa souveraineté, s'appliquent 
de plein clroi_t au tel'ritoire annexé et en éliminent par cela 
même les conventions conclues par le gouvernement anté
rieur. Ainsi, pour prendre un exemple précis, les traités de 
douane et de commerce régissant le territoire démembré 
sont ceux <le l'annexant el non plus ceux de !'annexé, même 
si les intérêts économiques se tl'ouveut lésés pat' celte substi
tution automatique. 

ne difficulté se présente quand l'annexant se trouve 
devant des conventions touchant spécialement le pays annexé. 
Il en est ainsi d'accords relatifs à des questions de frontières 
ou établissant un régime international exceptionnel comme 
la défense de fortifier certaines vallées do la Savoie, clause 
établie en 1815 à la charge du Piémont et dont la France a 
hérité en 1860. On admet, en effet, que ces traités spéciaux 
font partie intégrante du sol cédé et constituent, pour ainsi 
dire, une charge inséparable de l'acquisition du territoire. 
L'État annexant est donc obligé de les 1·especte1·. 

Restent à éludier les effets de l'annexion sur les dettes 
publiques des États intéressés, sujet dont l'importance pra
tique va chaque jour croissant. Lorsqu'on est en présence 
d'une incorporation totale d'un État à un autre, il est visible 
que l'annexant doit prendre à sa charge la delle tout entière 
de l'annexé; sinon il y aurait une véritable banqueroute de 
l'État annexant, accroissant ses domaines tout en répudiant 
les responsabilités qui grèvent les nouveaux terl'itoires. C'est 
ainsi que le royaume <l'Italie a incorporé dans sa dette 
propre les emprunts souscrits par les nombreux États de la 
péninsule lors de son unification. 

li y a une grave controverse lorsqu'il s'agit d'annexion. 
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partielle. On admet bien que les dettes purement locales, 
hypothéquées pour ainsi dire sur la portion démembrée, sui
vent le sort de celle-ci. Mais les usages djŒèrent largement 
au sujet de la prise en charg·e d'une partie <le la delte 
publique générale de l'État affaibli. La docll'ine propose que 
l'annexant doit contribuer à celte <lette dans la mesure où il 
diminue les possessions de l'annexé . Cette mesure sera géné
ralement proportionn~lle à la quote-part d'impôts que payait 
la portion annexée. Il y a là, en effet, une application du 
principe de justice que les charges doivent compenser les 
profits dans tout déplacement de richesse. Ainsi, en 1860, 
l'Italie fut reconnue débitrice d'une podion appréciable de 
la dette autrichienne à la suite de l'annexion de la Lombaedie. 
Les États n'en agissent pas toujours ainsi et la tendance 
moderne est· au contraire d'exiger, en cas <l'annexion par
tielle , ·une cession franche et quitte de toute participation aux 
emprunts généraux de l'État démembré. L'Allemagne, en 
1871, a refusé de contribuel' en quoi que ce soit aux cha1·ges 
de la France tout en la spoliant de l'Alsace-Lorraine. 

Nous noterons ici qu'au cas où un État nouveau se forme 
par séparation d'un aufre État, on retrouve les mêmes ques
tions qu'en matière d'annexion, seulement elles sont inver
sées. Pour ne fraiter lJUe la plus pratique, en généi-al, l'État 
nouveau doit se déclarer .débiteur d 'une partie proportion
nelle de la dette del'ancienÉtat. Dans quelques circonstances, 
il y a eu poui·tant répudiation de la totalité de celte deltc. 
Ainsi, la Serbie et ia Bulgarie ont accepté, en 1878, le set'vice 
d'une fraction de la dette ollomane, mais, en 1898, Cuba u'a 
voulu subvenir en rien aux emprunts espagnols . 



CHAPLTRE IV 

Droit d'indépendance et légitime défense 

des États. 

On a beaucoup écrit, chez les publicistes du Droit des gens. 
sur ce que l'on dénomme les droits et les devoirs fondamen
taux des Étals. 011 assimile ceux-ci à des individus et l'on 
s'efforce de dresser la liste de leurs droits absolus) qui ne 
comporteraient ni discussion ni restriction, et de leurs droits 
relatifs, susceptibles d'être modifiés · par les usag·es ou les 
traités internationaux. On cherche ainsi à établir une analo
gie entre les libedés pu.bliques s'étendant à toutes les catégo
ries de citoyens et lesjdroits individuels provenant des situa
tions el des contrats de chacun. 

Ces discussions théoriques uous parnissent relever plutôt 
de la philosophie du Droit public que du Droit international 
positit que nous étudions plus spécialement. Nous devons 
toutefois constater que les États pt·ésentent un certain nom
bre de prérogatives spéciales que l'on est convenu d'appeler 
leurs droits et qui sont plutôt des caeactères propres que la 
coutume moderne a imprimés à la vie internationale contem
porame. 

Tous les droits fo11damc11taux étudiés pat· les auteurs se 
ramènent en effet à une constatation de fait déjà conuue de 
nous, à savoir que les États sont indépendants les uns des 
autres et ue connaissent ni loi commune ni autorité supé
rieure. li est donc nécessaire que chacun d'eux définisse lui~ 
même ses attributs et aptitudes. Le plus pressant de ces-
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attributs est d'affirmer sa souveraineté autonome, et la plus 
nécessaire de ces aptitudes est de défendre celle même souve
raineté. lndépendance et conservation de soi-même, tels sont, 
au fond, les seuls droits internationaux dignes d'être étudiés . 

Avant d'en exposer les grandes lignes, nous sommes obli
gés de remarquer que ces d1·oits, si fièrement qualifiés de 
fondamentaux, ne sont qu'une marque de faiblesse et un aveu 
d'inquiétude. Nous espérons même qu'ils ne seront que kan
siloires dans l'évolution du Droit des gens. L'indépendance 
jalouse dont se targuent les États signifie en réalité leur iso
lement et Je caractère imprécis des relations de gouver
nement à gouvernement. Les hommes, quoi qu'ils en pensent, 
ne sont pas faits pour vivre indépendants et libres. Ils exi
gent impérieusement des organisations sociales où l'individu 
abdique la majeure partie de sa personnalité. Cela peut 
parailre très beau de dire d' un État qu'il ne relève que de sa 
volonté autonome, mais, trop souvent, celte volonté solitaire 
n'est qu'une série de compt·omis avec les volontés rivales 
d'autres puissances plus forles. 11 vaudrait mieux qu'une 
véritable Société des ations existât, gouvernement des gou
vernements, assurant à ses participants la liberté réelle de 
sa vie intérieure et réglementant les rapports internationaux 
par des concessions mutuelles établies d'avance. De même, 
le Droit dit de conservation ou de légitime défense peut bien . 
se justifier à l'heure actuelle où un État n'est protégé que 
par sa force matérielle, mais c'est 1111 statut primitif et bar
bare. Les États devraient ne pas avoir à craindre de menaces 
de leurs pa1·eils et, en cas d 'agression, pouvoir compter sur 
tous pour châtier le transgresseur du Droit. C'est d'ailleurs 
en ce sens que la Conférence de la Paix de 1919 a élaboré un 
pacte de Société des Nations, d'ailleurs insuffisant au point 
de vue précédent. 

§ 24. - Autonomie intérieure des États. - Le premier 
aspect du Droit d'indépendance des Étals se présenle à nous 
sous la forme de leur liberté de législation et d'adrninislra-
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lion intérieures. Chaque g·ouvemement est maltre chez lui et 
ne relève que de sa constitution. Les puissances étrangères 
n'y out rien à voir, ni pour approuver ni pour blâmer. Tout 
se passe, en forçant un peu les termes, comme si l'État était 
seul sui· Ja terre et eutoul'é de déserts ou de t·égions inacces
sibles. 

Cette liberté intérieul'e, qui subit d'ailleu,·s de multiples 
restrictions sous la pression des l'ait , esl un des points sur les
quels le sentiment national est particulièrement susceptible. 
Les autorités qui s'appuient sui· l'étranger, les gouvernements 
accusés <l'être ~nfluencés par des intrigues extérieures, les 
immixtions même discrètes des autres États, sont toujours 
":us avec une défaveur profonde par les populations les plus 
:;oumises. Le sentiment d'indépendance dans la vie politique 
d'un peuple a des raciues énergiques dans la mentalité de 
l'Europe nwdeme, à tel point qu'il constitue parfois un obs
tacle aux progrès du Droit international en accentuant l'iso
lement lles Étals, alors que l'avenil' est dans leur cooµéralion 
harmonieuse. Ce sentiment a une base réelle toutefoü,, en ce 
que l'histoire montre combien les États fort · ont abusé de 
leur supériorité pour commander aux faible:;. Pour écal'lel' 
un abus possible, on rejelte jusqu'aux con ·eils les plus 
désintéressés, d,',s qu'ils viennent d'un autre que de soi-même. 

L'autonomie de la so11veraincté intcme d'un État s'applique 
tout d'abord aux lois et règlements qui n'intéressent que ses 
seuls ressol'lissants. Les gouvernements étrangers, n 'étant 
·nullement touchés par ce gent·e de lég·islation, sont fot·t mal 

placés pour s'immiscer dans des affaires pour ainsi dire per
sonnelles. Citons comme exemple tout cc qui se rattache à là. 
vie locale ou municipale : les questions religieuses, la plu
part des lois sur la presse, les associations, l'enseig·nement, 
l 'hygiène, etc. 

Les États peuvent désapprouver la politique intéricme d'un 
aut1·e, ils peuvent même être d'acco1·d pour la considérer 
comme fàcheuse, et en dehors des bonnes règles de la civili
sation, le Droit des gens actuel ne les autorise pas à deman-
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<ler des réformes ni même à fol'muler un blâme officiel. C'est 
ainsi que la Russie a refusé de recevoir une protestation des 
États- U uis sur la situation faite aux israélites dans l'Empire 
des tsars. La Républiqu.c américaine a réciproquement 
1·epoussé !'opinion du gouvernement moscovite sur les Jyn
chages des nègres. Il faut cependant ne pas exag·érer à 

l'extrême le devoir d'abstention des États, surtout lorsque 
cette abstec1tion cache, en fait, des visées politiques. C'est ainsi 
que les puissances européennes ont faussement invoqué le 
Droit d 'iudépenclaucc de l' Empire ottoman pour dissimuler 
leur impuissance, née des intrigues allemandes, à empêche1' 
les massacres d 'Arméniens qui ont, à plusieurs reprises, 
marqué d'une tache ineffaçable les pratiques sauvages des 
anciens dirigeants de Constantinople. 

Les lois ne touchant que les seuls nationaux sont relative
ment rares. La plupart du Lemps, leur application s'étend aux 
étrangers résidant dans le pays. Lorsque ces lois ne font pas 
de distinction entre les citoyens et les étrangers, on admet 
encore que les puissances extérieures ne peuvent pas protes
ter, même si ces lois sonl fâcheuses. 

Il en est ainsi notamment pour les dispositions fiscales qui 
peuvent être très lourdes et provenir d'une mauvaise admi
nistration financière. Supposons un gouvernement dont les 
sujets souffrent d'impôts excessifs dans un autre pays et que 
ce gouvernement aperçoive des moyens de réformes écono
miques et politiques qui amélioreraient la situation. Même en 
ce cas, l'État obéré a le droit parfait de ne tenir aucun 
compte des meilleures suggestions, dût-il en profiter direc
tement. C'est, comme on le voit, une applicalion, presque 
allant jusqu'à l'absut,de, de l'idée que les Élats modernes ne 
se reconnaissent aucun supérieur et pratiquent l'individua
_lisme sous une forme aussi complète qu'ils le peuvent. 

li peut arriver, d'autee part, que les lois intérieures 
soient faites directement et principalement à l'égard des 
étrangers ou d'une certaine catégorie d'éfrangers, générale
ment pour édicter à leur détriment des mesures plus ou 
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moins rigoureuses. Ce seront, par exemple, des obligations 
de passeports à la frontière, de permis de séjour à l'intérieur, 
d'impôts spéciaux, td'exclusion de certains districts, etc. Il 
est évident que les gouvernements dont les resSQrlissants 
sont atteints recevront des réclamations de ceux-ci et ils ont 
des motifs précis de protestations. Néanmoins, ces protesta
tions ne devront être formulées qu'avec la plus grande 
réseL·ve et sous la forme de discrètes négociations diploma
tiques. Sinon, on se heurtera lt·ès vite à la fois au Droit 
thét>rique d'indépendance el surtout à la susceptibilité natio
nale du pays objet de réclamations de ce geme. On l'a bien 
vu dans le conflit qui a surgi en 1906 entre les Etats-Unis et 
le Japon au sujet de l'exclusion des enfants japonais des 
écoles publiques de San-Francisco. Cette exclusion était assu
rément blessante pour le Japon directement visé et le gou
vernement de Washington était loin de l'appl'ouver. Mais il 
s~ trouvait gêné par le sentiment patriotique soulevé dans 
les districts de l'Ouest par le fait même de la protestation 
japonaise. Les adversaires de l'exclusion n'entendaient la 
combattl'e qu'à condilion de ne pas paL·aître céder devant le 
cabinet de Tokio et on eut grand mal à empêcher le diffé
rend de prendre de sérieuses proportions. 

Dans la vie internationale, des heurts analogues se sont 
souvent produits et ont amené de grosses difficultés pouvant 
aboutir à la guerre. Un État peut, délibérément ou non, 
molester sérieusement des . étrangers et les atteindre notam
ment dans leurs intérêts économiques. Un autre gouverne
ment proteste. On lui répond par une déclaration d'indépen
dance dispensant de toute explication. L'honneur national 
est vite engagé, la diplomatie est impuissante et l'appel ,rnx 
armes trop vite décidé. Il est inc·onteslable, pour ne citer 
qu'un fait, qu'en 1898-1899, la guerre de l'Afrique du Sud 
fut précipitée par l'attitude du Transvaal qui faisait opposi
tion au développement sm· son sol de l'industrie minière aux 
mains des Anglais. Ceux-ci, à leur tour, estimaient avoir le 
droit de participer à la vie intérieure do Transvaal , prélen-
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tions contraires insusceptibles de conciliation et qui provo
quèrent une lutte longue et douloureuse. 

L'indépendance internalionale des Étals doit encore s'en
tendre de tout ce qui concerne l'organisation et les tendances 
politiques des gouvernements. Nous avons antérieurement 
indiqué c1ue les formes constitutionnelles, républicaines, 
monarchiques on autres, doivent être tenues pour équiva
lentes dans les relations des États entre eux. Par conséquent 
et aussi par application de l'aulonomie de la souveraineté. 
interne des puissances, aucune d'elles ne peut conseiller ou 
blâmer l'institution de tel ou tel g·ouvernement. Les sympa
thies sontassurément permises et elles jouent un rôle cel'tain 
dans la conduite de la politique étrangè1·e. Mais ce serait 
une !grave incorreclion qu'un monarque s'immisçât dans la 
vie intérieure d'une république ou qu'une démocratie aille 
lancer un appel à l'émancipation adressé aux sujets d'un roi 
absolu. Il y a eu dans l'histoire plusieurs exemples de ces 
immixtions abusives que nous retrouverons en lrail.ant de 
l'iotervenlion. Notons ici qu'elles se produisirent toujours à 

des époques troublées et amenèrent, en général, des guerres, 
ce qui démontre assez leur caractère irrégulier. 

§ 25. - Changements de gouvernement. - Les règles 
que nous venons d'exposee renqent bien clair le fait que les 
États n'ont pas à s'occuper des vicissitudes politiques nor
males chez tous les peuples, même les plus teanquilles. Les 
changements de ministères, le remplacement des présidents 
de Républiques, l'avènement de nouveaux souveeains, sont 
affaires purement intérieures tant qu'ils s'accomplissent dans 
les limites cl u Droit constitutionnel. Il en va de même de la 
politique généeale d'un gouvernement, qu'elle soit libérale 
ou conservateice, socialiste · ou capitaliste, les autl'es États 
n'ont rien à y voir, non plus qu'en ses modifications au cours 
des années. 

Mais des secousses plus ou moins violentes peuvent se pro
duil'e. Coups d'État et révolutions sont loin d'être rares et 
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les récents événements ont monll'é toute l'instabililé des 
régimes les mieux établis en apparence. Ici encore l'indé
pendance internationale exige que les peuples soient libres 
d'eux-mêmes et se donnent tel gouvernement que bon leur 
semble, fût-ce au prix de guerre civile. Ainsi le Portugal a 
tl'aversé plusieurs révolutions au cours des dernières années; 
pas une seule fois les autres puissances n ·y ont pris la moindre 
part ni même manifesté une sympathie officielle qnelconque 
pour l'un des pa1•tis en lutte. 

On ne saurait dissimuler pourtant que les changements de 
gouvernements, surtout à forme violente, sont susceptibles 
d'avoir des répercussions inlel'nationales graves. La raison 
en est connue de nous. Elle provient simplement de ce que 
le gouvemement, quel qu'il soit, mais lui seul, est l'agent 
nécessaire des rapports entre les États. JI faut, pat· consé
quent, pour qu'un État puisse continue1· à figurer dans la vie 
internationale, qu 'il puisse disposer de représentants qualifiés 
pour parler en son nom. 11 faut surtout, étanf donné que le 
Droit des g·ens est basé, pour une large part, sur les cou
tumes et les précédents, qu'un gouvernement nouveau se 
relie à l'ancien et en accepte les engagements internatio
naux. 

ous devons insister quelque peu sur le principe pI'écé
dent et ses applications les plus usuelles qui sont d'ailleurs 
basées sui· les mêmes idées que celles déjà étudiées en 
matière d'annexion totale. La notion fondamentale est 
aussi identique : la survivance de la personnalité de l'État 
sous les diverses transformations qu'il peut être appelé à 

subir. S'il s'agit d'annexion, la souveraineté qui disparait 
s'incorpore à un autre, d'où des modifications imporlantes; 
mais cependant le principe demeure que les engagements 
de l'État annexé, ceux financiers notamment, s'imposent à 

l'annexanl dans toute la mesure possible. En présence d'un 
changement de gouvernement, ft\t-il profond au regard du 
Droit interne, la souveraineté internationale de l'État doit 
demeurer sans changement et, par suite, le nouveau gouve1·-
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nement est le successeur obligatoire de son prédécesseur. 
Nous pouvons mentionner, au surplus, que si les engage
ments et les r11pporls internationaux dépendaient. de la forme 
d'un gouvel'liemeut ou des individualités des hommes 
d'Élat, les relations des puissances entre elles seraient frap
pées d'instabilité la plus fâcheuse et cela amènerait infailli
blement de graves conflits où l'étranger, directement menacé 
dans ses inlé1·êts, interviendrait fatalement dans les querelles 
de politique intérieure. 

La doctrine comme la pratique sont très fet·mes dons le 
sens que nous indiquons. C'est ainsi que les traités sont 
observés en dépit de toute modification dans Je gouverne
ment. Après la révolution de 1917, les successeurs de 

icolas l[ maintinrent avec une fidélité absolue l'alliance <le 
la Russie avec !'Entente jusqu'aux jours où les bolchevistes 
reniè1·e~t, là comme ailleurs, les règles 1·égissant les sociétés 
contemporaines. La Révolution française, en dépit du ren
versement de l'ancien régime, avait accepté sans hésiter les 
convenlions de la monarchie déchue el la troisième Républi
que avait bien précisé son intention de faire strictement hon
neur à la sig·nat11re cle la France, par quelque gonv_ernement 
qu'elle fôt apposée. On n'excepte de crtle coutume rprn les 
accords dynastiques conclus de souverain à souverain pour 
régler des questions personnelles telles que l'accession ou la 
succession à un lrône déterminé. Ces traités n'intéressent pas 
la vie inleruationalc de l'État et tombent avec leurs signa
taires. 

Le même respect des engagements d'un précédent gouvel'
nement s'impose pour la detle publique. La France paie des 
arrérages de rentes souscrites sous des régimes politiques 
bien différents et elle assure, encore aujourd'hui, des con
trats conclus sous l'ancien régime. Aux raisons de droit 
s'ajoutent ici des motifs d'utilité cl de crédit, car un gouver
nement <[UÎ renie le coupon des rentes de l'État donne 
immédiatement la mesure de sa capacité financière. Qui 
voudrait, en effet, prêler à un pouvoir habitué à mépriser-
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une signature solennelle? Aussi, quand la Russie des Soviets 
a répudié, en 1918, le paiement des fonds russes, non seule
ment elle a méconnu les principes généraux de justice, mais 
elle a commis une lourde faute politique, s'interdisant tout 
appel aux capitaux, absolument nécessaires, A l'époque 
actuelle, même pou1· une organisation sociale se <JUalifiaut 
de communiste absolue. 

La banqueroute bolcheviste est d'ailleurs restée isolée. 
Tous les précédents soul concordants en faveur de l'exécu
tion indiscutée des promesses et conventions signées par un 
gouvernement remplacé par un autre. Tout au plus, si on 
est en présence de contrats et d'emprunts passés par un 
pouvoir insurrectionnel sans durée ni autorité précise, on 
admet que le gouvernement régulie1· n'est pas lié parce que 
lui seul, et pas un autre, a eu qualité pour disposer de la 
signature de l'État. 

Les liens unissant un gouvernement postérieur à celui 
antérieur sonf tellement forts qu'ils s'étendent même si la 
responsabilité de l'État provient d'actes critiqués par le nou
veau pouvoir et qui ont pu être la cause de la l'évolution. 
Ainsi la RestaUl'ation a payé sans ùiscuter de larges indem
nités pour ùes abus accomplis au nom de Napoléon I••. Plus 
ta,·d, la troisième République a agi de même à l'égard des 
dommages-intérêts réclamés pat• des particulier·s victimes 
des agissements du second Empire. La règle de la trnnsmis
sion de la responsabilité peut ùonc être considérée comme 
d'une portée très générale. 

Le Droit des gens y attache une particulière importance, à 

tel point que les usages diplomatiques appliquent, en matière 
de changement de gouvernement, la procédure dela reconnais
sance que nous avons expliquée en parlant de la formation d'un 
Étatnouveau. Tanl qu'ungouvernement révolutionnaire 11'est 
pas rec~nu, c'est-à-dire admis dans les relations politic1ues par 
les autres puissances, il n'a qu'une autorité précaire au point 
de vue international. Ce gouvernement peut bien exislel' en 
fail el jouir même d'une notable influence, mais il lui man-
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que tout de même la consécration complète dont l'effet maté
riel et moral est très grand. 

La reconnaissance d'un gouvernement s'accomplit en géné
ral simplement en lui envoyant et en recevant des ag·ents 
diplomatiques. Quelquefois il y a une déclaratiou formelle 
des puissances étl'angères. Avant la reconnaissance explicite, 
en sens contraire, on note fréquemment des rapports diplo
matiques de fait, officieux mais non officiels, et qui ont pour 
but, soit de traiter des affaires urgentes, soit de s'assurer de 
la solidité de la nouvelle autorité. Il faut, en effet, admelh'e 
que, de même pour la fo1·mation d'un jeune État, la recon
naissance ne doit pas êtl'e un acte arbitraire de sympathie ou 
de politique. Dès qu'un gouvernement, même déplaisant, 
peut être considéré comme stable et confo1·me à la volonté 
nationale, les autres États sont obligés de Je subir et de le 
reconnatt1·e. Sinon, ils s'immisceraient dans les affaires inté
rieures du pays en 1·évolution, mé~onnaissant ainsi son Droit 
d'indépendance. 

Par analogie à ce qui se passe quand un État se constitue 
aux dépens d'un autre après une révolution violente, les 
coups d'État et changements non consentis de gouvernement 
amènent Je sérieuses difficultés politiques à propos de leur 
reconnaissance. Suivant que celle-ci est précoce ou tardive, 
elle peut être considérée comme un encouragement ou une 
hostilité excessive envers le nouveau gouvernement. C'est 
ainsi que lors de l'insuri·ection de Cuba et des Philippin~s. 
en 1898, parmi les motifs de la guerre hispano-amél'icaine 
fut la reconnaissance hâtive des comités insurt'ectionnels 
formés clans ces iles et dont l'Espagne prétendait êtl'e en 
situation de réduire l'autorité par ses prop1·es forces. 

Tant que Ja lutte civile existe, il est plus prudent de s'en 
tenir aux relations avec l'ancien gouvernement que l'on 
appelle généralement le gouvernement régulier, pourvu qu'il 
conserve encore un pouvoir appréciable. Quand l'insurrec
tion a triomphé, quelquefois on exige une sorte de ratification 
légale par le peuple intéressé. C'est ainsi qu'en 1870 le gou-
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veruement de la Défense nationale, Lien que i·econnu immé
diatement par plusieurs puissances, tels que les Étals-Unis, 
l'Italie, la Suisse, dut attendre les élections de l'Assemblée 
Nationale pour voir Ja République oblenir la reconnaissance 
eJ\plicite d'autres Étals comme l'Anglele1·re, l'Allemagne, la 
Russie. 

§ 26. - Les lois et les frontières. - Re\'en ,mt à l'étude 
des conséquences fondamentales du Droit d 'indépendance 
des États, nous devons maintenant donner quelques préci
sions sur un point brièvement indiqué plus haut : la toute
puissance de la loi Jans les limites des frontières et son 
inc_apacité à agir au dell1. 

Le principe lui-même s'explique aisément. Du moment que 

l'État est souverain absolu et ne relevant d'aucun supérieur, 
sa volonté législative ne saurail être restreinte sur sou terri
toire et elle s'impose à tous ceux qui y résident ou y possè
dent quelque chose, sans avoir à distinguer s'ils sont natio-
11aux ou étrangers. Comme les États voisins font un raison
nement identique, la ligne frontière marque une séparation 
abrupte entre deux volontés indépendantes et de11x législa
tions sans concordance nécessaire ni même probable. 

Ces considérations ne sont pas seulement théoriques, elles 

s'applic1uent très largement en pralique et sont une entraYe 
séi'ieuse au progrès de 111 civilisalion et du droit. Le régime 
de la frontière étanche était admissible quand les voyages 
étaient ra1·es, les échanges économiques superficiels et les 
relations inlernalionales exceptionnelles. A l'heure actuelle, 
la vie des peuples s'oriente d'uue façon toute différente. 
Aucune nation ne saurait demeurer fermée chez elle, à tel 
point que l'on a inventé un droit, plutôt discutable, dit de 
commerce mutuel, pour obliger les États à s'ouvrü· aux tran
sactions internationales. Il en résulte que chaque pays doit 
s'accommoder de Ja présence sur son sol de nombreux étran
gers, tandis que ses fils se frouvent de Jeur côté au delà des 
frontières. La focilité et la rapidité des moyens de transport 
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modernes renù de plus en plus illusoire la clôture hermé
tique d'un territoire et rien n'est plus nuisible aux affaires 
comme des changements de législation suivant le lieu où l'on 
se trouve. 

Ces idées sont fort anciennes et l'un des peu pies les pl us 
jaloux de leur autorilé, les Romains, avait déjà établi la 
distinction enfre le Droit des citoyens, jus civile, et le Droit 
accessible à tous les résidents même non nationaux, jus 
gentiwn. De nos jours, ces considérations n'ont pu que 
prendre de plus amples développements. Un État qui vou
drait ignorer les législations étrangères se verrait l'objet de 
mesures de réciprocité qui lui nuiraient gravement. La ten
dance générale de la civilisation est tout au conlraire de 
chet·cher à établir des principes législalifs communs à plu
sieurs États ou tout au moins identiques chez eux. 

Le domaine où l'importance de la frontière est demeurée la 
plus grande est celui des lois pénales. Ces dernières s'appli
quent, sur tout le territoire indistinctement, à quiconque y 
réside, quelle que soit sa nationalité. Cela se conçoit comme 
faisant partie du Droit de souveraineté interne. Il est au con
traire plns discutable d'admettre que la justice répressive 
étrangère doive être considérée comme nulle et non avenue, 
ce qui est la règle communément admise. C'est ainsi que les 
condamnations pénales prononcées dans un autre pays ne 
soul jamais exécutées ni même soumises à revision par les 
fribunaux nationaux, chose qui_, dans certains cas, assure une 
impunité scandaleuse à des malfaiteurs habiles. On peut 
tolérer semblable particularisme lorsqu'il s'agit de sentences 
rendues dans un pays de civilisation incertaine, mais il y a 
abus du Droit d'indépendance lorsqu'on en vient à refuser 
toute valeur à des décisions émanant de juridictions pénales 
offrant toutes garanties, comme celles organisées en Angle
terre, en Belgique, en France, en Italie, etc. 

Les Élals qui s'opposent à toute action chez eux de la loi 
répressive extérieure cherchent souvent, par une bizarre 
inconséquence, à étendre la leur propre au dehors. Ceci est , 

• DR. DES GENS MOD. 8 
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à la rigueur, admissible quand il convient de réprimer des 
<lélits commis par des nationaux à l'étranger et qui n'y ont 
pas élé jugés. La chose devient fort critiquable lorsqu'on 
punit une infraction commise à l'étranger par un étranger. 
C'est ce que font pourtant bon nombre de législations : 
anglaise, française, belge entre autres, à l'égard des attentats 
à la sûreté de l'État. 

Le respect trop absolu de la limitation de la loi pénale à 

la frontière aurait amené les Étals à se servir réciproquement 
d'asiles de criminels, les uns con Ire les autres. On a imaginé, 
pour y parer, la procédure de l'extradition pat• laquelle un 
gouvernement demande à un autre gouvernement de lui 
livrer tel inculpé ou tel coupable. Il est à bien remarquer 
que l'extradition a lieu de gouvernement à gouvernement et 
non pas d'autorités judiciaires à autorités judiciaires. Il en 
résulte qu'elle constitue un acte à caractère politique et non 
juridique. Le gouvernement sollicité est maitre ou non d'ac
corder ou de refuser l'exti·adition sans avoir à tenir compte 
de la culpabilité réelle. Ainsi, il est de 1·ègle de refuser 
l'extt·adition pour les crimes el délits d'ordre poliLique ou 
rnilitait'e, de ne pas livrer' ses propres nationaux même cou
pables. L'exlradilion relève d'ailleurs, comme les questions 
précédentes, du Droit pénal pur et nous n'insisterons pas 
davantage à son sujet. 

Nos explications seront également fort succinctes au sujet 
de la conciliation internationale des dive1·ses lois civiles et 
commerciales dont l'élude rentre dans le Droit international 
privé. Les principes sont toujours les mêmes, seulement 
beaucoup plus tempérés en pratique. C'est ainsi que l'on 
considère l'élranger· comme encore rattaché à sa pafrie et on 
cherche, dans une large mesure, à lui appliquer les lois de 
son pays d'origine. Réciproquement, on n'impose pas la loi 
française par exemple à ceux de nos concitoyens en résideuce 
au dehors et on admet, pour les contrats notamment, qu'ils 
suivent les règles de la loi locale. 

Les jugements en matière civile ou commerciale, rendus 
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par des tribunaux étrang·e1·s, ne sont pas, cornme en Droit 

pénal, tenus pour sans ,·aleur. Cedains pays, la Russie et 

l'Italie, les admettent d'emblée. D'autres plus nombreux et 

comprenant notamment la France, soumettent les jugements 

étrangers à une revision par les tribunaux locaux qui en pro

noncent ou Bon la possibilité d'exécutiou: c'est la méthode 

<lite de l'exequatur (qu'il soit admis). Quelques législations, 

· plus exclusives, comme celles des Étals anglo-saxons, ont 

encore teudauce à ne pas tenir compte des décisions rendues 

à l'extérieur. 

Des efforts sérieux ont été lenl.és récemment pour unifler 

les législations sur un certain nomJJr·e de points fondamen

taux. Les conventions de La Haye de 1902 ont ainsi établi des 

principes sur le ma1·Îélge, le divorce, la tutelle des eufants, 

etc., qui seront suivis p.ar les lrilrnnaux des douze États 

signataires lorsque des étrangers seront en cause. Les gTands 

traités internationaux, comme ceux de Bern~ sur l'union 

postale ou la propriété industrielle, indiquent clans quel 

sens de nouveaux et désirables peog-rès pourraient être faci

lement atteints. 

L'iudépenùance législative et judiciaire dP,s Élat.s produit 

encor·e des effets dans une hypothèse classique: celle de 

savoir si l'on peut citer un État étranger en justice cltwant 

les tribunaux d'un pays. En thèse générale, la question est 

netlen1eut uégalive, et c'est ce qui fait dire que le Ül'oit 

international est dépourvu de trilrnnaux. li ne saurait en êtt·e 

aiusi acLuellcment <l'après la concept.ion du Droit d'auto

nomie souveraine des puissances, mais on peul parfaitement 

admettre des modifications, déjà pratiquées d'ailleul's, à la 

rigueue des principes. C'est ainsi que, par voie de traités 

d'arbilrage, on a vu la Cou1· de cassation française appelée 

à statuer dans un litige intéressant le Nicaragua. La Coue de 

La Haye a rendu plusieurs sentences touchant des Étals sou

verains, le Vénézuela par exemple. Il semble bien avanta

geux de prévoir que les États puissent être rendus responsa

bles des violations de leurs engagements et tnême de leurs 
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fautes. Sans doute, il est difficile de les faire juger par des 
iribuna11x relevaut d'une puissance qui n'est que leur égale, 
mais ou admet très bien l'institution d'une juridiction super
nalionale, complétant la Société des Nations et empêchant 
que l'iudépendance d'un État puisse lui servir de rempart 
juridique pour justement mécounaitre le Droit. 

§ 27. - Liberté de politique extérieure. - Nous avons 
jusqu'ici slll'lout considéré le principe de la souveraineté des 
États ,Hl poiut de vue de la po.Jitique intérieure et du Droit 
privé. Ce même principe est également applicable dans le 
domaine de la poliliyue étrangère. 

Uu État est Hinsi qualifié pour orienter sa diplomatie et 

ses tendances extérieures comme bon lui semble. On ne peut 
pas lui faire offü:iellement grief de contracter ou de refuser 
une alliance déterminée, d 'avoir des sympathies ou des anli
palhies pour telle ou telle puissance, pourvu, bien entendu, 
que ces actes ne dégénèrent pas en agressions ou en provo
cations. De même, un gouvernement conduit ses relations 
diplomatiques suivant sa volonté, se montrant conciliant ou 
intransigeant, favorable à certaines pratiques, hostile à 

d'autres. Tout cela est théoriquement soumis .à. sa seule 
décision. On résume ces idées dans la maxime que l'iudépen
dance s 'étend à la souveraineté externe. 

Eu pratique, toutefois, du fait même que celte souveraineté 
entrn 011 contact néccssail'e avec les souverainetés identiques 
des autres États, l'indépendance théorique est beaucoup plus 
re»Ll'einte qu'en ce qui touche la souveraineté iuterne. La 
protection matérielle de la frontière est bien moins efficace 
et les diverses puis8ances soul naturellement fort disposées 
à restreindre une trop grnude extension de la volonté de 
l'une d'elles. Cela est si vr·ai qu'on cite souvent parmi les 
Drnits fondumeuLaux des Élats un Droit de commerce mutuel 
qui n 'est aut1·e qu 'uue lin1ilHlion communément admise à 

l'indépendance absolue en matière économique. 
Voici, d après se8 partisans, en quoi consisterait ce pré-
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teudu Droit de commerce mutuel. Un État ne pourrait pas, 

dit -on, s'isole1· desautreset l~s empêcher de pro[itel'<les hien

fails de l'expansion économique en fermant ses marchés à 

l'échange ou ses !'routières à la produclion. li ne faut pas, 

ajoute-t-on encore, de monopole positif ou négatif, positif si 

un Étal se réserve exclusivement telle inclustt·ie <l'inlérêt 

général, négatif si un gouvel'llcmcnt prive l'humanité tout 

entièrn d"un e chose utile ou nécessaire qu'il se trouve seul 

posséder. 

Lrs idée · ci-dessus ont été soutenues parfois les àrmes à la 

main Ainsi, au xv111• siècle, l'Angleterre a déclaré la guerre 

à l'Espagne parce que celle-ci interdisait tout li·afic étranger 

avrc ses colonies d'Amérique. En Extrême-Orient, on a vu, 
au x1x• siècle, le Droit au commel'ce muluel invoqué par les 

Étals Unis, l'Angleterre, la Feance, pour forcel' !a Chine et 

le Japon tt ouvrir leurs ports aux étrangers et êlll com111e1·ce 

international. Pour le Japon dont l'ouve1·ture remonte à 
1854, le pays est absolument accessible dans toutes ses par

ties aux étl'angers qui y peuvent commercer lilirnllleut et 
cela depuis 1899. En Chine,le régime est bien moins libéral. 

Si, depuis 1844, quelques grands ports sont permis au 

négoce extérieur, les autres localités ne sont ouvertes que 

peu .'t peu cl lenler~ent. En dehors des côtes et d es m"arcbés 

de la Chine méridionale, le pays demcul'e fermé aux non

nationaux dépourvus d'anlorisatiou sp-éciale. 

La plupàrt des publicistes, lorsqu'ils comrnenlent le Droit 

de commerce mutuel, présentent comme une restriction à ce 

Droit les prérog,llives des différents gouvernements en rrlëllière 

de douanes. Il nous parait plus logique d'étudier les grandes 

lignes de la législation douanièrn comme une application de 

l'aulonomie des Étals en matière de politique extérieure. 

On sait que les douaues consistent essentiellement à sou-

111etl1·e à un contrôle et au paiement d'uu impôt toutes les 

marchandises qui tra,·ersent les fronlières d'un État. En fait, 

les droits de douane sont rarement perçus à l'exportation et 

ils frappent à peu près exclusiYement les pr·oduits à l'irnpor-
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talion . Ces taxes se présentent <lonc neltemenl comme une 

restriction /1 la libre circulation des marchandises, caractère 

d'ailleu1·s r1voué par l'école économique dite proleclionuistc, 

c'esl-à-dire entendant défendre le marché intérieur conll'e 

l'ar1·ivée des marchauJises venant de l'étranger. 

Si l'on p1·eimit au pie<l de la lettre le Dl'oit dit de commuce 

mutuel, lïns titution ùes douanes en paraît bien une rest1·ic

tio11. Dans les cas, assez fré1prnuts, où il y a des tarifs si 

élevés qu'ils aboutissent pratiquement à la suppression de 

lïmpoetation, le commerce international se trouve d irecte

me nt visé. Nous pensons, au contrail'e, que l'établisse ment 

d e la lig·ne dou anièl'e et la fixation des larifs rentrent Jans 

l'excl'cice de la souveraineté interne et externe de l'État, sou

,·eraineté externe en tant qu'il s'agit de la notion même de la 

bal'l'iè1·e à la frontière contre les obj e ts venant du dehol's, 

souveraineté interne lorsque le montant des taxe;; perçues 
est établi pat· la loi. 

I~i, comme en d'autres matières, la souveraineté théu,·ique 

doit ~e mitiger <le modalités pratiques. L'État, qui est trop 

restrictif, se voil frappé par les autres puissances de prnliibi

tions conl.re ses propres exportations. Les dé11ominatio11s de 

rept'ésailles douanières ou de guerre de tarifs sont tt-ès 

expl'essives et correspondent à des faits réels. On en esl venu, 
sous l'empire des nécessités, à concevoit· des tolérances ré ci

pt'OtJues et des concessions mutuelles, souvent consacrées 

dans des traités spéciaux ou simplement établies par l'usage. 

Actuellement, aucun État ne ferme absolument sa fronli è rn 
et les prohibitions absolues sont temporairrs ou exceplion

nelles. Les tat'Ït's douaniers sont presque partout à caractère 

protectionniste, il n'y a guèt·c ·que l'Ang·leterre qui pratique 

encore le régime du libre-échange et encore non sans pL'otcs

t.ations de certains partis. Les États-Unis comptent, au con

trni1·e, parmi le~ pays à tarifs les plus élevés. Presque pac·

tout, on rencontre des traités de commerce ou de douane 

comportant de::s alténualions récipt'Oques entre Jes conlt·ac

tants. La loi française du 29 mars 1910 a prévu une limite à 
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ces atténuations en édictant deux tarifs pour chaque catégo1·ie 
de marchandises. Le premic1· est le larif normal ou général, 
le second le tar·if mininrnrn qui représente les plus grandes 
concfssions douanières que la France puisse consentir . 

• 

§ 28. - Égalité des États. - Une conséquence logique 
du Drnit d'indépendance conduit à admettre l'égalitéjuridique 
des divers États entre eux sans qu'il soit nécessaire de faire 
de celle égalité un Droit fondamental distinct. En effet, dès 
qne les États sont autonomes et n'admettent ni organe com
mun, ni autorité extérieure, il s'ensuit nécessairement qu'il 
ne saurait y avoir parmi eux ni supérieurs, ni inférieurs, ce 
qui revient à dire que tous sont égaux. 

On peut, d'ailleurs, baser le droit d'égalité sur des notions 
plus abstraites, mais qui n'ajoutent pas grand'chose à l'idée. 
On peut soutenir que, dans la civilisation moderne, les hommes 
sout égaux en droits individuels, leurs groupements sociaux 
doivent jouir de celle m~me égalité. On peut dire encore que 
le Droit international reposant actuellement pour une large 
part sur les traités et le consentement des puis ances, ce 
consentement n'est valable que donné librement, c'est-à.-di.re 
pat· des États ayant des volontés de même valeur et capables 
d'une discussion loyale. 

Quoi qu'il en soit, le Droit des gens admet, comme une 
règle générale, l'égalité des États, sans effacer pourtant, bien 
loin de là, les profoncles diŒérences de fait qui les séparent. 
Nous verrons bientôt que la coutume internationale contem
poraine sanctionne explicitement de graves inégalités politi
ques. Pour l'inslant, restons-en au principe lui-même. 

Les États sont éganx, ce qui veut dire que leurs dl'oits et 
obligations doivent être théoriquement les mêmes, sans tenir 
compte de leur étendue, de leur population, de leurs res
sources, de la forme de leur gouvernement. La république 
de Libéria comme la principauté de Monaco doivent être 
égalées à la Grande-Bretagne ou à l'Italie. Le respect d'une 
puissance doit, et surtout devrait, être indépendant de la force 
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matérielle dont elle peut se prévaloir. Les plus petites nations 
valent autant que les grands empires. L'histoire est, d'ail
leurs, en ce sens. Athènes, insignifiante comme élendue 
g·éographique, n'a-t-elle pas tenu en échec la domination des 
Perses et son influence sm· le monde n'a-t-elle pas été i~fini
ment supérieure et plus durable? 

Le principe général de l'égalité des États n'est pas discuté 
dans la doctrine et il a été souvent consact'é dans les réunions 
diplomatiques. Les conférences de La Haye de 1899 et 1907, 
dites de la Paix, ont formellement reconnu des Drnits identi
ques à toutes les puissances. La base même de la Société <les 
Nations est une nouvelle reconnaissance de la même règle, 
puisque les Nations participantes entrent clans la société 
par un acte de libre volonté et qu'elles y trouvent les mêmes 
devoirs et les mêmes avantages. Les décisions de cette société 
doivent être prises :)_ l'unanimité, ce qui est bien le signe 
matériel de l'égalité juridique des États, gl'ands ou petits. 

Pour descendre sur le terrain des faits, nous sommes 
obligés de reconnaitre que le domaine d'application de la 
théorie de l''égalit'é internationale est beaucoup moins étendu. 
Les conséquences les plus tangibles se manifestent surtout 
dans des questions de cérémonial maritime ou diplomatique 
dont il ne faudrait pas s'exagérer l'importance, encore 
qu'elles méritent quelques explications. 

Puisque les États sont égaux, leurs agents diplomatiques 
le sont aussi el, de fait, nous aurons occasion de monlrer 
qu'ils possèdent sensiblement tous les mêmes prét'ogatives et 
qu'ils remplissent les mêmes fonctions. Lorsque diverses 
puissances négocient, elles sont, en principe, sur la même 
base et, notamment, chacune a le droit .de se servir de sa 
pt'opre langue, ce qui n'est pas sans créer d'ailleurs des 
difficultés de traduction, ou tout au moins des lenteurs. On 
l'a vu, par exemple, dans les séances pléuièrns de la Confé
rence des Al liés tenue à Paris pendant l'hiver de 1918-1919, 
où les discours des chefs d'États devaient êlre, apt·ès leur 
prononcé, traduits, soit en français, soit en anglais. Lors., 
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qu'on en vient à la rédaction du traité, chacun peut encore 
revendiquer qu'il soit écrit dans sa langue. li faut alors 
pourtant prévoir un texte de référence commun en cas d'er
reUL' ou d'impossibilité de traduction exacte. De sérieux con
flits, voire même des guerres, comme celle italo-abyssiue de 
1896, sont nés de l'oubli de cette précaution. 

Pom· éviter ces difficultés, pendant longtemps les États 
employaient une langue unique diplomatique. Le latin pré
sentait cet immense avantage d'être une langue morte, c'est
à-dire de n'éveiller aucune jalousie contemporaine. Seule
ment, c'est devenu si bien une langue morte que les hommes 

politiques ne la parlaient ni ne la comprenaient aisément. On 
l'a alors, dès le xv1• siècle, rem placée par le français, non pas 
par défére11ce pour notre pays, mais à cause des qualités de 
pl'écision et de claL·té reconnues. à notre langue. Le français a 
donc été longtemps l'idiome diplomatique. Les discussions 
et les traités des grands congL·ès l'ont exclusivement employé, 
même au Congrès de Berlin de 1878, où l'Allemagne ne pou
vait cependant être accusée de sympathie exagérée en notre 
faveur. Actuellement, on tend à. revenir à la pratique des 
laug·nes nationales, tout au moins en faveur de l'anglais. 

L'égalité des Étals trouve encore une application dans la 
signature des traités. Comme les représentants dPs pui ssances 
ne pe1:1vent pas signer tous sur la même ligne, on a imaginé 
plusieul's syslèmes pour ne froisser aucune i,;usceptihilité. 
Une méthode assez puérile est celle dite de l'alternat, chaque 
puissance signant la première l'exemplaire qu'elle conserve 
el les autres dans un ordre déterminé comme on va le voir. 
Un autre pl'Océdé, évidemment égalitaire, est d'apposer les 
signatures par voie de tirage au sort. Plus généralement, on 
emploie l'ordre alphabétique du nom des États, ce qui est 
simple quand il y a une langue commune, mais compliqué, 
si plusieurs sont usitées. Ainsi, en français, les Élats-Unis 
passent, alphabétiquement, avant l'Italie, mais, en anglais, 
Italy doit s'écrire avant United States. 

Le cérémonial maritime se réfère encore au principe de 
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l'égalité des Étnts. En pleine mer. où il n'y a aucune souve
raineté territoriale, les navires ne sont tenus les uns envers 
les autrns à aucune marque de respect ni de salut. Les bâli 
ments de commerce se croisent constamment sans échanger 
aucun signe, si ce n'est pour des rnisons nautiques ou à 

moins qne l'un des cap-itaines soit pi:trliculièl'ement courtois . 
Les 11avires de guerre sont plus cérémonieux et ils se 

saluent récipl'oquement de leur pavillon, le commandant 
inférieur· en g·rade ou en ancienneté commençant le premier. 

Dans les ports étrangers, les navires qui arrivent sont dans 
l'usage d 'at·borer leur drapeau national. Les navires de 
guerre peuvent même y adjoind1·e un salut par coups de 
canon à blanc lorsqu'ils pénètrent dans un port militaire 
d 'une autre puissance. Tous ces poinls se rattachent d'ailleurs 
à la déférence que l'on doit aux autorités locales rept•ésentant 
la souveraineté de l'Élat. 

Même sur le terrain du cérémonial, l'égalité des États 
n'est. pas strictement observée. Lorsqu'il s'ngit, clans une capi
tale, de t·églet· pour les cérémonies l'ordre protocolaire ou de 
préséance où devront être rangés les agents diplomatiques 
des divers États, il semblerait logique de les classer suivant 
l'ordrè alphabétique des puissances d'après la langue du 
pays où ils se trouvent. .Au lien de cela, on a imaginé une 
distinction, à allures désuètes, entre les Étals qui ont les 
honneu,-s 1'0,lfaux et ceux qui n'en jouissent pas. 

Les honneurs royaux sont réservés aux États qui ont à leur 
tête un monal'que portaut le tilre d'empereur ou de roi. On 
y adjoint les grandes républiques, comme les Étal.s-U nis et la 
France, aussi la papauté . Les États ainsi désignés ont droit 
à ce que leurs ambassadeurs aient le .pas sur les représen
tants des États dépourvus d'honneurs royaux, ce qui fait, 
par conséquent, deux classes hiérarchisées. 

La même division en deux classes, laquelle ne coïncide 
pas d'ailleurs avec la précédente, se retrouve, d'une façon 
pl us grave, au point de vue politique. La pratique courante 
d islingue, en effet, les gran<les puissances et les États secon-
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claires. Ceux-ci même snnt réparlis en Étals de second et en 

États de ll'Oisième ordre. Nons ne nions pas que ces distinc

tious ne reposent sur des raisons de fait et ne soient utiles 
dans IH diplomalie usuelle, mais on ne saurait conlester non 

plus qtw le principe de l'égalité ne reste ainsi directement 
méconnu. 

Les 0-randP.s puissances sont celles qui s'arrogent, plus ou 
moins ouvertement, le droit de dirig·er les affaires du monde. 

La liste eu est d'ailleurs variable suivant les fluctuations 

historiques el c'est une nouvelle objection contre celte divi
si,rn des États. Mainte grande puiss/lncc des temps moclernes 

esl. tombée an second rang, sinon au lroisièmc, parfois même 
elle a dispat'tl. Ainsi est advenu à l'En1pÎt'e d'Aulriche -Alle

magne, à l'EspHgne, au Pol'lugal, à la Suètle, à la Pologne, 

qui ont, à ce1·laines époques, figul'é au prt-mier rang ~e 
l"Europe. A l 'époque du Congrès de Vienne de 1815, on 

admcllait l'exislence cle cinq grandes puissances : Angle
terre, Auti·iclie, Frnnce, Prusse et Russie, dont l'ensemble 

formait la pentarchie et, sous le nom de Sainte-Alliance, 
enlendait <lomi11c1· tous les autl'cs Étals. Plus récemment, la 

Pr·ns~e a été remplacée par l'Allrmagne cl la formation de 
l'nuilé italieune a adjoint l'llalie comme sixième grande 

puissance. Puis il a fallu considérct· comme telles les États

Unis et le Japon, brisant ainsi, au profit de ce dernier, la 
coutume surannée de ne mettre au premier plan que des 

États chrétiens. Les bouleversements profoncls résultant de 
la gnerl'e de 1914 oul eucore une fois changé le tableau. 

L' Aulriche-Ilongrie s'est effondrée, la Russie s'est mise pro
visoirement ho1•s clu Dt"Oit des gens, l'Allemagne elle-même, 

déchue de ses ambitions démesurées, devr·ait être classée
maintenant au second 1·a.ng. De fait, à la Conférence <les 

Alliés à Paris, on a vu l'eparattre le chiffre ancien <le cinq 

gr,rncles puissances comme en 1815. Les noms ont varié ~ 

l'Angleter1·e et la France ont maintenu leurs vieilles et fière~ 

traditions, lrois monarchies ont disparu, remplacées par les 

Étals-Unis, l'Italie et le Japon. Même dans Je pacle <le la 
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Société des Nations, on retrouve les grands États, toujours 
consultés, et ceux de second ordre dont les délégués ne sont 
pas convoqués en t.oute occurrence. 

Du temps où les grandes puissances étaient toutes en 
Europe, on appelait volontiers leur groupement le concert 
européen; expression qui a eu toujours uue allurn un peu 
ridicule et que la dernière guerre aura probablement fait 
disparaitre. Cc concert européen prenait aisément des 
allures dictatoriales il l'égard des autres puissances et se 
déclarait seul compétent pour régle1· les affaires de l'Europe, 
souvent · sans tenir· compte des véritables iutéressés. Ainsi 
les questions balkaniques ful'ent fréquemment arrangées, 
plutôt rria1 que bien, par le groupement des six puissances 
·où des rivalités plus ou moins ouvertes empêchaient tout 
accord sincère . 

Aussi bien, aux approches de la grnnde guerre, les grandes 
puissances s'affrontaient en deux camps : la T1·iple-Alliance 
(Allemagne, Autriche, Italie) et la Triple -Entente (Angle
terre, France, Russie). 

On aurait pu croire que le bouleversement de 1914 ~ 1919 
aurait supprimé l'hégémonie de certaines puissances sur 
d'autres. li semblerait que l'inégalité de fait des États soit 
plutôt augmentée. A la Conférence des Alliés, préparatoire 
à la paix, s'est fo1·mé ce que l'on a app~lé le Direcloire des 
Dix, c'est-à-dire un comité directeur à raison de deux déJé
gués pour les grnnds Alliés: Élats-Unis, Grande-Bretagne, 
France, Italie et Japon. Assez souvent, ce dernier État est 
même 1·esté à l'écart. D'autres Alliés, même ceux ayant pris 
une part particulièrement aciive et tragique à la guerl'e : 
Belgique, Roumanie, Serbie, ont été invités seulement aux 
séances plénières ou leurs délégués cantonnés seulement 
dans des commissions un peu secondaires. On a eu ainsi les 
États à intérêts généraux et les Étals à intérêts particulie1·s, 
formules diplomatiques qui nous paraissent bien peu con
formes à la théorie de l'égalité des États . 

Même parmi les nations ne pouvant prétendre au rang de 
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grandes puissances, on distingue des échelons. L'Espagne~ 
le Brésil, la Belgique sont sûrement des États de second 
ordt·e. Monaco, le Siam, l'Ér1uateur peuvent être cités comme 
venant au troisième rang et on pourrait se livrer à des dis
cussions irritantes pour déterminer la position exacte d'un 
État donné dans cette hiéral'chie politique. Il est à souhaite!.' 
que ces classifications, basées surtout sur la force matérielle, 
aillent en s'atlénuant avec le temps. Une véritable Société 
des Nations n'est possible que si les participants y ont des 
attributions et des oblig·ations identiques; l'égalité des Étals. 
semble indispensable en Droit ü1teroation,al; elle n'exclut 
pas d'ailleurs une organisation supérieure pour faire t·égner 
un peu plus de justice. 

§ 29. - Droit de conservation. - Comme tout orga
nisme, les États ont le droit de vivre, c'est-à-dire de se pro
téger contrn les causes d'affaiblissement et de pertes qui 
peuvent les menacer. Il est remarquable que la vie n'est 
d'ailleurs qu'une lutt~ constante conti·e la mort pour en 
retarder l'écbéance sans pouvoir l'éviter. De même, aucun 
État n'est immortel et il est bien certain que dans quelques 
dizaines de siècles, les puissances contemporaines seront 
effacées de la scène du monde et peut-être même de la 
mémoire des hommes. Mais en attendant l'œuvre fatale du 
temps, il faut se maintenir, sentiment instinctif de 1Ïl0mme 

et de lout être vivant, car sans lui les dangers environnants. 
sont lels qu'aucune race ne pourrait parcourir- .le cycle de son 
évolution. 

Les Étals sont constamment environnés de périls, inté
rieurs ou extérieurs, dlil même qu'un individu est sans cesse 
menacé de maladie ou d'accident. Coutre ces périls, les Élats
ont le droit précis et le devoir envers eux-mêmes de se pré
munir le mieux qu'ils le peuvent. Ce n'est pas là, au surplus, 
uu devoir vague et un droit sans application, cal' rares sont 
les puissances qui sont trépassées de vieillesse, de leur belle 
mort suivant une expression imagée; nombreuses sont, au 
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contraire, celles qui onl été tuées prématu1·émen t, soil par 

des germes de dissolution intérieure, soit plus généralement 

sous les coups assassins de conquérants sans scrupules. 

Dans Je monde, partout, les forts sont à l'afhH des failJles 

et la solidarité humaine est encore bieu embryonnaire. Un 

gouvernement sans éne1·gie ni autorité sollicite la révolte, un 

État sans défense provoque l'agression; cela même s'ils ne 

troublent personne simplement parce qu'ils sont des régions 

de moindre résistance où se satisferont à peu de risques <les 

appétits inassouvis. 

Dans la sphère du Droit privé, le 0l'Oit de légitime déf •use 

est indiscuté et même sanctionné pac· les lég·islations. Son 

application directe est cependant ra1·e, parce que le 111Pca

nisme de l'organisation sociale tend précisément à protéger 

les inc<1pables par la force de la collectivité et à. supprimee 

les occasions <le luttes individuelles. Le Drnit interné!lioual 

est, nous le savons, ter1·iblement en ari-ière sur ces points. 

Basé, n1a lgré les multiples essais de Sociétés des Nations non 

encore éprouvés en pratique, sur l'isolement égo'isle des 

États, le Droit des gens laisse chacun d'eux prendre soiu de 

lui-même . Ce qu'on appelle le D1·oit dïudépendance et la 

souveraineté parall très beau. li est fier de ne dépendre 

que de sa propre volonté. Mais la compensation n'est pas 

loin, sous la forn1e d'une menace constante de voisins plus 

pnissants et plus barLares . On doit sans cesse pensu à 

défendre son existence au lieu de pouvoi1· progresset· en 

paix. 

Ces notions <l'appa1·e11ce abstraite se concrélisenl trop aisé

ment eu faits brutaux. La France contemporaine ne songe, 

certes, yu'à vivre sa11s inquiéter personne. Elle ne cl1e1·che 

pas le bien d'autrni et se contente pleinemenl de son len·i

lofre légitime. N'ayantaucuue pensée d'expansion, elle devrait 

n'avoil' besoin que <l'une gendarmerie intérieure pour main

tenir la paix civile et ses ressom·cès devraicnl pouvoir êlrn 

iutégralernentappliquées à développer son génie elàaccl'Oîlre 

sa prospérité . 
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Au lieu de cela, plus Ju tiel's, sinon la moitié du budget 

français, est consacré depuis bien des années à la Défense 

nationale . Et les milliat'ds ainsi dépensés étaient encore 
insuffisants en présence de l'élau de la bal'l1arie allemande. 

Dans un monde mieux organisé, la menace teutonne eût été 
collectivement maitrisée et la France n'aurait pas eu le tra

gique honneur de sauver la civilisation en subissant propor

tionnellement plus de perles el de deuils qu'aucun de ses 

Alliés. 

~lais les réalités sont là et les vérités philosophi4ues les 
plus assurées doiveut se plier aux conling-ences des raits. A 

l'heure actuelle, le Droit de conservation des Étals reste 
absolu, Jout·d fard eau, as::;ul'ément, que l'avenir atténuera 

_certainement en préparant une meilleure barmouie interna
tionale. Pour l'in s tant, voyons ce qu'il en tst. 

L'État a d'abord la faculté de lf'gitime cléfcnse en cas 

d'ag-ression. Cela est tellement éviJent que tout commentaire 

est inutile. Il y a eu des fanatiques qui out parfois soutenu 

qu'un gouvernement devait, dans l'iutérêt de la paix u11iver
selle, se laisser égorger sans résister. Comme si la soumis

sion des victimes avait jamais arrêté le bras des meurtt·iers ! 
Les vrais pacifiques doivent au contrai1·e, pour faire ü-iom

pher leurs propres idées, menet· un incessant combat contre 

les ambitions conquél'autes. La Polog·ne du xvm• siècle ne 

meoaçHit personne et elle ne se défen<lil g'nère . Son dépèce
menl ne fît qu 'accroitre les nppétits et les menaces autri

chiennes, prussiennes et rus~es. A l'alluque violente ou 
sournoise, on doit toujours répondre, nou pas seulemellt par 

la défensive passive qui ne mène qu'à la défaite, mais par la 
résistance hat·die et énerg·ique, forte de son bon droit et 
capable d'initiative. 

lei se place la célèbre question de la g·ue1Te pt·évenlivc. 
Peut-on ouvrÎI' les hostilités pour empêcher une attaque non 

encore déclanchéc? D'une façon générale, l'admission de 

celle théo1·ie conduirait toul de suite à des guerres intermi

nables, car nulle puissance ne serait sûre qu'une voisine ne 
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sera pas plus lard un danger rndoutable et elle che1·cherait 
à l'écraser sans répil. D'autre pad, il est certain que, mili
tairement parlant, il est des cas où, hien que la lulte armée 
ne soit pas matériellement commencée, on peut la tenir pour 
ouverte en fait et on esl aulori é pleinement à se battre sans 
avoir à faire le jeu de l'adversaire. Ainsi, quand le 2 août 
1914, bien qu'ils n'aient déclal'é la guerre que le lendemain, 
les Allemands franchissaient en plusieurs points la frontière, 
la France était certainement en position légitime de prendre 
toute mesure militaire et même de porler ses soldats en sol 
ennemi si elle avait cru devoir le faire. 

On ne saurnit, par contre, admettre des guerres pr·éventives 
à longue échéance. Lorsqu'en 1875, Bismarck prétendait 
assaillir notre pays sous peélexle que son relèvement r11pide 
faisait prévoie une guerl'e de revanche, sa prétention élait 
tellement cynique qu'elle indigna !"Europe et que la Russie 
et la Grande-Bretagne lui firent nettement savoir leur 
volonté de ne pas rester neutres devant une telle infamie. La 
légitime défense ne l'est que si le péril est certain; mais il 
n'est pas besoin que la victime soit déjà atteinte. 

Le Droit de conservation des États les autorise encore à 

mener la lutte, lorsqu'il~ sont attaqués, avec toutes leurs 
ressour·ces, à condition de l'especte1· les loi,s de la g·uerre 
exposées plus loin. Sous celte l'ésel've, ils out la faculté de 
conduire lem· défense comme ils l'entendent, même s'ils 
vienuent à troubler les inléeêts des puissances neulr·es. C'est 
ainsi qu'un État en guerre peut prendre des mesures l'igou
reuses sur le séjour et la ci1·culation des élranger·s, qu'il peut 
ferme,· ses porls et ses rades, qu'il peut restreindre ou inter
dire les imporlatious ou exportations, etc. 

Le Omit <le <léfeuse, très clair· lors<1uïl comporte une 
résislauce à un <lan°·er précis, l'est moins quand il pr·en<l la 
forme, cependant plus pralic1ue, de mesures préventives 
coutre des menaces futures ou même imaginaires. En théo

rie et par application de son autonomie internationale, un 
État fail ce qu'il veut eu cette matièee comme en toute autre, 
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mais les mesures de défense pt·évcntives peuvent cacher de 
véritables préparatifs d'atLaque ou simplement en avoir 
l'apparence. Les autres gouvernements font alors entendre 
des protestalions, d'où des incidents et des conflils. 

Parmi les mesures préventives les plus communes, on 
trouve d'abord l'organisation de l'armée nationale et des for• 
tificalions de frontière. Tant que les États ne se seront pas 
entendus pour réduire loyalement les armements exce sifs et 
contrôler sévèrement les contrevenants clandestins, chacun 
devra prévoir une force militaire dont il est en principe le 
seul juge. Il est clair, toutefois, que lorsqu'un gouvernement 
équipe des armées absolument dispropol'lionnées avec ses 
besoins, il accomplit des actes de menace internationale 
caractérisée. Ainsi, eu 1912 et en 1913, l'Allemagne, sans 
aucune ruison valable ui même allég·uée, renforça ses troupes 
dans. une énorme propor·tion, plus g·rande encore, en réalité, 
qu'on ne le pensait, La France aurait assurément pu y vofr 
un abus du Droit de conservation d'un État que nul n'inquié
tait. Les autres puissances auraient dû aussi avoir des inquié
ludes justifiées el peut-être la guerre eût-elle été évitée, car 
les événements ont surabondamment prouvé la volonté agres
sive de Berlin dès cette époque, accentuée encore par l'atonie 
deTEurope. 

Dans la faculté de préparet· la défense rentre encore la 
conclusion d'alliances, pourvu que celles-ci n'aient pas de 
caractère agressif. L'alliance franco-russe et l'entente cot·
diale avec l'Angletert·e remplissaient ce rôle au suprême 
degré. Il n'en était pas de même de l'alliance austro-alle
mande. 

Dans l'ordre d'idées étudié, un gouvernement peut, même 
en temps de paix, réprimet· l'espionnage et pt·endre des 
mesures pour interdire l'accès de certaines zones. Les pol'ts 
militaires peuvent êtt·e fermés au commerce, la navigation 
aérienne uon permise au-dessus des lieux fortifiés. Des plans 
sli'alégiques peuvent être élaborés et discutés officiellement 
sans que les autres Étals puissent s'en offenser. JI y a évi-
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demment en tout cela une qneslion de mesure, le principe 

étaut qu'on est libre de touL prévoir pour se défendre et 

qu'ou ne doil rien faire qui attente à la sécurité d'autrui . 

La conservation des Étals peut encore impliquer des me

sures à l'égard des étrangers, cela dès le temps de paix. Ce 

sonl Jà des pl'oblèrnes to11jou1·s délicats, à cause des r·éper

cossions internationales qu'ils soulèvent. l11diquous-en quel

ques-uns. 

Eu premier lieu se présente le régime des passeports. Un 

gouvernement peul Loujom·s soumettre à un certain contrôle 

les pe1·souues qui veulent péuétre1· sur son territoire et 

notammeut vér·ifier leUI' identité el lelll· état sauitaire. Le cas 

échéant, des mesures de protection peuvent êtee prises, telles 

que enquêtes de mornJité ou désinfeclio11 su1· soupçon de 

maladies transmissibles. On doit même admetlt-e la légitimité 

du refus d'admission d'individus suspects, même s'ils ne sont 

pas accusés d'un délit déterminé. 

Tant q11e ces restrictions à la libre circulation des voya

geurs sont isolées et justifiées, il ne saurait y avoir· lieu à 

protestations sérieuses. Il en va autrement lorsque l'exclu

sion frappe de larges catégories d'individus, lorsque, en un 

mol, on entend réglementer l'irnmigrntion. 

Pendant longtemps, les États considéraieut comme un bien

fait d'attii-er les é[r•angers, à tel point que, par compensation, 

d'autres gouvernements s'efforçaient. de rest1·eindre pa1· tous 

les moyens le Jépart ou l'émigTalion de leurs nationaux. 

L'Amériyue uotamn1e11L a 1·eçu des millions d'Européens de 

toutes nationalilés et les a assimilés avec le plus gran<l profit. 

Mais à mesure <JUe la population devenait plus dense el quand 

la race jaune s'est 111ise Aussi à voyager, le point <le vue ,t 

changé et les immigrants ont été l'objet d'une défaveu1· 

marquée. Celle-ci s'est traduite par diver!.es lois dont les 

plus 1·ig-ou1·cuses se trnuvent aux Étals-Unis el dans quel,1ues 

colouies britanniques. D"ailleu1·s, l'Angleter'l'e métropolitaine 

elle-même, i1 lî10spilalité tradilion11elle, a, depuis qu,·lques 

années, institué un contrôle assez serré pou1· e111pêche1· l'at·-



DROJT o'tNDÉPENDANCE ET LÉGITntE DÉFENSE DES ÉTATS 131 

l'ivée d'éfrang·ers <lits « indésirables ». Aux États-Unis, ce 

contrôle est beaucoup plus sévère, vét'ifiant la situation phy
sique de l'immig-rant, ses ressources, sa moralité, ses charges, 
ses moyens de travail, jusqu'à ses projets d'installation dans 
la contrée. 

Ce n'est pas tout; dans plusieurs contrées, aux États-Unis 
encore, au Canada, en Australie, à Panama, etc., l'entrée <les 
Chinois ou des Japonais est l'objet d'une réglementation 
supplémentaire particulièrement restricli ve. Celle exclus ion 
.a provoqué de multiples réclamations de la Chine et du 
Japon. Cette dernière puissance s'est montrée tout particu

lièrement énergique ,el, sans pousser à rextrêrue son conflit 
avec les États-Unis, elle a soulevé nettement, à la Conférence 
des Alliés à Paris en 1919, le principe de l'égalité de traite
ment pour tous les étrangers sans distinction de race ou de 
nationalité. 

Telle parait être en effet la conciliation du droit de l'étran
ger avec celui de défense d'un État. Ainsi, on admet l'inter
diction d'un tenitoire à toute personne non nationale, mais 
pas une interdiction contre un pays seulement. L'Allemagne 
méconnaissait nettement cette règle du Droit des gens, lors
qu'à plusieurs reprises, en 1888 et 1890 entre aut1·es, elle 
imposait aux seuls Français la nécessité d'une permission 
spéciale pour entrer et séjourner en Alsace-Lorraine. Au 
surplus, l'altitude allemande élait contraire au texte précis 
de l'article 11 du traité de Francfort de 1871 qui interdisait 
tout traitement spécialement défavorable aux Français. Mais, 
à défaut de ce texte, les principes généraux auraient suffi à 

montrer l'injustice du régime d'exception élaboré à Berlin. 
Les États, toujours en vertu du droit de se protéger eux

mêmcs, sont encore autorisés à soumell1·e à un régime spécial 
les étrangers se trouva.nt à l'intérieur de leu1·s frontières. La 
plus énerg·ique de leurs prérogatives à cet égard est la faculté 
d'expuh,ion qui existe pat'tout, l'Angleterre ayant été la der
nière à l'instituer·. En France, l'expulsion est laissée à la 
complète discrétion <lu gouvernement qui peut déléguer ses 



132 LE DROIT DES GENS MODERNE 

pouvoirs aux préfets des départements frontières (L. 3 décem
bre 1849). L'expulsion est donc purement administrative . 
D'autres pays prévoient au contraire des garanties d'ordre 
judiciaire. 

Au -dessous du droit d'expulsion figurent diverses mesure& 
couramment appliquées aux étrangers comme moyen de 
contrôle. Ce sont des permis de séjour, des déclarations de 
résidence (L. 8 août 1893), le paiement d'impôts particuliers. 
Tout cela n'excède p'as les pouvoirs normaux de l'État de se 
prémunir contre des dangers d'espionnage ou d'agitation. 

De nouvelles sources de difficultés apparaissent lorsqu'un 
gouvernement soumet à des règlements exceptionnels de& 
étrangers d'une nationalité déterminée. L'exemple typique 
est le différend surgi en 1906 entre les États-Unis et le Japon 
à propos de l'exclusion prononcée en Californie contre l'ad
mission des enfants japonais aux écoles publiques. Le gou
vemement de Washington reconnut que l'inlerdiction de 
fréquentation des écoles ne pouvait pas être basée sur une 
question de race, mais seulement sur des motifs d'ordre 
g·énéraux, tels que l'âge ou l'ignorance de la langue anglaise. 
Un peu plus tard, en 1908, lorsqu'à nouveau l'Ouest améri
cain se prononça pour l'interdiction aux Asiatiques de po~ 
séder des immeubles, le président des Étals-Unis Roosevelt 
dut intervenir personnellement avec beaucoup d'énergie pour 
emp.êcher un abus certain du droit de prolecti~n de l'État. 

Nous nous sommes un peu étendu sur les points précé
dents parce qu'ils marquent, à l'époque actuelle, un antago
nisme très net entre deux g-randes tendances politiques : l'une 
en faveur d'un nationalisme exclusif tendant à fermer un 
pays sur lui-même, l'aufre souhaitant l'abaissement des fron
tières et la reconnaissance des mêmes droits à tous les. 
hommes en tous lieux. L'avenir est assurément dans ce der
nier sens, mais le Droit des gens n'est pas encore assez per
fectionné pour supprimer 1a nécessité de mesures défensives. 
contre des immigrant_s pouvant gTavement perturber la situa
tion économique locale. On peut toutefois revenfr ici sur-
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l'idée déjà exprimée que le droit de légitime défense est de 
nature en soi exceptionnelle et doit être justifié à chaque 
application au lieu de devenir, comme pour l'Allemagne, un 
prétexte commode de satisfaire un goût d'al'llilrait•e et des 
sentiments de haine raciale. 

§ 30. - L'équilibre européen. - Parmi les questions de 
politique générale que soulève le Droit de conservation des 
Étals se rencontre la discussion ae la doctrine dite de l'équi
libre des puissances. Comme celles-ci ont été longtemps 
i:lUropéennes seulement, l'usage s'est établi de parler de 
l'équilibre de l'Europe, bien que la théorie soit maintenant 
applicable en Asie et même dans le monde entier . 

L'idée malfresse de l'équilibre des États a des rapports 
étroits avec la notion d 'ég·alilé, à condition de restreindre 
celle-ci aux grnndes pui sances. Ce serait, pour reprendre 
une figure connue, donner, à chaque participant du concert 
européen, des instruments non pas identiques, mais dont 
aucun ne set•ait susceptible d'étouffer les notes de l'autre, ne 
pas faire rivaliser, par exemple, une petite flûte avec des 
cymbales . En termes moins imagés, nous <.lirons que l'équi
libre européen repose sur la pensée, vérifiée par les faits, 
qu'un État trop puissant ne s'arrête jamais de lui-même et 
tend à s'accroitre sans cesse aux dépens de ses voisins. En ne 
limitant pas celte tendance qui pat·aH irrésistible aux g·ou
vernements conscients de trop de force, 011 a1Tive à la con
quête généralisée et à la monarchie universelle qui est le 
rêve de tous les gTands hommes de guerre et aussi la néga
tion du Drnit des gens. Contre une puissance couquêrante, il 
faut presque toujours une coalition pour l'arrêter, c'est-à
dire un mécanisme difficile à monter, lent dans sa marche, 
pas toujoues assuré en son efficacité. Bien mieux vaut donc 
éviter ltt naissance du péril, c'est-à-dire empêcher la forma
tion d'un État pL'épondérant avant qu'il se soit démesuré
ment agrnndi. 

Les grnudes puissances ou, plus généralement, les puis-
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sances intéressées, considèrent donc comme lié à leur devoir 
de légitime défense envers elles-mêmes de se contrôle!' 
mutuellement et de veiller à ce qu'elles restent toutes à peu 
p1·ès identiques en moyeu:; d'actions politiques et militai1·es. 

Ce u'c!:it pas une lutte contre un danger, mais un essai d'em
pêchet· le danger de natlre. 

L'équilibre européen s'explique encore par la notion, bien 
connue de nos lecleurs, de l'absence d'organe central en 
Drnil internatiunal. Une puissance prépondérnnte constitue, 
en fait, cet organe central et, par couséquent, met à néant 
les principes de sonverainetés indépendantes sut· lesquels est 
basé le Droit des gens conlemporain. On pourrait être tenté
de voir un progt·ès dans l'apparition d'une autorité supé
rieure aux États. Ce serait exact si cette autol'ité avait une 
ol'igine juridique, c'est-à-dil'e basée sur la libre ,acceptation 

des autres Élals et aussi ù condition que cette autorité 
superoatiomde ait en \'Ue le respect et l'applicalion <lu Droit. 
Or, l'histoire montre assez que les empires dominateurs 
n'ont eu d'autre fondement que la guel're et la violence, 
alors que leurs visées politiques demeuraient égoïstes et ne 
tendaient qu'à s'cmichir le plus possible aux dépens des 
valllCUS. 

Tout celn correspond tellement aux réalités que les coali
tions miJitaÎL'es appiiraissent dès que les Étals ont eu une 
politique exté1·ieure. L'auliquilé en offre de nombreux exem
ples, les uns heureux comme l'union des Grecs contre les 
Perses, <l'nutees infructueux comme les coalitions des peu
ples italiques pour essayer d'arrêlet· la domination romaine. 
Au moyen âge, les guerres féodales élaieut également sou
vent motivées par le désir de limiter l'asceudant d'un seig·neur 
dangereux. Quand, au coul's de la querelle du sacer<loce et 
de l'Empire, l'empereur d'Allemagne Frédéric 11 fut menacé 

de déposition pat· le pape Innocent IV (1243), il n'hésita pas 
à faire appel à Lous les souve1·ains <le l'Europe pour essayer 
<le les unir à lui à la vue du péril menaçant leurs couronnes. 
Le danger commun réunit aisément les hommes et suivant 
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une parole profonde, on s'aime bien conlre -quelqu'un plutôt 
que par affeclion réciproque. 

L'équilibre,alors justement qualifié d'européen, est devenu 
à la fois une théorie précise et une ligne d 'action politique 
au xv,• siècle. C'est la France qui en a été toujours un des 

premiers protagonistes; la Grande-Bretagne en est aussi un 
champion résolu. Les Empires du Centre. Autriche et Alle
magne, ont constamment, au contraire, méconnu systémati
quement le principe de l'équilibre, essayant, eu fait, de 
réaliser la domination du monde et soutenant en doctrine 
qu'une nation était justifiée à tout conr1uérir et à tout absor
ber par le seul fait de sa puissance supérieure. Charles-Quint 
et Guillaume II ont été les monarques germains les plus 
redoutables pour l'indépendance des États et, deux fois, c'est 
la France qui a été leur principal adversaire et l'artisan le 
plus énergique de leur défaite méritée. On sait, en effet, que 
la lutte contre la maison d'Autriche a été la dominante de la 
politique française de François l•r à Louis XfV en passant 
par Henri IV et Richelieu. Ces deux hommes d'État ont eu, 
enlre autres, une conception exfrêmement claire de l'équi
libre de l'Europe occidentale qui n'est table que par l 'indé
pendance politique de l'Espagne, l'éloignement de Paris de 
la frontière du Nord-Est et surtout l'arrêt du développement 
de l'ALiemagne toujours prête à nous envahir. Les traités de 
Westphalie de 1648 ont été la première consécration offi
cielle de l'équilibre, la France acquérait des frontières accep
tables, l'Allemagne était réduite à l'impuissance et l'Empire 
d'Autriche fortement amoindri. 

ll ne nous coûle pas de reconnaitre que Louis XIV,comme 
plus lard Napoléo11, ont mis en pé1·il à leu,· tour la th éorie 

de l'équilibre européen et nous reconnaissons volontiers que 
l'Angletel're l'invoqua avec raison contre la France. Les 
grands traités d'Utrecht (1713) et de Vienne (1815) ont res
tamé à deux reprises l'équilibre compromis et les années de 
paix durable qui les ont suivis ont montré la justesse de la 
conception, de même que les récentes ambitions gel'mani-
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c1ues ont provoqué à nouveau une coalition contre l'hégé
monie teutonne. 

La théol'ie de l'équilibre a été invoquée, comme nous le 
disions, dans des domaines plus restreints que ceux de 
l'Europe en général. Il en a été ainsi, notamment, à plusieurs 
reprises en Orient, où la Russie puis l'Autriche ont été tour 
à tour véhémentement soupçonnées de vouloir acquérir une 
importance e,rng·érée. Pendant longtemps, le grand art des 
diplomates à Constantinople était de se smveiller récipro
quement pour s'empêcher les uns les autres de prendre trop 
d'influence auprès du gouverner9ent ottoman. Il en est résulté 
que la Turquie, chancelante et considérée cemme moribonde 
depuis la fin du xvm• siècle, a pu néanmoins se maintenir 
sur la rive septentrionale des détroits. 

Les rivalités balkaniques ont souvent aussi invoqué l'équi
libre comme excuse ou comme justification. Au moindre 
changement territorial, les États chrétiens des Balkans s'ac
cusaient d 'empiétemen_ts dangereux et entraient en conflit, 
parfois même en guerre. Semblables polémiques ne furnnt 
pas non plus inconuues de l'autre côté du globe, dans l'Amé
rique du Sud, spécialement dans les rappor~s du Chili avec 
le Pérou et la République Argentine. 

On a vu enfin que la doctrine de l'équilibre a parfois 
dégénéré en véritables abus sous le nom de système coparta
geant ou de politique des pourboires. Le fait qu'une puis
sance s'agrandit par une conquête abusive amèue d'autres 
gouvernements à l'imiter sous pt·étexte de ne pas être dis
tancés. C'est l'égalité dans l'injustice. 

Mais les déformations d'une doctrine n'empêchent pas que 
celle-ci puisse avoir un fondement sérieux. Nous persistons à 
trouver dans la notion de l'équilib1·e un moyen préventif 
utile pour empêcher la mise en péril de la conservation des 
États trauquilles. C'est aussi une idée intéressante en ce 
qu'elle met en jeu la solidarité inteenationale, c'est-à-dire un 
germe de progr_ès. L'égoïsme d'un gouvernement, dont la 
courte vue veut éviter les difficultés à tout prix, se retourne 
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le plus souvent contre lui. Ainsi, en 1866, la France eut tort 
de se désintéresser des succès prussiens contre l'Autriche. 
En 1870, l'Angleterre commit une faute, chèrement expiée 
ces temps derniers, de laisser se constituer l'Empi1·e d'Alle
magne de la défaite de la France. Depuis cette époque, 
l'Europe entière tomba dans l'erreur d 'assislee impassible à 

l'ascen ion croissante du germanisme, qui lui valut, entee 
autres mauK, le fardeau de la paiK armée. 

Dans les cas que nous venons de citer, la rupture d'équi
libre est évidente. Il arrive fréquemment qu'elle le soit moins 
et on ne saurait songer à établir l'égalité de forces, même 
entre puissances de même ordre. On ne peut pas non plus 
faire grief à un État d'tm développement normal et pacifique, 
non plus que de profiter des fautes de ses voisins. L'équi
libre doit surtout réprimer l'ambition de la conquête et la 
domination par les aemes. Sa mise en pratique sincère 
demande de la bonne foi et de l'habileté politique, mais, 
sous ces eéser·ves, nous répéterons que uous le jugeons digne 
d'être maintenu dans les cadees du Droit des gens. 

§ 31. - Respect mutuel des États. - Se reliant tout à 

la fois au Droit d'indépendance et à celui de conservation est 
une nouvelle prérogative internationale assez souvent pré
sentée comme un droit spécial : le respect que les États se 
doivent les uns aux autees. C'est d'abord une question de 
courtoisie dont l'absence rend pénibles les relations de g·ou
vel'llement /1 gouvel'llement. C'est même aussi un devoir fon
damental pour une puissance de traiter les autres, matériel
lement et moralement, comme elle entend êtl'e traitée 
elle-même. 

Le respect matériel du territoire se présente tout d'abord à 

notre examen. 11 va sans dire qu'aucun État ne doit se liv1·er 
à une agression caractérisée qui se1·ait un véritable acte de 
guerre, mais sans aller si Join, une puissance étrnngère doit 
t·especter et faire respecter par ses agents tout ce qui inté
resse la souveraineté te1-ritoriale d'un autre gouvel'llement. 
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Prenons quelques exemples. On ne pourrait pas utiliser le 
sol étranger, même désert, pour y faire des exercices mili
taires ou encore ses eaux côtières, même dépourvues de 
navires, pour des manœuv1·cs d'escadres. On ne saurait non 
plus poursuivre sur sol non national un malfaiteur évadé. 
La douane ne peul pas réprimer la conlrebande qui a passé 
la fronlière. Des fonctionnaires ou des militaires en tenue 
doivent s'abstenÎL' de pénélret· dans un pays voisin, etc. 

L'obligation du respecl s'étend encore à des actes accom
plis à l'élranger, mais lésant les intérêts ou la dignilé d'un 
gouvernement. Les lois sur la presse répriment les offenses 
écrites ou verbales contre un État ou ses représentants poli
tiques el diplomatiques. Il en est de même de l'injure faite à 

un drapeau étranger que, d'autre part, il est incorrect d'ar
borer sans au lorisation, an moins tacite, de l'autorité locale. 
A plus forte raison, les dirigeants d'un pays doivent s'abs
tenir de critiques officielles contre une autre puissance. Ainsi, 
la France faisait-elle preuve d'une patience insigne, mal 
récompensée d'ailleues, devant les allusions blessantes el les 
provocations brutales dont Bismarck et Guillaume Il usèeent 
souvent il son égard . Lorsque le premier ministre de HongTie, 
le comle Tisza, déclara officiellement, en 1889, qu'il ne p.ou
vait pas considérer la France comme une contrée où les 
Hongrois pussent voyager en sécurité, il fut unanimement 
blâmé et dut s'excuser. 

Les gouvemements doivent encore réprimer la contrefaçon 
des monnaies d'un État étranger, l'abus de ses armes ou de 
son pavillon. lis ont le devoir moral de veiller à ce que des 
complols ne se montent pas sur !eut· territoire contre nne 
puissance ou une autorité exlérieure. On doit même admettre 
que l'on ne sam·ait toléret· une ol'ganisalion ayat1t pour but 
principal la négation de la loi étrangère. La queslion s'est 

posée pour des associations en vue de la contrebande. Il y a 
eu des flottements dans la jurisprudence, mais l'opinion pré
dominante actuelle est que des associations de ce genre sont 
illicites. Aussi bien des tolérances abusives ue font que pro-
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voquer des mesures de représailles dont tout le monde 
souffre, excepté quelques individus peu intéressants. 

Comme on le voit, les violations de la règle de respect 
mutuel tles États sont susceptibles de sanctions énergiques 
d'ordre judiciaire inférieur. Nous pouvons même les citer 
comme des exemples nets de principes de Droit international 
public reconnus par des lois internes et appliqués par des 
tribunaux locaux. En plus de ces sanctions judiciaires, il 
existe d'autres moyens de salisfaire les réclamations des 
États atteints dans leur dignité. Ce peuvent être des indem
nités en cas de dommages mc1tériels et snrtout des répara
tions d'ordre moral: excuses officielles, notes de regret dans 
les journaux officiels, saluts au drapeau rle la puissance 
offensée, etc. 

A la question du respect mutuel des États les auteurs rat
tachent en général celle, assez controversée, de la reconnais
sance de la capacité juridique d'un État étranger. On sait 
qu'en Droit interue l'État, assimilé à une personne, est con
sidéré comme pouvant être propriétaire, passer des confrats, 
plaider devant les tribunaux. Il s'agit de savoÏL' s'il a les 
mêmes prérogatives sur un territoire non national. Il semble 
naturel de les lui reconnaitre, réserve faite, dans certains cas, 
des Droits supérieurs de conservation et d'indépendance du 
gouvernement intéressé. On concevrait mal, par exemple, 
qu'une puissance achète une ile côtière pour la ceindt·e de 
murs et en faire une base navale proche du pays étranger. 

La coutume internationale admet, sans grande difficulté, 
un État extérieur à posséder des immeubles, notamment 
pour le logement de ses services diplomatiques. On tolère 
aussi des mc1 rchés faits ouvertement par des représentants 
officiels d'une autre puissance: achat de chevaux, commande 
de matériel militaire, construction de navires de guerre. Il y 
a plus de controverses lorsque l'État étranger est institué 
:iéritier d'une succession, ainsi qu'il advint en 1890 en pré
sence d'un legs considérable fait au Saint-Siège (assimilé par 
le Droit des gens à un État) en vertu d'un testament français. 
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Les tribunaux français ont rendu des décisions contradic
toires à ce sujet et malheureusement la Cour de cassation 
n'a pas eu occasion d'intervenfr. li paraît bien, conformé
ment à ce que nous disions, que sous le contrôle du gouver
nement local pour cause de sûreté supérieure, l'État étranger 
doit avoir les mêmes droits qu'un de ses nationaux quelcon
ques, celui d'hériter en l'espèce. 

L'application pratique des principaux Droits fondamen
taux des États est, au total, relativement simple, dominée par 
la notion essentielle de l'indépendance de chaque puissance. 
Cette indépendance doit être, dans la situation actuelle du 
Droit international, étendue autant que possible, mais seule
ment jusqu'à la limite où elle vient se heurter au Droit simi
laire des autres États. Il en va ici comme de la propriété 
individuelle, théoriquement absolue, mais limitée sans cesse 
pat· la propriété d 'autrui. En matière intemationale, l'absence 
d'une loi commune, comme le Code civil, et l'imperfection de 
la répression des abus tendent à pousser à l'exagération des 
Droits des États, toujours méfiants les uns envers les autres. 
Aussi ces Droits sont-ils parfois considérés comme gênants et 
la diplomatie comme la politique ont inventé des moyens de 
les atténuer, moyens tantôt légitimes, tantôt abusifs, ams1 
que nous allons le voie dans les pages suivantes. 
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CHAPITRE V 

Des diverses formes d'États. 

Jusqu'ici nous avons implicitement supposé que les eela
tions internationales s'établissaient entee États normaux et 
complets, ayant la pleine disposition de leue souveeaineté 
interne et externe, jouissant de tous Jeurs droits suivant la 
fornrnle comante. Cela nous a été d'autant plus commode 
que la France, l'Ang-leter1·e, l'Espagne, l'Italie, en un mot 
des contrées que nous connaissons bien, sont précisément 
des types du caractère normal de l'État; elles constituent des 
États simples, d 'après la terminologie des auteurs du Droit 
des gens. Mais les États simples ou à prérogatives intégrales 
ne sont nullement les seuls que connaisse le Droit interna
tional public. Il en existe beaucoup d'aulees, souvent de pre
mier ordre comme les États-Unis d'Amérique dont l'organi
sation est complexe et la capacité internationale beaucoup 
moins nette. On les appelle du nom générique d'États. 
composés et comme leue complexité même rend moins aisées 
les relations de gouvernement à gouvernement, ils présen
tent une grande importance politique. 

Les États composés, ainsi que le nom l'indique, sont ceux 
dont le caractère unitaire manque, c'est-à-dire que leur sou
veraineté et leur indépendance ne sont plus entièees. Il y a 
combinaison de plusiems souverainetés dont les droits res
pectifs se concilient plus ou moins bien. On peut même peé
senter la question comme se reliant très bien au chapitre 
précédent et y voir une élude de restrictions apportées aux 
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Droits fondamentaux des États, particulièrement à celui d'in
dépendance. Il est évident, en effet, que si deux puissances 
sont associées intimement, elles ne peuvent pas conse1·ve1· 
chacune leur autonomie intég-rale. Des concessions sont 
nécessaires ou plnlôt des modifications importantes aux p1·in

c1pes normaux. 
Ce point de vue permet d'exposer les divisions classiques 

du sujet qui uous occupe et qui est un des plus étucliéi; en 
Dl'oit international. Quand deux États entrent en association, 
ils peuYent faire subir à leurs droits fondamentaux des res
tt·ictions de même naturn pour chacun d'eux, de façon à 

éviter une supériorité de l'un des associés. On dit alors qu'on 
est en présence d'États composés sur pied d'égalité. Si, au 
contraire, l'une des puissances devient supérieu1·e ou même 
seulement prépondérante, il s'ensuit nécessairement une 
diminution des p1·érogatives de l'autre. li y a association sur 
pied d'inégalité qui peu taller prntiquemenl jusqu'à l'absorp
tion presque totale d'une souveraineté faible par une puis
sance plus forte. Les fot"mes d 'État peuvent encore, sans 
qu'il y ait uuion de gouvernements, prendre l'aspect d'une 
restriction unilalérale aux droits d'indépendance, par exemple 
la neutralité perpétuelle. 

§ 32. - Unions d'États. - li nous parait inutile de revenir 
sur les éléments essentiels de l'État simple et nous abordons 
fout de suite l'examen des Étals composés sur pied d'égalité. 
Une terminologie consacrée par l'usage les divise en quatre 
catégor·ies qui s'appellent respeclivement: 1° Union person
nelle; 2° Union réelle; 3° État fédéral; 4° Confédération 
.d'États. 

Commençons par l'union personnelle. On entend par là la 
siluation internationale de deux États théoriquement indé
pendants l'un de l'autre, mais qui se ll'Ouvent avoir le même 
souverain. L'union réside dans le fait qu'un seul monarque 
est le chef àe deux pays, lesquel:; n'ont aucun lien de droit 

eutre eux. On poul'rait, pour prendre un exemple poussé 
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jusqu'à l'absurde, supposer que les deux gouvernemculs en 
union personnelle arrivent à se fail'e la g·uerre sans que 
l'unité de leur chef commun en souffre jul'idiquement. Il est 
bieo clair·, en fait, qu'au contraire la personnalité du souve
rain implique entre les deux territoires g·ouve1w;s par lui une 

étroite interdépendance pratique. C'est ainsi qu'en théorie 
pure les diplomaties des deux États sont sépuées, mais on 
comprend sans peine qu'elles s'inspireront l'une et l'autre 
<l'idéE>s provenant de la même source. 

Les États en union personnelle sont des créations sou
-vent artificielles et, en général, peu dm·ables. Si c 'est pal' 
hasard que deux pays vraiment saus liens ualurels se trou
vent ainsi associés, l'union se dissoudra à la pt·emière diffi
culté de succession dynastique. Si, à l'inverse, les contrées 
onl des affinités sérieuses, les rapports peu serrés qui sont 
la caractéristique de cette forme d'État paraitront insuffisant.s 
et on aboutira à une fusion plus ou moins complète. De fait, 
les États en union personoelle sont tous actuellement du 
domaioe de l'histoire el nous n'avons plus qu'à en remémorer 
les exemple~ les plus connus. 

Un <les plus caractéristiques a été, de 1714 à 1838, l'union 
personnelle de l' Angletel're et du Hanovre ; les rois d 'Angle
tene étaient en même lem ps princes souverains de Hanovre, 
les deux conh·ées demeurant sans rnpports appréciables. 
L'avènement au trône bl'ilannique, en 1838, de la reine 
Victoria ameoa la séparation d'avec la province allemande 
qui n'admettait pas de succession féminine. Rappelons que 
la Prusse a ahso1·bé, sans aucun droit d'ailleurs, le Hanovre 
en 1867. 

Dans le but de forlifier les Pays-Bas contre la France, le 
Congrès de Vienne, non content de lem· donner la Belgique, 
déclara, en 1815, que le roi de Ilollande serail de droit 
graucl-dt1c de Luxembourg. Celle union personnelle disparut, 
en 18,90, également pal' suite de l'avènement d'une femme, 
la reine Wilhelmine, au trône néerlandais. Par une curieuse 
bizarrerie, le Luxembourg,devenu indépenda11l grâce à celle 
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application de la fameuse loi salique ( excluant les femmes de 
]a 1·oyauté), l'a supprimée plus tard et a admis une grande
duchesse à la tête du gouvernement. Comme pour· l'Ang-le
lerre, l'union personnelle était artificielle et ne correspon

dait pas aux vœux des populations. Le lien était, au 
contrairn, autrement fol't dans le cas de la Belgique et l'État 
indépendant du Congo, comme nous allons le voir. 

Jous avons vu plus haut que la Conférence de Berlin de 
1885 avait créé l'État indépendant du Congo et l'avait mis 
sous la souveraineté de son fondateur véritable : Léopold li, 
roi des Belges. Celui-ci avait <l'ailleurs élé autorisé par une 
loi belge à cumuler le gouvernement du Congo avec ses 
pouvoirs de monarque de Belgique. Les deux contrées 
restaient nettement distinctes, l'une constitutionnelle et libé
rale, l 'aufre une autocratie absolue qui engendra parfois 
d'incontestables abus. Au point de vue extérieur, la Belgique 
était couve1·te par la neutralité perpétuelle que les Allemands 
devaient méconnaitre en 1914. Le bassin du Congo fut éga
lement neutralisé, mais d'une façon beaucoup moins précise. 
De même, le drapeau belge noir, jaune et rouge n'avait 
rien de commun avec le pavillon de l'État indépendant, une 
étoile d 'or sur fond bleu . 

Néanmoins, l'administration congolaise était à peu près 
exclusivement recrutée en Belgique avec qui les relations éco
nomiques étaient p1·épondérantes. Aussi la population belge 
s'habitua vite à considérer le territoire africain comme une 
véritable colonie et nul ne fut surpris lorsqu'en 1889, le roi 

Léopold annonça son intention de léguer le Congo à la Bel
gique et en 1890, lorsqu'il déclara que la fusion pourrait 
avoir lieu de son vivant. Il y eut toutefois de longues discus
sions avant de réaliser cetle fusion. Divers partis politiques. 
belges trouvaient l'annexion du Congo plus onéreuse que 
profitable. De plus, l'Angleterre et l'Allemagne se mon
traient modérément favorables à la formation officielle d'une 
colonie belge. Les faits l'emportèrent pourtant et, en 1908, 
le Padement de Bruxelles consacra la suppression de l'union 
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personnelle du Congo et de la Belgique, incorporant le pre-
mier pays sous la souveraineté complète du second. · 

Ainsi a disparu le dernier exemple actuel d'union person
nelle d'États. D'autres cas peuvent revenir, d'une façon plus 
ou moins directe, mais c'est peu probable, ce genre de corn
hi aison de puissances ayant un caractère féodal peu en 
harmonie avec les doctrines modernes sur les droits des 
peuples de disposer d'eux-mêmes. 

Un second type d'union d'États est celle dite réelle qui 
appartient aussi plus au passé qu'au présent sans être pour
tant complètement disparue. Dans l'union réelle, il y a éga
lement deux États qui conservent leur indépendance inté
rieure d'une façon très large sinon complète, mais qui 
unissent leur souveraineté extérieure, autrement dit qui n'ont 
qu'une seule politique étrangèrn au regard des autres puis
sances. Il s'ensuit de là que Je chef du gouvernement est le 
même pour les deux États, que certains organes ministériels, 
affaires étrangères notamment, sont communs, qu'il faut · 
prévoir une sorte de Parlement mixte pour régler les ques
tions touchant les rappol'ls internationaux et aussi celles 
relatives à la Défense nali"onale. 

L'union réelle présente ainsi des caractères de stabilité 
beaucoup plus grande que celle de l'union personnelle. Prise 
dans un sens absolu, elle aboutit à l'unité au regard du Droit 
international, lequel ne doit pas s'occuper des questions 
d'administration intérieure. Mais, dans la pratique, le dua
lisme gouvernemental réagit nécessairement sur les affaires 
extérieures. Ces dernières mettent en jeu des intérêts mili
taires, fiscaux, économiques qui nécessitent l'intervention 
des gouvernements de chacun des États en union réelle. 
Comme ces États ne sont pas de tendances identiques, sinon 
ils fusionneraient, il s'ensuit que leurs vues propres ne se 
concilient pas nécessairement, même sur les questions rele
vant du DL'oit des gens. La diplomatie est donc obligée de 
tenir corn pte qu'elle a devant elle deux nations différentes 
dont le lien présente toujours quelque chose d'artificiel. 

DR. D.ES GENS MOD, 1ù 
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Réciproquement, la politique extérieure d'une union réelle 
présente beaucoup moins d'homogénéité que celle d'un État 
simple, quoique supérieure à ce point de vue à une union 
personnelle. 

Ces idées générales sont presque toujours symbolisées par 
le drapeau des pays étudiés. Dans l'union personnelle, nous 
avons vu que les pavillons sont absolument indépendants. 
Ceux d'une union réelle présenlent en général un caractère 
composite, réunissant sur la même étamine les attributs, 
plus ou moins complets, des États participants. Celte ques
tion des couleurs nationales a joué notamment un rôle 
important dans les rapports de la Suède et de la Norvège. 

Les États en union réelle ont plus de vitalité que ceux en 
union personnelle, bien que se heurtant, comme ces derniers, 
à des antagonismes de races latents. Aussi la plupart d'entre 
eux ont-ils disparu à l'heure actuelle par voie de séparation 
complète des constituants . L'union réelle, sincèrement accep
tée, devrait prendre la forme de la fédération qui réalise 
mieux son but théorique. Quand il n'en est pas ainsi, c'est 
que l'on se trouve en présence de quelque combinaison diplo
matique entachée d'artificialité et finissant par se rompre au 
cours de l'histoire . On ne saurait pourtant méconnaitre que 
les États en union réelle peuvent jouer un grand rôle politi
que. II suffit, pour s'en convaincre, de citer les p1·incipaux 
d'entre eux. 

L'exemple classique est celui de l'Autriche-Hongrie . Ces 
deux pays sont peuplés de races bien différentes : Allemands 
en Autriche, Madgya1·s en Hongrie avec des Slaves un peu 
partout, surtout en Autriche (Bohême, Croatie, Dalmatie). 
L'Autriche proprement dite a toujours prétendu à la prépon
dérance et se flatte d'avoir vaincu et dominé les Hongrois 
dès le moyen âge. De fait, pendant plusieurs siècles, la mai
son d'Autriche comptait seule en Europe et, avec ses pro
vinces hongroises, faisait figure d 'État unitaire. Mais, de 
plus en plus, les Hongrois ont cherché à retrouver leur indé
pendance et ils ont failli la conquérir lors de l'insmrection 
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<le 18-i8-l849. Écrasés par les Autricliiens aidés des Russes, 

ils avaient cependant obtenu une large autonomie qui s'était 

p1·écisée par le comp1·omis de 1867, hase constitutionnelle de 

l'Autriche -Hong·f'Îe jusqu'à son écroulement 1·écent. 

Ce comprnmis célèbre instituait le dualisme, c'est-à-d ire 

deux gouvernements, l'un à Vienne, l'autre à Budapest. 

L'empereur d'Aul.riche dans la première capitale devenait, 

dans la seconde, un roi apostoli~1e. Deux Parlements sié
geaient el deux cabinets ministériels administraient, les 

organes communs élant les ministres des Affaires étrangères, 

de la Guerre et ries Finances, ainsi qu'une délégation lég·isla

ti,·e nommée pat· les P11l'lements autrichiens et hongrois pour 

les queslions dïnlérêt général. Le drHpeau, l'année, la 

marine, la diplomatie étaient qualifiés d'impériaux et royaux, 

afin de montrer l'unité et la dualité tout ensemble. 

En fait, la polilique extérieure de l'Autriche-Hongrie s'est 

toujours montrée suffisamment homogène, Vienne et Buda

pest pratiquaient la même admiration de l'Allemag·ne, un 

dévouement complet aux ordres de Berlin et les mêmes vues 

agressives à l'égard des Slaves opprimés ou menacés. Assu

rémeul, avec les années, l'u11io11 devenait plus difficile à 

maintenÏt'. Le compromis était péniblement renouvelé tous 

les dix a ns, et la dernièi-e fois, en 1907, la IlongTie nrnnifosla 

un désir très nel d'arriver à l'autonomie économique et doua

nière. Elle fit admctlt·e que les traités de commerce avec les 

autres puissances devraient porter, en plus de la signature 

commune, celle d'un ministre hongrois. C'élail un commen

cement de séparation, mais l'union se refit dans la guerre 

cri111inclle déchainée en 1914 contre la Se1·bic d'abord, conlre 

les Alliés ensuile. C'est donc avec justice que la défaite a jeté 
bas l'cmpi1·e d'Autriche, la royauté de Hongrie et l'État 

commun qui en résultait. 

Un second type d'union réelle se trouv11it être celui de la 

Suède et de la Norvèg·e, également disparu, mais à l'histoire 

plus sage et moins tragique. Celte union fut créée au Con

grès de Vienne de 1815 qui enleva la Norvège au Danemark 
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pour en renforcer la Suède à Litre de récompense de sa par
ticipa lion à la lutte contre Nc1poléon I•'. Cependant, étant 
données les sérieuses différences de tempéramenL social des 
Norvégiens el des Suédois, on n'osa pas aller jusqu'à l'an
nexion et l'acte dit d'Uuion consacrait de larges libeetés au 

profit de la orvège. 
Les deux pays avaient un seul monarque, dit roi de Suède 

el de Norvège, et une seule diplomatie, en fait suédoise • 
. Mais deux Pal'lements siégeaienL, tout à fait indépendants, 
deux ministères n'avaient de lien que par leur responsabilité 
devant le roi unique. La Suède avait son drapeau, portant 
au coin supérieur les couleurs norvégiennes et la Norvège 
agissait de même à l'égard de la Suède. Les armées et les 
ma1·incs élai.P11t sépa1·ées, mais là encore intervenait le com
mandement suprême et unitaire du roi. 

Les 1orvég·iens ne furent jamais satisfaits de la prépondé
rance que la Suède essaya toujours de s'attribuer et il s'en
suiviL de multiples difficultés d'ordre intérieur sur lesyuelles 
nous passons. La rupture se fit sur des questions d'ordre 
international. D'abord, le désir de la Norvège d'avoÎl' un 

pavillon inti5graf, c'est-à-dire sans les couleurs suédoises en 
écusson. Puis, surtout, la Norvège entendait avoir 1c droit 
de diriger sa politique étrnng·ère, surtout économique, dans 
un sens à elle propre, revendiquant d'avoir, dans les autrns 
pays, des agents diplomatiques et spécialement des consuls 
uniquement norvégiens. Le roi de Suède et le gouvemement 
de Stockholm y firent opposition et des essais de tn111saclion 
ne réussirent jamais. Finalement, en 1905, la Norvège déclara 
son indépendance aussi fermement que pacifiquement. Le 
dernier roi de Suède el orvège, Oscar II, refusa sagemeut 
toute mesure de t'épression violente et accepta la l'upture 
totale de l'union presque séculaire. Depuis lors, la TOr\'ège 
el la Suède sont devenues <les États simples, totalement indé
pendau ts l'un de l'autre quant à leur souveraineté interne et 
externe. 

La liste des États en union réelle se rapporterait ainsi uni-
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quemenl au passé si nous n'en trouvions une application toute 

réreute au regard du Danemark et de 11slande. En février 
1919, en effet, Je gouvernement danois a reconnu l'Islande 

comme État souverain, mais l'ile glacée ,·este sous l'autorité 

du roi de Danemark qui la représente à. l'extérieur et dirige 
la diplomatie commune. L'Islande est législativemeut i11dé

pendaute et s'est déclarée pe1·pét11ellement neutre. Elle n'a 

ni armée ni marine, ni pavillon de guerre, et. au regard du 
Droit des gflns, est véritablement en union réelle avec Je 
Danemark. 

On peut encore rapproche1· de la forme d'État que nous 

étudions la situation de la Graude-Br·etagne et de ses grandes 

colonies à P111'lements autouomes : Canada, Terre-Neuve, 

Afrique au ·traie, Fédération australienne. L'initi11tive diplo
matiqne appartient théoriquement en entier au cabinet de 

Londres, mais si les colonies britanniques rendent hommage 
à la suzeraineté de la cou1·011ne du roi d'Angleterre, elles 

manifestent de plus en plus de propension à avoir des forces 
militaires et navales propres el le droit de conclure les traités 

qui les intéressent directement. De plus, des représentants 

de ces colonies jouent un 1·ô le officiel chaque jour· plus accen
tué dans les délibérations des hommes politiques britanni

ques et ont pris part aux débats de la Conférence de la paix 

de 1919. Il y a I;~ un type mixte qui nous amène naturelle
ment de l'union réelle à l'État fédéral proprement dit. 

§ 33. - États fédéraux et Confédération d'États. - Ces 

deux formes d'Étals composés ont des ressemblances eu ce 

qu'elles tendent toutes deux à la constilution d 'une véritable 

puissance politique en matière extérieure, tout en laissant 
aux élémeuts conslilulifs une grande autonomie inte1·ne . De 

fait, la distinclion est souvent difficile entre elles et on discu

tait beaucoup sur le point de savoir si l'Empire d'Allemagne 
était une Fédération ou une Confédération. La v~rité est qu'il 

y a là surtout une question d'ordre polili<Jue. Le syslème 

fédéral pur est plus centralisateur et se rapproche davantage 
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du caracti!t'P unitaire. Le pacte confédéral donne plus de 
libel'lé aux États en liaison, mais l'npérieuce montre que 
celle inJépendance relative n'est pas sans inconvénients dans 
la vie internationale. De fait, toutes les Confédéralious à lype 
clHssique ont élé peu durables et out prog1·essivement dis
pan1. L'État fédéral est, au contraire, doué de beaucoup de 
vitalité et de 1·é~islance. L'exemple de la Suisse, et surtout 
des États-Unis d'Amérique, le prouve ample.meut. De plus, la 
forme fédérative s'adapte bien à l'union de races différentes 
qui ont besoin d'une l«rge autonomie administrative sans 
cependant désirer s'isole1· complètement les uues des autres, 
spécialement pour ne pas êlt·e trop faibles devant uni> menace 
extérieure. 

L'Élat fé<léral est un groupement d'États qui onl gardé 
une pol'lion importante, quoique jamais la totalité, de leur 
souverninelé interne. Pa1· coutre, ils ont 1·enoncé à toute leul' 
souveraineté externe au profit de l'orgirne central fédér·al. 
Les États fédér·és ne sont donc tels que par rapport les uns 
aux autres. Au r·egard des aulres puissances, ils agissent en 
bloc. En termes plus simples, l'État fédéml peut êlre assi
milé à un État simple au point de vue du Dl'Oit des gens, 
avec cependant quelques restriclio1~s résultant de l'autonomie 
laissée aux communautés locales. 

De celte définition, on peut déduÎl'e ce qui se passe en 
pratique. L'Élat fédéral a un drapeau, une armée, une 
marine, une diplomatie uniques. Lesgouvemementsétrangers 
con1rneltraie11t une atteinte à la dignité du pouvoie central en 
négociant aYcc les Élats fédérés pris isolément.. Réciproque
ment, les assemblées locales n'out aucun droit de prendre 
part à. la direction des aifaires étrangères, si ce n'est à titre 
d ' iulerprètes de l'opinion publique. 

Au sein de l'organe fédéral. tous les États individuels sont 
nat11rellen1ent représentés, mais non pas avec une indépen
dance mutuelle complète comme s'il s'agissait d'une réunion 
de diplomates. Le pacte fédé1·al prévoit inval'Îablemenl que, 

pour les lois d'ordre général et les questions communes, 
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la majorité s'impose à la mino1·ilé. Autrement dit, les déci
sions fédérales soul obligaloi1·es pour tous, même si elles sont 
combattues par certains États. On sait, au contraire, qu'en 
Droit international, un État complet ne peut être lié que par 
sa propre volonté. Ainsi, dans les alliances, l'unanimité est 
toujours nécessaire pour uue aclion quelconque. Dans une 
fédération, il suffirait de la majorité. 

Ces caractéristiques de l'État fédéral expliquent ses avan
tages et la vitalité que nous lui avons reconnus. Dans l'exer
cice de l'administration intérieure, le syslème fédératif est 
une sorle de déccnfralisation poussée au maximum et favo
rise très largement les goûts et les besoins des libertés 
locales. A l'égard de la politique extérieure, où la division 
est toujours une source de faiblesse, l'État fédéral est homo
gène et, par conséquent, bénéficie des profils inhérents à 
l'unité en pareille matière. On doit toutefois reconnaitre que, 
la plupart du temps, les Étals fédérndx tendent à l'unifica
tion, même pour les lois intél'ieures. 

Ainsi que nous l'avons dit, la forme fédérale compte d'im
portants représentants à l'époque actuelle. Nous ne 3aurions 
nous dispenser d 'en dire quelques mols pour montrer le 
mécanisme international de ce genre d 'union d'États. 

Comme chacun sait, les Étals-Unis cl' Amérique constituent 
• Je type classique du sujet. Nous ne reviendrons pas sm leur 

histoire, dont nous arnns plus haut rappelé les grandes lignes, 
mais nous indiquerons ici que les Étals-Unis ont commencé 
par être une confédération, c'est-à-dire que les treize pre
mières provinces émancipées de la domination anglaise 
entendaient demeurer libres, même au regard les unes des 
autres, sauf, bien entendu, quand elles décidaient d'agir 
d'accord. Ce-tte indépendance faillit, d'aillems, amener la 
ruine de la jeune République qui comprit bientôt la sagesse 
du proverbe : l'union fait la force. En 1787, un Acte consti
tutionnel a établi le syslème fédéral pur. Les nombreux États 
de l'Union (quarante-huit actuellement) ont renoncé en tota
lité à toute participation à la politique étrangère et l'ont 
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confiée à un pouvoir central formé du président, de la 
Chambre des l'ept'ésentants el du Sénat. En ce qui concerne 
la législation interne, les États fédérés demeurent théorique
ment souverains, en ce sens qu'ils sont libres de légiférer à 

leur gré, excepté' sur les questions réservées par la consti
tution aux chambres fédérales ou congrès. Dans la pratique, 
suivant la tendance signalée récemment, le congTès p1·end 
de plus en plus de pouvoir et les assemblées législatives 
locales perdent lentement leurs attributions. Il existe pourtant 
une cour suprême fédérale qui statue sur les conflits entre 
États, sur les empiétements de ceux-ci sur la constitution ou 
encore sur les atteintes du congrès entre l'autonomie des 
États. Cette cour suprême, qui n'a rien à faire avec le Droit 
international proprement dit, est cependant un modèle réduit 
d'une sorte de tribunal supérieur comme on l'a souvent pro
posé pour solutionner les conflits de gouvernement à gou
vernement. 

Avant de quitter les États-Unis, nous devons signaler qu'en 
matière de relations extérieures, la direction diplomatique 
émane uniquement de Washington. En principe, c'est le pré
sident qui agit seul et représente les États-Unis au dehors. 
Les ministres, y compris celui préposé aux affaires étrangèœs 
ou sec1·étaire d'État, ne sont que les collaborateurs directs 
du président et sans responsabilité devant les chambres. Par 
contre, indépendamment de la nécessité de consulter le con
grès entier pour les questions financières ou de guerre, le 
Sénat, chargé plus spécialement de la représentation directe 
des intérêts des États fédérés, exerce un contrôle étroit sur 
les actes diplomatiques du président. Les nominations des 
ambassadeurs sont approuvées par lui et il doit aussi 
approuver les traités à la majorité des deux tie1·s. Son rôle 
est donc important. 

Ajoutons _que l'autonomie locale des États peut parfois 
créer des difficu ltés en matière extél'ieure, lorsqu'un État 
prend isolément des mesures ayant des répercussions au 
dehors. Nous en avons vu un exemple à propos de l'exclusion 
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,des Asiatiques en Californie. Jusqu'ici, le pouvoir fédéral a 
aplani ces heurts et il n'est pas douteux qu 'il prendrait la 
prédominance si un conflit sérieux apparaissait. 

La forme fédérale des États-Unis a été reproduite par le 
Bi-ésil et la plupart des États hispano-américains. Cependant, 
la centralisation y est sensiblement plus accusée que dans la 
grande République du Nord. Elle est même pratiquement 
absolue en ce qui touche le Droit inlemational et, pour la 
vie diplomatique courante, on peut assimiler Lous ces États à 

des États simples à administration déc<>ntralisée. Le système 
fédératif n'offre guère d'intérêt, pour l'étrange1·, qu'au regard 
des emprunts financiers contractés par les p1·ovinces locales 
et qui sont sensiblement moins garantis que ceux souscrits 
par le pouvofr central lui-même. 

Revenant en Europe, nous retrouvons un autre exemple 
d'État fédéral, celui de la Suisse, qui, malgré son nom officiel 
de Confédération helvétique, n'est plus, depuis longtemps, un 
Étal confédéré. Son caractère fédératif s'est nettement accusé 
en 1848 et a été plutôt en s'accentuant qu'en diminuant. Les 
vingt-deux cantons helvétiques ont, en effet, des préroga
tives extérieures <les plus 1·éduiles, nulles pom la plupart 
d'entre eux. Quelques-uns seulement, comme Genève, ont le 
droit de passer avec la France des conventions se rapportant 
à la police commune de la frontière locale. De même, l'auto
nomie interne est très restreinte, beaucoup plus qu'i1ux États
Unis tt, sur beaucoup de points, les assemblées <les cantons 
ressemblent plutôt aux conseils générnux des dépal'lements 
français qu'à des corps lég·islatifs véritables. 

L'organe central est constitué, comme aux Étals-Unis, par 
deux chambres, un Conseil national représentant le peuple 
suisse et un Conseil des États élu à raison de deux délégués 
par canlon. Il y a bien aussi un tribunal fédéral, mais pas de 
président. Les assemblées précédentes, réunies en Diète 
nationale, confient le pouvoi1· exécutif à un Conseil fédéral 
de sept membres dont le pt·ésident n'a que des prérogatives 
honorifiques. C'est ce conseil fédéral qui dirige la politique 
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extériem·e de la Confédération helvélique, en subissant 
nécessairement le contrôle des chambres dont il émane, mais 
le Conseil des États n'a pas les pouvoirs spéciaux reconnus 
au Sénat américain. 

Plus exposée que les États-Unis aux graves secousses poli
tiques, la constitution fédérale de la Suisse a bien résisté 
jusquï~i. Sans doute, la guerre de 1914- a bien fait apparaitre 
des divergences sérieuses entt·e les cantons de langue alle
mande ou alémaniques et ceux de langue française ou 1·omands. ,. 
Mais l'unité helvétique est restée complète, spécialement en 
ce qui touche l'altitude diplomatique du pays. 

Ce sont ces bons résultats de la forme fédérale <1ui peuvent 
permettre d'en prévoir l'extension dans des régions dont le 
gouvernement est particulièrement délicat eu raison des 
rivalités locales. En Europe centrale, en Russie, dans les 
Balkans, il est possible que des Étals fédéraux soient la 
solution la moins mauvaise de difficultés jusqu'ici très 
graves. 

Les mêmes espoirs ne sont pas permis à l'égard de la 
confédération, la dernière forme <l'union d'États sur pied 
d 'égalité que nous ayons à exposer. A la vérité, l'égalité y 
esl bien respectée théoriquement, mais les expériences his
toriques ne sont guère favorables à ce type politique aujour
d'hui disparu. Le système confédérnl pur a abouti, tantôt à 

l'impuissance quand les pr'Ïncipes en étaient scrupuleuse
ment respectés, tantôt à la prééminence d'un seul quand la 
forme confédérale ne servait qu'à voiler diplomatiquement 
les réalités, ce qui a été notamment le c11s en Allemagne. 

Si l'on veut exposer la conception théorique de la confédé
ration d'États, on peut dire que chacun des constituants 
garde sa pleine souveraiuelé intét·ieure et extérieure, excepté 
sur un nombre limité de points qui sont remis au pouvoir 
confédéral. Les États confédérés demeurent des puissances 
internationales ayant chacune lem· dt·apeau, leur politique, 
lem· diplomatie, le droit de passer des traités en loute liberté 
tant que ces conventions ne sont pas contraires au pacte 
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d'union. Une série de cruestioos se rallacbant soit à la légis

lation inteme, soit surtout à la politique étrangère, sont toute
fois enlevées à la souveraineté des États et ces derniers éta

blissent, pour s'occupe1· de ces questions, une autorité 

ceutrale générnlement en forme d'assemblée. Celle assemblée 

e~t composée de rept·ésentants des divers constituants et 
c'est elle qui représente la confédérnlion. On a ainsi u11 État 

superposé aux autres Étals, mais tm État intermittent en 

quel<(llC sol'le dout la vie internationale n'appa1·a1t qu'en des 
moments limités. Disons encore que l'assemblée confédérale 

!'esse111ble à un congrès diplomatique eu ce que ses meml)l'es 

sont les porte-parnle de gouveruemeuts autonomes et que, 

très fréque111meut, l'unanilllilé est nécessait-e pour prendre 
une décision. 

Nous n'insisterons pas plus longte1111,s sur ces développe

ments abstraits d'un mode politique disparu et nous indique
rons, pour compléter nos explicatious, comment le type 
confédéral fonctionna en Allemagne où on ra surtout ren

contr·é. 

Ou peut remonter assez haut dans l'histoire allemande 
sa11s cesser d'y observer des formes politiques se rnttachant 

à l'idée confédé1·ale. Celle-ci est elle-même dérivée de la 

féodalité où des seigneurs, se considérant comme égaux, 
s'associaient librement pour une période limitée ou en vue 
<l'événemeuts <lélerminés. Ainsi la dignité impé1·iale fut 

longtemps éleclive en Allemagne. Sept pt·inces, dits élec

Leurs de l'empire, désignaient l'empereur qui jouait assez 
bien à leur égard le rôle de pouvoil' central d'une confédé

ration. Plus lard, l'empfre se fixa héréditairement Jans la 

maison d'Autriche, mais la double idée survécut en Allema

gne: que les souverains allemands étaient égaux et indépen
dants eu principe, mais aussi qu'ils pouvaient accepter la 

prééminence d'une autorité commune ne portant pas ombrage 

à leut·s prérogatives dynasliques. 

Le Congrès de Vienne de 1814 trouva donc le terrain pro
pice pour faire des terres allemandes une véritable Confédé-
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ration dile germanique et qui vécut de 1815 à 1866. Cette 
toufédération germauir111e comprenait trc>nte-trois Él11ts de 
tout rang et de toute nature. On y trouvait l'Empire d'Autri
chc> (le titre d'empereur d 'Allemagne n'existait pas alors}, 
dei; royaumes souvent iwportanfs comme la Prusse, la 
Bavière et la Saxe, des principautés grancles et petites , des 
viJ I es libres aristocratiques telles que Ilrême, II am bourg et 
Luheck, même des territoires relevant de souverainetés 
étrangèt·es à l'Allemagne. C'est ainsi que le mi de Danemark 
:figurait dans la Conféd ération ger-111auiq{1e comme souverain 
du Holstein et celui de Hollande comme détenteur du 
Luxembourg. Il est bien clair que ces monarques, non 
moins que l'Auli'Îche, la Prusse et d'autres conservaient leur 
liberté d'action au dedans et au dehors, sous réserve de ne 
pas violer les droits de la Diète confétlérale. 

Cette Diète, organe personnifiant la Confédération germa
niccue, était une assemblée assez nombr·euse formée des délé
gués des divers États et dont la présidence, 1,lus honor·ifique 
que réelle, était dévolue à l'Autriche. La Diète avait parfois 
le pouvoir de prendre des décisions obligatoires à la simple 
majorité . Ses fonctions étaient d 'ailleurs sensiblement res-
reintes aux questions intéressant tous les Étals confédérés, 

comme, par exemple, l'union douanière (Zot!verein) et, plus 
généralement, les affaires étrangères non l'evendiquées pet·· 
sonnelleuicnt par les participants. 

La Confédération germanique se montra, à l'usage, un 
organisme pesant et de _fonctionnement difficile. Elle eut du 
moins l'avantage, peut-être voulu pal' le Congrès de Vienue, 
d'empêcher la renaissance de l'csp1·it de conquête en Alle
magne et la prépondérance militaire de la P1·usse. Ce dernier 
royaume, plus particulièl'erncut la cila<lelle du pangerma
nisme agressif, commença, avec Bisma1·ck en 1864, à secouer 
l'édifice confédéral qui le gê1rnit. La démolition en fut d'ail
leurs rapide. La guerre conlr·e le Danemark, celle contre 
l'Autriche eu 1866, renversèrent les bases de la Confédération 
germanique en excluant l'Autriche des affaires allemandes et 
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en habilunnt les habitants de l'Allemagne à saluer l'hégé
monie prussienne. A près avoir annexé par la force un certain 
nombre de principatllés, la Prusse constitua, en 1867, la 
Confédération de l'Allemagne du Nord dont son roi était 
officiellement le chef. 

Ce n'était là, d'ailleurs, qu'une forme transitoire. Le-
18janvier 1871, au château de Ver5ailles, dans la salle des 
glaces, où l'Allemagne vaincue devait signer sa défaite en 
1919, l'Empire d'Allemagne fut établi, type mixte de fédé
ration et de confédération, en tout cas tout à l'avantage de 
la Prusse. 

Le roi <le Prusse était, en fait, nécessairement et hérédi
tairement empereur d'Allemagne et le président du conseil 
des miuistres prussien était, de droit, chancelier· d'empire, 
responsable devant l'emper·eur seul. L'armée, la marine, la 
diplomatie étaient strictement impériales et unitaires, c'est
à-dire sous l'obéissance complète à la Prusse et aux méthodes 
prussiennes. Tout au plus, la Bavière et, dans une moind1·e 
mesure, le Wurtemberg avaient conservé une certaine indé
pendance extérieure, ayant une représentation diplomalique 
spéciale, mais sans attributions sérieuses. 

L'Empire comprenait encore un Reichstag ou assemblée 
législative dont les lois d'Empire accaparaient chaque jour 
davantage l'autonomie législative laissée théoriquement aux 
Élats allemands qualifiés de confédérés. Ces Élats nommaient, 
d'autre part, des délégués à un conseil fédéral où les votes 
étaient calcul,és <le façon que rien ne pût se faire contre 
la volonlé de la Prusse qui, le plus souvent, commandait 
sans discussion. La politique générale de l'Allemagne était, 
en fait, uniquement concentrée à Berlin et le conseil fédéral 
n'était qu'une ombre sans autorité. 

L'Empire <l'Allemagne aboutissait en fin de compte, par 
des détours compliqués, à mettre toute la fol'ce germanique 
à la disposition de la Prusse et, avec les années, on ne peut 
nier que l'unification ne s'accomplit conformément aux inspi
rations de la Prusse. La guerre de 1914 a montré toute 
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J'unité redoutable de l'Allemagne dans la conquête et l'agres
sion. Par un juste retour de justice, celte même guer-re a 
renversé le dangereux et monstl'Ueux édifice. 

Assez mal définie, mais aussi libérale que l'Empire alle
mand était autoritaire, on peut considérer comme une sorte 
de confédération l'union des colonies britanniques d'Océanie : 
Australie, Tasmanie, Nouvelle-Zélande. Nous avons vu que 
ce groupe, Aust1·alian Commonwealth ou fédération ausll'a
lasienne, est à peu près confondu, diplomatiquement, avec la 
Grande-Bretagne en ce qui Louche les relations avec l 'Eurnpe. 
Mais, pour les affaires du Pacifique, il y a un véritable État , 
distinct, pouvant conclure des traités particuliers p11r l'iuter
médiaire d'un pouvoit• commun. L'Angleterre a même dû 
admettre la possibilité de traités de douanes à conclure entre 
elle-même et la fédération qui a ainsi un rôle international 
non né~Iligeable et destiné à s'accroitre. Les ressemblances 
sont, d 'ailleurs, assez étroites avec le type américain, uotam
ment par l'existence d'un Sénat féd éral. Toutefois, il n 'y a 
pas de président de fédération d'Australie. Les foncti ons 
exécutives ~ont exercées pat' des ministres responsables 
devant les chambres, le gouverneur envoyé par la Couroune 
de Londres n'ayant guère que des prérogatives honorifiques . 

§ 34. - Des protectorats. - Les formes précédentes 
d'union d'États sont, nous l'avons vu, classées sous la 
rubrique générale d 'États composés sur pied d 'ég·alité. Nous 
avons pu nous rendre compte que cette expression ne corres
pondait pas toujours à la réalité, notamment en matière 
d'union réelle et de confédération où un g·ouvernernent 
exerce souvent une uégémonie marquée. Avec les protecloru ts, 
nous abordons un domaine où l'inégalité est avouée ouver

tement. 
Les modalités des protectorats sont très nombreuses et c'est 

une des matières où la souplesse des combinaisons diploma
tiques s'exerce le plus librement. Étymologiquement parlant, 
le mot protectorat implique évidemment une pensée de pro-
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tcction et on le définit parfois comme un appui qu'un État 
fort accorde à un État plus faible contre les danger·s des 
convoitises extérieures ou les périls des troubles intérieurs. 
Ainsi défini, le protecJorat apparattrail comme une magnifique 
application de la solidarité internationale el de la défense du 
Droit contre l'injustice. Malheureusement, le protectorat 
ainsi entendu est très exceptionnel. Il est bien vrai que cette 
institution du Oroit des gens est souvent tout à fail profitable 
pour un État inférieur et qu'elle lui évite parfois une mort 
violente par voie de conquête brntale. Mais on ne saurait 
dissimuler que le protectorat est le plus souvent institué 
dans l'intérêt politique de l'État fort qualifié de protecteur, 
sans ajouter que c'est de lui-même en premier lieu. On a vu, 
dans l'histoire, des gouvernements chanceler et être sauvés 
par d'autres gouvernements, mais ces secoUl's internationaux 
portent d'autres noms, alliance, intervenlion, etc. Il y a pro
tection, dans le sens usuel du mot; il n'y a pas protectorat 
d'après le Droit international. Que les termes ue nous leur
rent donc pas et ne voyons pas une œuvre de bonté là où il 
n'y a, en général, qu'une balance de forces inégales. 

Le protectorat, à le prendre lel qu'il est, constitue une 
union d'États dans laquelle l'un d'eux, le plus faible et appelé 
le protégé, consent, au p1·ofit du plus fort ou protecteur, 
l'abandon d'une partie plus ou moins importante de ses pou
voirs normaux de souveraineté interne et externe. Le protec
torat se présente ainsi comme une restriction aux Droits fon
damentaux des États, spécialement à celui d'indépendance. 

En général, l'absorption des pouvoirs du prolégé par le 
protecteur est surtout prononcée en matière de politique 
élrangère. On peut même dfre que l'Élat protecteur s'iuter
pose toujours plus ou moins dans les relations interna
tionales. Dans beaucoup de cas, les autres puissances n'ont 
affaire qu'au pt·otecteur. En matière de législation intérieure, 
l'immixtion du protecteur dans la vie propre du protégé est 
très variable, allant d'une liberté locale très grande jusqu'à 
une annexion presque complète. 
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On pourrait ainsi être tenté de rapprocher le protectorat 
de la fédération d'États où nous avons vu aussi un organe 
unique prendre en mains les relations avec l'étranget· tout 
en laissant beaucoup de latitude aux législations internes des 
pays fédérés. Il y a cependant une différence p1·ofonde et 
déjà indiquée, entre ces deux types d'unions d'États. Dans le 
système fédératif, les États en union ont des pouvoirs ég·aux 
et ne reconnaissent aucun d'eux comme supérieur. Le 'pro
tectorat suppose au contraiL·e essentiellement une hiéral'chie 
de forces sociales el le commandement d'un gouvernement 
sur un autre. 

Le pt·otectorat est d'origine très ancienne et était parfai
tement connu dans l'antiquité. Les Romains le pratiquaient 
souvent à l'égard des pays qu'ils n'entendaient pas incot·
porer di1·ectement à la République ou à l'Empire. Us laissaient 
aux habitants l'autonomie municipale en leur imposant tou
tefois un délégué de Rome pour les surveiller et percevoir 
des impôts. Au point de vue extériem·, les peuples ainsi 
dominés suivaient la politique romaine et étaient notamment 
incorporés dans ses armées . 

On peut également trouver des pt•ototypes nombreux du 
protectorat au moyen âge dans l'organisation féodale. Cela 
est si vrai que les autcu1·s du Droit des gens divisent fré
quemment les Étals composés sur pied d'inégalité en trois 
catégories : les Étals protégés proprement dits, les Étals 
tributaires et les Étals vassaux. Ces deux dernières catégories, 
qui ont subsisté jusqu'à nos jours, sont d'origine féodale 
évidente. 

L'État lt·ilaulaire est celui qui paie un tribut ou impôt 
annuel à un autre, généralement comme signe d'hommage. 
C'était courant au moyen àg·e, mais actuellement on n'en 
trouve guère d'exemple. Bien entendu, les réparations et 
indemnités dues par une puissance, en compensaliou notam
ment tles do,mmages injustement causés dans une guerre, 
n'out rien de commun avec le tribut que nous éludions. 

L'État vassal se définit par Ja formule même de la féoda-
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lité : la l'econnaissance de la suzeraineté ou supériorité 

morale d'une autre puissance qui, en outre, oblient de son 

vassal des services matériels plus ou moins étendus : un 

paiement de tribut, des contingents mililaircs, l'appui de sa 

diplomatie, etc. Mais alors la vassalité se confond aisément 

avec le pt'olecloral. En fait, à l'heure actuelle, les États 

vassaux ne sont plus connus dans la pratique diplomatique. 

La dernière puissance qui a joué le rôle de suzeraine a été 

la Turquie. Celle-ci se servait de cette forme désuète pour 

masquer la perte successive des provinces de l'ancien Empire 

ottoman. La vassalité donnait une indépendance plus ou 

moins complète à la portion de la Turquie revendiquant sa 

liberté, tout en laissant au sultan une satisfaction morale lui 

permettant de maintenir son pt'estige auprès des musul

mans. C'est aiusi qu"avant d'arriver à la séparntion intégrale 

d'avec Constantinople, l'Égypte, la Bulgarie, )'lie de Samos, 

celle de Crète ont passé par la phase d'États vassaux; nous 

en reparlerons d'ailleurs en traitant de la question d'Orient. 

Pour en revenir aux protectorats proprement dits, nous 

pouvons répéter qu'ils étaient fréquents au moyen Age, en 

Allemagne notamment, où la plupart des principautés accep

taient la domination de l'empereur au point de vue extérieur 

tout en gal'dant leur autonomie intérieure. On peut même 

penser que l'hégémonie de la Prusse, si caractéristique de 

l'ex-EmpÎt'e d'Allemagne, était une survivance de l'idée 

féodale dans une contrée demeurée très arriérée au point de 

vue constitutionnel. 

Avec les notions d'indépendance et de souveraineté des 

Élals développées a·u xvm• siècle et surtout au x,x• siècle, le 

protectorat diminua beaucoup d'importance en Eurupe, où il 

est devenu exceptionnel, mais il reparut, assez modifié 

d'ailleurs, en matière coloniale où nous l'avons déjà rencon

tré. Nous savons, en effet, que, théoriquement, le domaine 

colonial s'acquiert par la prise de possession ou occupation 

d'un territoire sans matlre. Comme les terres vacantes sont 

rares ou improductives, les colonisateurs ont cherché à pro-
DR. DES GENS MOD. 11 
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filer des contrées où régnaient des organisations politiques 
non négligeables bien qu'incapables de résister matérielle
ment à la pression d'uue puissance européenne. A la fois 
pout· respectee le principe de ne pas attenter brutalement à 

une souveraineté même faible et aussi pour éviter cel'lains 
inconvénients de l'occupation absolue, les diplomates el les 

coloniaux ont ressuscité et développé la méthode des protec
torats. 

Le prolectoral, en effet, laisse -subsister la pe1·so11nalilé 
morale de l'État protégé et ne le supp1'irne pas de la face du 
monde comme en matière d'annexion. Bien plus, le protec
torat s'établit toujours pa1· un lrailé consr. nti par le protégé. 
On peul donc dire, non sans pal'fois quelque hypocrisie, que 
l'État protégé se sert encore de sa ~ouveraiueté en l'alié11ant 
parliellemenl, qu 'en tout cas, on n 'a pas passé outre à sa 
voloulé. C'est ainsi que la Conférence de Berlin de 1885 a 
prnscrit en principe les conquêtes coloniales aboulissant à la 
destruction des pouvoirs locaux, mais elle a admis pleine 
ment les protectorats en leur imposant seulement une condi
tion de forme que nous rappalons ici, c·est celle d'une notifi
cation diplomatique aux autres puissances. Nous savons aussi 
que cette mélbode ùe colouisation s'est développée avec une 
telle ampleur qu'on a dû imaginer le syslèrne des sphères 
d'influence pour limitee les rivalités des ÉtHts pr·otecteurs. 

Cette vogue du pl'oteclorat s'explique aisément par ses 
avantages pratiques. La co11quêle complète, annexion ou 
occupation, donne en effet à l'État occupant la satisfaction 
de vanité d'accroitre le domaine soumis à sa souveraineté 
absolue, mais, en compensation, cet. État a le poids de 1'01·

ganisation complèle du nouveau tel'l'itoire. La plupart du 
temps, le pays est peuplé d'indigènes dont les mœurs, les 
coutumes, les dialectes sont peu on mal connus. Les pre
miers fonctionnaires que l'on envoie heurtent les sentiments 
des populations et provoquent des froissements ou des 
révoltes. Plus tard, il faut bâtir un système administratif 
intégral, le soutenir d'agents difficiles à bien choisie et dont 
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l'entretien est très coûteux. De plus, les habila11ts, perdant 
jusqu'à l'apparence Je leur liuel'lé, soul disposés à voir uu 
ennemi clans 1 'État éh'angel', quelques bienfaits dont ils pro
filent de lui. 

C'est ainsi que malgré les bénéfices inconteslables que 
l'Inde a tirés de la domination b1·itannique, celle-ci ren
contre eucore une puissante opposition liin<loue, surtout 
marquée dans les proviuces où l'adminislration angfaise est 
Ja plus énergique. Dans les territoires <les fronlièrns, où 
souvent l'Angletet'l'e se contente d'absorber l'action extérieure 
des princes locaux, l'agitation anti-européenne est beaucoup 
moins vive. Il eu est de même pour la F1·ance dans l'Afrique 
du Nol'd, où l'Als·érie, colonie directement soumise ,', la 
métropole, a counu un mécontentement indigène à peu p1·ès 
isnoré dans le protectorat voisin de la TunisiP-. 

Le prolectorc1t, bien peatiqué, est fréquemment de nature 
à concilier pleinement des intérêts d'apparence contraire. 
Les petits Étals qui y sont soumis ont en général une con
ception peu nette de ce qu'on appelle la souvel'ainelé exté
rieure. Autrement dit, la politique extérieure leur est indiffé
rente. Aussi.son absorption par le protecteur ne les tl'ouble 
pas beaucoup. Ce que les souverains indigènes désirent, c'est 
le mainlien Je leur prestige intérieur, de même que leurs 
sujets tiennent à leu1·s coutumes locales. L'État protecteue 
laisse plus ou moins intacts les uns et les auh'es. Snns doule, 
il entretient <les t·ésidents et des conh·ôleurs, mais ceux-ci 
ont soin de ne commander que par interposition des i-luto
rîtés indigèues. On respecte les apparences qui ont souvent 
plus de poids que ln réalité pour des races primitives. Même 
au fond des choses, le pl'Otectcur est déchargé du souci de 
toute l'organisation municipale tout en pouvant exploitet· les 
avantag·es économiques du pays protégé. 

Ainsi entendu, le protectorat apparait. même co111111e une 
précieuse méthode de civilisation progl'essive. Les nations 
peu ou mal civilisées ne sont pas simplement appelées à 

changet· de maîtres, elles apprennent à se gouverner elles-
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mêmes sous la tutelle bienfaisante d'un pays plus instruit. 
Des régions inexploitées deviennent prospères, au bénéfice
tant du protecteur que du protégé. L'aboutissant final du 
protectorat est donc l'émancipation, l'autonomie acquise et 
concédée peu à peu, l'élévation du protégé au rang d'État 
libre dès qu'il en est digne. 

Nous avons déjà fait remarquer que les modalités du pro
tectorat peuvent être variables et nous nous bornerons pour· 
l'instant à des idées générales que nous compléterons bien
tôt d'ailleurs par des exemples concrets·. Pour bien préciser 
la nolion fondamentale de l'union d'États sur pied d'inégalité, 
la doctrine se sert fréquemment du terme de mi-souveraineté, 
expression qui indique bien que l'État vassal ou protégé est 
un État, mais un État incomplet quant à l'exercice de celte 
souveraineté, d'où sa qualité de mi-souverain. 

La perte d'indépendance est surtout marquée, nous l'avons 
dit, en matière de relations internationales, mais, là encore~ 
toutes les transitions sont possibles. Ainsi, de 1882 à 1884, 
la subordination du Transvaal à l'Angleterre était limitée à 

la communication à cette dernière des traités passés par le 
gouvernement du premier, encore en exceptait-on les accords 
conclus avec l'État d'Orange voisin. A l'opposé, on peut cite1· 
le protectorat français en lndo-Chine où tous les rapports 
diplomatiques de !'Annam et du Cambodge sont gérés exclu
sivement par la France. Entre ces deux extrêmes, on trouve 
des cas où l'État protégé a une certaine personnalité inter
nationale, mais doit empruntei· les agents diplomatiques du 
protecteur. Ainsi, la Tunisie signe des traités qui lui sont 
propres, les Tunisiens ont une nationalité reconnue à l'étran
ger, mais le ministre des Affaires étrangères à Tunis est
nécessairement le résident général français et ce sont les 
consuls de France qui protègent les Tunisiens au dehors. 
Parfois, le lien est plus lâche et l'État protégé agit lui-même, 
mais s1rns pouvoir éviter de recevoir les conseils, dissimulant 
plus ou moins des ordres, de l'État protecteur. Tel est le
régime de la petite république de Saint-Marin, par rappor~ 
au gouvernement italien. 



DES DIVERSES FORMES D'ÉTATS 165 

Nous avons déjà mentionné que le protectorat ne change 
pas, à l'inverse de l'annexion, la nalionalilé des habitants du 
pays protégé. Dans un ordl'e d'idées analogues, nous indi
<JUerons que les traités applicables à ce demier ne se con
fondent pas avec ceux de l'État protecteur. Fort souvent 
même, protecteur et protégé concluent entre eux des accords 
spéciaux, surtout en matière économique. C'est même une 
des grosses questions soulevées en pratiqùe de savoir si 
l'État dominant peut se réserver un régime douanier exclu
sif ou simplement privilégié auprès de l'État protégé. La 
France a ainsi des faveurs douanières réciproques dans ses 
rapports avec la Tunisie, tandis qu'à l'égard du l\laroc, elle 
a promis de maintenir le régime de la porte ouvert~, autre
ment dit de l'égalité et de la liberté commec·ciale pour toutes 
les nations. Un des griefs fréquemment soulevés par l'Alle
magne était que cette liberté n'était pas sincère, bien que les 
Allemands aient pu, grâce à elle, obtenir au Maroc même 
d'importantes concessions minières. 

L'État protégé conserve le plus souvent sou drapeau, son 
armée, son gouvernement. Son souverain a droit aux hon
neurs réservés aux chefs d'F.tat. Les monnaies tunisiennes et 
les timbres-poste tunisiens n'ont pas cours en France, et 
réciproquemenl. En ce qui concel'Oe l'armée, elle passe or<li
nairemeot sous le commandement du prnlecleur. 

Ce dernier jouit aussi, en général, du droit d'occupation 
militaire cl u territoire protégé, ainsi que l'alleste la présence 
de l'arsenal de Bizerte en Tunisie. On peul en con cl urn aisé
menL qu'en cas de guenc le protégé est nécessail'ement 
impliqué dans les hoslililés où le prolecleuc· est lui-même 
engagé, bien qu'il y ait eu quelquefois des exceptions à ce 
principe. Ainsi, en 1877-1878, l'Égypte, alors vassale de la 
Turquie, déclarn sa neutralité durant le conflit russo -turc. 11 
est évident que si l'État pl'Otégé était lui-même attaqué direc
tement, le protecteur devrait le secourir les armes à la ~nain, 
, inon la notion de protection n'aurait vraiment aucun sens. 

Les répercussions du pt·otectorat sm· la souveraineté 
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interne de l'État protégé sont moins simples à exposer que 
celles portant sur ses relations extérieures. Le principe 
géné>ral est <JUe le protégé reste maitre chez lui, mais avec 
la réserve immédiate de ne pas nuire aux intérêts du protec
teur. On peut ajouter que, puisque le protectorat s'applique 
le pl us ~ou vent à un peuple de civilisation inférieure, le 
pl'Olecteul' doit avoir la possibilité d'él ever peu à peu son 
ni,·eau intellectuel e t social. Tout ceci implique donc une 
iutervention conslanl e <les agents de l'J~tat prolecleu1·. 

Dans la prntique, deux méthodes peuvent être employées, 
nou sans analogies avec celles que nous avons éludiérs à 

propos des relations internationales du prnlégé. En premier 
lieu, on conçoit que l'administration locale soit exercée par 
des fonctionnaires nommés par l'État protecteur, mais assis tés 
de col laboratems indigènes chargés de les renseigner sur les 
coutumes du pays. Ou bien, en second lieu, les populations 
recevront des administrateu1·s de leur race, mais chacun 
doublé en quelque sol'le d'u11 conseillee délég·ué par le prn • 
tecteu1·. Ces deux système8, avec tous les inteemédiaires 
fac iles à imaginer, valent au fond ce que valent les hommes 
qni les appliquent el donnent des r ésultats sensiblement 
équivalents. On en a eu la preuve aisément en comparant le 
Tonkin et !'Annam dont la prnspérilé est à peu près la 
même. Tandis qu 'au Tonkin, les Frauçais administrent avec 
l 'aide de notables indigènes , les résidents français en Annam 
se bornent à. surveiller les mandarins locaux. 

L'intervention du prolecteul' est toujours plus accentuée 
dans les finances du protégé, d'autant plus que ce dernier ,t 

souvent, comme l'Égypte et la Tunisie, un lourd passé de 
dettes publiques mal gérées pat· lui·. De même, en ce qui 
touche les grnnds travaux publics, les concessions de mine8 
ou de terres, l'État protectem· veille, en géoérnl, à réserver 
à ses nationaux une situation favoeisée. Cependant l 'État 
protégé conse1·ve la prnpriété générale de son lenitoire, de 
même que sa dette publique ne se confond pas avec celle de 
l'État protecteur et n'est pas g·arantie par ce dernier . Ajou-
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tons enfin que les ressortissants du protecteur, tout en se 
différenciant nettement des sujets du protégé, jouissent chez 
celui-ci d'une situation meilleure que celle des autres étran
gers, notamment au point de vue de la juridiction. Le plus 
souvent d'ailleurs, la justice est rendue sous la sut·veillance 
de l'État protecteur. 

Nous n'insisterons pas davantage sur ces questions compli
quées, en faisant toutefois remarquel' que souvent leurs diffi
cultés sont augmentées du fait de traités passés jadis par 
l'État protégé et que l'État protecteur est obligé de respecter. 
Ainsi, en Tunisie, les étrangers en général. les Italiens en 
pal'liculiet·, avaient des privilèges de juridiction d'origine 
ancienne. Il a fallu que la France négociât lentement et 
patiemment pour oblenir que les tribunaux français puissent 
juger tous les étrangers résidant dans la Régence. 

Les protectorats, on le voit asse~, peuvent être de formes 
tr~s variables. Aussi avons-nous dit que nous nous borne
rions à étudier quelques grands types, cé que nous allons 
faire en nous occupant de l'Égypte pour commencer. 

§ 35. -Situation internationale de l'Égypte. -L'Égypte, 
dont la civilisation peut s'enorgueillit• d'être une des plus 
anciennes du monde, présente le triste privilège politique 
d'être un des pays à peu près perpétuellement soumis -à 

l'influence de l'étranger. Dès la plus haute antiquité, les 
pharaons étaient fréquemment d'origine extérieure. Cambyse, 
Alexand11e, César, plus tard les Arabes, firent de l'Égypte 
une province au gouvernement varié, jamais un État vrai
ment indépendant. Ensuite les Turcs soumirent les bords du 
Nil à leur autorité. Celle-ci fut secouée un instant par l'expé
dition de Bonaparte puis reprit très rapidement pour être 
enfiu plus sérieusement ébr·anlée par un gouvemeur intelli
gent et ambitieux, Méhémet-Ali. 

Après avoir, aux envirous de 1820, porté son pouvoir, 
nominalement d'ailleurs celui du sultan de Constantinople, 
jusque sur le Haut-Nil et dans le Soudan, Méhémet-Ali son-
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gea à profiter <le la faiblesse de l'Empire ottoman pour se 
créer un royaume personnel. S'insurgeant dès 1831, ses 
froupes, sous le commandement de son fils Ibrahim, envahi
rent rapidement la Palestine et la Syrie, infligèrent aux 
Turcs diverses défaites et, à plusieurs 1·eprises, menacèrent 
Constantinople de la rive asiatique. Méhémet-Ali avait su se 
ménager l 'appui de la France dont l'influence morale en 
Égypte a toujours été très marquée. Par contre, il s'attira 
l'hostilité violente de l'Angleterre, à cette époque protectrice 
intransigeante de l'Empire ottoman et d'ailleurs hostile à la 
pénétration française en Égypte. Les démêlés de Méhémet
Ali et <lu sultan devinrent une affaire européenne au sujet 
de laquelle, en 1840, l'Angleterre, l'Autriche, la Prusse et la 
Russie se coalisèrent contre la France au traité de Londres. 
Le gouvernement de M. Thiers aurait peut-être relevé le défi 
si Méhémet-Ali, effrayé des complications soulev~es par son 
attitude, n'avait lui-même abandonné ses p1·étentions à une 
l'Oyauté indépendtrnte d'Égypte et d'Asie Mineure. La France 
dut se rallier au fait accompli au ti·aité dit des Détroits de 
1841 et accepter le firman du sultan du 15 février de la 
même année, accordant à l'Égypte la situation d'un Ét11t 
essentiellement mi-souverain. 

D'après ce firman que 4u·elques puissances, comme la 
Turquie et l'Allemagne, affectaient plus ou moins sincère
ment de croire eucore en vigueut·, l'Égypte devenait un État 
vassal sous la suzeraineté de la Porte ottomane. Celle-ci 
avait le contrôle des relations extérieures de l'Égypte qui 
n'avait pas de 1·ep1·ésentalion diplomatique propre. Cepen
dant, le gouvernement égyptien avait le pouvoir de passer des 
traités spéciaux coucemant les douanes, les postes, le régime 
des étrangers, mais sous la sut'veillance théorique de la 
Tm·quie. 

L'Égypte était administrée pat· uu souverain institué, d'après 
le füman de 1841, par le sultan, révocable par lui et gouver
nant en son nom. Bien que ce souverain ait l'PÇU, en 1867, le 
titre de khédive, expression impliquant une idée de haute et 
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éminente dignité, la Turquie a toujours entendu le considérer 
comme une sorte de gouverneur de province à pouvoirs et 
honneurs exceptionnels, mais sans indépendance véritable. 
C'est ainsi qu'en 1879, le khédive lsmaïl fut purement et 
simplement déposé par décision de Constantinople. 

Le drnpeau, l'armée et la marine de l'Égypte se confon
daient avec ceux de la Turquie, toujours d'après le texte de 
1841. En fait, l'Égypte u' a aidé en rien la Turquie dans les 
diverses luttes que celte puissance a eu à soutenir. Ce qui 
est plus tangible, c'est un lr·ibut annuel dû par l'Égypte à la 
Turquie qui en a vendu le produit à la Banque Rothschild en 
échange d 'un emprunt. 

L'autonomie de l'Égypte apparait en matière de législation 
intérieure qui est, en principe, indépendante de la Porte, 
bien que, théoriquement loujours, les impôts devaient êlre 
perçus et les jugements 1·endus au nom du sultan. Tout ceci 
a, d'ailleurs, surtout un intérêt historique et nous ne donnons 
ces détails que pour faire voir le fonctionnement d'un État 
qualifié de vassal d'un autrn. 

Le percement et l'ouverture du canal de Suez, en 1869, 
changèrent notablement la situation intemalionale de 
l'Égypte, devenue gardienne d'une des grandes voies mari
times du monde et particulièrement de la route des lndes. 
Ce changement coïncida, entre 1870 et 1880, avec des dila
pidations financières du khédive lsmaïl qui abusa <le fia 
liberté pou1· endetter formidablement le pays jusqu'à la 
banqueroute inclusivement. L'Angleterre et la .France, prin
cipales c1·éancières de l'Ég·yple, instituèrent, en 1875, un 
contrôle mixte financiee qui, en fait , ne tarda pas à exercer 
une surveillance très minutieuse sur les principaux services 
iadministratïfs. Ce contrôle, troublé d'ailleurs par des rivalités 
entre les cabinets de Paris et de Londl'es, fut complété en 
1880 par l'institution de commissions financièl'es inleruatio
nales où étaient 1·ep1·ésentées l'Allemagne, l'Angleterl'e, 
l'Aull'iche, la France et l'Italie. Ces commissions, dont la 
plus importante était celle de la Caisse de la Delle publique, 



170 LE DROIT DES GI,NS M'ODEI\NE 

exerçaienl sur l'Égypte une sorte de surveillance générale 
beaucoup plus stricte que le contrôle lointain de Con ·tanti
nople. 

Mais ce régime complexe devint encore plus difficile à faire 
fonctionner lorsqu'en 188l el. 1882, des mouvements natio
nalistes éclatèrent en Égypte pour en éliminer le contrôle 
international. La France ne voulut pas les réprimer par la 
force, tandis que l'Angleterre n'hésita pas à bombarder les 
forts d'Alexandrie et à Jébarquct· des troupes qui s'emparè
rent rapidement des principales villes égyptiennes. A ses 
débuts, l'occupation anglaise n'avait, d'après le gouverne
ment britannique, qu'un caractère temporaire et devait cesser 
dès le rétablissement de l'ordre. On sait , en pareil cas, que 
ces promesses sont bien rarement tenue. et, malgré les 
demandes instantes de la France et de la Turquie, l'Angle
terre ajournait son départ d'année en année. Sans doute, la 
suzeraineté ottomane ni le contrôle financier international 
n'étaient abolis en droit et ils subsi laient même en pratique 
dans cel'laines circonstances, mais un protectorat de fait, 
exercé par la Grand e-Bretagne, s'est depuis longtemps super
posé au régime théorique. Les troupes anglaises sont demeu
rées SUL' le sol égyptien, l'armée indigène est commandée par 
des officiers anglais et des conseillers de même nationalité 
doublent les ministres, les gouverneurs et les ba1Jts fonction
naires de l'Égypte dont l'autorité est surtout nominale. 

Dans les années 1898 et 1899, la Grande-Bretagne a étendu 
son protectorat sur le Soudan du Haut-Nil, abandonné par 
elle en 1884 devant l'insurrection, mollement réprimée, des 
Mahdistes qui enl!lvèrent Khartoum, au confluent <lu Nil 
blanc et du Nil bleu. On sait que cette conq11êle du Soudan 
amena en présence l'expédition anglaise de Kitchene'l.' et celle 
française de Marchand. Une grave tension franco-anglaise 
s'ensuivit, heureusement solutionnée peu d'années après par 
la Convention du 8 avril 1904 où l'on sent déjà poindre 
l'union contre la menace allemandr, entrevue par le grand 
politique qu'était Édouard VII. 
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La Convention franco-anglaise de 1904 ne change pas 
explicitement la situai.ion juridique de l'Égypte. Mais elle 
complète et confirme un accord datant de 1899 par Jequel la 
France reconnaissait le Haut-Nil comme rentrant dans Ja 
sphère d'influence britannique. La France, en 1904, s'est 
engagée à ne pas rcnouvelet· es demandes d'évacuation de 
l'Égypte par l'Angleterre, ce qui revient pratiquement à 

reconnaitre le protcctornt anglais. De plus, la France admet 
la diminution d'étendue du coulrôle iutemational de la Com
mission de la Dette publique, d'où, par voie de conséquence, 
l'augmentation de l'influence des agents britanniques. On 
sait qu'en échange de ces concessions, la France a reçu 
l'approbation et l'appui énergiques du cabincl de Londres 
pour son action au Maroc. 

En 1904, l'Angleterre avnit manifesté son intention de ne 
pas modifier le régime international de l'Égypte qui demeu
rait donc, en droit, un État mi-souverain par rapport à la 
Tm·quie, et ce point était de temps à autre allégué par Berlin 
dans ses démêlés politiques avec Londres. En réalité, le pro
tectorat brilannique est toujours allé en s'amplifiant et en 
pt·enant plus d'importance pratique, bien qne diverses insti
tutions étrangères continuent à exister sur la terre des pha
raons, notamment des écoles et des services archéologiques 
soumis à \'influence française. 

La guerre de 1914 a achevé de rompre le lien reliant 
l'Égypte à Constantinople. Le titre de khédive a disparu, 
ainsi que l'investiture du sultan, et l'Égypte a reçu elle-même 
un sultan, c'est-à-dit•e un monarque indépendant. Mais, en 
même temps, ce monarque a. explicitement accepté le protec
torat officiel de la Grande-Bretagne et, bien que des diffi
cultés aient éclaté et soient encore à prévoir, on pent actuel
lement qualifier l'Égypte d'État pt·otégé par la Grande-Bee
tague, protectorat reconnu au sUl'plus par les puissances et 
mentionné au traité de paix avec l'Allemagne. 
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§ 36. - Protectorat de la Tunisie. - Les pr·otectorats de 
la Fr·ance sur la Tunisie et le Maroc ont de nombreux points 
communs au point <le vue administratif et international. Ils 
diffèrent notablement l'un de l'autre au sujet des rapports 
avec les autres puissances, le protectorat tunisien ayant tou
jours été plus complet et moins discuté que celui du Maroc. 
Mais les deux questions se rattachent éfroiternent à une koi
sième plus générale, celle de la formation de l ïnfluence 
française sur le nord de l'Afrique, magnifique œuvre colo
niale accomplie en moins d 'un siècle. 

On sait que jusqu'en 1830, le Maroc, l'Algérie, la Tunisie 
formaient les États dits barbaresques, vag·uement vassaux <lu 
Commandem des Croyants, en 1·éalilé ind,épendants de la 
Tmquie. Ces pays s'adonnaient activement à la piraterie ou 
à la traite des esclaves et les gouvernements européens avaient 
de temps à autre besoin de clfriger contre eux de petites 
expéditions de représailles. Ce fut probablement une simple 
mesure dti ce genre qui fut euvisag-ée par la France lorsque 
nos p1·emières lr·oupes s'emparèrent d'Alger en 1830. Mais 
-0n s'aperçut très vite de la valeur économique de l 'Afrique 
du Nord et de l'intérêt qu'avait la France à s'y constituer une 
colonie capable de compenset' les domaines perd us au 
xvm• siècle. On vit aus ·i pr·esque aussitôt que si l'Algérie 
était nécessairement le centre des nouvelles possessions, elle 
ne pouvait être assurée de sa tranquillité que par l'adjonc
tion nécessaire du Maroc et de la Tunisie avec qui elle cons
titue une unité géographique certaine. L'idée était tellement 
évidente que, dès 1831, le génét·al Clauzel négociait un pro
t!:lctorat avec la Régence de Tunis et s'occupait activement 
du .Maroc. Mais, à Paris, on fut inquiet de l'ampleur donnée 
brnsquement à l'œuvre commerçante. L'opposition parlemen
taire s'effrayait des dépenses qu'allait nécessiter une telle colo
nisation, l'Angleterre se montrait inquiète de la subite résur
rection d'une possession française non métropolitaine. Br·ef, 
on se borna timidement à s'installer sur la côte algérienne. 

Comme il arrive fréquemment en matière politique, une 
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prudence excessive ne fit qu'accroitre les difficultés que l'on 
pensait éviter. L'abandon des vues françaises sur le Maroc 
et la Tunisie parut à ces pays un signe de faiblesse non moins 
qu'aux populations algériennes. La France fut, comme l'on 
sait, obligée de procéder méthodiquement à la conquête 
militaire de l'Algérie qui I dura plus de quinze années de 
dures batailles et d'expéditions pénibles. Le bey de Tunis, 
en harmonie avec ses sujets, de nature plus paisible que 
leurs voisins, ne nous créa pas d'ennuis sérieux. Par contre, 
le sultan du Maroc se montra notre adversaire déterminé et 
fit alliance avec nofre grand ennemi Abd-el-Kader. Il fallut 
se battre coutre les Marocains . .Mais là encore, après la vic
tofre, le gouvernement français demeura hésitant et se con
tenta de tracer, avec Je Maroc, une frontière mal définie et 
prêtant à de multiples couflils . 

A partir de 1850, l'Algérie est définitivement constituée 
comme colonie française et assimilée presque complètement 
fi. la métropole au point de vue administratif. Aucune diffi
culté sérieuse d'ordre int.ernalional ne s'est soulevée à son 
sujet. li en a été autremen l lorsque nous avons voulu étendre 
notre influence sur les prolongements naturels de l'Algérie .. 
Nous avons nommé la 'Tunisie et le Maroc. 

La question tunisienne s'est posée la première. La Régence, 
autrefois le joyau de l'Empire romain, avait bien perdu de 
son antique prospérité, mais elle demeurait encore fort atti
rante. Le gouvernement des beys de Tunisie, qui avait passé 
par une phase de pouvoir absolu au xvrn• siècle, était retombé
sous la suzeraineté nominale de la Turquie en 1837. En fait, 
l'Empir_e ottoman ne s'en occupait guèl'e, si ce n'était à titre 
de couverture pour Tt·ipoli qu'il considérait comme le derniel'" 
vestige de la domination turque sur la Méditerranée occi
de'ntale. Le bey de Tunis profita de sa liberté pour se laisser
engagcr, comme plus lard le khédive d'Égypte, dans les 
mailles dorées d'emprunts souscrits par des financiers euro
péens souvent peu scrupuleux. Les capitaux français S'e mon
trèrent notamment faciles à. attirer dans la Régence, mais-
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avec peu de récompense, car, en 1867, la situation financière 

du pays était des plus critiques. 

La position de la Tunisie commençail aussi à donner des 

inquiéludes au point de vue de la politique générale, car, 

pour· essayer de se dégag·er de sa position obérée, le bey de 

Tunis avait multiplié les concessions !el'l'iloriales eu faveur 

de maisons auglaises et italiennes. 

Les Italiens trouvaient, dans la contrée, un domaine de 

peuplement singulièremeut pl'Oche et bien adapté à Jeurs 

besoins. Aussi l'émigralion italienne devinl-elle lrès vite des 

plus importantes. L' Italie commença à regarder la Tunisie 

comme un héritage acquis d'avance et les Français comme 

des intrus. 

Tout ceci amena, à partii- de 1870, des difficullés sans 

cesse renaissantes. La Turquie essayait, de temps à autre et 

sans aucun succès, de ramener la Tunisie sous sa domina

tion. L'Angleterre, sans avoi,· une politique d'annexion 

ouverte, n'était pas fâch ée que la Régence demeurât le plus 

lougtemps possible dans un état mal défini et de faiblesse 

chl'oni4ue . L'Italie et la Frnnce devenaienl par contre uelle

meut t·ivales et s 'affrontaient dans des incidents locaux, sans 

importance eu soi, mais graves comme montrant l'antago

nisme ct·oissanl des visées des cabinets de Paris cl de Rome. 

Ce fut, comme l"on sait, au Congrès de Berlin de 1878, que 

la question tunisienne pt·it une allm·e eu1·opéenne. Bismarck 

se montra ouvertement favorable au rattachement à la France 

et obtint eu notre faveur l'adhésion ang-laise. Le chancelier 

avait pour but, non pas de nous ètt·e agTéable, mais de nous 

détourner des Vosges dans des expéditions coloniales qu'il 

espét·ait épuisantes pour nous et surtout de nous bt'ouille1· 

avec l'ltalic. On ne peut nier qu'en effet le protectorat de la 

France sm· Ja Tunisie ne fut une des causes de l'accession 

italienne à l'alliauce ausll'o-allemande. 

L'intervention même de la France en Tunisie fut justifiée 

par des bt'igandages locaux à Ja froutiè1'e algéro-tunisienne, 

brigandages que l'autorité déclinante du bey de Tunis était 
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dans l'incapacité de réprimer. Au surplus, le bey lui-même 
et son entourage ne firent aucun obstacle sérieux à la péné
tration des troupes françaises en Tunisie. Seule une révolte 
religieuse dans le Sud donna quelques difficultés d'ordre 
mililaire, mais tout finit d1=rns le ~eul élé de 1881. Entre 
temps, le traité du Bardo du 12 mai 1881 avc1it cousaCl'é le 
principe du protectorat de la France. 

Il s'ensuivit uu sérieux conflit diplomatique nvec l'llalie 
qui pr·otesta vivement à Londres et à Berlin où naturelle
ment elle n'obtint aucun succès ap,·ès les enlenles couclues 
en 1878. La France avait cependant averti à plusieurs 
1·eprises Je cabinet de Rome de son désir très net de se 
réservet· l'influence pt'épon<lérante dans la Régence, mais 
l'Italie n'en continuait pas moins d'agir très activement à 

Tunis et elle finissait par exciler contre nous une hostilité 
marquée du gouvernement beylical. Aussi dûmes-nous pré
ciser et compléter le traité du Bardo par un autre plus expli
cite, celui de la l\larsa, en date du 8 juin 1883. Ce sont Jes 
deux textes fondam entaux du protectorat français. 

En combinant ces cieux conventions, on peut dégager les 
grandes lignes suivantes : L'État tunisien subsiste en droit 
international et.les sujets tunisiens ont une nationalité propre. 

Le bey de Tunis demeure un souverain et il a le droit de 
recevoir des consuls étrangers accrédités auprès de lui et non 
auprès de la Feance. Mais, à l'extérieur, les affaires tuni
siennes sont gé,·ées exclusivement par la France, de même 
que les Tunisiens sont protégés par les consuls français. De 
plus, à Tunis même, le ministre des }dfafres étrangères du 
bey est nécessairement le résident général français. Tous les 
traités que conclut la Régence doivent être, par su,·crott, 
soumis à l'approbation du gouvernement fnrnçais. Celui-ci 
s'est toutefois engagé à respecter el à garantir les li-ailés 
passés par la Tunisie antérieurement à l'établissement du 
protectorat. Il en est résulté que la France a dû négocier 
avec les puissances européen11es pour obtenir cl 'elles l'ahan
don successif des privilèges de douanes el de juridiclio11 
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dont elles jouissaient en Tunisie. Nolre diplomalie est arrivée 
sur ces points à un succès complet et, peu à peu, toutes les 
puissances, y compris notre ancienne rivale l'Italie, ont 
renoncé à leurs privilèges et reconnu l'auto1·ité exclusive de 
la France au regard de la souveraineté externe de la 
Tunisie. 

En ce qui touche la vie intérieure de la Régence, la France 
a le droit d'occupation militaire du pays et surveille étroite
ment les finances dont elle assure le service. Plusieurs 
emprunts tunisiens sont d'ailleurs garantis par la France. 
Les tribunaux français exercent la plénitude de juridiction, 
sauf à l'égard des pelils procès intéressant exclusivement les 
indigènes. L'adminislration locale a été réformée par le bey 
sur les conseils du résident général de la France. Le gouver
nement tunisien est composé d'indigènes, mais assistés de 
conseillers français. Spécialement, toute la conespondance 
administrative passe par la signature du secrétaire général 
de la Résidence. Les grandes villes ont des municipalités où 
domine l'élément françai~ et les communes indigènes jouis
sent de la liberté de suivre leurs coutumes locales, mais 
toujours sous la surveillance de contrôleurs français. 

Le protecto1·at de la France sur la Tunisie est aujourd'hui, 
nous l'avons dit, reconnu sans réserve par tout le monde. 11 
fonctionne bien tant en droit internatioual qu'en ce qui con
cerne la prospérité inlérieure du pays. La Tunisie a retiré 
de l'influence française des avantages incontestables et la 
contrée est plus soumise et plus dévouée que l'Algérie. On 
admet généralement que nott-e protectorat est un des meil
leurs possibles. 

. 
§ 37. - Affaires du Maroc. - L'histoire des affaires 

marocaines est singulièrement plus agitée que celle de la 
Tunisie malgré les similitudes indiquées des deux situations. 
Cette histoire n'est d'ailleurs pas close, bien que riche en 
incidents multiples se rappodant au Droit des gens. 

Le Maroc, au même titre que la Tunisie, est une de ces 
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contrées dont la France ne peut pas se désintéresser dès 
qu'elle possède l'A!gérie. On peut aussi ajouter que l'arrière
pays marocain est susceptible de se relier à nos possessions 
du Sénégal et du Haut-Niger. Cette contrée, fertile et mieux 
arrosée que le surplus de l'Afrique du Nord, présente par 
ailleurs les meilleures perspectives de prospérité. 

Il n'y a jamais eu d'emprise proprement dite de la Tur
quie sur le Maroc, en dehors de la suprématie religieuse 
qu'a longtemps revendiquée Je sultan de Constantinople. Le 
gouvernement du Maroc, appelé souvent gouvernement 
chérifien, est d'aiJleurs assez mal défini. Le sui Lan de Fez est 
théoriquement le monarque absolu de ses sujets, mais 
ceux-ci échappent pour la plupart à son autorité efficace. 
Les tribus des campagnes et encore plus celles des monta
gnes vivent dans une indépendance due à la difficulté à les 
atteindre, notamment pour percevoir l'impôt. De plus, le 
Maroc est découpé en sortes de grands domaines analogues 
aux fiefs du moy,m âge et des chefs locaux exercent une 
puissance de fait bien supérieure à la souvernineté nominale 
et lointaine du sullan. 

Excepté à l'égard de l'Espagne, comme nous !'allons voir, 
le Maroc est resté jusqu'au x1x• siècle en dehors de la vie 
européenne. Les corsaires de ses ports étaient particulière
ment redoutés et de Lemps à autre on allait leur racheter 
Jeurs captifs. De plus, les Français, profitant des bonnes 
relations générales qu'ils ont toujours entretenues avec 
l'Islam, ont eu depuis Jongtem ps au Maroc une situation pri
vilégiée bien que très précafre en réalité. Divers accords furent 
conclus dès l'année 1630, renouvelés à plusieurs reprises au 
cours du xv1 • siècle et complétés par un traité de 1767 qui 
réglemente les rapports commerciaux entre la France et le 
Maroc, ainsi que les attributions des consuls français dans le 
Maghreb ou contrée des Maures marocains. Après quoi, la 
situation reste sans changement sensible jusqu 'à la conquête 
de l'Algérie. 

L'Espagne a toujours eu une politique plus aclive à l'en-
DR. DES GENS MOD. 12 
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contre du Maroc. C'est pour elle le he1·ceau d'origine des 
Maures qui ont jadis conquis l'Andalousie et à qui les Castil
lans n'ont pas pardonné l'invasion arabe. lsHbelle la Catho
lique proposait, dans son testament de 1504, aux Espagnols 
de prendre possession du Marne, et c'est demeuré depuis une 
tradition constante, à la fois religieuse et politique, pour nos 
voisins d'outl'e-Pyrénées, de ne pas se désintéresser de la 
terre africaine. 

S'il est vrai que les soldats de l'Espagne ont passé le 
détroit de Gibraltar depuis fort longtemps, lems possessions 
sont restées précaires et insignifiautes jusqu'à ces dernièl'CS 
années. La pl'ise de Melilla remonte aussi loin que 1496. La 
position importante de Ceuta fut annexée en 1668. De_ux ou 
trois postes furent occupés sur la côte de la Méditerrauée, 
pie1Tes d'attente, suivanl l'expression espagnole, en vue d'une 
pénéfration ultérieure dans l'inté1·ieur du Maroc. 

Celte péuélration n'est pas encore accomplie et, pendant 
deux cents ans, les pie1Tes d'attente ne valurent à l'Espagne 
que de graves difficultés et d'incessants combats. A pad 
Ceuta, qui a une certaine valeur, ces postes sont entourés de 
régions peu hospitalières et habitées par des fribus particu
lièrement belliqueuses, celles de la côte du Rift' qui jouit 
d'une mauvaise renommée fort méritée. Les localités aux 
mains des Espag·nols ont surtout servi de lieux de déportation 
pom· les malfaiteurs, d'où leur nom officiel de Présides. De 
plus, les .Marocaius les ont attaquées très violemment à plu
sieurs reprises. A v1·ai dire, les Espagnols ont conservé leurs 
forteresses, mais parfois au prix d'une véritable guerre colo
niale. En tout cas, la sécul'ité demeure très précaire aux 
abords immédiats de ces Présides. 

Il est cependant incontestable que l'Empire chét'ifien est 
destiné à avoir des 1·elations économiques avec l'Espagne. Les 
deux pays ont d'indéniables ressemblances g-éogt·aphiqucs et 
agricoles et l'on comprend très bieu que le i\la1·oc attire 
l'attention des gouvernements de Madrid. De fait, des accords 
commerciaux sonl intervenus et le trafic espagnol est depuis 
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longtemps assez consiJéraLle au l\faghl'eb. La Fr·nnce n'a 

ja111ais eu l'intention <le détruire les vues légili111es de 

l'Espagne sur le l\Ial'oc, mais elle n'estime pas 11011 pins 

nécessail'e de lui abandouuer toule la conlr·ée, d'autant plus 

que l'admiuislralion espag11ole ép1·ouve de g·raves difficullés 

à établir son autorité sur les ~laures et que l'état économit1ue 

de la Péuinsule Ibérique lui i11tel'(lit actuellemeut de longues 

et coùteuses expéditious. La conciliation dl's intérêts frauçais 

et espag11ols est donc une co111plicalio11 sérieuse pou1· le prn

lcctorat <le la France sui· le l\laroc. 

Hevenanl maintenant aux r·appol'ls p1·oprement dits de la 

Frauce el du J\laroc, uous rappellerons <1ue les clcux p11ys 

entl'èrent en guet'l'e à propos <le la conquête de l'Algél'ie. Les 

troupes françaises déiil'eut les l\Jarocains à la bnlaille de 

!'Isly, eu 1844, pendant qu·uue esca<lre occupait i\loga<lor. 

L'occasion était pi·opice pour <lévcloppet· notre iufluence et 

sm·tout pou1· 1·égler d'une façon plus précise les relalious 

indi ·peusables de l'Algé1·ie et du l\larnc. L'Espag-ue était à 

cette ('po11ue JJlutôt favorable à nol1·e installation en Afrique, 

mais l'Angleterre se montrait, par conlrn, in<tuièle de nous 

voir acquérir des ports en cette l'égion, redoutl¾ut enll'e aut1·e 

que Ta113·e1· ne nous fùt dé\'Olu, ce qui lllll!S Au1·ail donnô des 

vues s111· le déll'oit de Gibrnltal'. Néanmoins, la diplo111atie du 

g·ouve1·11ement de Louis Philippe aurait ccl'laineme11t 1nicux 

pu dé,·clopper les avantages de la victoire de ['Isly. Au lieu 

de cela. la paix de Tang·er se !Jorua à rétablit· les~rappnr-ts de 

paix cL à enregistrer une vague promesse de les mieux assurer 

da11s uuc convention à iulervenir. Celte promesse n'a d'ail

lt!ut·s pas été suivie, l'Empire chfrifien ma11ifesla11L uue 

répuguance compt·ébensible à augmenter la pénétrution 

européenne, alor·sque les rivalités des puissances européeunes 

le garantissaient coutre toute pression série11se. 

•Toutefois, une convention de fronliè1·e intervint, celle Je 

Lalla-l\Iarnia de 1845, convention siugulière qui fixait entre 

l'Algérie et le l\laroc une déii111itatiun p1·écisc duns le voisi

nage <le la J\1édite1Tanée, de plus en plus vague à mesure que 
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l'on descendait vers le Sud pour s'évanouÎL' aux appl'Oches du 
dése1·t. Oe plus, celte fronlièrn indécise n'en était pas une, 
car les t .. oupes frauçaises avaient le droit de la franchir pour 
exercer sur territoire marocain des pouvoirs de police, pou1·vu 
que ce fût contre des pillards en fuite après délits commis en 
Algérie. Il est inutile de dire combien ces clauses prêt11ient à 

des conflits possibles. 
Beaucoup plus tard, en 1880, apparurent d'autres problè

mes. Les puissances avaient l'habitude de donner· le titre de 
protégés à certains sujets marocains qui servaient leurs 
intérêls poliLiques ou commerciaux. Ces protégés, quoique 
continuant à résider au Maroc, échappaient aux impôts et à 

J'administraLion du sultan, pour ne relever que du consul 
chac·gé de ln1r p1·oteclio11. C'est dire que leur situation était 
privilégiée et 1·ecliercl1ée. Cerlains États se montraient pro
digues de délivrance de lettres de proleclion, d'où des récla
mations du sullan et aussi d'autrcs puissances européennes 
qui voyaient grandir aLusivement le prestige d'une rivale. 
Après de nombreuses négociations, une conférence diploma
tique fut tenue à Madrid qui essaya de diminuer les abus 
et de réglementer l'exercice de la protection consulaire au 
Mal'Oc. Bien que plusieurs dispositions de la Conveotion de 
Madrid soient encore en vigueur, leur intérêt prali<1ue est 
très diminué aujourd 'hui. ous y relèverons cependant que 
la France a vu confirmer son privilège de jouir au Maroc, en 
toute matière, des droits de la uation la plus favorisée. otons 
encoc·e qu'à l\ladrid, les États-Unis figurèrent parmi les 
signataires du traité et que l'Allemague donna à ses repré
senlants diplomatiques des instructions formelles d'appuyer 
les demandes françaises sans restrictions ni résec·ves. C' éf ait 
une application du plan de Bismarck, indiqué à pl'Opos de 
la Tunisie et tendant à favoriser l'installation de la France 
en Afrique afin de l'écarter de l'Europe. 

Enfre 1890 et 1900, la politique française an l\la1 oc fut 
faite surtout de règlements d'incidents <le frontières et de 

difficultés diplomatiques avec la Grande-Bretagne. C'était 
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l'époque de la rivalité coloniale aiguë entre la France et 
l'Angletene et cette dernière nous disputait âprement Lous 
nos débouchés exlél'Îeur·s. Le gouvernement de Fez, se sen
tant soutenu par les Anglais, mettait toute espèce de mauvaise 
grâce à satisfaire nos réclamations et des conflits fréquents 
surgissaient dans Jes lerriloires limitrophes de l'Algérie. 

A partir de 1900, les vues de la Françe sur le Maroc se 
précisent et se relient au plan diplomatique de M. Delcassé, 
alol's ministre des Affaires étrangères, de lutter contre la 
préponJérance allemande sur le monde ·entier. Des tracta
tions secrètes s'ouvrirent en1re Paris, Londres, Madrid et 
Rome, dont les aboutissants marocains furent tout ·d'abord, 
,dès 1902, 1111~ promesse de l'Italie de laisser toute liberté à 
la France coutre semblable lat.ilude au cas d'une action ita
lienne en Tripolitaine (crui devait se réaliser en 1911). 
L'Espagne reçut promesse d'une importante sphère d'action 
au Maroc. Avec l'AnglelerTe, l'accord fut plus précis et devint 
même l'élément essentiel de la Convention du 8 avril 1904, 
base officielle cle l'entente cordiale. Nous avons déjà iudiqué 
que la Convention franco-anglaise consacrait l~ protectorat 
<le fait de la Grande-Bretagne sur l'Égypte. Nous njouterons 
maintenant que nous obtenions reconnaissance de nos inté
rêls spéciaux au Mac·oc avec promesse de l'Ang·leterre de 
les soutenir en toutes circonstances. Quelques mois après, 
le 3 octobre 1904, intérvenait un accord complémentaire 
franco-espagnol, dont une partie demeura secrète quelques 
.années. D'après cet accord, l'Espag·ne recevait, comme sphère 
-d'influence à elle réservée, le littoral marocain bordant Ja 
Méditerranée avec une large bande de territoil'e vers l'inté
rieur f>l <les vues sur l'Atlantique. Toutefois, la rég-ion de 
Tanger -ne pouvait pas être fortifiée et la ville même de 
Tanger restait soumise à un régime international spécial et 
-eompliyué. 

Considérant ainsi le champ libre et estimant que les inté
rêts, très faibles alors, de l'Allemagne au Maroc ne valaient 
pas une négociation spéciale avec l'Allemagne, la France 
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commeoc;a alors à essayer d'élablir son influence à Fez. Les 

pn•111ie1·s 1•ot11·parlers furent assez aisés et l'on s'approchait 

de la sig11at111·e d'un traité de prolectoral lorsque, brusque

ment, en février l905, le chargé d'affait-es allemand li Tange1· 

décla,·a que son pays n'acceptait pas le nouvel état de choses . 

Peu ap,·ès, le 31 mars 1905, l'empereur d'Allemagne débar

quait lui-même à Tauge1· et, dans une harangue retenli,-sante, 

il affil'llrnit que le sullau du Maroc devait resler indépendant 

et t'<'pousser toute iminixlion de l'élranger. C'élait naturelle

meut fai1·e écrouler tout le plan français. 

L'é111olion fut ll'ès vive, nou seulemenl en France, mais 

d ,rns toute l'Europe. Car, à côlé du ca1·aclère marocain pro

prement dit, l'incident avait nn aspect menaçHnt de politique 

générale . L'Allernague se plaiguait qu'on ue lui eût pas 

communiqué officiellement l'acco!'J franco-ang-lais el, plus 

encore, que M. Delcassé cherchât à nouer une alliHnce pour 

réalise!' son isolement. Des menaces de guerre apparurent à 

plusieurs !'eprises, même après la retraite de 1\1. Delcassé. 

L'Angleterre nous soutenait fermement et, après des négo

ciations p1·éli111i11aires rnndues pénibles par l'attitude équi

\'O 1ue de l' ,\llemagne, la France consentit à aclmcllrc le 

carnclè1·e international de la q11eslion du Maroc, gTos el inu

tile !iacrifice à la paix du monde. 

Les affaires 111al'l)caines furent donc podées à la Conffre11cc 

d'Algésiras oü se réuni1·enl les g1·andcs puissances d'Europe, 

les États-Unis d'Amé1·iq11e et divers autres Étals, lels que 

l'Espagne, les Puys-Bas, la . Suède, etc. Avant la Conférence, 

l'Allemagne Hvail reco1111u à la Frnuce des droits et intérêts 

lég·iLimes au Marne en taut qu'ils respeclel'Uieut l'i11tég1·ité 

ét0110111ique cl la libel'té commerciHle du pays. Il semblait 

clo11c que la làche des diplomales allait ponvoir se conceulrer· 

unit111ement sur le prog-ralllme des 1·éfol'mes à accomplir au 

l\larnc où l'anarchie alli1it grandissant. l\fais lout aussitôt on 

YÎI rcpë1ratl1·e à Alg·ésirns des intrigues allemandes, contes

la11t jusqu'aux pr·frogalives françaises sur le règlement des 

iuciJents de lu fronliè1·e alg-éro-marocaine. Il fallut des mois 
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de pou1·parlers, l'intervention de la plupart des puissances, 

y compris notamment les Étals-Uuis, en faveu1· de la France, 

l'atlilude énergique de cette dernière, pour obliger enfin 

l'Allemagne à p1·éciser son jeu. Ce jeu fut tel que l'Allemagne 

finit, le 3 lllal'S ·t 906, par voir toute la Conférence conlt-e elle, 

sauf l'Autriche et le l\Jaroc. Il lui fallut céder, non sans de 

nouvelles manœuvres antifrançaises. Enfin, le 7 avril 1906, 
un acte général fut signé consacrant trois principes : indé

pendance du sultan, i11tégrité territoriale et liberté économi

que identique pour tontes les puissances. l\lais, en même 

temps, l'acte d'Algésiras prévoyait la constitution d'une 

banque d'État chargée de réorganiser les finances chéri

fiennes. Dans celte banque, les diverses puissances étaient 

représe11tées, l'Augleterre, l'Espagne el la France tout parti

culièrement. Il y avait donc là une sorte de protectorat 

collectif européen. D'autre part, la France et l'Espagne rece

vaient le mandat d'assurer l'exercice de la police et le main

tien du bon ordre dans certaines villes de la côte, tantôt 

isolément, tantôt collectivement. Élan t donnée 1 'importance 

des attributions de police dans un pays à demi sauvage, 

comme le Maroc, on peut dire que la souveraineté théorique 

du sultan subissait une nouvelle atteinte. 

Les affaires marocaines étaient bien loin d'approcher de 

leur conclusion. Une double série d'incid1mts graves occupa 

les années suivantes, provenant les uns de l'état d'insécurité 

du l\laroc, les autres des manœuvres allemandes. 

L'Espagne a été obligée d'organiser de nouvelles expédi

tions militaires autour de l\lelilla et la Fc·ance dut, en 1907, 
débarquer des troupes à Casablanca pour tirer justice du 

massacre de ses nationaux. Dans plusieurs autres villes, à 

Tanger notamment, des troubles sérieux éclatèrent à plu

sieurs repc·ises, auxquels les agents teutons n'étaient pas 

étrangers. 

Pour nous en tenir à l'actic;m de la France, l'occupation de 

Casablanca nous amena peu à peu à étendre notre influence 

dans plusieurs autres ports de l'Atlantique et à pénétrer 
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progressivement dans l'intérieur du pays. L'anarchie maro
caine augmentait, én effet, d'année en année. Des crises 
dynastiques éclataient à Fez, remplaçant un sultan par un, 
autl'e, tandis que les grands chefs des tribus se livraient 
entre eux à une véritable guer-re civile. En 1911, les Euro
péens demeurés à Fez couraient les plus grands dangers. 

Une colonne française fut réunie pour les délivrer et, non 
sans difficultés, elle remplit heureusement sa tâche. Malgré 
les résistances c:!es tribus insoumis·es à toute autorité depuis 
des siècles, la tranquillité s'établissait lentement sous notre 
action et nous aurions depuis longtemps pacifié le Maroc sans 
Jes brusques et menaçantes sautes d'humeur de 1 Allemagne. 

On ne pouvait pas, à Berlin, se consoler du demi-échec 
d'Algésiras et on ne perdait pas l'espoir de s'implanter au 
Maroc où, d'ailleurs, des maisons allemandes obtenaient 
d'importantes concessions. Pour essayer de ruiner la France, 
l'Allemagne tenta, à deux reprises, des provocations brutales 
sans autres résultats que ceux de rehausser notre bon droit 
et de légitimement inquiéter l'Eurnpe sur la bonne foi ger
manique. 

Le premier incident fut celui des déserteurs de Casablanca. 
En septembre 1908, des déserteurs de la légion étrangère 
française, comprenant des Allemands et un Autrichien, tentè
rent de s'enfuir sous la protection des agenls du consulat 
d'Allemagne à Casablanca. Les autorités françaises ayant 
repris leurs déserteurs, l'Allemagne préten9-it que l'on avait 
manqué de respect à ses fonctionnaires consulaires et exigeait 
des excuses officielles de la France. Celle-ci répondait avec 
raison qu'un consul ne saurait faciliter un délit caractérisé 
comme la désertion. Il s'ensuivit une de ces graves tensions 
trop connues des puissances ayant des rapports avec l'Alle
magne. Mais cette dernière était désavouée par tout le monde, 
y compris l'Autriche qui déclarait se désintéresser -de son 
désel'teur. L'esprit conciliant du gouvernement français sug
géra un arbitrage que Berlin finit par admettre de mauvaise 
grâce en novembre 1908. L'at·bitrage eut lieu, en effet, quel-

• 
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ques mois plus tard à La Haye et donna finalement pleine
ment raison à la France, tout en déclarant, pour la forme, 
que les fonctionnaires subalternes des deux pays avaient 
chacun manqué un peu de réserve dans leurs agissements. 

Entre temps, un essai de rapprochement sur le ter1·ain 
marocain avait été tenté directement entre la France et l'Alle
magne. Un accord du 9 février 1909 spécifiait, d'une part, 
que la France n'entendait troubler ni l'intégrité indépendante 
de l'Empire chérifien, ni les intérêts commerciaux et indus
triels allemands; d'autre part, il était dit que l'Allemagne, 
n'ayant que des buls économiques au Maroc, y reconnaissait 
volontiers les intérêts politiques particuliers de la France 
ainsi que son droit d'assurer la paix intérieure du pays. Cet 
accord semblait donc nettement admettre le protectorat fran
çais sur le Maroc au bénéfice commun des conlt·actants et 
notamment le droit pour la France de conseiller <les réformes 
au sultan. 

Cependant la Convention franco-allemande allait plus loin 
et prévoyait que les nationaux des deux États pourraie~t 
s'associer pour l'exploitation économique de l'Empire chérifien. 
L'Allemagne prétendit quelques mois plus tard que la France 
ne mettait pas de bonne volonté à exécute1· ces clauses et elle 
souleva un nouvel et bmyaut incident : celui d'Agadir de 
juillet 1911. 

Brusquement et sans raison apparente, un navire <le guerre 
allemand apparut et s'installa dans la rade du pelit port 
marocain d'Agadie (sur l'Atlantique). Celle démonstration 
avait, disait-on à Berlin, pour but d'affirmer que l'Allemagne 
avait des droits à faire respecter au Maroc. C'était déjà fort 
inquiétant et on pouvait crnindl'e aussi que les fol'ces alle
mandes ne s'installassent à demeure sur la côte marocaine. 
Aussi y eut-il, à ces nouvelles, une émotion ll'ès vive, non 
seulement à Pal'is, mais aussi à Londl'eS qui aurait fort mal 
accueilli la fo 1·mation d'une base navale allemande en ces 
rég·ions. A nouveau, la France négocia, énergiquement sou
tenue par l'Angleterre et pal' la sympathie de la plupart des 
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puissauces européennes. A nouveau encore, les négociations 
franco-allemandes furent pénibles, coupées de ineuHces de 
l'Uplure ou même <le guerre. Enfin, la patiPnce française 
l'emporla encore et obtint la Convenlion du 4 novembre 1911. 
En échange de larges concessions au Congo français, la 
France obtenait de l'Allemagne reconnaissance nette de son 
droit d'Élat protecteur sur le 1\laroc. 

li restait à régula1·iser la situation du côté de l'Espagne. 
Ce fnt l'œuvre d'une Convention du 27 novembre 1912 qui a 
l'emplacé l'acco1·d de 1904. L'Espagne reçoit, dans le nord 
dn ~laroc, une large zone délimitée avec précision, d'où sont 
toutefois exclus Tanger et sa banlieue demeurés soumis à un 
contrôle international complexe. Dans la zone à elle réservée, 
l'Espagne jouit d'une grande autonomie financière el admi
nislrutive, le sullan n'y a qu'une 11ulorité nominale et la 
F1•ance n'y peut exercer aucune influence sérieuse. En fait, 
c'est un véritable protectorat espagnol. 

Le protectorat officiel de la France a élé établi le 20 juillet 
1912 sur des bases sensiblement voisines de celles suivies en 
Tunisie. Spécialement, si le sultan co11se1·ve sa sbuverainelé 
lhéoriqne, il doit subir le conLrûle nécessaire du r~sident 
franç11is pour ses relations extérieures. La France a également 
le droit d'occupation mililairc dn pays et le pouvoit- de faire 
exécuter les 1·éformes financières et adminislrntives indispen
sables. En fait, des emprunls marocains ont été émis sous la 
garantie française. Le traité de paix avec l'Allemagne précise 
bien que celle-ci ne pourra plus en 1·ien entraver notre action 
sur ce tenain comme sur tout aulr·e. 

Mais l'œuvre de la France est bien moins avancée au 1\laroc 
qu'en Tunisie, gênée enco1·e par la guerre qui a naturellement 
arrêté l'essor de notre pénétralion pacifique. La contrée est 
!>ingulièrement plus difficile à parcourir et la popnlalion 
beaucoup moins paisible qu'en Tunisie. De plus, les inlt·igues 
allemandes y demeurent toujours agissantes. Nous avons 
anssi relevé les problèmes délicats soulevés par l'atlribution 
d'une large zone à l'Espagne qui n'y exerce encore qu'une 
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autorité nominale el où se r·éfugient 1011s les éléments de 

ar~ord1·c. Il faut aussi lenir compte du régime international 

établi à Algésirns et dont plusieurs élémellts, tels que la 

Bauque d'État, ubsisteut et conslit11r>11t cJcs causes d'entraves 

multiples. Le régime spécial du port de Tanger, débarque

ment nécessaii-e pour les 1·Rpporls rapides avec l'Europe, 

vient encore compliquer Ja question. Aussi I<> g·ouvernement 

françc1is poursuit-il acli,·ement la supp1·cssio!l de ces servi -

tudes et empêchements di,·er·s qui pac·alysenL Lrop souvent 

le jen de noire influence légili111e. Il faut cependant recon

naitre que de mag·nifiques résultats onL déjà été obtenus. 

Durant la gucr1·e de 1914, le J\Jaroc a élé infi11iment plus 

calme q11'011 n'at11·aiL pn le penser et il a même fourni des 

troupes de premier ordre contre l'Allemagne. La liaison a 

été assu1·ée par tert'e avec l'Algé1·ie. L'ordre rn111ené dans les 

ca111pngnes a permis d'exporter de nombreux produits et de 

faire très bi<>n augurer de l'avenir économique du p..iys. En 

1917, les puissances 0111. abandonné leurs privilèges de juri

diction 011 régime dit des capitulations et reconnu le fonc

tionnement des tribunaux françnis au l\taroc. Le traité de 

J!ll9 avec l'Alle1uagne y ajoute l'exclusion de tous les droits 

et intérêts Je celle-ci au Maroc. 

Nous avons tenu à donner pas niai de détails sm· l'installa

lion de la France dans l'Afrique du Nord lanl à raison de 

son i111pol'lance coloniale IJUe c·omme mettant en jeu bien des 

principes clu Droit international, sul'tout en matière de protec

torat. Nous ne saurions songer à fournir autant d'iudications 

sui· les autres types de protectorats, même en nous restrei

gnant à ceux dfrigés par notre pays. Nous donnerons cepen

dant <p1elques précisions sur quelques cas particulièrement 

in té1·essan ts. 

§ 38. - Protectorats divers. - Comme pendant, au point 

de vue coloni11l, de nolre magnifique domaine marocain

algé1·ien-lu11isien, ou peut citer les vastes possessions que 

nous occupons dans la Péninsule indo-chinoise. AssUt·ément, 
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l'lndo-Chine française est de valeur moindre, tant en raison 

<le son éloignement que de son climat, mais l'histoire rapide 

.cle sa formation est cependant de nature à nous montrer 

l'utilité pratique des protectorats et la souplesse de leurs 

modalités. 

Les premie1·s débarquements français en Extrême-Orient 

s'effectuèrent en 1860 à Saigon et, pendant plusieurs années, 

noire occupation resta confinée dans la Cochinchine pl'opre

ment dite. Le pays est d'ailleurs toujours demeuré une colonie 

directe de la France et son étude sort par conséquent du 

,cadre du présent chapitre. 

La contrée voisine de la Cochinchine, le Cambodge, peut 

,revendiquer le litre lbéorique d'État protégé ainsi qu'il résulte 

<les traités conclus eu 1862 et 1884. Seulement le protectorat 

est ici très voisin d'une annexion coloniale colllplèle. Le roi 

du Cambodge est, eu effet, réduit à une souveraineté nomi

nale et à des prérogatives à peu près purement honor·ifiques. 

Son autonomie exlél'ieure a disparu complètement et son 

pouvoir i11terne est aussi à peu près inexistant, toutes les 

fonctions administratives et jucliciairns l.ant soit peu impor

tantes étant aux mains de fonctionnaires français. Le Cam

bodge comme la Cochinchine n'ont, au surplus, jamais donné 

lieu à des incidents internationaux digues d'être relatés. 

Il n'en est pas de même pout· le surplus de l'lndo-Cbine 

française, principalement en ce qui concerne l'Auuam. Ce 

pays a été longtemps un royaume vassal de la Chine, bien 

que l'influeuce de cetle dernière ait à peu près disparu dès 

le xvm• siècle. L'empe1·eur d'Annam avait même, à 1a fin du 

xvm• siècle, accepté de devenir protégé français sous l'in

fluence de l'évêque Pignault de Bébaine. Les événements de 

la Révolution füeut disparaîlre ce premier essai de colonisa

tion. Mais dès l'occu 'patiou de la Cochinchine, les hommes 

-compétents s'aperçurent bientôt que l'Anuam et surtout la 

province du Tonkin étaient bien supérieurs aux plaines . 

basses de la Cochinchine. 

Un officier de marine, Francis Garnier, avec des ressources 
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insignifiantes que compensait son courage audacieux, eut vite 

fait de conquérir le Tonkin sur les soldats de l'empereur

d'Annam. li <levait d'ailleurs tomber glorieusement en défen

dant sa conquête. Mais l'importance de son œuvre ne fut pas 

appréciée en France où l'on se contenta de conclure avec 

!'Annam un fort mauvais traité de 1874-. Ce traité, type du 

protectorat à ne pas instituer, laissait à peu près complète 

la souveraineté, tant intérieure qu'extérieure, du roi anna

mite. A peine la com <le Hué promettait-elle de laisser à la 

France un vague contrôle sur les conventions diplomatiques 

conclues par elle. Cependant la France assumait au regard 

des étr·angers la responsabilité de l'ordre en Annam, ayant 

ainsi des charges que ne balançait aucun avantage positif. 

En fait, les Annamites, renforcés.de pillards locaux et d'irré

guliers Chinois, nous créèrent des difficultés variées qui fini

rent par obliger à une véritable guerre, laquelle aurait pu 

êlre évitée par une action pl us énergique en 187 4. 

La seconde conquête du Tonkin, qui dura de 1883 à 1885, 
fut beaucoup plus pénible que celle due au génie de Francis 

Garnier. lJes mandarins de Hué avaient organisé contre nous 

des bandes connues sous le nom de Pavillons-Noirs et surtout 

ils n 'hésitèrent pas à faire appel à l'intervention de la Chine. 

Le Céleste Empire fut enchanté de reprendre ses traditions 

de suzeraineté sur !'Annam et envoya au Tonkin d'abord des 

auxiliai1·es, puis des troupes régul_ières qui engagèrent de 

véritables combats. En réponse, la France se livra contre la 

Chine à des démonstrations navales dont la plus importante 

fut l'attaque brillante de l'arsenal de Fou-Tcbéou par l'escadre 

de l'amiral Courbet. Officiellement cependant, il n'y avait 

pas bostililés déclarées entre Paris et Pékin, situation mal 

définie qui provoquait les réclamations de l'Angleterre dont 

le commerce J'Extrême-Orient se trouvait gêné. Le ministre 

françail:l Jules Ferr·y aux pr·ises avec une violente opposition 

parlem entaire, finit par être renversé au moment mêmP- où 

Ja Chine offrait de se retirer Je la lutte. Malgré des résistances 

qui durèrent encore quelques années, le Tonkin fut conservé-
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et l'œuvre essentielle de Feny com;oliJée au profit Je la 
France. 

La situation de !'Annam a été précü,ée par le traité de Hué 
de 1884 que la Chine a reconnu et promis de respecter par 
une convention spéciale de :1885. L'ancienne suprématie chi
noise sur !'Annam est donc définitivemcut abolie. A la place 
est institué le protectorat de la France qui est demeuré cons
tant depuis cette époque sans incidents graves. 

L'e mpereur d'Annam conse1·ve son titre. mais il accepte 
pleinement la suprématie française. Celle-ci s'est notamment 
manifestée, il y a quelques années, lorsque le gouvernement 
de la métrnpole a dû déposer et rnmplacer un souverain 
annamite atteint de folie. Au surplus, la France, par l'inter
médiaire d·uu résident géné1•al, a absorbé et cfüigé seule 

toutes les l'Clations extérieures de l'Annam, y compris celles 
avec la Chine. Le pays est, de plus, soumis à l'occupation 
militaire complète et, dans la guerre récente, les ti·oupes 
annamites ont lutté avec honnelll' contre nos ennemis. Les 
douanes sont aussi partout aux mains des autorités françaises. 

En ce qui concerne la législation inlérieure <le l'Aunam, 
le résident français exerce un Jroit de surveillance génél'ale . 
Des t1-ibunuux français rendent la justice; les postes et télé
g-raphes, ainsi que les travaux publics, sont également dirigés 
pa1· des agents européens. Pour l'administration locale, il 
faut toutefois faire une distinction. En Annam prop1·emeut 
dit, les mandarins indigènes ont gardé le pouvoil' lllais sous 
le contrôle assez large de l'ésidents français. Au Toukin, par 
contre, ces derniers ont des a llribulio11s personnelles im por
tantes, rnême pour la vie municipale. Les uotaLles indigènes 
sont plutôt les subordonnés des fonctionnaires de la métro
pole et les ageuts d'exécution de leu,·s ordres à l'égard de la 
population. Il y a lieu aussi de l'emarquer que l'extrême 
différence entre les langues employées en Exll'ême-Orienl et 
la langue française t'end la collaboration peu aisée avec les 
habitants et nécessite l'emploi constant d 'interprètes, ce qui 
est toujours fâcheux. 
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Le domaine colonial de la France eu lodo-Chioc comp1·end 

donc pl'atiquement une colonie directe: la Cochinchine, deux 

prnleclorats, Cambodge et Tonkiu, qui lui sont étroitemeut 

reliés, et un protectorat plus lâche en Annam. Il faul y joind1·c 
<l'impol'lants tel'ritoi1·es dans le bassin du Haut l\lékoug el en 

Laos. Nous nous bornons à y exercer des pournirs de police 

et à percevoir quelques impôts, en laissant une liberlé à peu 
près complète aux indigènes. C'est ou prolectornt si !"on 
veut, mais réduit au minimum. 

Un État p1·otégé, aujou1•d'hui disparu en tant qu'l~tal, a 

donné lieu à d'épiueuses questions intemationales que nous 

indiquerons en peu de mols. Il s'ag-it de la g1·ande ile de 
.Madaga:;ear sur laquelle les droits de la Frnnce sont fort 

anciens puisqu'ils ren1ontent à Louis XIIl en 1642, époque où 

nous avions déjà la faculté <le nous établir daus ce pays. 
Nous y trouvàmes, comme ail leurs, les problèmes soulevés 
par la rivalité colouiale <l e l'Angleterre. Comme nos intérêts 

périclitaient <l'année en année, le g·ouvel'llement français 
chercha à les cousolider en passa11t, eu 1885, un t!'ailé de 

pl'otectorat avec la reine <les Hovas, peuplade principale de 
l'ile. Ce traité, aujoUl'd'hui disparu, rappelait fâcheusement 

le mauvais exemple de celui conclu avec l'r\nnam en 1874. 
Nous n'avions qu'un contrôle incertain sur les relations exté

rieu1·es du gouvernement hova, avec un résident exerçant 

plulôL une action de présence qu'une survcillauce réelle. De 

plus, les autres puissances avaient libre accès dam; l'ile dont 

l'admiuist1·atiou intérieul'e nous échappait complètement et 

d'autant plus que plusieurs de ces peuplades ne reconnais
saient pas la suprématie des Hovas. Comme taules les situa
tions indécises, celle-ci n'amena que des enuuis. Les États

Unis et l'Angleterre avaient spécialement tendance à igno1·et· 

nott·e prntectorat en accréditautdirectementdes représentants 
consulaires aup1·ès de la Cour de Tananarive sans eu prévenir 

uolre résident général. Les Hovas nous suscitaient à l'i11té

rieu1· des conflits sans nombre et, après dix ans de patience, 

il fallut se résoudre à agir par une expédition armée en 1895. 
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La résistance des indigènes ne fut pas sérieuse, bien que le 
climat et le terrain eussent rendu l'expédition fort pénible. 
La reine de Madagascar déclara accepter, a près la prise de son 
palais, l'occupation de l'tle par la France et elle s'engageait 
à mettre en vigueul' les dispositions qui lui eraient conseil
lées. Celte fois, on arrivait à un véritable protectorat. Mais 
avant qu'on pût le fail'e fonctionner sérieusement, de nou
velles complexités surgirent : les puissances étrangères 
at'guaient de traités passés antérieu1·ement avec Jes Hovas 
pour réclamer à Madagascar des p1·ivilèges frès étendus, en 
matière d'immunités <le juridiction et <le concessions minières 
par exemple. Pour éviL.er de recommencer la série de tracta
tions dont nous avions dû user en Tunisie, le gouvernement 
français se résolut à prononcer l'annexion totale de l'tle à 

titre de colonie directe, ce qui fut fait par la loi du 8 août 
1896. La reine de Madagascar, qui fomentait de l'agitation, 
fut déposée et envoyée en Algérie et le territoire est désor
mais soumis entièrement à la loi française. Les traités anciens 
de l'État dispam étant abrogés par l'annexion, nous n'avons 
plus eu de difficultés internationales à propos de Madagascar, 
d'autant plus que l'Angleterre y a pleinement reconnu nos 
droits dans la convention franco-anglaise du 8 avril 1904. 

Étant donné le développement toujours croissant que prend 
en Droit des gens la notion de protectorat, nous mentionne
rons encore un certain nombre d'exemples de celle forme 
<l'union d 'États. 

A la suite de la guerre hispano-américaine de 1898, les 
États-Unis ont obtenu de l'Espagne l'abandon de sa souve
raineté sur l'ile de Cuba. li aurait paru logiquement en 
résulter l'indépendance de la grande Antille, d'autant plus 
que le Congrès <le Washington avait déclaré répudier loute
domiualion sur le territoire libéré. Mais les troupes améri
caines occupèrent l'ile et ce fut durant celte occupation que 
les Cubains, réunis en constituante, élaborèrent leur statut 
gouveruemcntal. Pae une anomalie étrange, il avait été
décidé par Je Congrès américain, sue l'initiative <lu sénateur 
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Platt, que ]a constitution de Cuba contiendrait la définition 
des futures relations entre l'ile et les États-Cuis sur la base 
de certains principes indiqués par celte loi Plalt. Lesdits 
principes ont été acceptés par les Cubains et enregistrés 
par un traité entre Cuba et les États-Unis en 1903. D'après 
eux, le gouvernement de Cuba ne peut ni aliéner son indé
pendance au profit d'une autre puissance, ni engager des 
emprunts extéi'ieurs au delà de ses ressources, ni contrevenir 
à l'ordre public intérieur. Les États-Unis ont le droit d'in
tervention dans les affait-es de Cuba pour assurer l'exécution 
de ces principes et, de p I us, ils peu vent utiliser son territoire 
en temps de guerre. On ne saurait donc guère douter que 
l'ile ne soit sous le protectorat américain, d'autant plus qu'en 
fait les États Unis ont <lû, depuis qu'ils ont évacué officielle
ment l'tle, y renvoyer des forces deux ou trois fois pour 
assurer des élections régulières ou pour y prendre des 
mesures de protection contre l'extension de la fièvre jaune. 

A la suite de la guerre de 1914, les Alliés se sont proposé 
de prévoir, à l'égard de plusieurs des anciennes colonies de 
l'Allemagne et aussi de plusieurs provinces d'Asie-Mineure 
ayant dépendu de l'ex-Empire ottoman, des mesure~ qui ne 
sont pas sans analogie avec le droit de suprémalie des États
Unis sur Cuba. C'est la théorie du mandat colonial par lequel 
une puissance déterminée reçoit mission, au nom ~du gl'Oupe 
international formé par la Société des Nations civilisées, de 
prendre sous sa surveillance une nation ou un territoire dont 
l'étal social ne permet pas l'indépendance actuelle et dont il 
y a 1ieu de contrôler la vie intérieure et exté1·ieure. Il y a là, 
évidemment, une situation intermédiaire entre l'annexion et 
la liberté, ce qui nous permet d'y voir un p1·otectorat du 
Droit des gens. 

Les protectorats sont rares en Europe et de•peu d'impor
tance politique. Cel'lains sont purement nominaux, comme 
celui exercé, de 1815 à 1864, par l'Angleterre sue les lies 
Ioniennes aujourd'hui rattachées à la Grèce, ou celui de 
l'Italie sur la petite république de Saint-Marin. A peu près 
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du même ordre est la situation juridique de la principauté 
de Monaco qui fut longtemps un État protégé proprement 
dit, notamment sous la suzeraineté du Piémont de 1815 à 

1861. Depuis que la France a acquis le comté de Nice en 
1860, Monaco est devenu une enclave dans le territoire fran
çais el diverses conventions ont réglé les rapports entre les 
deux pays. Le prince de Monaco est un souverain indépen
dant, ayant le droit de relations diplomatiques sans aucun 
contrôle de la France. Il est de même libre d'agir comme il 
lui plait à l'égard de ses sujets. Mais la principauté est 
englobée dans le réseau des douanes françaises, les Français 
el les Monégasques passent librement la frontière, les che
mins de fet· et certains services administratifs de la princi
pauté sont administrés par des fonctionnaires français. Enfin 
et surtout, si Monaco a pu rester théoriquement neuh'e dans 
la guet·re de 1914, les troupes françaises ont exercé le droit 
d'occupation militaire de son territoire. Son indépendance 
est donc sérieusement diminuée en fait. 

Nous relaterons, en terminant, le protectorat, indiscutable 
mais insignifiant, que subit le petit pays de l'Andorre, dans 
les hautes vallées des Pyrénées-Orientales. C'est une survi
vance curieuse des complexités du régime féodal. La répu
blique d'Andorre accepte la suzeraineté à la fois de l'évêque 
espagnol d'Urgel succédant aux droits des anciens seigneurs 
ecclésiastiques de cette ville et de la France représentant les 
anciennes prérogatives des comtés de Foix. Les deux cosuze
rains reçoivent un tribut annuel de quelques centaines de 
francs et choisissent en Andorre alternativement des magis
trats charg·és cle la police et de la justice locales. La France 
entretient de plus uu délégué permanent : le préfet des 
Pyrénées-Orientales, lequel reçoit chaque année le serment 
de fidélité des délégués andorrans. Les lois françaises. sont 
aussi directement applicables à nos nationaux séjournant en 
Andorre, y compris les lois pénales. 

On peut aussi voir unè forme de protectorat dans le régime 
d'internationalisation qui a été élaborée par la Conférence de 
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la paix de 1919 et appliquée par elle à la région du bassin 
de la Sarre et à Dantzig. Ce procédé consiste à établir pour 
un territoire déterminé une souveraineté complexe, généra
lement temporaire et soumise au contrôle supérieur de 
l'organisme général appelé Société des Nations. Pour être 
exact, ce genre de protectorat était déjà connu en diplomatie 
sous Je nom de condominium ou cumul de souveraineté. La 
France et l'Angleterre en ont usé notamment à propos de 
l'archipel océanien des Nouvelles-Hébrides. Il était également 
appliqué à un petit territoire limitrophe de la Prusse et de 
la Belgique, le pays de Moresnet, que le traité de Versailles 
de 1919 a déclaré rallacher à la Belgique. 

Il est naturellement impossible de préjuger l'efficacité 
modératrice que pourra avoir la Société clesNations, mais les 
expériences antérieures de protecto1·at collectif ont montré 
les difficultés d'application de ce régime, non pas précisé
ment à l'égard du pays protégé, mais entre les protecteurs 
qui ont quelque peine à subir l'un l'autre 1eUl' iufluence 
égale et pas toujours en mutuelle harmonie. D'ailleurs, les 
régimes institués en 1919 n'ont, en principe, qu'une existence 
transitoire et, pour la Sarre notamment, un plébiscite ulté
rieur déterminera le rattachement définitif à la France ou à 

l'AI lemagne. 
Nous avons ainsi amplement montré combien diverses et 

iouvent importantes sont les restrictions au Droit d'in<lépen
dauce des Étals qui peuvent découler de la notion de JH'olec
torat. Nous pouvons maintenant aborder l'étude d'une autre 
catégorie de restrictions qui est en même temps celle d'une 
nouvelle forme d 'États. Nous voulons parler des États placés 
en neutralité perpétuelle. 

§ 39. - De la neutralité perpétuelle. - D'une façon 
générale, la neutralité est la situation d'un État qui n'est pas 
partie dans une guerre. Neutralité s'oppose ainsi à belligé
rance et nous en ferons l'exposé en traitant des lois de la 
guerre. Par exLension, on a donné le nom de neutralité per-
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pétuelle à l'invention de la diplomatie contemporaine qui 
consiste à essayer d'assurer le respect absolu de certains ter
ritoires ou de certains États en déclarant qu'aucune opération, 
de guerre ne pourra y être accomplie, hormis le cas de légi
time défense. 

Plus nettement, un Élat en · neutralité perpétuelle est un 
État qui ne peut faire aucune guerre offensive et qui, par
compensalion, ne peut }Jas être l'objet d'une attaque quel
conque. C'est, si l'on veut, un État pour qui la notion de 
guerre est supprimée et qui est - ou devrait être - à l'abrÎ! 
des maux en résultant. 

On peut dire encore, pour i·ester dans la rulH·ique de notre
chapitre, que l'État perpétuellement neutt·e est un État qui 
a subi une importante restriction de sa souveraineté externe
en se voyautiuterdire toute action offensive militaire ou pL·é
paralion diplomatique de celle-ci. Il en résulte cette consé
que_nce importante que Ja neutralité perpétuelle est bien une· 
diminution, et des plus considérables, aux droits généraux 
d'indépendance et de conservation. Par conséquent, cette 
neutralité perpétuelle doit être consentie par la puissance
intéressée elle-même par voie de traité et elle doit être limitée 
aux termes mêmes de la convention. C'est une situ.Jtion excep
tionnelle que nul gouvernement ne doit être forcé de subir et. 
dont il ne peut pas non plus exiger le respect des États non 
signataires de la convention spécialement conclue à cet effeL 

La neutralité perpétuelle est de création récente. On ne la 
connaissait guère av~nt le x1x• siècle, l'idée dominante étAnt, 
au contraire, qu'en temps de guei·re, tous les États <levaient. 
prendre parti pour ou contre les adversaires. La diplomatie, 
en instituant la forme d'État qui nous occupe, avait cri.le 
trouver un moyen ingénieux de répondre à deux préoccupa
tions essentieJles : la peotection des petites puissances et la. 
diminution des conflits enlre les grandes. 

Un pelit État est évidemment toujours menac'é par de 
puissants voisins. Même s'il n'est pas matél'iellement absorb~ 
par eux, il vit sans cesse dans une situation précaire et n'a 
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pas le sentiment réel de son indépendance. A\·ec la neutrali

-sation perpétuelle, ou espérait que des petits Étals de ce 

geme auraient, au contraire, la sensation d'une'sécurilé par

faite. Comme ils ne pouv11ient devenir dangereux pom· per

·sonnc, ils avaient bien droit à ne pas être inquiétés. 

Au second point de vue indiciué plus haut, l'expérience 

montre qu'il y a intérêt à éviter de trop longues frontières 

,communes entre les grandes puissances. De là l'idée de fon

der entrn elles des territoires n'appartenant à aucune d'elles, 

-<les États-Tamµons, suivant l'expression de M. Thiers. Mais 

ces lerriloii-es, précisément parce qu ils servent de séparation 

entre pays rivaux, seraient sans cesse convoités et devien

draient une sou1·ce de guel'l"es supplémentaire. Pour suppri

mer celle-ci, il faut rendre les États-Tampons inviolables et 

inattaquables, d'où leur neutralisation perpétuelle. 

C'est en Yel'tu <le ces idées yue Je Ül'oit des gens a institué 

la neutralité de la Belgique et du Luxembo•Jrg entre la 

France et l'Allemagne, encore plus celle de la Suisse qui est 

au ceutre du carrefour de l'Europe. Les notions que nous 

venons d'indi,1uer étaient justes en soi et auraient donné 

d'heureux.résultats, mais à la condition de respecter un des 

fondements essentiels du Dl'Oit : l"honneur dû 1111x traités. 

Avec la 111entalité de l'Allemagne qu'un traité signé d'elle 

n'est r1u"t111 " chiffon de papier » ou que « nécessité n'a pas 
<le loi », il est bien clair qne la neutralité perpétuelle est uue 

ga1·antie illusoire. En fait, le Luxembourg a été envahi sans 

résistance puisque ce petit pays n'en pouvait pas offrir. La 

BeJgi11ne s'est défendue les armes à la main comme un État 

quelconque. De même, la Suisse a mobilisé ses soldats abso
lument comme si elle n'avait pas été couverte par la neutra

lité la plus solennelle. Elle u'a même pas hésité, au printemps 

<le 1918, à s'entendr·e militairement avec les généraux fran

çais au cas, alors nullen1ent impossible, où l'Allemagne se 

jetterait sur elle au mépris renouvelé de SR sig11at11l'e. 

Les événements acluels marquent donc la faiblesse, sinon 

la faillite du système de la neutralité perpétuelle. Il est 'pos-
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sible pourtaut que le principe en soit maintenu el même con
solidé par la Société des Nulious. Nous croyous donc <levoit
en exposer les lignes essentielles, d'autant plus que la France 
en a toujours élé une scrupuleuse observatrice et que la vio
lation de la neutralité belge a été la cause déterminante de 
l'entrée de l'Angleterre dans le conflit mondial. 

La neutralité perpétuelle découlant de conventions diplo
matiques, ainsi que nous l'avons établi, il semblerait logique 
de penser que ces mêmes conventions en r·èglent les effets, à 
la façon de ce qui se passe pour les proleclorats. En réalité, les 
traités de neulralisalion sont rarement explicites et le sujet 
se lrouve régi, pour une large part, par la coutume, ainsi 
que par les écrits des auteurs de Droit international public. 

Le but essentiel de la neutralité perpétuelle est de sous
traire aux conflits armés le territoire et la souveraineté de 
l'État neutralisé . li convient d'abord, ce qui est de toute évi
dence, que cet État ne commence jamais des hostilités ou ne 
l~s provoque pas directement par une politique agressive. 
C'est ainsi qu'une alliance offensive est certainement impos
sible . S'il s'agit d'une alliauce défensive, nous croyons qu'une
Jislinction s'impose : l'État ueutralisé ne saurait s'allier, 
même défensivement, avec une autre puissance sans restric
tion, car il pourrait être engagé dans une guerre pour le seul 
bénéfice de son cocontractirnt. Au coulraire, nous estimons 
parfaitement légilime l'alliance qui a eu vue la prolecli9n 
même de la neutralité. Celle alliance existe implicitement 
avec certaiues puissances dites garantes de la ueulralité per
pétuelle. Nous ne voyons pas pourquoi elle ue pourrait pas 
être explicit~ et même être contractée avec une puissance 
quelcouque . On moment que l'on permet, el ce n'est pas 
discuté, à l'État neutralis~, de préparer sa défense en cas 
d'allaque, on doit autoriser l'alliance en vue de cette défense 
précisément. C'est ainsi qu'aucune raison de droit ne s'oppo
sait à l'accord, projeté mais non réalisé, enll'e la Hollande et 
la Belgique pout· la sauveg·arde de la neutralité belge. Cet 
accord eût d'ailleurs très probablement détourné l'Allemagne 
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de son crime de 1914, car elle aurait hésité à se mettre d'em
blée deux armées sur les hras au début même de son atlaque 
contre la France . 

L'État neutralisé doit éviter d'entrer dans des combinai
sons internationales qui, sans être des alliances proprement 
dites, ne l'engagent pas moins à des complications dange
reuses pout· sa neutralité. C'est ainsi que l'union douanière, 
la fédération et même le protectorat lui sont interdits. Il 
parait cependant excessir' de défendre l'acquisition de colo
nies sous prétexte que l'État neutralisé devra en assurer la 
défense éventuelle . A ce compte, on arriverait à lui suppri
mer son territoire pour éviter tout conflit. 

L'État neutralisé retrouve sa souveraineté externe d'une 
façon complète pour tous les actes à caractère pacific1ue. Les 
traités de commerce, de navigation, d'extradition, etc., sont 
conclus par lui librement et sans qu'il ait de comptes à ren
dre à pet·sonne. Il faut, en effet, bien se pénétrer de la 
notion que cet Étal n'est pas soumis à tfn protectorat collectif 
des puissances. Il a promis de ne pas faire certaines choses, 
telles qu'une guerre offensive. Hormis ces promesses, il jouit 
de l'in<lépenda9ce normale à tout gouvernement. 

A plus forte raison, la souveraineté interne de l'État neu
tralisé <loit-elle être considérée comme à l'abri de toute 
atteinte. Il est libre de régler à son gré la forme de son gou
vemement et de conduire sa pC1litique intérieure comme bon 
lui selllble. On né saurait notamment lui imposer des mesures 
de police spéciales sous Je prétexte qu'il occupe une situation 
privilégiée. Ainsi, l'Allemagne commettait un abus lorsque, 
en 1888, elle se plaignait que la Suisse acceptât l'entrée de 
réfugiés politiques allemands. 

La neutralité perpétuelle n'empêche pas, bien au contraire, 
l'État intéressé de se préparer à une défense éventuelle en 
cas d'attaque. Il a droit à avoir une armée et des fortifica
tions. S'il est l'objet d'une agression, son pouvoit· de résis
tance est absolu et même est un devofr. On sait combien la 
Belgique a rempli héroî.quement celte obligation en 1914. Il 
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ne faut pas se dissimuler pourtant que les États neutralisés 
seront toujours de petites puissances et, pour mieux les pro
téger, on a inventé ce qu 'on appelle la g11rantie de la neu
tralité perpétuelle. 

Cette garantie consiste en ce que les grandes puissances 
qui ont pris part à la création de la neutralité perpétuelle 
s'engagent non seulement à la respecter, ce qui est élémen
taire, mais surtout à la défendre coutre toute atteinte. Celte 
protection est stipulée tant dans l'intérêt du pays garanti 
que dans celui des garants et du Droit international en géné
ral. Elle s'exerce donc dès que la neutralité est menacée et 
sans qu'aucune demande fot·melle soit nécessaire. 

Les traités de garantie affectent des formes diverses. La 
plus simple est la garantie dite individuelle où chaque 
garant a Je droit et le devoir d'intervenir à son heure sans 
avoir besoin d'une entente avec les autres garants de la même 
neutralité . Celte entente préalable, ou du moins un essai de 
celle entente, est au contraire nécessaire quand la garnntie 
est qualifiée de collective. Il en résulte que, malgré Jes ter
mes, la garantie collective est d'un mécanisme beaucoup 
plus lent et moins si.\r que celle individuelle. Quelquefois, la 
garantie est restreinte à la seule obligation de respecter la 
neutralité perpétuelle sans avoir à prendre les armes pour 
son maintien. C'est la situation de la Hollande vis-à-vis de la 
Belgique. 

II est à noter que, dès 1870, l'Allemagne souleva des con
troverses sur la neutralité du Luxembourg et de la Suisse, 
prétendant que 1eur privilège cessait si l'un des belligérants 
commettait à leur égard une irrégularité quelconque. L'An
gleterre, au contraire, soutint énergiquement que la neutra
lité devait être en ce cas protégée plus que jamais et elle 
promit son alliance contre quiconque menacerait la Belgique. 
La violation cynique de cette dernière en 1914 n'était donc 
pas l'œuvre d'une nécessité de la dernière heure, mais bien 
l'aboutissant d'un plan allemand déjà ancien et méprisant 
systématiquement la garantie formelle donnée à la Belgique 
par la Prusse en 1839. 
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Nos explications théoriques sur la neutralité seront utile
ment complétées en indiquant les grandes ligues des quel
ques États placés dans celle situation à l'époque contempo
raine, bien que leur régime ait été assez sérieusement modifié 

par la récente guerre. 
La plus ancienne neutralité perpétuelle est celle de la 

Suisse. Sans qu 'il y eût de traité formel, le territoire des 
-cantons helvétiques resta à l'abri des guerres européennes 
depuis le xv1• siècle, sauf une courte atteinte de l'Autriche en 

1709. Cette inviolabilité est d'autant plus remarquable que 
la population suisse comptail parmi les plus belliqueuses de 
l'Europe. Les cantons louaient, en effet, des troupes merce
naires à tous les États qui le désiraient. Il y en eut en France 
aussi tard que 1830. 

Pendant les guerres de la Révolution et de l'Empire, la 
Suisse fut, au contraire. le théâtre de fréquentes batailles . 
Le Congrès de Vienne proclama sa neutralité dès l'ouverture 

-<le ses délibérations, mais celte neutralité fut violée par les 
Autrichiens el les Russes au cours des Cent-Jours. L'acte final 
du Congrès de Vienne et surtout le traité de Paris du 20 no
vembre 1815 confirmèrent définitivement la neutralité helvé
tique placée, eu outre, sous la ga1·autie individuelle de 
l'Anglelet·rc, l'Autriche, la France, la Prusse et la Russie. 

Depuis lors, la Suisse est considérée unanimement comme 
un État perpétuellement neutre et l'Italie, bien que non
signataire du fraité initial, a toujour·s estimé que cette neu
tralité s'imposait à elle comme aux autres nations. Eu fait, 
ladite ueulralité n'a jamais été méconnue, bien qu'elle ait 
été sérieusement menacée par l'Allemagne au cours de la 
guerre de 19U à 1918. La Confédération helvétique dut 
mobiliser son armée et même entretenir des rapports mili
taires avec l'état-major français pour parer à une agrnssiou 
éventuelle. 

Les textes qui ont créé la neutralisation de la Suisse ont 

élen<l u ce régime à certaines parties <le la Sa voie alors sous 
la souveraine lé de la royauté de Piémont-Sardaigne, lt!quello 
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gardait le droit <le s'y fortifier à sa convenance. Ces districts 
ayant été cédés à la France en 1860, mais avec le caractère 
qu'ils avaient depuis 1815, c'est-à-dire qu'on ne peut pas s'y 
battre, bien que la France ail le clt·oit d'y entretenir des fo1·
tifications et des garnisons, la Suisse a prétendu, à plusieurs 
reprises, que ces fortifications étaient abusives et que les 
garnisons ne pouvaient être qu'helvéliques, mais rien de 
pareil ne ressort des documents diplomatiques. La question 
a <l'ailleurs bien diminué d'intérêt depuis notre rapproche
ment avec l'Italie, et la Suisse renoncerait très probablement 
à son opinion. Par contre, elle maintient énergiquement sa 
volonté de garder son caractère général de neutralité. 

Après la Suisse, nous trouvons la neut1·alité perpétuelle de 
la Belgique dont l'histoire est singulièrement plus tragique. 
Les provinces belges, espagnoles depuis la fin du moyen 
âge, puis autrichiennes jusqu'à la Révolution française, ont 
toujours été le siège de grandes batailles entre la France et 
ses ennemies germaniques. Sous la Révolution, la Belgique 
passa sous l'influence française et y serait volontiers restée. 
Mais le Cong1·ès de Vienne voulait à tout prix arrêter l'ex
pansion de la France vers le · Nord. Pour cela, non coulent 
d'amene1· la Prusse sur la rive gauche du Rhin, le Cougt·ès 
unit Je force le pays belge à la Hollande, sans te11ir compte 
de l'hostilité traditionnelle des Wallons et Flamands catho
liques d 'avec les Néerlandais protestants. En 1830, la Bel
gique s 'iusurgea et se déclara indépendante, désirant, en 
réalité, l'annexion avec la France qui fut la seule puissance 
à lui fournir des secours conh·e la Hollande. Les ault·es 
grandes puissances prirent, au conlraire, ombrag·e de la 
volonté belge et, n 'osant pas briser son indépendance, lui 
imposèrent de former un État en neutralité perpéluelle par 
deux traités de 1831. 

Ces textes onl été repris et complétés en 1839, époque à 
laquelle, ainsi que nous l'avons dit, la neutralité belge fuf 
reconnue par les Pays-Bas et individuellement garantie par 
butes les grnndes puissances, y compris très expressément 
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la Prusse dont les obligations ont passé entières à l'Alle
rn11g11e contemporaine. 

La neutralité belge, dirigée primitivement contre la France, 
a toujours été scrupuleusement respectée par celle-ci, ainsi 
qu'on en a eu la preuve en 1870 où l'armée franç11ise ne 
chercha même pas à utiliser le territoire voisin pour s'échappe!.' 
de Sedan. Celle neutralité fut, par contre, regardée avec 
humeur par l'Allemagne, ce qui, de bonne heure, éveilla les 
suspicions de l'Angleterre, intéressée à ne pas voir une rivale 
maritime à Anvers ou à Ostende. Bien avant l'11tlentat de 
1914, les militaristes teutons étudiaient ouvertement le pas
sage en force par la Mense sans que la Belgique s'en inquiétât 
heaucoup, confiante qu'elle était en son bon droit. Des pour
parlers militaires sollicités, indépendamment l'une de l'autre, 
par l'Angleterre et par la France, n aboutirent pas, non plus 
qu'un 1)1'ojel d'alliance défensive avec la Hollande. En 1913, 
Guillaume II déclarait presque textuellement au roi des Belges 
combien frêle était pour lui la garantie de la neutralité, et 
c'est en pleine connaissance de cause, en violation avouée et 
cynique du Droit international, que, le 2 aoôt 1914, l'Alle
mague lançait à la DelgilJUe un inoubliable ultimatum récla
mant le passage de ses troupes contre la France. On sait le 
noble refus du roi Albert ter et de tout son peuple, l'entrée 
en scène de l'Angleterre indignée de cet attentat et aussi 
toutes les souffrances endurées par l'héroïque Belgique de la 
part même d'une des puissances garantes de sa neutralité. 
Les événements Je la guerre ont finalement vengé le Droit, 
mais malheureusement aussi démontré le peu de valeur de 
la neutralité perpétuelle comme barrière contre des gouver
nements sans scrupules. On peut donc considérer la neulrn
lité de la Belgique comme rentrant dans l'histoire du passé. 

Les mêmes réflexions peuvent s'appliquel' au Gt·and-Duché 
de Luxembourg, autre exemple malheureux de neutralité 
perpétuelle. Dans le même but de former des États-Tampons 
contre la France, le Congrès de Vienne avait lié le Luxem
bourg à la Hollande à titre d'union personnelle (dissoute en 
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1890, mais sans influence sur le statut juridique du pays) . 
En 1867, on agita la question de l'annexion à la France du 
LuxemLoul'g dont la population a, en effet, des sympathies 
marquées pour nous. Ce n'était d'ailleurs qu'un piège tendu 
par Dismarckpour ameuter l'Allemagne coutre de prétendues 
ambiLions de la France. Les diplomaties de Paris cl de 
Londres pUl'ent déjouet' l'intrigue el la Conférence de Loncl res 
de 1867 déclara le Graud-Duché en état de neutralité perpé
tuelle sous la garantie collective des grandes puissances, y 
compris l'Italie. On eut le tOl't de laisser le Luxembourg sous 
Ja suprématie de la Prusse en ce qui touchait les douanes et 
les chemins de fer, d 'autant plus que la g·arantie collective 
est considérée comme moins solide que celle dite indivi
duelle, la diplomalie estimant des tractations e11tre les 
cogaranl.s nécessaires pour faire fonctionner la g·aranlie col
lective . Eu fait, déjà en 1870, la ueulralilé du Luxembourg 
avait été supporlée à peine par l'Allemagne et, en 1914, les 
troupes teutonnes pénétrèrent dans le Grand-Duché sans 
même l'omùre d'un prétexte et avant toute déclaration de 
guerre à la France. Comme celle de la Dclgique, la ueulralité 
perpétuelle du Luxembourg peut aussi être considérée 
eomme supprimée dans l'avenir. 

La neutralité perpétuelle peut s'appliquer non plus à un 
État mais à uue portion d'un Étal. Il y en a quelques exe1n
ples dans le D,·oit des gens contemporain. Le plus caracléri • 
tique est celui Ju Congo belge dont la neutralisation n'a pas 
le caractère absolu de celle de la Belgique. Elle résulte des 
dispositions de l'Acle de Berlin de 1885, d'après lequel les 
territoires du bassin du Congo peuvent être déclarés neutres 
par les puissances qui les détiennent, mais avec facullé d'y 
renoncer et sans obligation de la garantie pour les autres 
gouvernements. L'État indépendant du Congo, puis la Bel
gique ont usé de la faculté en question. Cela n'a d'ailleurs 
pas empêcbé les Allemands de porter la lulte, durant la 
guerre récente, sur les domaines congolais de la Belgique. 

Citons encore le régime des Ues Ioniennes, Corfou, Paxos 
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et leu1·s dépendances, cédées à la Grèce en 1863 par la Grande
Bretagne qui en avait le protectorat, à charge de les neutra
liser mais sans obligation de les défencke. En fait, cette 
neutealité n'a été strictement acceptée que par l'Angleterre, 
la France, la Grèce et la Russie. Aussi, au cours des guerees 
gl'éco-turques de 1897 et 1912 ainsi que durant la guel'l'e de 
1914, des actes d 'hostilités ont eu lieu dans les iles lonienoes 
ou leurs abords immédiats. 

Enfin, en 1919, l'Islande, au moment de sa séparation 
d'avec le Danemar·k, s'est déclarée neutre à perpétuité, décla
ration unilatérale qui n'entratoe naturellement aucune garantie 
internationale. 

On peut rapprocher de la neutralité perpétuelle certaines
restrictions au droit d'ind épendance des États qui rentrent 
dans le cadre plus général de ce que l'on appelle les seevi
tudes internationales et qui consistent surtout dans des obli
gations de ne pas fortifîer certains districts, de ne pas y 
enti·etenir des troupes ni y faire d'actes d 'boslilités." Ces ser
vitudes doivent être établies par des traités formels et toujours
entendues dans un sens restl'ictif. Nous aurons occasion d'en 
mentionner quelques-unes à propos de la neutralisation du 
canal de Suez et du cours des fleuves africains le Niger et le 
Congo. Indiquons ici comme rentrant dans le cadre du présent 
chapitre la défense de fortifier la ville de Luxembourg, les 
abords maritimes d 'Anvers, la rég-ion de Tanger, l'ile de 
Sakhaline (au nord du Jc1pon), la zone frontière entre la 
Norvège et la Suède, l'interdiction pour l'Allemagne d'avoir 
des troupes ou ouvrages militaires sur la rive gauche du 
Rhin et sur une bande de 50 kilomètres sur la rive droite. 
Des obligations analogues ont élé établies en Orient, mais sont 
tombées en désuétude rapide. Ainsi le traité de Berlin de 
1878 avait édicté la défense d'élever des forteresses en Bulga
rie, an Monténégro, sur le cours inférieur du Danube. 

Une autre servitude notable est celle _imposée à l'Allemagne 
en 1919, d'avoir des forces de tel'l'e el de mer limitées à des 
chiffres précis et contrôlables par les signataires du traité de 
paix. 
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Les pages précédentes nous ont montré toute une série de 
restrictions, plus ou moins graves, aux droits fondamentaux 
des ~tats. Mais ces restrictions ont un lien et une excuse 
communs, ceux d'être consacrées par traités et de respecter, 
au moins théoriquement, la souveraineté diminuée. Il existe 
malheureusement des pratiques internationales où les préro
gatives essentielles d'une puissance sont directement mécon
nues sans même une apparence de justification juridique. 
Étudiant les faits plus encore que les doctrines, nous allons 
porter notre altenlion sur les situations de cc genre dont l'im
portance demeure très grande dans la vie politique contem
poraine. 



CHAPITRE VI 

De l'intervention. 

Les Étals, comme les individus, s'occupent volontiers des 
affaires de leurs voisins pour peu qu'ils y trouvent un intérêt 
quelconque. On parle bien du célèbre mUl' de la vie privée, 
par-dessus lequel tant de personnes aiment à regarder. De 
même les gouvernements cherchent à se renseigner sur ce 
qui se passe dans les capitales étrangères, au point qu'un 
élément impo1·tant du service diplomatique est précisément 
l'obtention de renseignements politiques, économiques, mili
taires. 

Mais celte immixtion dans les affaires d'autrui ne garde 
pas toujours ce caractère de simple documentation. Les par
ticuliers essaient souvent d'influencer les pe1·sonnes avec qui 
ils sont en rapport, et cela clans un sens conforme à leur 
intérêt propre. Les États agissent d'une façon identique lors
qu'ils s'arrangent de façon à faire cadrer avec leurs vues les 
actes <l'un gouvernement étranger. Entre individus pl'ivés, 
l'immixtion est taulôt discrète, tantôt, au contraire, très accusée; 
mais, en ce dernier cas, elle est le plus souvent réglementée 
et autorisée par la loi qui prend certaines garanties contre 
les abus. Ainsi le tuteur contrôle et dirige son pupille, mais 
sous sa responsabilité et d'après les fo1·mes légales. En Droit 
international, nous retrouvons l'absence de loi supérieure aux 
États, partant l'impossibilité d'une surveillance régulière qui 
se heurte au Droit d'indépendance des gouvernements. li est 
entendu qu'on devrait toujours respecter ce droit et ne jamais 
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chercher à faire prévalofr une influence, à moins qu'elle ne 
soit acceptée de bon gré. Mais les hommes sonl loin d'être 
arrivés à la perfection, encore plus les g·ouvernements qui 
ne se sentent aucune autorité supérieure susceptible de leur 
demander des comptes. Ceux qui croient en la force en usent 
volontiers, même sans droit et même contre le droit d'autrui. 
Théoriquement, c'est un abus condamnable, nous l'avons dit, 
mais il est tellement confo1·me à la nature humaine que la 
doctrine s'efforce souvent de le juslifie1·. La vie politique 
contemporaine est basée officiellement sur Je principe de 
non-intervention; cependant en Europe comme en Amérique, 
l'intervention se rencontre à chaque page de l'histoire con
tempoC'aine. Voyons donc de plus peès en quoi elle consiste. 

§ 40. - Notion de l'intervention. - On en a proposé 
beaucoup de définitions, aucune n'étant bonne paC'ce que les 
modalités de l'intervention soul changeantes et multiples. La 
chose elle-même est assez simple si l'on se conteule d 'une 
vue générale et, sous rése1·ve tles précisions que nous allons 
formuler bientôt, nous pouvons qualifiel' l 'intervention d'in
fluence abusive qu'un État prend sur la politique extérieure 
ou intérieure d'un aufre État pour le faire agir dans un sens 
profitable à l'inte1·venant. 

On peut remarquer que cette définition s'applique presque 
exactement à la guerre. 11 suffit d'y ajouter un élément de 
violence. Dans la guerre, en effet, on cherche à imposer sa 
volonté par la force des armes et non pas par des moyens 
juridiques. 

Si l'iuterveution est très répandue dans la pratique de la 
politique étrangère, il ne faut pas la voir non plus partout. 
Il importe donc tle seerer sa notion d 'un peu plus près poue 
caractériser la véritable inlervenlion. 

En premier lieu, cette dernière doit être abusive, c'est-à
dire faite sans droit. En te1·mes plus précis, la pression doit 
s'exercer à l'encontre d'un État indépendant ou sur des points 
dont la souveraineté a été réservée à un gouvernement. 
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Ainsi, en matière de protectorat, nous avons vu qu'il y a 
ingérence, souvent très grande, du protecleur dans les 
affaires du protégé. On ne saurait dire qu 'il y ait interven
tion. 

Pas d'intervention non plus quand un traité prévoit pour 
un État une faculté de contrôle ou de surveillance sur cer
tains actes d'un autre gouvernement sans arriver au protec
torat précis. Ainsi, en matière de neutralité perpétuelle E>t si 
l'on suppose que l'État neutralisé ne se défende pas ou fasse 
alliance avec son agresseur, les puissances garantes peuveut 
cel'tainernent prendre en mains la neutralité menacée, laquelle 
les intéresse d'une façon directe en général. Pas d'interven
tion non plus dans le conteôle militaire des Alliés imposé à 

l'Allemagne en 1919 corn me condition de paix après sa 
défaite. 
· Les Constitutions des États composés : unions d'États, 
fédérations, confédérations, organisent le plus souvent des 
immixtions réciproques des États ou des mesures de contrôle 
sur les actes des constituants. L'exercice de ces mesures n'a 
rien de commun avec l'inte1·vention et relève plutôt du Droit 
intei·ne. Lorsque la Cour suprême des Étals-Unis tranche un 
différend entre deux États de l'Union, elle met en œuvre la 
Constitution du pays et n'accomplit aucun acte interna
tional. 

Ceci conduit à une extension qui est de ne pas voir non 
plus une intervention lorsque ( 'ingérence ét I angère est 
acceptée par un tnité spécial des nations intéressées. Ainsi, 
en matière d'arbitrage, il y a certainement apparition d'une 
volonté étrangère oblig·atoire, mais celle-ci est consentie 
précisément par la convention instiLuant les arbitres. On 
retrouve la même idée, plus caractérisée encol'e, en matière 
de commissions internationales d'enquête. Ge sont des com
missions d'experts techniques appartenant à divers pays et 
ayant le pouvofr de rechercher la réalité de certains faits 
contestés. li est certain que les gouvernements sont ainsi 
appelés à subir le contrôle de fonctionnaires étrangers, ce 
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qui est une diminution temporaire de leur souveraineté. 
Mais comme ces commissions n'opèrent qu'avec l'assenti
ment des puissances visées, rien ne permet d'y voir une 
intervention. Il en serait autrement si Jeurs travaux étaient 
imposés contre le gré des enquêtés. 

Ainsi, en 1904, ni l'Ang·leterre ni la Russie n'ont subi d'in
tervention lorsqu'elles ontacceplé qu'uncomité international 
d'amiraux recherchât comment s'étaient déroulés des inci
dents tragiques entre marins russes et anglais dans la mer 
du Nord. Au contraire, en 1914, lorsque l'ultimatum de 
l'Autriche à la Serbie exigeait que la police politique austro
hongroise fonctionnât dans le pays voisin, il y a là une 
immixtion des plus injustifiables dans la vie intérieure de la 
Se1·Lie. 

On doit admettee enfin l'absence d'intervention lorsque 
l'étranger n'appal'ait que SUI' demande formelle de l'État 
intéressé . Lorsque la chose se passe nettement, et que l'appel 
est fait pal' ungouvemement en pleine possession de sa souve
raineté, il est Lien clair que son droit est formel de remettre 
le souci de ses affaires aux mains de qui il a confiance. Ainsi 
un État dont les moyens techniques sont limités demande 
souvent à un autl'e gouvernement l'envoi de missions mili
tail'es ou navales poul' organise!' son armée ou sa marine. 
Rien n 'est plus légitime et lorsque, par exemple, des géné
raux français insteuisaient l'armée hellénique, nul ne soute
nait que nous intervenions en Grèce. 

Les choses se compliquent si l'appel à l'assistance étran
gère se produit au moment de troubles et de conflits intél'ieurs 
ou extérieurs. Les difficultés sont plus grandes si on se 
trouve en pt'ésence d'une révolution contre laquelle le gou
vernerneut régulier demande du secours au dehors ou qui, 
au contrail'e, r·eçoit cette même assistance pour soutenÎl' 
l'insurrection. 

Ce sont là des conjonctures fréquentes dans l 'histoire et 
peu aisées à t'ésoudre en doctrine. On peut dfre toutefois que 
l'assistance à une insurrection sera à peu près toujours con-
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sidérée comme une intervention abusive par le gouverne
ment régulier. Si c'est ce dernier qui est secouru et qu'il soit 
quand même battu, la révolution triomphanle soutiendra que 
l'intervention a eu lieu à son détriment. 

Pour qu'il y ait intervention, une seconde condition est 
nécessaire, en plus de l'abus : la volonté étrangère doit être 
imposée, c'est-à-dire p1·en<lre l'aspect d'un ordre adressé 
d'un État à un autre ou, si l'on préfère, d'une souveraineté 
internatioua le à une autre souveraineté.Lorsqu'une puissance 
prend des mesures dans la pléniLude de son indépendance, 
mais sans viser directement un gou\·emement étrnnger, il 
n'y a pas d'intervention même si ces mesures sont de nature 
à influencer l'altitude du second gouvernement. Ainsi lorsque 
la France concluait l'alliance franco-russe ou qu'elle négo
ciait des rapprochements avec l'Angleterre et l'Italie, elle 
prenait des précautions qui n'étaient pas sans entraver les 
vues dominatrices de l'Allemag·ne. Cependant 1·ien n'aulori
sait cette demière à s'en fâcher comme elle le fit, en 1905, à 
propos du Maroc, en arguant bruyamment que M. Delcassé 
voulait son isolement. C'était le droit cel'lain de notre diplo
matie d'agir ainsi et la souveraineté extérieure de l'Alle,na
gne était pleinement respectée. Les événements n'en ont rp1e 
trop fourni la preuve. 

L'iotet·vention n'existe pas non plus quan<l un gouverne
ment se borne à demander des explications ou présente des 
conseils amicaux dans une capitale éll'angère. Assurémeut., 
on peul dire, suivant un proverbe connu, que c'est le ton qui 
fait la chanson. Des avis d'appat·ence courloise peuvent 
cacher un ordre impératif. Mais, en général, les conseils sont 
toujours susceptibles d'être refusés ou non écoulés. Il n'y a 
donc là aucune imposition de volonté. Pour éviter des diffi
cultés, ces points ont été précisés par le Droit des gens. C'est 
ainsi que les accords généraux conclus à La Haye en 1899 et 
en 1907 prévoient expressément qu'on ne pourra pas voir des 
cas d'inte1·vention dans les efforts faits par les puissances 
pour empêcher une guerre d'éclater ou, au cours d'hoslililés, 
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pour proposer leur médialion ou leur arbitrage aux belligé
rants. 

A l'inverse, l'intervention existe dès qu'il y a pression 
impérative, sous quelque forme qu'elle apparaisse. L'iuler
,,ention portée au maximum consiste en une g·uerre pour> 
soumettre un État faible à sa volonté, ainsi que voulut le 
faire l'Autriche contre la Serbie en 1914.. Mais il n'est pas 
nécessaire d'en arriver à ces méthodes brutales. L'interven
tion est souvent réduite à des mesures militaires ou mari
tiincs n'allant pas jusqu'aux hostilités : concentrations de 
troupes, menaces de débarquement, démonstrations navales, 
blocus dits pacifiques, etc. 

Très fréqnemmenl aussi, l'intervention reste diplomatique, 
c'est-à -dire qn 'elle consiste simplement en représenta lions ou 
en avis écrits ou même verbaux, adressés à un gouvernement 
par un autre, mais avec une signification d'avoir à y déférer 
sous menace d'usage éventuel de la force. Comme nous le
disions, l'intervention peut prendre une apparence polie et 
même aimable, elle n'en est pas moins une intervention 
lorsque le g·ouvcrnemenl étranger se senl obligé d'obéir pour 
éviter le recours à la menace ou à la pression matérielle. 

L'intervention cliplomalique est très répandue. Les Étals 
forts en usent souvent, parfois même inconsciemment, à 
l'égard des petites puissances. C'est ainsi que le tristement 
fameux concert européen prétendait régir les questions dites 
d'intérêt général, même si elles ne concernaient que certains 
États déterminé . Du Lemps de sa prépondérance, l'Allema
gne employait volontiers aussi l'inlervantion diplomatique, 
soil chez ses alliés d'Autriche el d'Italie, soit à l'égard d'au
tres pays. C'est ainsi qu'à plusieurs reprises, le gouverne
ment allemand es ·aya d'agir en France sous prétexte que 
notre politique extérieure, militaire ou même intérieure, 11e 
lui plaisait pas. Les incidents marocains ne sont qu'une série 
d'inlervenlions abusives dans la diplomatie française, à peu 
près comme l'Autriche en usail, durant la ruême période, à 

l'égard de la Se1·bie. 

-
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§ 41 . - Des cas d'intervention. - Ces cas sont très nom

breux et les auteurs se sont souvent ingéniés à. les classifier 

-suivant leur imporlauce pratique ou leur plus ou moins grand 
<legré de ju;itificalion ppssible. Nous o'ent1·erous pas dans Jcs 

délails qui nous amèneraieut à passer en revue l'histoire 

politique du monde entier. Nous nons b0rne1·ons aux silua

tions les plus fréquentes dans la diplomatie contemporaine 
en les co111plélaut, suivant 11otre méthode, par des exemples 

.coucrels empruntés à l"Europe et à l'Amérique. 
Un cas d'inlerventiou, qui n'est pas le plus commun mais 

qui est le seul admissible, est celui qui a pou,· base la légi

time défense d'un État. Nous savons déjà q11e, par suite de 

l'absence d'une proteclion commune internationale, les puis
sances ont le droit de se prntég·er elles-mêmes coutre les 

agressions ou Ics préparatifs évi<lenls d'agressions. Un État 

attaqué, en guet'l"e par exemple, peut certainement cherche1· 
à atteindre la vieloire eu s'immisçant dans la politique de 
son antagoniste. 11 est bien clair <Ju'il le fait en se ballant. 

Mais il peut ag-ir autrement que sur le terrain militaire pro
prement dit, notamment eu cont1·ariant les iutrig·ues diplo

maliques de sou aJversaire, en ruina11t ses alliances, en 

alfaiblissaut les sympathies dont il jouit au dehors. L'État 
en guerre cherche aussi à influencet· la situ;ilion intérieure 
de son en.11emi, en fomentant des lroublcs locaux ou même 

des ré\'olutions. Cela ne nous parl:IH pas excéJer les limites 

encore bien larges de ce qu'on appelle les lois de la guene. 
Nous irons plus loin et nous admeUrons l'iote1·ve11lion, 

toujours à titre d'exercice du Droit de conservation, lors

qu'une puissance agit po111· atTêter une autre iulervenlion 

injustifiée ou da11gereuse. D'une façon plus générale, !'inter
vention peut se justifier pour «rrêter les empiétements d'un 

g·ouvememenl me1111c;ant pou,· la paix du monde et l'équi

lib1·e des Étals. Aiusi, après le manifeste insolent du <lue Je 
Bruuswick en 1792 coutre la Révolution françnisc, la Con

vention répliqua par le célèbre décret appelant à l'insurrec

tion les sujets des monarques et leur pl'Omettant l'appui <les 
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armées françaises. Isolé, ce dernier décret eût été de l'inler
vention la plus condamnable . Réplique lui-même ~ une 
intervention brutale dans les affaires inlérieu1·es de la France, 

il se légitim;iit par les raisons exposées plus haut. 
Il est plus délicat, bien que encore admissible, d'intervenir 

pour arrêter une guerre susceptible de s'étendre dangereuse
ment et sul'lout pou,· limiter les progrès d'un conquérant 
redoutable. Les puissances ont ainsi, à plusieurs reprises, 
pesé sui· la Grèce pour l'empêcher de faire valoie ses reven
dications conti-e la Turquie, sous prétexte qu'une lutte eu 
Orient pouvait embraser l'Europe. Les coalitions contre 
Charles-Quint ou Louis XIV, en tant qu'il s'agissait d'États 
non directement menacés par eux, avaient pour fondement 
les mêmes motifs. On les a vue11 reparaitre dans la gue1-re 
récente lorscp1e des États amél'icains ou asiatiques, non 
atteints malé1·iellement par les Allemands, ont tenu cepen
dant à intervenir dans la grande lutte en faveur des Alliés : 

le Brésil et la Chine par exemple. 
Ce genre dïntervention est, nous le disions, délicat, en ce 

sens qu'il dégénère facilement en abus sous couleur de se 
prémunir contre des dangers fulurs. Uue diplomatie hardie 
peut toujours supposer ou invente1· ceux-ci et on ouvre ainsi 
à des immixtions blâmables, du genre de celle de l'Autriche 
dans les Étals pontificaux en 1831, soi-disant pour assurer 
llans l'uvenir la sécurilé lemporeJle du Saint-Siège. 

Arrivons à des cas dïntel'ventions caractérisées. Nous en 
trouvons de frécl'ientes lorsqu'une puissauce estime mauvais 
le g·ouvernement ou la politique intérieure d'un État et entend 
les modifier selon ses vues. Rappelons• le principe fonda
meulai des dl'llils des peuples à se gouverner eux-mêmes et 
à disposer de leur propre sort. Par conséquent on doit, aulant 
11ue faire se pou1Ta, s'absteuir soigneusement d'intervention 
en pareil cas. Nous avons coutlomné plus haut la p1·ession 
des monarques en 1792 pour amener la restauration de 
Louis XVJ. Nous n'admettrions pas davantage qu'une répu
blique prenne l'initiative d'excitation à l'insurrection chez les 

--
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autres peuples . Ainsi les appels à la révolte adressés en 1918 
et 191_9 aux peuples étrangers par les Soviets russes rentrent 
dans la catégorie des interventions condamnables. On pour
rait répondre que les Soviets sont eux-mêmes menacés par 
les autres puissances, mais il faut remarquer que ce sont eux 
qui ont pris l'initiative des provocations révolutionnaires et 
que, de plus, ils sont en guerre ouverte avec les gouverne
ments alliés. Ceux-ci ne font donc pas de l'intervention en se 
battant contre les extrémistes moscovites; ils en feraient s'ils 
imposaient par les armes aux Russes une forme déterminée 
de gouvernement. 

Les interventions pour motifs politiques ont malheureuse
ment des applications nombreuses. La Sainte-Alliance, nous 
le verrons, en faisait sa ligne de conduite officielle. En Orient, 
des interventions multiples de ce genre ont eu lieu en Tur
quie et dans les pays balkaniques. 

Une complication, non exceptionnelle, se produit lorsqu'un 
pays est déchiré par les luttes de partis ou la guerre civile. 
Si l'étranger vient, sans en être prié, apporteL' à un parti le 
secours de sa force et pour ses senls intér~ts, on est en pré
sence d'une intervention des plus condamnables. Telle fut 
l'atlitude de la Prusse et de la Russie à l'égard des partis 
polonais et qui aboutit, au xvm• siècle, au crime historique 
connu sous le nom de partage de la Pologne. Si, à l 'inverse, 
le gouvernement étranger devient l'allié d'un des adversaires 
du consentement de celui-ci, nous revenons à une hypothèse 
antérieurement étudiée. Rappelons que le plus souvent encore, 
il y aura intervention, mais parfois aussi exercice régulier 
d'une politique extérieure légitime. Ainsi, en venant, en 1778, 
au secours des colonies d'Amérique, la France n'intervenait 
pas précisément dans les affaires de l'Angleterre, c'était 
plutôt une nouvelle forme de la lutte qui dressait depuis des 
siècles ces puissances l'une contre l'autre. 

Une situation souvent invoquée est lïntervenlion contre un 
gouvern~menl qui méconnatt les droits de ses sujets ou, d'une 
façon plus générale, ceux de la civilisation et de l'humanité. 
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L'immixtion est alors dissimulée sous des apparences sédui
santes et il y a des circonstances où l'on se sent véritable
ment incité de bonne foi à mettre un terme à des barbaries. 
Malbeurnusement les faits montrent que les hommes politi
ques restent tt·op sbuvent impassibles devant des atrocités 
sans excuses et invoquent de faux prétextes d'humanité pou1' 
couvrir des ambitions vulgaires. Ainsi les massacres d'Armé
niens, qui ont ensanglanté jusqu'à Constantinople, n'ont pro
voqué aucune intervention sérieuse de la part des puissances, 
même de la Russie qui avait reçu le titre de protectrice de la 
religion arménienne. Les États neutres sont de même 
demeurés impassibles en présence des horreurs les mieux 
établies commises par les Allemands au cours de la guerre 
de 1914. Aussi est-on forcé de demeurer sceptique lorsque 
l'intérêt de la civilisation est invoqué comme base de l'inter
vention et celle dernière reste suspecle sauf des cas excep
tionnels. Le plus sûr est encore de demeurer fidèle à la règle 
de ne pas pese1· sur les affafres intérieures des peuples. De 
simples avis amicaux sont même le plus souvent mal reçus 
en pareil cas, ainsi qu'il en advint d'observations des États
Unis en 1903 à propos de massacres d'israélites en Russie. 

L'intervention est très fréquemment mise en pratique dans 
une autre catégo1·ic de circonstances : la protection des iuté
rêts d'un État ou des nationaux d'un État, intérêts mis en 
péril plus ou moins réel à la suite des actes ou de l'inedie 
d'un autre gouvernement. Lorsque les nationaux d'un pays 
sont molestés à l'étranger, ils ont certainement droit à la 
protection <les autorités locales. Si celles-ci sont impuissantes 
ou même hostiles, l'État dont relèvent les nationaux maltraités 
peut, et même doit, faire entendre des réclamations. Celles
ci rejetées ou inefficaces, on est, en 1·éalité, en présence d'un 
conflit international susceptible d'aboutir à la violence à. 
défaut de solution amiable. Ce n'est pas une intervention, à 

proprement parler, tanl que la violence exercée est rendue 
nécessaire pa1· la résistance du gouvernement en faute. Ainsi, 
en 1900, lorsque la ,Cour de Pékin hiissa les insurgés dits 
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Boxers menacer et attaquer les Européens, les puissances qui 
envoyèrent des contingents internationaux en Chine ne fai
saient qu'exercer légitimement leurs droits de défense de 
leurs ressortissants. Au contrai1·e, constituait une interven
tion dans les affaires du Trauswaal, la pression exercée en 
1898 par l'Ang·leterre sut· le gouvernement de Pretoria pour 
assurer aux sujets britanniques des avantag·es spéciaux au 
Transwaal. On sait d'ailleurs qu'une guerre en résulta, 
guerre compensée, dans une certaine mesure, par la lib~rté 
constitutionnelle accordée dix ans plus tard aux Boërs par la 
Grande-Bretagne. 

Les interventions faites pout• la protection de nationaux 
à l'étranger sont le plus souvent basées sur deux motifs : la 
défense de principes religieux et la sauvegarde d'intét'êts 
financiers. Dans le premier cas, l'intervention ne doit jamais 
avoir lieu pour imposer une religion, comme le fit-ent d'ail
leurs trop fréquemment les peuples: la diffusion de l'Islam 
par les armes au moyen âge en est un exemple bien net. 

Ou admet aujourd'hui seulement l'immixtion étrangère 
dans la politique d'un gouvernement qui persécute une reli
gion donnée, spécialement lorsque le culte en est exercé par 
les ressortissants de la puissance intervenante. Mais, là comme 
ailleurs, l'ingérence extérieure est toujours regrettable et 
doit être 1·éduite au strict nécessaire. En fait, d'ailleurs, elle 
parait ordinairement avoir un caractère plus poliliq ue que 
religieux. Rappelons à ce propos l'inel'lie de !"Europe devant 
Ja dévastation de l'Arménie par les Turcs comparée aux 
extraordinaires exigences de l'Allemagne en Chine soi-disant 
pour venger le meurtre de deux de ses missionnaires. 

L'intervenlion fiuancière ou pou1· soutenir des créances 
particulières est devenue de plus en plus répandue avec le 
développement de la cfrculation internationale des capitaux. 
Tau tôt ce sont des prêteurs de bonne foi qui ont fait confiance 
à un État étranger, lequel méconualt cyniquement ses enga
gements en profitant de ce qu'il n'y a pas encore de tribu
naux internationaux contre les mauvais payeurs. Tirnlôt le 
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gouvernement débiteur se laisse aller à des dilapidations 
folles et se montre incapable de gérer ses propres affaires. 
D'autres fois, la situation est plus discutable . Des spécula
tem·s hardis se font donner des concessions en consentant 
des emprunts parfois usuraires. Si leurs transactions ne les 
enrichissent pas, ils crient haut et savent fréquemment se 
faire entendt·e des cabinets européens.La politique s'en mêle 
el une intervention apparait pour soutenir des actes et des 
personnes peu dignes d'intérêt. 

Assurément, même en l'état actuel du Droit international, 
un gouvernement n'est pas autorisé, au nom de son indépen
dance, à méconnaitre la parole donnée et il s'expose à des 
demandes d'explications de la part des puissances lésées. 
Mais de là à se faire justice soi-même par voie d'exécution 
forcée et sans aucune décision arbitrale préalable, il y a loin 
et l'intervention en matière financière doit être évitée en 
principe. Les particuliers ont généralement conscience du 
risque couru et établissent des taux d'émission et d'intérêts 
conformes aux possibilités d'insolvabilité de leur débiteur. 
Ils en gardent le profit pour eux seuls quand les choses 
marchent bien et ne connaissent leur gouvernement qu'en 
cas de mauvaises affaires. Aussi, à la Conférence de La Haye 
de 1907, conformément à des vues d'origine américaine dont 
nous parlerons ult.érieurement, il a été décidé qu'en principe 
les États ne recourraient pas à la force pour oblig·er un gou
vernement à acquitter des dettes contractuelles réclamées par 
des particuliers, sauf si ce gouvernement refusait tout arbi
trage ou l'exécution de l'arbitrage. 

Malgré cette condamnation de l'intervention pour raisons 
financières, les cas d'application en sont multiples et mon
trent bien qu'ils dissimulent, en général, une pression poli
tique d'un État fort sur un État faible. Ainsi c'est à la suite 
de plaintes en violations de contrats et concessions que la 
France et l'Angletet·re ont cherché à agir contre la Républi
que Argentine en 1838 et que la France a fait, en 1861, 
l'expédition du Mexique, laquelle évolua d'ailleurs très vite 
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en une immixtion dans l'organisation du gouvernement 
mexicain. Plus récemment, l'Angleterre, l'Allemagne et 
l'Italie dirigèrent, en 1902, des démonstrations navales contre 
le Vénézuéla pour dénis de justice envers leurs nationaux. 
Semblable raison était invoquée la même année par la 
Fr1rnce contre la Turquie, l'tle de Mytilène était provisoire
ment occupée par nous à la suite de c1·éances impayées de 
ressortissants français contre le gouvernement ottoman. 

Se rattachant à notre sujet sont les contrôles financiers 
internationaux dont nous avons signali: l'existence en Tunisie, 
en · Ég·yple et au Mal'Oc. Des organisations du même genre, 
pl us ou moins officielles, ont été instituées dans l'Empire 
ottoman el en Grèce pour assurer le paiement des intérêts 
de la Dette publique placée à l'étranger. Sans doute, ces 
contrôles sont consentis par des traités réguliers, mais, au 
fond des choses, ils sont ùe véritables cas d'intervention; les 
conlrôlP-urs surveillent la rentrée des impôts el, par voie de 
conséquence, l'administration intérieure du pays. Nous ne 
dissimulerons pas d'ailleurs que lesdites organisai.ions fonc
tionneut, en général, très bien au point de vue financier et 
rendent de grands services aux pays qui les supportent. Ainsi 
l'Égypte, grâ.ce aux caisses internationales assurant le ser
vice de sa Dette, a vu son crédit devenir un des premiers du 
monde. 

Ceci nous amène à ùes réflexions d'ordre plus g·énéral, 
applicables d'ailleurs aux protectorats coloniaux et par les
quelles nous clorons celle revue rapide des cas d'inlerven
tion. En lhèse générale, nous maintenons notre condamna
tion de l'ingérence d'un État dans les affaires d'un autre. 
Mais on ne saurait cependant nier les bienfaits indiscutables 
que cette immixtion a plusieurs fois amenés. Il est lrès beau, 
au point de vue des principes, de proclamer le respect de 
toutesouverainelé même barbare et de déclarer qu'un peuple 
a le droitd'être aussi sauvage que bon lui semble. li n'en est 
pas moins vrai que la civilisation et l'ordre sont des sources 
de progrès pour l'humanité et que bien des nations ont béné-
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ficié à voir leurs chefs, incapables ou tyranniques, obligés 
de clrnnger leurs mélbodeR sous la p1·ession des puissances 

européenues. La persuasion ne réussit loujours pas à elle 

seule et il faut parfois faire le bien des gens malgré eux . 

L'i11teeve11tion n'est donc pas absolumc11t un mal sans com

pensation. Le graud danger est qu'elle sert ordinait·ement de 

simple moyen d'expansion polilir1ne et co11quér1:111te. Ou doit 
-donc en surveille,· et en reslrnindre l'emploi le plus possible, 

sans la condamnet· d'une façon absolue. 

§ 4.2. - Aspect général de la question d'Orient. - Les 

principes et applications de l'iuterventioo étant ainsi exposés 
-dans leu1· ensemble, nous allons en suivre la mise en œuvre 

pralÎ(jUe dans quelques pays, commeuçant par la célèbre et 

classique question d'Orient dont les complications proverbiales 
proviennent précisément de l'abus et de l'enchevêtrement 

d'interventions récipl'Oques et rivales. 
Les affaires <l'O,·ient, dans leu,· sens larg·e, soul toutes 

celles intéressant l'Empire ottoman ou, plmj généralement 
enco1·e, celles uées <le la soumission à des g·ouvernements 

musulmans de populations chrétiennes . .A la base, eu effet, 

de la question d'Orient, on retrouve, d'noe façon i111possible 

à éviter, des problèmes religieux et le principe, déjà connu 

par nous, <lit des nationalités. Précisons un peu ces deux 
poiuts. 

L'Islam, à tort ou à rnisou, fait conslamment intervenir la 

religion dans la vie politique, l'administration et la vie .privée. 

Un gouvemement islamique a, s'il veut se conformer stricte

ment au Coran, un caractère confessionnel, c'est-à-dire qu'il 

doil marquer des différences profondes entre les vrnis croyants 
(musulmans) et les infidèles. Ces derniers sont exposés à des 

molestations variées, plus ou moins autorisées, sinon parfois 

commandées, par la doctri11e islamique. En tout cas, les 

musulmans ont seuls droit à la sollicitude et à la justice de 

la part des auto1·ités de leur religion pour qui la tolérance en 

matière religieuse n'est nullement une vertu, bien au con-
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traire. li va sans dire, par ailleurs, que, dans la vie contem
poraine, les rigueurs des temps passés se sont bien atténuées 
et que, pour être impartial, on doit reconnaitre que les Turcs 
possédant la Paleslioe étaient souvent plus libéraux c:1ue les 
différentes confossions se disputant les Lieux saints. De même, 
individuellement, nombre d'excellents musulmans sont d'une 
tolér·aoce et d'une courtoisie religi•euses parfaites. Il n'en est 
pas moins vrai que le fana.tisme oriental est encore malheu
reusement vivant, les massacres d'Arménie et de Syrie ne 
l'ont que lrop prouvé au xx• siècle lui-même_ On est donc 
obligé d'admettre, comme un fait regrettable mais positif, 
que, dans tout l'Orient, les religions se haïssent, se heurtent 
et cherchent à se supprimer mutuellement. Or, malgré la 
laïcisation des g·ouvernements européens, l'opinion politique 
n'en demeure pas moins imbue des grandes lignes du chl'is
tianisme et les indifférents supportent d'ailleurs mal les per
sécutions pour cause de religion. Lors donc que des chrétiens 
soulfrent d'atleintes directes sous la domination ottomane, 
même si ces chrétiens ne sont pas des nationaux des grandes 
puissances, celles-ci prennent volontiers leur défense, en 
accord avec le sentiment public, et, par suite, Je conflit appa
raît aisément avec l'autorité lurqne_ D'où immixtion et ses 
cqnséquences dans les alfairns administratives de la Turquie. 

Fll-011 abstraction de la religion, la question de races 
apparait, liée au surplus étroitement aux confessions reli
gieuses. li y a certainement, en Albanie notamment, des 

musulmans de race européenne. Mais dans l'ensemble, l'Islam 
est_ surtout une religion asiatique et africaine dont certains 
principes sont d'ailleurs peu en harmonie avec la civilisation 
moderne. Les Turcs, en particulier, n'ont rien d'eurnpéen et 
présentent même une ment.alité inférieure anx At·ahes. Leur 
présence en Orient, spécialement sur les bords de la Médi
terranée, constitue clone une oppression de nations civilisées 
par un peuple infér·ieur dont la force matérielle est le seul 
moyeu de préJominance. Les Ottomans ont eux-mêmes 
accentué ce fait en méprisant et en refusant d'attirer à eux 
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les chrétiens tombés sous leur joug. li est bien connu que 
l"administration ottomane ne cherche en rien à se concilier 
ses subordonnés non turcs. Cela va si loin que le gouverne
ment de Constanlinople s'est fait des ennemis déclarés des 
Arabes, cependant coreligionnaÎl'es, et ceux-ci ont été de 
redoutables adversaires des Turcs durant la gue1Te de 1914. 
A plus forte raison, les -cbr·étieus des Balkans ont-ils tou
jou1·s élé les victimes favorites des Turcs, et leur seul espoir, 
durant des siècles d'oppression, a été l'émancipation au nom 
de leurs natioualités demeurées intactes dans la tourmente. 
Les Serbes, les Grecs, les Roumains sont toujom's demeurés 
tels, même aux époquei où ils semblaient ne plus exister que 
comme esclaves des paellas. Avec le réveil de l'idée de la 
nationalité comme pl'incipe directeur de la formation des 
Élals, on conçoit aisément la force de celte notion sur des 
races vérilablement gouvernées contre leur gré et aussi la 
puissance de leurs appel11 de détresse sur des peuples d'affi
nités ethniques ou même simplement imbus du libéralisme 
moderne.- Les souffrances des Grecs, des Serbes, des Rou
mains, des Bulgares ont profondément retenti cbcz les Slaves 
comme en France et en Angleterl'e, et le sentiment profond 
des foules acceptait, quand il ne l'imposait pas, que les gou
vernements européens pèsent énergiquement sur le sultan 
de Constantinople en favelll' des nationalités marty1·es. 

La question d'Orient a donc à sa base une sorte de double 
croisade : pour le christianisme comme au moyen âge, pour 
l'émancipation des nationalités suivant l'évangile politique 
moderne. Double source d'intervcnlions, avec le caractère 
violent que donnent aux actes des hommes les grandes idées 
de t·eligion et de patrie. Pat· sa constitution politique même, 
l'EmpÎl'e ottoman a toujours été exposé à des immixtions Je 
l'Europe chrétienne. 

Ces intervenlions auraient en soi un véritable caractère de 
grandeur, comme toute défense du faible contre le fort, de 
l'oppt·imé contre l'oppresseur. Malheureusement, un autre 
facteur apparait, beaucoup moins noble et même mesquin, 
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qui tend à devenir de plus en plus prépondérant. Ce facteur, 

c'est la rivalité des puissances pour le partage de la succes

sion de l'Empire ottoman et l'emploi de l'inte1·vention comme 

méthode de s'attribuer les plus riches dépouilles d'un État 
en décadence. 

Sans revenir sur les inYasions arabes qui couvrirent <l'un 

seul jet l'Afrique du Nord et l'Europe méridionale jusqu'au 
jour où Charles Madel brisa leUl' élan dans les plaines de 

Poitiers, on sait que les Turcs constituèrent longtemps une 
des grandes forces conquérantes du monde. lis avaient ruiné 

la puissance de l'Empire byzantin qui, malgré ses vices et 

ses faiblesses, n'en était pas moins demeuré une imposante 

organisation sociale. Pendant longtemps encore, les Otlomans 
demeurèrent un objet d'effroi pour l'Europe. Bien que don 

Juan d'Autriche eût sauvé de leur domination la Méditerranée 
occidentale par la victofre navale de Lépante (1571 ), les Tu1·cs 
s'avancèrent haut Jans les régions du Danube et de la Theiss. 

Au xvn• siècle, ils gouvernaient sans conteste tous les pays 

balkaniques, la Hougrie, la Russie méridionale. La Pologne 
était en lutte continuelle avec eux et, en 1683, ils assiégeaient 

Vienne. La capitale autrichienne n~ fut sauvée que par l'aide 

héroïque des Polonais qui devaient êll'e si mal récompensés 
de leur dévouement. 

Le xvm• siècle ei;t le commencement du déclin de l'Empire 

ottoman et l'apparition tout aussitôt des rivalités de ses deux 

ennemis principaux : l'Autriche et la Russie. La décadence 

est d'ailleurs rapide et Constantinople manque, en 1740, 
d'être reprise sur le Croissant. Le sultan fait appel à la 
diplomatie française avec laquelle il entretenait de vieilles 

1·elations amicales depuis François I••. Notre ambassadeur, 

le marquis de Villeneuve, consolide, en effet, le pouvofr 
clrnncelant du Commandeur des Croyants, mais celui-ci cou

sent en 1·elour à la France d'importants privilèges constituant 

une première immixtion grnve dans la souveraineté de l'Em

pire turc: Tous les étrangers chrétiens ne relèveront que des 
consuls français. 
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Saus insisler actuellement sur ce point, nous indiquerons 
que, sur la fin du xvrn• siècle, les efforts de la Russie s'ac
centuèrent. Dès l,t fondation de leul' puissance, les tsars 
avaient revendiqué la qualité d'héritiers de Byzance. Pierre 
le Grand avait poul' politique d'y établir son lt·ône, Cathe
rine II tenta oh ·Lioément de réaliser ses vues. La Turquie 
aurait succombé si les ambitions moscovites ne I ui eussent 
fourni des alliés dans la France et l'Angleterre, désil'euses 
toutes deux d'écarter la Russie de la Méditerranée, la pre
mière puissance dans un but d'équilibre général, la seconde 
avec la visée plus personnelle de pL'oléger la route des Inde~ 
par l'Égypte. 

Une nouvelle phase de la question d 'Orient fut ainsi cons
tituée : la succession éventuelle de l'homme malade, autre
ment dit du Grand Tm·c que chacun s'obstinait à réconforter 
pout· écarter l'heure du partage. Chaque puissance veut bien 
intervenir dans les affaires ottomanes pour ses intérêts pro
pres; on pose même, au Congrès de Paris de 1856, le principe 
que ces interventions ne seront pas regardées comme con
traires au Droit public de l'Europe. Mais à chaque immixtion 
répond une contre-intervention, jeu de bascule et d'intrigue 
dont la diplomatie orientale tire c.lcs éléments de victoire 
facile et se maintient à Constantinople contre toute vraisem
blance. A la fin même du x1x• siècle, les rivalités des puissances 
sont telles que la Turquie repl'end, avec le sultan A.bd-ul
Hamid, quelque peu de son ancienne splendeul' eu même 
temps que beaucoup c.le ses cruautés traditionnelles. Néan
moins les lois historiques sont les plus fortes. Les Turcs sont 
des intrus attardés sur le sol d'Europe; les États balkaniques 
manquent de les démolir une fois de plus en 1912, ils 
n'échouent que par suite de leurs pt•opres divisions, mais 
l'Empire ottoman demeure un fanlôme subissant chaque jour 
davantage l'ingérence allemande. Ame heures décisives, il 
liera son sort à celui de Guillaume II cl verra les Alliés lui 
enlever ses domaines de Mésopotamie, de Palestine el de 
Syrie, tombant ainsi plus que jamais sous l'ingérence des 
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puissances chrétiennes qu'il avait espéré dominer aux temps 
anciens. 

On doit encore mentionner que les régions occupées par 
les Turcs dans le Levant présentent d'importantes possibi
lités industrielles et agricoles, accentuées par leur voisinage 
de l'Europe . Elles ont donc attiré l'attention des capitalistes 
et des hommes d'affaires, d'où de nouvelles raisons d 'immix
tion dans la politique ottomane, peu favorable aux progrè11 
économiques et cherchant à les entraver par des moyens 
dilatoires ou des chicanes de mauvaise foi. 

Il est ainsi compréhensible que la question d 'Orient soit, 
en quelque sorte, la synthèse des cas d'intervention les plus 
divers : intervention religieuse, intervention pour les natio
nalités, intervention politique, financière, de protection des 
ressortissants, etc. 

§ 43. - Premières interventions en Turquie. - Il n'est 
pas dans nos intentions de traiter en quelques pages les 
aspects multiples de la question d 'Orient, mais les grandes 
lignes en sont si caractéristiques, surtout après l'exposé
général précédent, que nous nous permettrons de les rap.: 
peler. Nous ne devons pas oublier que c'est de l'Orient, 
qu'est sortie la grande guerre de 1914 et maint problème
n'y est pas résolu qui mettra encore en jeu la paix du 
monde. 

La première intervention européenne en Turquie fut moti
vée par des raisons relig ieuses et intéressa surtout notre 
pays. La France a été, en effet, le champion de la liberté de 
conscience dans le monde, même aux heures où elle ne 
l'observait pas toujours dans sa politique intérieure. C'est 
ainsi que dès 1535, la F1•ance obtenait poul' les chrétiens non 
sujets ottomans le droit de visiter les Lieux saints et de tra
fiquer librement dans l'empire pourvu que ce fûtsous La ban
nière de l'empei·eur des Francs. Ces demiers mots étaient, 
soit dit en passant, la tradition liltéeale des expressions 
latines lmperator Gallorum et signifient, en langage moderne, 

DR. DES GENS M OD . 1~ 
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Je gouvernement français, quelle que soit sa forme constitu
tionnelle. 

Le droit de protection de la France a été étendu et précisé 
par le traité de 1740 auquel nous avons déjà fait allusion. Il 
s'applique plus spécialement aux catholiques et couvre main
tenant même ceux sujets ottomans. Le caractère interven
tionniste apparait ici nettement puisque entre la souveraineté 
du sultan et le catholique, même son sujet, s'interpose éven
tuellement le contrôle des représentants diplomatiques de la 
France. 

On doit ajouter que le protectorat religieux français est 
général en ce sens qu'il est susceptible de s'appliquer à tout 
catholique, de quelque nationalité qu'il relève, européenne 
ou musulmane. Toutefois ce protectorat n'est pas exclusif. 
L'Autriche pourrait au ·si le revendiquer d'après un traité de 
1699. De plus, chaque puissance se ' réserve le droit de sou
tenir ses nationaux en Turquie comme ailleurs et cela, bien 
entendu, même s'ils sont catholiques. Toutefois, en ce qui 
regarde pJ us spécialement les couvents et les ordres reli
gieux soumis au Saint-Siège, ce dernier a toujours donné 
c_omme instructions de n'invoquer que le protectorat de la 
France, malgré des tentatives contraires de la diplomatie 
allemande. 

Parallèlement aux droits de la France, la Russie s'est fait 
donner, par le traité de Koutchouk-Kainardji de 1774, la 
protection des églises et des fidèles appartenant au rite chré
tien dit grec ou orthodoxe. Celte protection s'étend même aux 
sujets ottomans, donc nouvelle intervention dans la souve
raineté intérieure de la Turquie. 

Étendant les pratiques ci-dessus à toutes les confessicns 
non musulmanes, les grandes puissances ont pris sous leur 
protection, d'après le traité de Paris de 1856, collectivement 
tous les sujets chrétiens de la Porte. Le traité de Berlin de 
1878 reprend et confirme ce droit d'immixtion pour ainsi 
dire sans limites. 

On ne saurait toutefois, en fait, soutenir que l'intervention 
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religieuse ait beaucoup gêné la Tu1·quie. Les puissances pro
tectrices en ont usé avec une discrétion souvent exagérée. Nous 
avon,s mentionné déjà les massacres d'Arménie où l'Eurnpe 
se montra d'une indifférence lamentable. Auparavant il avait 
fallu toute une série de persécutions dirigées contre les chré
tiens maronites du Liban pour amener en 1860 une expédi
tion française eu leur faveu,·. Encore nos troupes ne restèrent 
que peu de temps eu Syrie et y laissèrent subsister· une 
grande partie du régime turc. 

L'intervention basée sur le principe des nationalités a bien 
autrement secoué l'Empire olloma'?, el 0.11 peut dire qu'elle a 
été l'élément essentiel de son morcellement et de l'émanci
pation des races chrétiennes. 

Le Cong1·ès de Vienne, dominé par la crainte de favoriser 
les droits des peuples, avait refusé de prendre en considé1·a
tion les vœux de !'Empereur de Russie, Alexandre I•r, en 
faveUl' des nationalités balkaniques escla,·es des Turcs . .Mais 
dès 1812, Ja Serbie, après une vaillante lutte contre l'autono
mie séculaire, commençait à obtenir une certaine autonomie 
(traité de Bucarest). Une dizaine d'années après, eu 1821, 
l'insurreclion hellénique forçait l'Europe à prendre eu consi
dération le nouvel aspect du problème oriental. 

La Grèce s'était insurgée contre la Turquie qu'elle c1·oyait 
épuisée, mais le sullan avait fait appel à l'armée égypLieuue 
réorgauisée pa1· Méhémet-Ali el bientôt les patriotes helléni
ques fureqt réduit · aux dernières extrémités. Des appels 
renouvelés aux puissances occidentales et à Alexandre de 
Russie étaient demeurés sans écho; les mona1·ques, dorniués 
par Je chancelier autrichien Metternich, avaient uue teneur 
puérile de pactiser avec des insurgés, fût-ce contre l'ennemi 
du christianisme. 

Mais l'hellénisme sul se faire entendre de l'opinion publi
que. Des poètes, Byron, Victor Hugo, rappelèrent les souve
nirs de la Grèce antique aux libéraux d'Auglelerre et de 
France. La Russie frémissait à la pensée de l'écrasement de 
frères en relig-ion et, eu 1827, les gouvernements de Lon-
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dr·es, de Paris et de Saint•Pétersbourg demandaient ensemble 
à la Pol'le d'arrêlel' une lulte confraire à Ja civilisation et qui 
cornpromellail la sécurité de l'Europe entière. Le sultan 
répliqua avec raison que c'élait là de l'intervention eulre lui 
et ses sujets révoltés et refusa Ja médiation des tl'Ois puis
sances. Une bataille navale, celle de Naval'Ïn, l'occupation de 
la Morée par le:s troupes françaises, une déclaration de guerre 
forn1elle de la Russie el la menace de celle-ci sui· Constanti
nople ouli;s è,.enl la Turquie à céder. Le traité d'Andrinople 
de 1829 reconnut l'indépendance de la Grèce, encore d'ail
leurs bien petite cl bien loin de comprendre tous les pays 
vraiment helléniques. 

Contrai1·emenl à ce que l'on aur11it pu croire, l'émancipa
tion de la Gl'èce ne provoqua pas un soulèvement général des 
chrétiens des Balkans qui ne devait se produire qu'un demi
siècle plus tard. Mais l'Empire ottoman n'en tira pas pour
cela la tranquillité. Ce fut sur Jui-même que s'exe1·ça la pres
sion de l'intervention européenne commencée en 1827. 

La Russie était presque arrivée sur le Bosphore. Profilant 
de l'insu1-rection de l'Égypte et de la menace sérieuse que 
Méhémet-Ali faisait courir au trône même du Commandeur 
des croyants, le gouvernement moscovite se fit concéder, à 
Unkiar-Skelessi (1833), une sorte de protectorat général de 
la Turquie avec obligation pour celle-ci de fermer les détroits 
de Constantinople à tous les navires non agréés par les 
Russes. Ce pouvoir, qui, suivant un mot célèbre, instituait la 
Turquie en Sublime-Portier de la Russie, indisposa vivement 
les autres puissances et spécialement la Grande-Bretagne . 
Une note colleclive fut remise au sultan, lui interdisant de 
régler seul la question d'Égypte et de Syrie et posant le prin
cipe que toutes les questious relatives à lïnlég1·ité de l'Empire 
ottoman sont d 'intérêt européeu. Cette fornrnle a été bien 
souvent reproduite depuis, à tort ou à t'aison. Nous la rele
vons pour y mont1·cr un nouvel aspect de l'intervention : la 
Turquie, n'étant plus maitresse de ses destinées ni de son ter-
1·itoire devait consulter l'Europe entière avant de pouvoit· 
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agir. On se rappelle qu'en effet la Quadruple Alliance de 
Londres <le 1840, à laquelle adhéra la France l'année sui
vante, décida du régime international de l'Ég·ypte dont elle 
fit un Étal vassal de la Porte. 

Malgré le principe nouveau, la Russie n'en continua pas 
moins ses tentatives répétées d'ingérence isolée au sein de 
l'Empire turc. Sa pression s'exerçait surtout sur les provinces 
danubiennes de Moldavie etde Valachie (Roumanie moderne), 
d'autant plus que celles ci pouvaient invoquel' le principe des 
nationalités. La Tu1·quie ef!Tayée accepta volontiers une 
conlre-intervenlion de l'Angleterre qui sut enfralner la 
France avec elle dans la guerre de Crimée, guerre sanglanle 
et pénible qui met en relief la gravité que peuvent prendre 
tontes les questions relevant de l'intervenlion. 

Le traité de Par·is du 30 mars 1856, élaboré par le Congrès 
tenu dans la capitale de la France, rend tout d'abord un 

hommage au Droit d'indépendance de la Porte en déclarant 
que les puissances s'abstiendront d'immixtion dans les affaires 
intérieures de la Turquie, mais celte déclaration théorique 
est tout aussitôt contredite pat' d'autres stipulations du traité, 
lequel développe au contraire singulièrement les cas d'ioter
venlion en Ül'ient. 

Ce tte intervention est tout d 'abord nettement affirmée en 
ee qui touche les libertés croissantes accordées à la Roumanie 
et la Serbie que les puissances prennent sous leur sauvP
.garde générale. De plus, l'intégrité de l'Empire ottoman est 
à nouveau présentée comme d'intérêt européen et les États 

signa\aires s'engagent à la respecter, à la défendre et à se 
concerter entre elles à ce sujet. Mais surtout le trailé de 
Paris, pour la première fois dans l'histoire, élève la Turquie 
.au rang des États civilisés, l'admet au bénéfice du concert 
,eUl'opéen, d'après la , phrase diplomatique consacrée par 

l'usage. Celle admission est subordounée à la promesse faite 
par la Turquie de se conduire désormais comme un gouver
nement civilisé, notammeut en assurant l'égalité civile et 

religieuse, la réforme admüJistralive et judici11ire, l'amélio-
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ration des finances, elc. Ces réformes, promises aux puis

sances cl enreg·istrées par elles, leur donnaient droit de 

vérifier leur exécution et, comme celle-ci n'a jamais eu lieu, 

les agents diplomatiques de l'Europe à Constantinople avaient 
ainsi autant d'occasions qu'ils voulaient de se mêler des 

moindres détails de la politique ottomane. Ainsi ~one, l'in
tervention s'accentuait, tant pour la souveraineté extérieure 

que pour celle intérieure de la Porte oltomane. 
Pendant plusieurs années, l'Europe, satisfaite probable

ment des prérogatives acquises à Paris, s'abstint d'en user, 
même lorsqu'elle aurait dû le faire. C'est ainsi que l'expé

dition de la France rn Syrie n'eut lieu <JU'après des massacres 
inloléraLles et la même indifférence prévalut, en 1866, devant 

une insurrection de la Crète que les Turcs réprimèrent avec 

ba1·barie. Bien plus, quand la Grèce voulut aider les chré
tiens de Crète, les puissances s'opposèrent à sa tentative et 
ne voulurent même pas l'admettre Il siéger dans la confé

rence qui élabora un vain projet d'accord entre la Turquie 
et l'ile dévastée. 

Un réveil hl'llsque et tragique des nationalités éclata en 
1875, le plus grave qu'ait connu la Turquie. Celle fois, l'in

tervention européenne joua de nouveau un rôle aussi com
plexe qu'importal)t. 

L'incendie commença en Bosnie-Herzégovine, alot·s simples 

provinces 0!10111anes, en 1875, el il ne tarda pas à embraser
la Serbie el le .:\lonténégro, prompts à venir au secours de 

leurs frères de race. Les grandes puissances s'empressèrent, 

en vedu de leur droit dïntervenlion et malgré des réserves 
britanniques, cl'offl'ir lenr médialion au sultan. Ce dernier 

accepta et élaborn un prof:;-t·amme de réformes d'accord avec. 
les repr·ésenla11ls des puissances. ~Jais les cbréliens des Bal

kans avaient trop souvent éprouvé l'inanité des promesses 
lu1·rjHes pom· désarmer devant elles et lïusurreclion continua. 

Le chancelier d'Autriche, le comte Andrassy, rédigea alors 

une nol.e célèl,re où, au nom de l'Europe, il rappelait et. 

amplifiait l'idée <Jue l'Empire ottoman était obligé de subir-



DE L'INTERVENTION 231 

le conlrôle étranger pour l'exécution des réformes promises. 
Une conférence des représentanls diplomatiques des puis
sances, réunis à Constantinople, rédigea en effet un nouveau 
plan de réorganisation de la Turquie. Longtemps ce plan fut 
tenu en suspens par les hésitations de l'Angleterre qui décla
rait y trouver l'annihilation de la souveraineté du sultan. 
Mais la Serbie et le Monténégro pliaient, malgré le courage 
de leurs soldats, devant les Turcs qui en profitèrent pour 
faire ravaget· la Bulgarie par des bandes d'irréguliers asia
tiques connus sous le nom de bachi-bouzouks. Les dépréda
tions et les massacres furent tels que l'opinion anglaise, à la 
grande voix de Gladstone, se déclara contre la Turquie. 
Celle-ci crut alors se sauver en couvrant ses lenteurs calcu
lées et sa mauvaise volonté évidente du voile d'une· constitu
tion à allures démocratiques re.,présentant soi-disant Je peuple 
turc. Les puissances ne s'en laissèrent pas imposer et mi 
protocole de Londres décida que les réformes demandées à 

la Pol'le seraient exécutées sous la surveillance des ambassa
deurs à Constantinople. Devant une intervention aussi netle, 
le sultan refusa (avril 1877). 

Ce n'était pas une solution; les États européens ne pou
vaient évidemment pas acceptec un échec caractérisé. La 
Porte tablait sur leurs divisions traditionnelles et sm· l'appui 
secret de l'Angleterre. De fait, l'Autriche et la Russie se 
jalousaient ouvertement et s'accusaient l'une l'autre de con
voitet· l'accès à la Méditerranée orientale. Mais les souffrances 
des insurgés balkaniques, comme jadis celles des Grecs, 
retentissaient douloureusement dans l'âme russe. Des volon
taires partaient chaque jour à leur secours et l'élan mosco
vite fut unanime lorsque le tsar Alexandt·e Il déclara la guerre 
à la Turquie le 24 avl'il 1877, pt·enant sut· lui, disait-il en 
substance, d'accomplir Je vœu général du monde civilisé. 

Ce fut la guerre d'Orient, guerre longue et acharnée, au 
cours de laquelle les Russes, après de brillants succès ini
tiaux, furent arrêtés par la défensive turque et durent faire 
appel à l'appui de l'armée roumaine. Finalement, les troupes 
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du tsar l'emportèrent et, une fois de plus dans l'histoire, elles 
arrivèrent en vue de Constantinople. L'émotion fut très vive 
en Europe où l'on crut la ville historique tombée aux mains 
de la Russie. L'Angleterre manifesta une vive inquiétude et 
envoya sa flotte dans la mer de Marmara. Mais le généralis
sime russe n'osa pas enlever Constantinople et se contenta 
d'obtenir le traité de San-Stefano du 3 mars 1878. 

Ce traité était néanmoins un lourd échec pour la Turquie. 
Sous le nom de Grande-Bulgarie, on formait à ses dépens 
un vaste État, placé sous le protectorRt russe et qui réduisait 
l'Empire ottoman d'Europe à l'Albanie et à la région des 
Détroits. De plus, la Russie s'agrandissait largement au Cau
case et sur la mer Noire et devenait réellement prépondé
ranle en Orient. 

Le traité de San-Stefano fut très mal accueilli en Europe, 
sauf peut-être en France, mais cette dernière n'était pas en 
situation de jouer un rôle actif dans la politique européenne. 
Toutes les autres puissances jalousaient la Russie, au pre
mier rang l'Angleterre ~t l'Autriche; la première, à cause de 
l'approche moscovite vers la Méditerranée; la seconde, parce 
qu'elle convoitait des territoires balkaniques et macédoniens 
qui allaient passer sous l'influence russe. Tous ces mécon
tentements furent habilement exploités par Bismarck. Sous 
couleur d'apaiser la tension anglo-russe, le chancelier alle
mand réussit à faire reviser la Convention de San-Stefano au 
Congrès européen de Berlin clôtul'é par le traité du même 
nom du 13 juillet 1878. · 

1J est à remarquer que le Congrès conslituait en soi une 
nouvelle intervention dans les rappol'Ls russo-turcs, mais, en 
matière orientale, on n'en est pas à une intervention près. 

Le traité de Berlin était bien plus défavorable aux intérêts 
russes que celui de San-Stefano et le ressentiment que Je 
cabinet de Saint-Pétersbourg en conçut contre Berlin a été 
une des causes profondes de l'alliance franco -russe. Quant à 

la Turquie, malgré l'appui secret de l'Allemagne, elle n'en 
faisait pas moins une chute profonde vers la décadence. 
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La Bulgarie, très fortement réd uile, devenait un État vassal 
de la Turquie; son prince devait être élu par la population, 
confirmé par le sultan et agréé par les puissances. Au sud 
des Balkans, une province nouvelle était formée, la Roumélie 
Orientale, relevant directement de la Porte, mais avec des 
libertés locales et un gouverneur chrétien nommé avec l'as
sentiment des puissances. 

L'Autriche recevait l'administration de la Bosnie-Herzégo
vine, mais à titre temporaire et en promettant de respecter 
la suzeraineté nominale du sultan. C'était donc en violation 
directe du trailé de Berlin qu'en 1908, elle déclara annexer 
ces deux provinces. L'Autriche avait, en outre, un certain 
droit de protectorat maritime sur le Monténégro, pour le 
surplus déclaré indépendant. 

La Serbie et la Roumanie se kouvèrent totalement déga
gées de tout lien avec la Porte et purent, dès lot's, s'ériger 
en royaumes complètement souverains. 

Pour en revenir à Ja Turquie, le traité de Berlin maintint 
et accentua les règles déjà connues d'immixtion de l'Europe 
dans ses affaires intérieures. La Porte promettait une fois de 
plus la p1·otection des Arméniens, l'égalité civile, la liberté 
de culte pour tous ses sujets, le droit de contrôle général des 

·diplomates et consuls des puissances européennes. 1l eùt 
bien mieux valu, ce qu'on ne fit pas, émanciper complètement 
les régions de l'Empire ottoman où les musulmans étaient 
en minol'Ïlé. L'expérience avait assez prouvé que les réformes 
promises par la Turquie étaient vaines et ne servaient que de 
prétextes à des réclamations diplomatiques plus ou moins 
acrimonieuses. Mais les puissances espéraient chacune user 
de leur pouvoir d'intervention pour servir leurs intérêts per
sonnels, tandis que la Turquie comptait vivre en opposant 
ses protecteurs les uns aux autres. 

Au point de vue de !a politique générale, le traité de 
Berlin est un événement de premier ordre, marqu11nt un pas 
caractérisé de l'Autriche-Allemagne vers le Levant, les oppo
sant nettement à la Russie et constituant une étape nouvelle 
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dans le morcellement de la Turquie. Ce traité, œuvre de 
Bismarck, pol'tait bien sa marque, c'est-à-dire qu'il contenait 
les germes de nombreuses guerres futures et de conflits 
variés, lesquels ue se firent pas attendre d'ailleurs. 

§ 44. - Les suites du traité de Berlin. - L'œuvre 
égoïste du chancelier de fer ne pouvait en rien contenter ni 
les nationalités balkaniques, ni même les grandes puissances. 
Les complications orientales n'ont fait que croitre depuis 1878 
et ont fini par aboutir à l'explosion de 1914. 

Il faudrait un volume pour retrace1· leurs péripéties et 
aucun plan logique ne peut s'adapter à des événements aussi 
touffus, s'entremêlant les uns aux autres. Nous essaierons 
seulement de dégager les g1·andes lignes d'intérêt général. 

La Bulgarie a pendant longtemps retenu surtout l'attention 
de l'Eurnpe. Tout d'abord, les Russes furent les maitres du 
pays et le premier prince de Bulgarie, Alexandre de Batten
berg, se montrait fort déférent envers le czar Alexandre II. 
Mais, peu à peu, les agents moscovites mécontentèrent les 
Bulg·ares, de même d'ailleurs qu'ils avaient irrité la Roumanie, 
peu satisfaite d'avoir été à peine récompensée des sacrifices 
de ses troupes en 1878. La Bulgarie se détacha peu à peu du 
prolectorat t·us ·e et commença à chercher à s'agrandir en 
invoqua.nt le principe des nationalités. 

La pl'Cmière application de celte nouvelle politique fut, en 
1885, une insurrection en Roumélie Orientale qui déclara 
vouloir s'unir à la Bulgarie. La Porte protesta naturellement, 
mais les puissances se montrèrent peu disposées à conh·e
carrer le désir commun des Bulgal'es et des Rouméli0tes. 
C'est alors qu'à la surprise génél'ale, le roi Milan de Serbie, 
secrètement lié à l'Autriche, déclara la guerre à la Bulgarie 
sous prétexte que son ag1·andissemeut troublait l'équilibre 
balkanique; en réalité, pal'ce que Vienne était profondément 
hostile à toute formation d'État puissant dans le Sud. Les 
Serbes furent vaincus, défaile qui ne fit que confirmer la 
fusion de la Bulgarie et de la Roumélie Orientale acceptée 
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par le sultan en janvier 1886. Quelques mois après, à la suite 
dïnl1·igues russes, le p1·i11ce Alexandre abdiquait. L'Autriche 
saisissait celte occasion d'intervenir dans les a(laires bulg·ares 
et, nprès de nombreuses pél'ipélies, elle faisait, en 1887, élire 
comme prince de Bulgarie un officier hongrois : Ferdinand 
de Saxe-Cobourg. C'était nellemeut coutraire au ti·ailé de 
Berlin exigeant pour celte élection l'assentiment des puis

sances et, pendant plusieurs années, le prince Ferdillélnd ne 
fut pas reconnu comme souverain par les gouvernements. 
Plus tard, Ferdinand rentra en grâce aup1·ès de Nicolas II de 
RussiP, se fit accepter pat' les autres puissances et, saisissant 
l'occasion de la révolution ottomane, il déclara, en 1908, la. 
Bulgarie complètement indépendante de la Turquie, prenant 
pour lui-même le titre de tsar des Bulgares. On sait que, 
dix ans après, Ferdinand devait abdiquer, après avoÎl' trompé 
la France et'taRussie, poignardé la Serbie dans le dos el s'être 
bassement attaché à la fortune de l'empereur d'Allemagne. 
La Bulgarie el lui-même ont ainsi fait, dans leur courte his
toire, figu,·e de cooquét·auls insatiables, sans scrupules et 
justement punis de leurs crimes, y compris l1l trahison de 
1913 cont1·e les autres peuples balkauiques dont nous parlons 
plus loin. 

La Turquie a passé, comme ou pouvait s'y attendre, par 
de nombreuses agitations et a dù subir de multiples inter
. Lntions avant de consommer l'erreur fatale de se jeter dans 
,· ~ g·uene aux côtés de l'Allemagne. 

Nous ne saurion:s songet· à les énumérer toutes et nous 
: ous bornerons aux incidents typiques relatifs aux affaii·es de 
:,. acédoine et à celles <le Crète. 

Parlons d'abord de la Macédoine. On désigne sous cette 
expression géographique une large bande de territoire au sud 
des Balkans allant de la mer Égée à l'Adriatique. Cette 
Macédoine a pour fâcheuse particularité d'êlre peuplée de 
races diverses, entremêlées inextricablement et ennemies 
entre elles. Les musulmans y sont en minorité bien que les 
Turcs soient restés les matkes jusqu'à ces dernières années. 
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Quant aux chrétieus, ils se divisent surtout en Serbes, 
Bulgares et Grecs. Ces derniers, au nom de l'hisloire, ont 
toujours énergiquement revendiqué la Macédoine et, de fait, 
au traité de Berlin, la Grèce s'était ag-randie de la Thessalie 
et <l'une portion de l'Épire. Ces avantages ne satisfaisaient 
nullement le cabinet d'Athènes et, à plusieurs reprises, 
notamment en 1880 et 1885, il faillit déclarer la guerre à la 
Turquie en arguant des mauvais traitements infligés aux 
Hellènes de Macédoine. C'était de l'inteevention, mauvais 
exemple que suivirent les grandes puissances (moins la 
France), en exerçant à leur lour une pression navale sur la 
Grèce pour la contraindre à garder la paix. 

Avec les années, les réclamations des habitants chrétiens 
.de Macédoine allaient s'ag·gravant. La guerre gréco-turque 
-de 1897 (à propos de la Crète), manqua y provoquer une 
insurrection. La politique russe, désireuse d'avoit• les mains 
libres en Europe pour se consacrer à l'Extrême-Ol'ieut, se 
rapprocha de celle autrichieDtie dont les vues sur Salonique 
n'étaient un mystère pom personne. Saint-Pétersbourg et, 
Vienne se garantirent muluellement de ne pas s'évincer en 
Macédoine. Ce fut l'accord de Muertzeg (1903) par leyuel il 
était prévu l'envoi dans ce pays d'une gendarmerie interna
tionale contrôlée par deux agents civils, l'un russe, l'autre 
autrichien. Le sull.an dut consentir à cette nouvelle diminu
tion de sa souveraineté, mais aucun bienfait sérieux n'en 
ré8ulta par suite du mauvais vouloir de la Porle qui ne céda 
que devant une démonstration navale internationale. 

En 1907, l'intervention européenne en .Macéd()ine s'aug
menta d'un contrôle financier et de réformes administra
tives. 

Mais en 1908, l'entente de Muertzeg fut rompue à la suite 
du projet du chancelier autrichien d'~renlbal de relier 

dil'eclement par voie ferrée Vienne à Salouique à travers la 
Macédoine. La Russie -y vit un coup mortel pour son influence 
dan,s les Balkans et Ja coupure de la Serbie d'avec l'Adria
tique. L'Angleterre, l'Italie et la F1·ance trouvèrent dans ce 
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chemin de fer une sérieuse menace pour la roule des Indes 
par Calais et füindisi et un rapprochement politique impor
tant eut lieu entre l'Angleterre et la Russie, motivé surtout 
par la crainte des ambitions austro-allem,tndes en Orient. 
Quant à la Turquie, a1·guant de la révolution de 1908 à la 
suite de laqu~lle elle s'était donné un nouveau gouverne
ment à allure constitutionnelle, elle profita des rivalités des 
grandes puissances pour s'affranchit- de tout contrôle en 
Macédoine et déclarer, en 1909, le régime de l'inter·vention 
étrangère terminé dans cette contrée. 

L'Empire ottoman ne jouit pas longtemps de sa souverai
neté recouvrée . La lig ue balkanique et la guerre de 1912-
1913 ont été précisément haséès sur le désir de libérer les 
chrétiens de l\Jacédoine. De fait, la Turquie perdit, à la suite 
de t:ette guerre, ces régions qui, depuis, ont été âprement 
disputées eutre la Bulgarie, la Serbie et la Grèce. Mais ce 
n'est plus de l'intervention. 

Les incidents crétois forment une autre épisode de l'im
mixtion européenne dans la question <l 'Orient. Nous avons 
déjà fait allusion aux iusurrnctions périodiques de l'île coutre 
la domination ottomane. Une nouvelle éclata en 1896, parti
culièrement grave et qui amena de violents combats. La 
Grèce, qui avait à maintes reprises, <l'accord avec les Crétois, 
demandé l'annexion de l'ile, manifesta le désÜ' ardent d'in
tervenir en leur faveu1• . Pom éviter un conflit armé dans le 
Levant, les grandes puissances s'interposèrent et obtiment 
du Sultan un arrangement aux termes duquel la Crète serait 
gouvernée el administrée pa1· un gouvernement chrétien et 
des agents locaux, le tout sous le contrôle de l'Europe. 

La Porte avait consenti à ce nouveau cas d'iutervenlion 
avec l'anière-pensée de ne pas y obéir, ce qu'elle fit avec un 
tel succès que les musulmans crétois, encouragés par l'alti
tude de Constantinople, se jetèrent sur les chrétiens et les 
massacrèt·ent jus4ue dans les rues de la Cané'e. L'opinion 
publi,1ue en Grèce, surexcitée au plus haut point, imposa au 
gouvernement d'Athènes l'envoi en Crète de la flotte et d'un 
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corps de débarquement. Les puissances durent intervenir à 

nouveau. L'Allemagne se rangeait carrément du côté de la 
Turquie, mais l'Angleterre, la France, l'Italie et la Russie se 
rallièrent à la solution plus modérée de preudre l'ile en 
dépôt collectif et de la bloquer pour empêcher tant les Grecs 
que les Turcs d'y envoyer des renforts, espérant par là loca
liser et étouffer le conflit. 

Les Grecs n'écoutèrent rien et déclarèrent la guerre à la 
Turquie. En quelques jours (avril 1897), ils furent battus 
par leurs adversaires dirig·és par des officiers allemands. 
L'Europe inlervint à nouveau et rétablit rapidement la paix. 
Quant à l'ile de Crète, elle demeurait toujours sous le gou
vernement collectif des amiraux représentant les qualt·e 
puissances ci-dessus indiquées. Un règlement fut enfin éla
boré par ces dernières, donnant à la Crète un gouverneur 
chrétien (un des fils du roi de Grèce) et une administration 
autonome dont elles se réservaient de surveiller le fonction
nement. La Turquie accepta de la plus mauvaise gl'â.ce pos 
sible. 

De 1898 à 1908, les Crétois ne cessèrent de réclamer leur 
annexion à la Grèce, créant difficultés sut· difficultés à leurs 
gouverneurs et aux puissances protect1ices. Dès que celles ci 
eurent évacué, en 1909, .les contingents qu'elles maintenaient 
à la Canée, le drapeau grec fut arboré. Les puissances le 
firent enlever de force. Cela n'empêcha pas l'ass.emblée cré
toise de jurer fidélité au roi des Hellènes et la Porte de riposter 
par une note aux puissances contre l'attitude de l'l~e. Double 
exemple des ennuis diplomatiques résultant eu général de la 
pratique de l'intervention. Ce ne fut qu'en 1913, après la 
guerre balkanique, que la Crète, sous l'habile direction du 
patriote hellène M. Venizelos, obtint enfin la consécration de 
son rattachement intégral à la Grèce. 

Les affaires d'Orient subirent un grave bouleversement au 
cours des années 1908 et 1909, spécialement en raison des 
révolutions de Constantinople et de l'annexion par l'Autriche 
de la Bosnie-Herzégovine. Disons-en quelques mots. 
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Le sultan Abd- ul-Hamid 11, justement qualifié de Sultan 
Rou,qe à la suite des massacres d'Arménie, avait incontesta
blement travaillé énergiquement pour la restauration du 
prestige ottoman. li n'en était pas moins l'objet d'une vive 
opposition faite, assez bizarrement, à la fois de ceux qui Je 
trouvaient. trop rétrograde et de ceux qui l'accusaient de 
céder à l'Europe. Ces derniers, qui se sont donné le nom de 
Jeunes-Turcs, s'étaient constitués en comités secrelsà Salonique 
où de forls contiugents de troupes étaient gagnés à leurs 
vues. Brusquement, en juillet 190~, les Jeunes-Turcs sommè
renl le su I tan de promulguer une constitution libérale. Effrayé 
et se sentant isolé, Abd-ul-Hamid capitula aussitôt et le 
comité insurrectionnel, dit Union et Progrès, fit décréter, en 
effet, un régime constitutionnel à l 'occident.ale: Égalité civile 
et religieuse de toutes les races, libertés publiques reconnues 
et proclamées, instruction rendue obligatoire, deux chambres 
instituées avec gouvernement parlementaire, etc. 

L'Europe - se laissa prendre quelque temps à la nouvelle 
façade ottomane, mais on s'aperçut bientôt que les Jeunes
Turcs ne visaient qu'à éliminer de l'Empire l'iute1·vention 
européenne et à rétablir l'autocratie musulmane . Ils parlaient 
notamment de remettre la Bulgarie sous la vassalité du sultan, 
ce qui amena le prince Ferdinand à se proclamer tsa1· indé
pendant, comme nous l'avons vu plus haut . Les Jeunes-Turcs 
voulaient aussi reprendre à l'Autriche l'administration de la 
Bosnie-Herzégovine, intention qui provoqua une très grave , 
crise ol'ientale. 

En octobre 1908, sans aucune négociation p1·éalable, le 
chancelier autrichien d'~renlbal annonça que l'Autriche
Hongrie annexait purement el simplement les deux provinces 
de Bosnie-Herzégovine, en compensation des sacrifices qu'elle 
avait faits pour le bien du pays. Cet acle, qui constituait une 
violation, évidente et unilatérale, du traité de Berlin, pro
voqua naturellement partout une très vive émotion. La Porte 
protesta d'autant plus éne1·giquement qu'elle avait le droit 
pour elle. Mais l'État le plus affecté fut la Serbie dont les 
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affiuités avec la Bosnie-Herzégovine sont séculaires et qui 
espérait arr-iver par là à l'Adriatique. Le Monténégro se joi
gnit à elle pour des raisons de nationalités. 

Les deux petites puissances n'auraient pu se faire écouter 
qu'avec l'appui des gouvernements européens. L'Allemagne 
se rangeait ouvertement aux côlés de l'Autriche, ses 
hommes politiques prononçaient des discout·s belliqueux et 
paraissaient pt·êts à la guerre. L'Angleterre et la France vou
laient, au contraire, la paix et soutenaient mollement la 
Russie. Cette dernièt·e, qui n'avait pu moins faire que de 
réclamer contre le coup de force autrichien, n'était pas pré
parée à une lutte armée et, bien à contre-cœur d'ailleurs, ne 
put soutenir jusqu'au bout les revendications serbes. Des 
négociations dilatoires s'ouvrirent, on parla vaguement de 
conférence européenne jusqu'au jour où Guillaume Il fit 
signifier au tsar un véritable ultimatum . La Serbie et le Mon
ténégro durent accepter officiellement le fait accompli et 
retfrer leurs plaintes ·contre l'Autriche-Hongrie. 

Les Empfres du centre triomphaient, mais au prix de man
quer ouvertement à leur sig nature et de provoquee des haines 
profondes contre eux en Serbie et en Russie. La guerre de 
19l4 est une suite directe des actes toléeés en 1908 par 

l'Europe. 
Profitant du mécontentement général, Abd-ul-Hamid crut, 

en avril 1909, le moment propice de chasser les Jeunes-Turcs 
et de reprendre le pouvoir absolu. Mais l'armée lui était 
hostile et sa tentative n'aboutit qu'à sa déposition. Le comité 
Union et Progrès revint plus fort que jamais, installant à 

Constantinople un sultan incolore (Mahomet V, mort récem
ment) et, pour appuyer leur autorité, fit ouvertement appel 
à l'appui de l'Allemagne. Celte puissance, dont les intérêts 
en Ül'ient se développaient constamment, notamment par le 
chemin de fer du Bagdad, ne tarda pas à jouer un rôle pré
pondérant à Constanli110ple où son protégé, Enver-Bey, 
était politiquement le mafüe de l'Empfre. Les Jeunes-Turcs 
n'avaient ainsi abouti qu'à changer une intervention pour-
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une autre et passer du protectorat collectif et vague du con
cert européen à celui très précis du kaiser. 

Encore la protection germanique se montra-t-elle singu
lièrement inefficace et les Jeunes-Turcs assistèrent bientôt à 
de nouveaux effondrements de l'antique splendeur ottomane. 
Les années 1911 à 1913 voient, en effet, singulièrement se 
réduire les anciennes possessions du Commandeur des 
Croyants. C'est la dernière phase de la question d'Orient 
avant la guerre mondiale. 

Le premier signal en fut donné par la conquête de la Tri
politaine pat· l'llalie. Celle-ci convoitait depuis longtemps la 
province africaine et s'était assurée de ne pas être arrêtée 
par la France ou l'Angleterre. Quant à l'Allemagne et à 

l'Autriche, elles étaient paralysées par crainte de complica
tions respectives avec la France au sujet du Maroc et avec la 
Russie au sujet de la Se1·bic. L'Halie eut donc les mains 
libres. Après une lutte assez pénible qui prit la fin de 1911 
et le début de 1912 et après que Jes Italiens eurent occupé 
les iles, helléniques mais possessions turques, dites du Dodé
canèse, la Turquie consentit à la perte de la Tripolitaine au 
traité de Lausanne. 

Le gouvernement de Constantinople avait tout aussitôt 
affaire à un péril beaucoup plus grave et rapproché que 
l'atlaquP. italienne. La Macédoine et la Crète étaient secouées 
de nouveaux troubles s'étendant jusqu'en Albanie et les 
élémeols chrétiens protestaient avec violence contre les 
menées autoritaires des Jeunes-Turcs. Toutes ces agitations 
n'étaient pas sans attirer l'attention de la Russie qui n'avait 
pas oublié son humiliation de 1909 et qui, pour la réparer, 
cherchait à unir en un seul grnupe la Bulgaeie, la Grèce, le 
Monténégro et la Serbie. Le plus réfractaire à l'alliance fut 
la Bulgarie dont le souverain, l'ex-tsar Ferdinand, accepta 
l'accord avec la Serbie et la Grèce, sous l'égide russe, mais 
avec l'arrière-pensée de trahir tout le monde dès qu'il y 
y aurait intérêt. La ligue balkanique se trouva conclue au 
milieu de 1912. 

DR. DES GENS MOD. 1G 
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L'Allemagne et l'Autriche, craignant pour la Turquie, 
inclinaient celle-ci à des concessions, mais les Étals balka
niques exigeaient à leur profit une intervention dans l'empire 
aussi étendue que celle consentie naguère aux grandes puis
sances par les traités de Paris et de Berlin. La Turquie 
riposta par une déclaration de guerre. 

La guerre des Balkans (1912-1913) eut deux phases bien 
nettes. Dans la pl'emière, les Alliés furent rapidement vain
queurs des Ottomans, mais après la victoire ils se laissèl'ent 
diviser par les intrigues teutonnes et perdirent une partie 
des fruits de leurs succès. Le traité de Londres du 30 mai 
1913 n'en consacra pas moins pour la Turquie laper.te de la 
Crète et de presque toutes ses possessions d'Europe, hormis 
la province de Constantinople. 

La trahison de la Bulgarie contre ses alliés de la veille 
pet'mit aux Turcs, dans une seconde phase de la guerre, 
de reprendre Andrinople. La Bulgarie, vaincue par la Serbie 
et la Grèce auxquelles s' élait jointe la Roumanie, dut renoncer 
à la plus grande partie de la Macédoine qui fut partagée 
entre la Serbie et la Grèce, tandis que l'Autriche réussissait 
à faire de l'Albanie une principauté éphémère sous son 
protectorat déguisé. 

La guene d.e 1914 a une fois de plus bouleversé l'Orient 
qui est peut-être la terre du monde où l'intervention a été la 
plus accentuée et a motivé des guerres répétées et sanglantes 
au milieu de déboires constants pour ses promoteurs. 

§ 45. - La. Sainte-Alliance et la doctrine de Monroë. 
- L'intervention a été pratiquée depuis longtemps et elle 
était un des moyens politiques favoris de la République 
romaine. Rarement toutefois, elle fut aussi nettement affirmée 
que par l'acte connu dans l'histoire sous le nom de Sainte
A lliance. 

Après la chute de Napoléon 1er, en 1815, les mom1rques 
d'Europe ne parvenaient pas à se remettre de la ~rayeur à 

eux causée à la fois par les idées libérales de la Révolution 
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française et les armes si longtemps victorieuses <les troupes 
françaises. Ils imaginèrent donc de se constituer en un 
groupe qui serait plus qu'une uuion militaire, mais enco1·e et 
surtout une défense commune contre les principes du gou
vernement démocratique. 

On commença par écouter la proposition mystique et 
idéaliste du czar de Russie Alexandre Ier. Ce souverain, sur 
l'inspfration de Mm• de Krndener, avait imaginé que tous les 
troubles des années précédentes provenaient d'un mép1·is des 
notions religieuses et il demandait que tous les g·ouverne
ments fissent leur possible pou1· soutenir et développer· les 
idées chrétiennes. Sa proposition fut acceptée par l'empe
rem· d'Autriche et les rois d'Angleterre, de France et de 
Prusse. li est à remarquer, au point de vue religieux, que 
cette union formait un rapprochement, sans précédeut dans 
l'histoire, des diverses branches du christianisme. On y 
comptait, en effet, deux monarques catholiques : l'empereur 
d'Autriche et le roi de France; un prince luthérien, le roi de 
Prusse; le chef de l'Église ol'thodoxe, l'empereur de Ru sie 
et aussi le chef de la l'eligîon anglicane, le roi d'Ang·letel're. 
Disons tout de suite que la Sainte-Alliance ne s'occupa 
guère, malgré son litre, d'affaires religieuses proprement 
dites. Les cliffét'entes confessions qu'elle représentait demcu
rèrnnt séparées et hostiles. 

Mais à la notion mystique d'Alexandre(•• vint toul de suite 
s'ajoulel' quelque chose de plus prnlique et qui inlérnssait 
plus pal'liculièrement les monarques associés. lis se promet
taient mutuellement aide et assistance contre tout mouve
ment libéral et révolutionnafre pouvant éb1·anler ou menacer 
leurs trônes. (( Syndicat <le défense des intérêts pl'ofession
nels des rois », a-t-on qualifié plus tard avec esprit la Saiote
Alliance. Bien plus, ses membres ne lardèrent pas à étendre 
leul' pacte de protection mutuelle. Ils étaient restés dans le 
vague à l'acte constitutif de la Sainte-Alliance (26 septembre 

1815). 
Un peu plus tard, à Aix-la-Chapelle, en 1818, la Sainte-
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Alliance devint la Pentarcliie, c'est-à-dire la coalition des 
cinq g1·audes puissances européennes pour réprimer le libé
ralisme partout où il se montrerait et pour défend1·e, en tous 
lieux, les domaines et l'autol'ilé des 1·ois légitimes. L'inter
vention apparait ainsi avec une précision indiscutable accen
tuée encore dans une nole célèl>l'e du chancelier autrichien 
Metlernicb qui, en 1821, n'hésita pas à affirmer le droit, 
pour les mo1uu·ques associés, de surveiller toutes les réformes 
politiques el toutes initia lives constitutionnelles, même contre 
le gr·é J es gouvernements intéressés. 

Lïute1·veulion prenait ici sa forme la plus condamnable, 
celle où I 'él 1·a uger prétend imposer son autorité dans la vie 
intérieure des peuples. l\1etternich y ajoutait l'hypocrisie de 
prétendre cr ue ces immixtions étaient licites pour des souve
rains investis <l 'une mission divine <l'assurer la paix du monde. 
En fait, d'ailleurs, ces doctrines ne reslè1·ent pas théoriques. 
Les chefs de la Sainte-Alliance se rencontrèrent en Congrès à 

plusieui·s reprises: à Laybach, à Vérone, etc. Chaque fois ils 
renforçaient leur politique d'intervention et pourchassaient 
tout essai d'idées libérales, particulièl'ement en Italie et en 
Espagne où, en 1823, la France reçut mandat de faire une 
expédition militaire afin de soutenir les intérêts du roi Ferdi
nand VII contre son peuple ardemment royaliste mais solli
citant quelques modestes réformes. Il estjuste d 'ajouter que 
l'Angleterre et la France contestèrent assez vile la notion 
fondamentale de la Sainte-Alliance. En 1823, Chateaubriand, 
alors notre minislre des Affaires étrangères, n'osa pas avouer 
que nous allions faire de l'intervention en Espagne et se 
retrancha del'l'ière le prélexte de dél'endre les intél'êls directs 
de la Frnnce. 

La Sainte-Alliance fut ébranlée et plus tard ruinée par 
deux questions politiques bien diffêrentes : celle d'Oa·ieut, où 
l'in~urrection hellénique fut finalement, malgré son caractère 
insurrectionnel, secou1·ue, comme nous l'avons vu, pal' l'An
gleterre, la France et la Russie; la seconde question fut le 
soulèvement des colonies espagnoles d'Amét-ique, laquelle 
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nous amène à trailel' du Droit; international appliqué au 
Nouveau M.onde. 

Pend irnt que Napoléon I•r avait é tabli son influence sut· 

l'Espagne et le Portugal, en 1810, sous couleur de ne pas 
obéit· à un monarque usurpateur, les colonies espagnoles de 
l'Amérique (le Bl'ésil fit de même à l'égard du Portugal) rom
pirent toutes relations avec la métropole et elles se donnè
rent des gournrnements autonomes à allures plus ou moins 
républicaines sous le · nom de juntes. Ainsi dirigées, les 
anciennes possessions espagnoles s'aperçur·ent qu'elles pou
vaient très bien vivre sans; subir la direction méticuleüse de 
Madrid. Aussi, quand, après 1815, le roi légitime d'Espag·ne 
reprit son trône et voulut 1·emettre sous son autorité ses pos~ 
sessio11s <l'outre-mer, il se heurta à une résistance déter
minée . Essayant de dominer par la force, il envoya des 
troupes au delà de l'Atlantique. A part quelques exceptions, 
notamment à Cuba, les sold·ats espagnols ful'(!Dt partout 
ailleurs accueillis par une véritable insurrection. 

Il s 'ensuivit des guerres civiles de plusi eurs années, 
secouant le Nouveau Monde du Mexique au Cap Horn. Les 
armées espngnoles étaient lrop faibles pour lutter utilement 
sur un territoire aussi immense. Les colons révoltés se bat
taient d'ailleurs avec la plus gTande énergie, i;outenus par 
des patriotes américains comme Bolivar. li devint bientôt 
évident que l'Espagne ne pourrait jamais à elle seule recon
,quérir ses possessions perdues. C'est alors que Ferdinand Vil 
songea à la Sainle-Alliauce et lui demanda 1111e expédilioa 
iulernational~ pour ramener au devofr des sujets révoltés 
contre le pouvoir légitime <l'm1 roi de Droit divin. 

La demande du roi d'Espagne était tout à fait en harmonie 
.avec les pl'Încipes de la Sainte-Alliance. Elle fut pourtaut 
fort rnal accueillie de toutes parts. L'Autriche, la Prusse et 
la Ru8sie n'attachaient_oucu11e impol'tance aux affaires d'Es
pagne. La Frauce, qui avait perdu au x-vm• siècle à peu 
près toutes ses colonies, ne tenait nullement à user ses forces 
pour recouvrer le domaine <l'outre-me1• d'un État susceptible 
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de revenir un rival économique dangereux. L'Angleterre 
était encore davantage ennemie de l'inlervenlion en Améri
que. Tout d'abord, l'opinion britannique était de plus en 
plus en faveur de la politique de non-intervention. Canning, 
Je premier miubtre, eslimait aussi que les besoins commer
ciaux dela Grande -Bretagne s'accommoderaient mieux de petits 
Étals américains ayant besoin des importations européennes, 
alors que l'Espagne, si elle était victorieuse, ferait revivre 
un tarif douanier presr1ue prohibitif. 

Mais en plus de cet échec européen, la tentalive espagnole 
fit naitre le célèbre message de Monroë qui est devenu une 
vraie Joclt'ine internationale aux États-Unis, encore suivie 
aujourd'hui bien que déformée de son sens primitif. 

Pour bien comprendre la déclaration de Monroë, il con
vient de préciser combien les Étals -Unis étaient méfiants à 

l'égard de la politique européenne. Dès leur formation, ils 
avaient posé comme fondement de leur diplomatie l'absten
tion totale d'intervenir dans les affaires d'Europe. C'est ainsi 
que Georges Washington ne crut pas pouvoir offrir le moindre 
secours à la Révolution française, cependant une démocratie
menacée par l'autocratisme et avec les souvenirs encore tout 
frais de la guerre de l'indépendance menée en alliance par
les deux peuples américains et français. Plus tard, les États
Unis refusèrent obstinément toute association contre la 
Grande-Bretagne, et cela même quand, de 1812 à 1814, ils 
étaient en guerre avec cette puissance. Les États-Unis étaient 
donc naturellement l'loupçonneux à l'ég·ard de l'Europe et la 
Sainte-Alliance leur paraissait une monstruosité, encore qu'ils 
lle s'en souciassent guère tant qu'elle resterait confinée dans 
l'Ancien Monde. 

Mais quand il fut question d'une expédition pour faire ren
trer dans la soumission les anciennes colonies espagnoles, 
les États-Unis s'émurent vivement, craignant pour eux-
111ê111es et bien décidés à ne pas tolérer l'jntervenlion euro
péeuue. Dans sou message annuel au Congrès, lu le 2 décembre 
1823 par le cin<1uième président des États-Unis James Mon -
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roë, ce dernier profita de l'occasion pour formuler deux 
propositions explicites sur l'attitude internationale de son 
pays. 

En premier lieu et à propos du conflit éventuel avec l'Es
pagne, Monroë déclare que, de même que les États-Unis ne 
sont pas inlervenus et n'interviendront pas dans les affaires 
d'Europe, ils entend.eut que les gouvernements européens 
s'abstiennent de loute immixtion dans les questions touchant 
le Nouveau Monde. Sinon, les États-Unis se croiront autorisés 
à prendre toute mesure utile, les peuples de l'Amérique 
ayant un droit absolu de se gouverner eux-mêmes. 

En deuxième lieu et se reliant logiquement avec les idées 
précédentes, à propos d'un règlement de frontières avec la 
Russie (qui possédait alors l'Alaska) , Monroë énonce le prin
cipe que le continent américain est devenu tellement civilisé 
qu'il ne peut plus être l'objet d'une nouvelle occupation 
coloniale de la part d"une puissance étrangère. On a résumé 
ce principe en une phrase célèbre, mais qui n'est pas de 
Monroë : l'Amérique aux Américains. 

Le message de Monroë, long et diffus, n 'affectait aucun 
caractère dogmatique. II est toutefois de grave signification 
comme constituant la première protestation officielle contre 
l'intervention érigée en système par la Sainte-Alliance. Mais 
son importance a duré et dure encore, malgré que la Sainte
Alliance soit une chose du lointain passé. 

Les États-Unis, assistant au recul, puis à la disparition de 
la Sainte-Alliance, estimèrent qu'ils y avaient joué une large 
part et que l'Amérique avait été sauvée grâce à la déclua
tion de Monroë. Bien que l'auteur !le soit retiré très vite de 
la vie publique, l'opiuion des États-Unis se prononça pour 
le maintien et le développement de ses idées. Puisque les 
Américains du Nord ont protégé et défendu les droits et 
l'indépendance des Américai•s du Centre et du Sud, ces der
niers doivent reconaaltre la suprématie politique du gouver
nement de Washington. L'Amérique aux États-Unis, a-t-on 
pu dire en forçant la phrase rapportée plus haut. 



248 LE DROIT DES GENS llODERNE 

Ainsi entendue, la doctrine de Monroë, au lieu de rester 
une arme de lutte légitime contre l'intervenlion, a été invo
quée comme justifiant elle-même une intervention, celle des 
États-Unis, dans les affaires des républiques hispano-améri
caines. Cette manière de voir est <l'ailleurs fort ancienne, 
puisque dès 1826, à l'instigation de Bolivar, un Congrès eut 
lieu à Panama où plusieurs des nouveaux Étals américains 
décidèrent d'adopter la docfrine <le Monroë. Toutefois, ils 
n'allèrent pas jusqu'à se placer nettement sous le protectorat 
des États-Unis. Mais ces derniers ne tardèrent pas à montrer 
comment ils entend1t.ienl pratiquer leur nouvelle politique. 

Lorsque l'Europe voulut intervenir en Amérique, les États
Unis s'y sont toujours opposés avec la plus grande énergie. 
Ainsi, en 1866, ils ont invité le gouvernement de Napoléon III 
à abandonner le Mexique où l'empereur faisait en effet de 
l'intervention pour imposer aux Mexicains un souverain 
étranger. Plus tard, Washington a vu avec déplaisir se for
mer une compagnie française pour le percement de l'isthme 
de Panama. En 1895, les Étals-Unis empêchent l'Angleterre 
de poursuivre des négociations dfrectes avec le Vénézuéla 
pour le règlement d'un litige entre les deux pays. Enfin, au 
xx• siècle, ils "établit presque comme usage international que 
toute discussion grave entre une puissance européenne et un 
État hispano-américain doit être communiquée officieuse
ment à Washington. La diplomatie des États-Unis devient 
donc partie active, même dans les affaires où elle n'a aucun 
intérêt direct, et cela avec l'assentiment de l'Europe elle
même. 

Si la doct1·ine de Monroë en était restée à l'élément <le non• 
intervention, il conviendrait de l'approuver sans réserve. 
Mais, comme nous le disions, elle a pris un aspect tout diffé
rent et est devenue, au contraire, une théorie d'intervention 
très catégorique. 

Tout <l'abord, les Étals-Unis ont cherché à reprendre 
l'œuvre de Bolivar et ils ont convoqué une série de confé
rences des Étals américains. A ces conférences, il a été pro-
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posé soit une union douanière avec les États-Unis, soit des 
conventions d'arbitt·age génél'al où Je président des États
Unis serait l'arbitre principal. Aucune de ces propositions 
n'a dépassé le slade d'études. Cependant, il a été établi à 
Washington un bureau chargé de centt·aliser tous les docu
ments politiques et économiques concernant les gouverne
ments hispano-américains. C'est d'ailleurs un excellent organe 
de renseignements qui n'a pas jusqu'ici empiété sut· le Lerrain 
de l'action pofüique. 

La diplomatie des Étals-Unis a été toutefois plus loin et a 
pratiqué l'intervention proprement dite, c'est-à-dire l'impo
sition de sa volonté à un pays ne la désirant pas. Ainsi, dès 
1840, les Étals-Unis acquéraient le Texas en s'immisçant dans 
les querelles mexicaines. Plus récemment, nous les avons 
vus intervenir coutre l'Espag·ne à Cuba et en retirer le protec
torat de l'ile. Citons encore, comme plus cat•acté1·isée, si c'est 
possible, la prise en charge, par les fonctionnait-es de 
Washington, des douanes et de ce1·tains services publics de 
Haïti et de Saint-Domingue afin d'évitet· une aclion directe 
de la pai-t de créanciers européens non payés . .Mentionnons 
enfin l'intervention américaine en Colombie, ce qui amena 
la formation de l'État de Panama juste pour pern1etlre aux 
Étals-Unis d'acquérir le contrôle sur le canal du même nom. 

Au total, à l'heure actuelle, les États-Unis paraissent con
vaincus de leur supériorité sur les autres peuples américains 
et ils désirent évidemment les soumetlt'e Lous à leur influence. 
Mais leurs intentions se heurtent à <les résistances multiples. 

Au Nord, les possessions britanniques et le Canada ne 
paraissent nullement désireux de s'inféoder à la grande 
république. Il est incontestable qu'à plusieurs reprises le 
Canada a manifesté des sympathies particulièrement vives 
pour la puissance voisine et certains esprits ont envisagé, 
sinon l'annexion, du moins une union douanière étroite. Il 
apparaît toutefois qne le Canada a surtout pour but de con
server son indépendance à l'égard de la Grande-Bretagne et 
ce n'est qu'au cas improbable d'une pression exagérée de 
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Londres que les Canadiens entendraient êlre Américains 
d'abord. La guerre récente a d'ailleurs beaucoup resserré 
les liens avec la métropole. 

Au sud des États-Unis, nous trouvons le Mexique où les 
intérêts américains sont très ma1·qués. Pas mal de gens vou
draient donc une intervention accentuée dans les affaires 
mexicaines, ce qui serait d'autant plus aisé que le pays est 
dévasté par des révolutions continuelles et n'épargnant pas 
les étrangers. En fait, il y a eu, dans ces dernières années, 
des conflits assez graves qui ont amené l'entrée de tt·oupes 
américaines sur le territoire mexicain. Mais le s-ouvernement 
des États-Unis n'a jamais cru pouvoir aller jusqu'à une véri
table expédition. 

Le Centre-Amérique; formé de petits États sans autoriti, 
est la région la plus soumise à l'hégémonie des États-Unis. 
Celle-ci se heurte, au contraire, à une opposition sérieuse 
auprès <les gl'andes républiques du Sud : Argentine, Brésil 
et Chili, l'A. B. C., comme on dit quelguefois d'après les 
initiales des trois pays. 

Cependant, la République Argentine a vu éclore en 1902 
une doctrine sur l'interveulion se réclamant de celle de 
Monroë, c'est la doctrine de Drago, du nom de son auteur 
alors ministre des Affaires étrangères à Buenos-Ayres. 

La doctrine de Drago, dont nous avons déjà dit quelques 
mots, consiste en ce qu'elle répudie tout emploi de la force 
pour contraindre un État étranger à remplir ses engagements 
et notamment à régler les arré1·ages impayés de sa delle 
publique. M. Drago invoquait contrel'intervenlionfinancière, 
non seulement la doctrine de Monroë comme couvrant tout 
Je sol américain, mais encore le principe de souveraineté de 
l'État, lequel ne peut pas être obligé de déférer à une volonté 
autre que la sienne. 

La thèse de Drago n'est peut-être pas très heureuse au 
point de vue du crédit public des États sud-américains; les 
capitalistes n'aiment pas beaucoup, en effet, qu'on leur parle 
d'avance de l'insolvabilité de leur emprunteur. Par ailleurs, 
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elle peut rentrer dans le cadre de la doctr·ine de Monroë, 
puisque l'immixtion financière peut, en effet, amener un 
contrôle européen au Nouveau-Monde. 

Les Ét.als-Unis ont fait à la doctrine de Drago un accueil 
très réservé. Si elle passait en pratique, ils risqueraient 
cl' êlre rendus responsables des agita lions el troubles financiers 
assez fréquents dans pas mal de républiques hispano -améri:
caines. lis pt·éfèrent s'en leni1· à la formule générale d'empê
cher toule ingérence abusive de l'Europe. Ou sait d'ailleurs 
qu'à la Conférence de La Haye de 1899, une 1·ésolution a été 
adoptée, limitant les cas d'intervention financière à un refus 
d'arbitrage ou à son inexécution. 

La doctrine de Monroë a été formellement maintenue par 
les délégués des États-Unis aux diverses Conférences interna
tionales de 1899, 1907 et 1919. L'Europe demeure écartée 
des affaires américaines, bien que les derniers événements 
aient amené les Étals-Unis à s'occuper des choses d'Europe. , 
Ceci est une nouvelle preuve du caractère indécis, vague el 
dangereux de l'intervention. Mieux vaut, dans le doute, s'en 
référer au principe essentiel de l'indépendance des États. 



• 

CHAPITRE VII 

La navigation en Droit international. 

Nous avons insislé à plusieurs reprises sur l'importance 
de plus en plus gt·ande que les rapports économiques et 
commerciaux prennent dans la vie des États modernes. La 
phase d'isolement jaloux de l'anliquilé et du moyeu âge a 
fait place à un désir- parfois exagéré de nouer des relations 
avec le monde entier. Nous avons vu que l'on a souvent érigé 
en attribut fondamental des Étals le droit <le commerce 
mutuel. Nous savons aussi que le blocus est u11c arme puis
sante, capable d'amener Jans les guerres de véritables vic
toires. On a vu, au com·s de la lulte récente, les efforts des 
belligéra11ts pour se couper mutuellement le ravilaillemeut 
par le dehors et ou ne saurait nier· la gène apportée par la 
guerre sous-marine allemande non plus que le succès pour 
les Alliés de l'isolement économique de la Get·manie. 

Les exemples que nous venons de citer vont même plus 
loin. Ils montrent que le transit international vraiment 
important est celui qui a lieu par mer. Sans doute, les che
mins de fer sont des mécanismes indispensables de la vie 
moderne et ils transportent chaque jour des milliers de ton
nes de mat•chandises d'un pays à l'autre. Cependant, leur 
emploi est toujours plus ou moins limité aux contrées voi
sines. Dès que l'on veut faire circuler des objets à longues 
distances, le coût de l'utilisation de la voie fenée devient 
prohibitif pour la plupal't des marchandises. Ainsi, on n'a 
jamais songé à utilise1· le transsibérien pour faire des expé-
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<litions de France en Chine. Sans aller si loin, le commerce 
de l'Europe occidentale préférait invariablement la voie 
maritime à celle de terre pour trafiquer avec Constantinople 
ou la Russie méridionale. Nous ajouterons que l'usage inter
national des chemins de fer ne soulève presque pas de pro
blèmes internationaux. Les trains circulent dans chaque État 
entièrement soumis à la loi locale. Il n'y a qu'aux frontières 
où des difficultés de douane ou de police peuvent apparaître. 
Nous mentionnerons à ce propos la curieuse situation faite 
à certaines gares frontières, comme celle de Vintimille, où, 
bien qu'on soit en terre italienne, la douane française opère 
comme sur le sol national. II y a encore à citer une Conven
tion de Berne ( de 1890) réglementant, surtout au point de 
vue commercial, les obligations des transporteurs emprun
tant les réseaux <le plusieurs contrées. 

Le commerce maritime est donc le principal au point de 
vue international en attendant qu'il soit doublé par l'emploi 
de l'aviation sur une large échelle. Pendant encore pas mal 
d'années, il apparait comme probable que la navigation 
aérienne ne pourra rivaliser avec la mer pour le transport 
des marchandises pesantes : blé, charbon, minerai, qui comp
tent pourtant parmi les plus essentielles. 

La mer est encore l'élément dont l'utilité s'impose toutes 
les fois que l'on a affaire à l'Angleterre, à l'Amérique ou à 

l'Océanie. La géographie nous apprend que notre globe est 
cou vert d'eau bien plus que de terre ferme. Il y a donc une 
nécessité physique qui en impose l'emploi. An surplus, il n'y 
a pas lieu d'insister, tous les peuples modernes étant pleine
ment convaincus de l'importance d'un libre accès à la mer. 
On sait que la Serbie, la Pologne ont considéré comme d'in
térêt vital pour elles l'attribution de ports sur l'Adriatique 
ou la Baltique. La Suisse elle-même a dû se préoccupet· de 
la f{Uestion et étudier de lt·ès près la navigation commer
ciale. La mer est ainsi le chemin primordial des premiers 
Lesoins de l'humanité moderne. 

Il en résulte que la mer est devenue le domaine où se ren-
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contrent tous les pavillons et sa réglementation internatio
nale s'impose par la force des choses. Sans doute, au milieu 
des océans, l'espace étant grand et les navires petits, il y a 
place pour tout le monde sans gêner personne. Mais quand 
les mers se ressel'rent, lorsque des détroits doivent être par
courus par toutes les marines du globe, quand aussi l'on 
s'approche des côtes d'un État ou qu'on séjourne dans ses 
ports, la loi internationale prend une influence considérable 
et le Droit des gens a dû élaborer une série de règles faisant 
l'objet du présent chapitre. 

Ces règles ont un caractère de précision et d'application 
pratique qui ne se retrouve pas toujours en Droit intema
tional public. Aussi sera-t-il bon d'y consacrer quelque 
attention. Cela d'autant plus que des règles analogues com
mencent à être employées pour la navigation aé_rieone. Nous 
commencerons par le 1·égime le plus simple, celui de la 
haute mer. Puis, nous rapprochant du lilloral, nous verrons 
ce que devient le régime libéral de la pleine mer aux abords 
des côtes et les répercussions du nouveau régime sur la situa
tion internationale des golfes, détroits et grands canaux 
maritimes. A.liant toujours plus en avant vers la terre, nous 
constaterons que le Dt'oit international suit la navigation, 
dans une certaine mesure, jusqu'à l'intérieur des États, dans 
les rades, les ports et même en remontant le cours de cer
tains grands fleuves comme le Danube ou le Rhin. 

Pour éviter toute ambiguïté, nous n'envisagerons actuelle
ment que la navigation en temps de paix. Durant la guerre, 
les principes normaux sont gravement modifiés, sinon même 
complètement changés. Comme la guerre est heureusement 
exceptionnelle, nous en parler·ons dans un chapitre spécial 
ultél'ieur. 

§ 46. - La navigation en haute mer. - Le Droit inter
national contemporain est très ferme sur le régime juridique 
applicable à la mer libre : c'est le régime de la liberté com
plète, sauf quelques restrictions nécessaires à tiLre de pré-
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d'elles ne saurait en être impunément privée. Un État qui 
s'approprierait ou dirigerait à son gré le commerce maritime 
exercerait par cela même une énorme influence sur tous les 
autres pays, il les tiendrait vraiment en tutelle par la crainte 
de se voir fermer les routes du monde et ce serait un attentat 
direct au Droit d'indépendance des États. La mer est vérita
blement, comme l'atmosphère, un.. bien commun à tous les 
hommes qu'on ne peut ni acbeter, ni vendre, mais qui a 
cependant une valeur incalculable. Chacun ayant le droit de 
s'en servir, il s'ensuit logiquement que personne ne peut 
s'en arroger la mi:iHrise exclusive. 

Cette idée n'est pas nouvelle, car nous l'empruntons presque 
textuellement au jurisconsulte romain Ulpien. La loi romaine 
était très ferme pom· cousidérer la mer comme le type des 
res communes ou patrimoine commun à tous les hommes. 
Par contre, au moyen âge, les notions d'exclusivisme et 
d'iudividualisme, qui formaient la base de la féodalité, ame
nèrent les nations mariLimes à prétendre au gouvernement 
des flots. Oo connait le symbole des épousailles de l'Adria
tique par le doge de Venise. Les Génois appelaient mer Lig·u
rienne les flots qui les avoisinaient pour mieux montrer que 

celle-ci dépendait de ceux mêmes qui habitaient l'ancien pays 
des Ligures. Dans un même ordre de pensée, les Anglais ont 
donné à la Manche le nom, encore usité chez eux, d'Englisli 
Channel ou canal britannique. 

Un peu plus tard, lil'ant argument de l'incontestable puis
sance de sa flotte, l'Angleteree prétendit ouvertement à 

l'empire des mers, en y ajoutant l'argument singulier que 
sa position insulaire lui donnait la faculté de contt·ôler l'eau 
salée en tous lieux comme étant un prolongement du terri
toiee britannique ou du moins de ses voies naturelles d'accès. 
Ces prétentions se concrétisaien l en certains faits, la Grande
Bretagne exigeant qu'aucun navire étranger ne circulât sans 
sa permission, que sou pavillon fût salué paelout le premier 
et que la marine anglaise eût le droit de police sur tous les 
autres pavillons. Ces exigences furent d'ailleurs soutenues 
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par tous les gouvernements anglais du monarque absolu 
Charles l" au dictateur Cromwell et au roi conslitutionnel 
Georges Ill. Par contre, elles provoquèrent les plus énergi
ques résistances de la part des autres nations. La France et 
la Hollande ne s'y soumirent jamais. Plus tard, en 1780, la 
ligue dite de Neutrnlité armée, fondée par la France et la 
Russie, mais englobant sensiblement tout_e l'Europe conti
neutale, avait pour but ouvert la lutte contre les visées 
anglaises . La Révolution française se fit, là comme ailleurs, 
le champion de la liberté des peuples et on peut dire que, 
depuis un siècle, la liberté des mers est entrée définitivement 
dans le Droit international le plus solide. Presque tous les 
auteurs, à commencer par Grotius, dont l'ouvrage célèbre 
Mare liberum est de 1609, sont également en faveur du prin
cipe libéral. 

On pourrait se demander quelle est la portée exacte de 
l'expression haute mer. Il vaut mieux renverser la proposi
tion et se demander quelles sont les portions d'eau salée non 
soumises au régime de liberté. Nous verrons bientôt les 
limites assignées à ces portions spéciales. Pour l'instant, il 
suffit de poser la règle que, sauf exceptions précises, Loule 
mer doil être considérée comme faisant partie <lu grand sys
tème navigable du monde et demeure ainsi parfailement 
libre. La chose est évidente pour les principaux océans: 
Atlantique, Indien ou Pacifique, mais on doit y assimiler des 
mers moins ouvertes, telles que la Méditerranée, la rneL' du 
Nord et la Balli4ue. Les Allemands ont essayé de conlester 
ce dernier point poul' y empêcher, il y a quelques années, 
la venue d ' une escadre anglaise, mais l'opinion unanime leur 
a donné tort et le traité de paix de 1919 a pl'Îs soin de bien 
stipuler la libre ouverture de la Baltique. 

11 n'est pas utile de disserter longuement sur les consé
quences prntiques de la liberté de la haute mer. Ou ne peut 
guère que paraphraser la notion de bon sens que ce qui est 
libre n'est pas l'ég·lementé. 

Tout d'abord, en pleine mer, chaque navire suit la roule 
DR. DllS OENe MOD. 17 
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qui lui plait le mieux et à la vilesse qui lui agrée. II n'a d'ordre 
à recevoir que du gouvernement dont il porte le pavillon, de 
même qu'il ne doit obéissance qu'aux navires de guerre de 
son propre État. Dans la pratique, comme une liberlé aussi 
absolue pourrait amener des accidents graves, il existe des 
règlements ma1·itimes internationaux qui ont fait l'objet de 
traités spéciaux entre les États. Toutes les marines sont ainsi 
tenues de les observer sans qu'il y ait aucune dérogation à 

la souveraineté des gouvernements . Ainsi, à titre d 'indication, 
nous mentionnerons l'obligation, pour les navires, d'avoir 
des feux de route, rouges à kihord (gauche), verts à bâbord 
(droite) et blancs en tête du mât(cesderniers pour les vapeurs 
seulement). De même, les navires doivent se Cl'oiser à gauche, 
posséder les pavillons nécessaires pour utiliser le Code intet'
national des signaux, etc . 

En ce qui concerne le salut eu pleine mer, il n'est jamais 
obligatoire à l'égard d'un navire étranger . C'est une que-stion 
de courtoisie laissée aux usages et à l'appréciation de chaque 
capitaiue. 

Les bâtiments ne sont, nous l'avons indiqué, soumis à 

aucun contrôle ;en mer. Il y a toutefois des exceptions que nous 
retrouverons à propos de la piraterie, de la traite des esclaves 
et dans quelques autres circonstances. Si on observ.e une 
infraction de la part d' un navire ( absence de feux de route, 
par exemple), on ne peut que relever le nom du contl'evenant 
et le signaler à son gouvernement. 

La pêche est libre en pleine mer, par tous engins et sans 
réglementation. Là encore, les besoins de la pratique ont 
fait établir des accords internationaux pour empêcher les , 
abus et des discussions violentes entre pêcheurs de pays 
différents. On trouve un accord de ce genre applicable aux 
pêcheries de la mer du Nord. 

Le navire en haute mer est considéré comme une portion 
flottante du sol national. La seule loi qui y règne est celle de 
son pavillon. Ainsi un enfant naissant sur un paquebot fran
çais est considéré comme né en France. De même, le décès 
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survenu à bord donne ouverturn à une succession régie par 
la loi du pavillon. 

Ce caractère nalional des navires amène des conflits de 

législation quand un litige se soulève entl'e navires de natio
nalités différentes, en cas de sauvetag·e ou d'abordage par 
exemple. L'usage est alors que le sauveteur impose sa loi au 
navire sauvé. En malière d'abordage, le cas est plus com
plexe. Généralement, on appliquera sa loi au navire contre 
lequel on poursuit une demande d'indemnité. 

§ 47. - La. mer littorale. - A ne s'en tenir qu'à la géo
graphie, la mer s'élend jusqu'à la côte. Si l'on veut être plus 
précis encore, on peut dil'e que la mer est limitée par la 
ligne de basse mal'éc . A partir de cetle ligne commence le 
territoi1·e proprement dit, susceptible de possession matériel le, 
de clôture par exemple, et dont la souveraineté locale est 
complète matlresse. 

Le Droit international public a quelque peu compliqué ces 
notions élémentaires. Entre le tcnitoire et la haute mer, il a 
créé une zone maritime intermédiail'e, appelée généralement 
du nom étrange de mer tel'l'itoriale. li vaut mieux la désig11er 
sous le vocable de mer lillorale qui a !"avantage de rappel er 
son lien néce saire avec le littoral. 

Celle mer territor'Ïale ou littorale n'est 1ù un port, ni une 

rade. c'est une bande de haute mer, découpée parallèlement 
au rivage et à laquelle ne s'applique pas le principe de la 
liberté récemment étudié. On considère, en ell'et, que la sécu
rité de l'Ihat riverain serait compromise si on ne lui donnait 
pas cel'laines prérogatives sur les eaux longeant ses côte . 
Par exemple, la contrebande serait intense si des navires 
étrangers pouvaient, sans entraves, se tenir à une petite dis
tance du L'ivage. Les fortifications maritimes pourraient être 
constamment et impunément épiées. Il serait impossible 
d'établir une protection sérieuse contre l'apport des maladies 

contagieuses, etc. 
En verlu de toutes ces raisons et d'autres analogues, on a, 
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depuis longtemps, concédé à l'Élat riverain un droit impor
tant de police sur la met· littorale. Ce n'est pas qu'il en 
devienne réellement propriétaire, mais ses pouvoirs son!; 
parfois très étendus. 

JI convient donc de rechercher tout d'abord les limites de 
la mer territoriale ou littornle, puisqu'elle est soumise à un 
régime spécial. Du côté de la terre, il y a peu de difficultés; 
la mer lillorale s'arrête à la ligne de la basse mer moyenne, 
sans tenir compte ùes marées exceptionnelles. Certains pays 
ont des règles un peu différentes mais dont l'intérêt pratique 
est peu importaut. 

Nous avons dit qu'en thèse générale, la mer littorale forme 
une bande épousant les sinuosités des côtes. Il en résulte que 
sa limite extérieure sera toujours à une même distance du 
rivage . C'est la détermination de cette distance ou largeur 
de la mer territoriale qui donne lieu à des interp1·étations et 
à des pratiques va1·iables d'État à État. 

La notion la plus ancienne et celle à laquelle on doit se 
référer en cas de doute, est que la largem en question est 
fixée par la plus longue portée de canon supposé établi sur 
le 1-ivage à la ligne de la basse mer. 

Celte tradition de la plus lougue portée de canon est 
ancienne, en ce sens qu'elle apparait dès le xvn• siècle. On 
lui donne comme base rationnelle le fait que la portée 
de l'artillerie est la marque taugible de la puissance de 
l'État riverain et aussi la limite de ses intérêts, car il n'a théo
riquement rien à craindre de navires situés au delà. 

La portée de canon est loin d'être une quantité fixe. Elle 
est allée en se développaut d'une manière conslaute et 
actuellement on ne saurait prnndre cette expression au pied 
de la lettre. Au xvn• et au xvm• siècles, les boulets ronds ne 
dépassaient pas quelques rrulliers de pieds de trajectoires, 
c'est-à-dire 2 ou 3 kilomètres en mesures modernes. La 
guerre récente nous a mo11tré des ca11ons capables d 'en
voyer des projectiles à plus de 100 kilomètres. Même en 

laissant de côté ces monstres peu maniables, des pièces de 
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ma1·ine d'un usag-e courant peuvent lance!' un obus de gl'os 

calibre à plus <le 30 kilomètres. On al'rivernit ainsi à étendre 

démesurément la largeur de la mer· territoriale. Aussi 

croyons-nous que l'on doit ontendr·e l'expression en question 

avec le sens que lui donnaient les personnes qui l'ont créée, 

c'est-à-dire qu'elle correspondrait au plus li 5 ou 6 kilo

mètres, ce qui est, au surplus, la portée utile de l'arlillel'ie 

de campagne. 

Nombre de traités, spécialement ceux relatifs à la pêche, 

donnent à la mer litlorale une largeuL· conventionnelle de 

3 milles marins (soit 5 kilomètres et demi, 1 mille marin 

valant 1.852 mètres environ). D'autre part, les lois doua

nières françaises prévoient la pou L':rnite de la contrebande 

jusqu'à 20 kilomètres des côles. Un décret français du 

18 octobre 1912 fixe à 6 milles marins la mer littorale. De 
plus,on admet que le minimum ne saurait descendl'e au-des

.sous de 3 milles marins en aucun cas. 

Pour remédier à ces incertitudes, l'Association internatio

nale connue sous le nom d'Iostilut de Droit international et 

qui comprend les commentateurs les plus autorisés du Ül'oit 

des g~ns, 11 proposé à plusieurs reprises une zone de 6 milles 

ma1·ins ou euvi1·on 11 kilomètres <le large. Cette limite se 

recommande par beaucoup de bonnes raisons pratiques, 

mais elle est restée encore à l'état de projet. 
Admettons maintenant 'lue l'on soit sans conteste dans la 

mer littorale; il importe de voir quels y sonl les droits de 

l'État rivel'ain. Nous savons que ceux-ci existent, mais non 

d'une façon absolue. ll y a donc ici encore à faire une étude 

de délimitations des p1·incipes juridiques, celui de la régle

mentation indispensable et celui de la liberté à préserver 

intacte aulRnt que possible. 

Tout d'abord, à l'égard des navires de sa propre nationa

lité, l'État riverain exerce une autorilé complète. Il l'avait 

-déjà sur eux en haute mer et il ne peut que la conserver à 

l'approche de ses côtes. 

Pour ce qui est des bâtiments étrangers, la règle générale 
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est qu'ils ont droit à la navigation innocente dans les eaux 
littorales, en évitant soigneusement de faire quoi que ce soit 
capable de troubler · l'État voisin. C'est ainsi, par exemple, 
qu'une escad1·e étrangèl'e ne pounail pas venir exécuter des 
exercices de tir près des côtes ou un navire de commerce 
croiser devant un littoral pour essayer d 'y débarquer clan
destinemfnt de la contrebande. Sous ces réserves, les navit•es 
n'ont pas besoi11 d'une permission pour enlree dans la mer 
territol'ialc. Mais ils sont exposés à se voir intimee l'ol'dt·e 
de ne pas y séjourner. Dans certaines ci1·conslances graves, 
l'État riverain peut aller jusqu'à interdire l'accès de ses 
eaux càtières, pour des raisons politiques, sanitaires ou mili
taires (L . française du 2 juillet 1916). 

Un bà timen t qui ne fait que traverser sans anêt ni inci
dent une bande de mer liltorale ne doit pas, en principe, 
être soumis àla loilocale. Lajurisprudenceanglaise applique 
cependant celle loi en cas d'abordag·e. Toutefois la loi de 
l'État riverain doit être observée par le bâtiment en transit 
quand il s'ag·it de mesures de police ou de sécul'ilé. Ainsi on 
peut inte1'clire aux navires de passer trop près de points fo1·
tifiés ou à proximité trop grande de lieux de pêche. 

S'il s'agit d'un bâtiment stationnant plus ou moins long
temps dans la mer litto1·ale, on admet, au contraire, la mise 
en action de la loi locale · dans des conditions analogues à 
celles que nous verrons appliquées dans les ports et 1·ades. 
Disons tout de suite que les bâtiments de gueere, représen
tant la puissance dont ils battent pavillon, restent au-dessus 
de la législation locale par respect pour la souveraineté de 
l'État éti·anger. A l'inverse, les bâtiments de commerce pas
sent sous la j u 1·idiction de l'Éi.at riverain. Ce dernier fixe 
souverainement les conditions de séjour dans ses eaux litlo
rales, les formalités des· visites sanitaires et douanières, les 
taxes à percevoi1·, les heures d'entrée et de sortie des ports, 
etc., etc. Nous ajouterons que les actes juridiques passés à 

bord d'un navfre de commerce en station dans les eaux teel'Î
toriales sont, en vertu des mêmes p1·incipes, supposés passés 
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à terre, ce qui a souvent une grande importance pour la 
validité des transaclio,ns. 

Parmi les questions les plus fréquemment soulevées à pro
pos des navires se trouvant dans les eaux littorales, nous 
citerons celles des droits de pilotage, le monopole, générale
ment admis, des pilotes du port, la protection des bouées et 
balises, les règlements de police maritime pour assurer le 
transbordement éventuel des passagers et marchandises au 
cours d'une courte escale. Pour tous ces points et autres ana
logues, l'Etat riverain a un pouvoir certain de réglementa-
tion. · 

Le régime de la mer littorale doit encore être étudié en ce 
qui concerne la pêche, question ayant donné lieu à pas mal 
de peoblèmes délicats. 

Rappelons tout d'abord qu'en haute mer, la pêche est 
libre, sauf accord international contraire. Au contraire, pour 
la mer territoriale, l'usage admet la possibilité d'en exclure 
l_es pêcheurs de nationalité étrangère. 

En fait, on rencontr·e tr@is systèmes appliqués. Le premier, 
très répandu et adopté en Angleterre, Feance, Espagne, éta
blit nettement un monopole pour les pêcheurs nationaux, 
tout étranger devant s'éloigner sous peine de délit. Un second 
système, suivi dans les États scandinaves, admet les pêcheurs 
non nationaux, mais avec un régime légèrement défavorable. 
Un troisième enfin, pratiqué en Hollande et aux États-Unis, 
accorde une liberté complète et pour tous indistinctement. 

Ces principes généraux sont souvent modifiés par des 
traités particuliers. Le plus célèbre se réfère aux pêcheries 
de Terre-Neuve qui ont amené de longues discussions entre 
la France et l'Angleterre. Voici ce dont il s'agit. 

Lorsqu'en 1713, le traité d'Utrecht consacra la cession à 
l'Angleterre de l'ile jusqu'alors française de Terre-Neuve, 
les Anglais acceptèrent de laisser à nos pêcheurs le monopole 
de la pêche le long d'une partie des côtes avec droit d'ins
tallation sur le rivage même qui fut qualifié de côte française 
ou French Shore. Ce monopole, qui excluait les Terre-Neu-
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viens de leurs propres eaux, fut confirmé par une serie de 
traités postérieurs. Les habitants de l'ile protestèrent souvent 
et, dans la seconde moitié du x1x• siècle, ils avaient de fré
quents incidents avec les pêcheurs français. Ils soutenaient 
notamment que la pêche du poisson ne pouvait pas com
prendre la chasse des homards, devenue une industrie floris
sante et, en vertu de l'autonomie législative de Terre-Neuve, 
les ententes passées entre Paris et Londres restaient le plus 
souvent sans portée pL·atique. 

Pour sortir de ces incidents irritants, l'accord général 
franco-anglais du 8 avril 1904 enregistre la renonciation de 
]a France à son monopole de pêche sur le French-Shore, 
étant entendu que désormais Français et Anglais y auront les 
mêmes droits. Des indemnités onl été attribuées pat> l'Angle
terre aux exploitants français et, de plus, la France a obtenu 
d'avantageuses rectifications de frontières dans l'Afrique Occi
dentale à titre de compensation de l'abandon de ses droits. 

D'aulres conflits relatifs à la pêche dans la mer littorale ont 
surgi à plusieurs reprises dans les eaux de la mer de Behring 
au sujet de la capture des phoques à fout>rures. Des incidents, 
parfois graves, ont éclaté entre Américains, Anglais, Japo- ' 
nais et Russes. Il a fallu négocier longuement et même en 
venir à des conventions; d'arbitrage. Le plus connu de ces 
arbill'ages, celui de Paris de _1893, pt>ésente cette particula
rité remarquable qu'il édicte des règlements internationaux 
de pêche, de façon à empêcher la disparition des pho_ques 
pom·chassés sans merci. 

§ .f.8. - Des ports et ra.des. - On peut y voir soit le pro
longement de la haute mer, soit celui du territoire. La ques
tion pourrait offrir de l'intérêt si on voulait déterminer théo
riquement les droits de l'État. En fait, la discussion serait 
sans portée pratique, parce que la coutume internationale et 
le Droit administratif interne s'accordent à considérer que 
les ports et rades font partie du domaine même de l'État et 
doivent être assimilés à la terre ferme au point de vue juri-
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dique. La souveraineté de l'État s'y exerce pleinement et les 
règles internationales y ont peu d'applications. 

Il suit de là que le gouvernement de chaque pays est 
mattre de ses ports. 11 peut, pat· M:emple, les fel'mer d'une . 
manièl'e absolue, poul' des motifs militaires notamment, ou 
bien il a le pouvoir d'imposer certaines restrictions aux 
navires étrangers, telles que des surtaxes de douanes. En sens 
contrnire. un État peut déclarer que quelques-uns de ses 
ports seront francs, c'est-à-dire considét'és comme en dehors 
de la limite douanière, pl'ivilège qui ne manque pas ù'altirer 
un important trafic international. Notons à ce propos que les 
marchandises débarquées dans le port franc devl'o nt acquitter 
les droits fiscaux si elles sont réexpédiées vers l'i n lérieur du 
pays, de sorte que l'exemption ne profite réellement qu'aux 
marchandises réexpo1·tées après séjour dans le port franc. 
On peut rapprocher de ce système celui de l'internationali
sation de certains ports, comme l'a établi la Conférence de 
la paix de 1919. Ainsi Dantzig· est soumis à un 1·égime spécial 
pour assurer le trafic maritime de la Pologne sans supprimer 
les droits du commerce allemand. 

L'État riverain a la police de ses ports et rades. 11 fixe les 
endroits où les navires aul'Ont àjeter l'ancre ou à s'amarrer. 
Les bâtiments étrangers peuvent ê

0

tre obligés à justifier de 
leur identité et surtout à subir une visite sanitaire ou qua
rantaine. Celle-ci a fait l'objet de plusieurs conventions 
diplomatiques ayant pour but de renforcer la lutte contre Ja 
transmission des maladies contagieusos tout en r~streignant 
les retards au minimum. Le principe est que le commandant 
du navire doit indiquer s'il a ou non des maladies épidémi
ques à bord el s'il vient ou non de ports conlaminés. En cas 
de maladies contagieuses ou de possibilité d'éclosion de 
celles-ci, le navire reçoit interdiction de communiquer avec 
la terre jusqu'à ce que Jes mesures de désinfection utiles 
aient pu être prises par Jes autorités locales. S'il n'y a rien 
de suspect, on accorde au contraire la libre pratique, c'est-à
dire la permission de débarquer. 
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Les autorités douanières exercenl encore de très importants 
pouvoirs sui· les bâtiments de commerce stationnant dans les 
ports et rades. Elles peuvent procéder à des visites à bord 
pour 1·echercher la contrebande, se faire remettre une série 
de papiers réglementaires, fixer les heul'eS <l'embarquement 
et de débarquement. 

Enfin nous indiquerons plus loin, en padant du régime 
légal applicable aux navires, dans quelle mesure ces derniers 
sont soumis à la loi locale quant au droit pénal et au cl1·oit 
civil. Nous nous bomcrons à indiquel' ici que les dispositions 
en question s'appliquent dans leul' intégrité aux bâtiments 
séjournant dans les porls et rades. 

Il n'y a généralement aucune difficulté à déterminer si un 
endroit donné est un port ou non . En France, la réponse est 
d'autant plus aisée que la douane a dressé une liste limita
tive des divers ports où les navires peuvent pénétrer. Les 
autres localités demeurent fermées à la navigation, à l'excep
tion de la petite pêche locale. 

La délimitation d'une rade avec la mel' littorale est beau
coup plus malaisée . On doit même admettre que cette déli
mitation comportera toujours une part d'ac·bitrail'e inévitable. 
L'avant-po1·t où stationnent les navires poul' allendl'e leur 
loul' d'entrée est incontestablement une rade. Au contraire, 
une simple échancrure du rivage, souvent appelée une rade 
foraine, doit être considérée comme faisant partie de la me1· 
territoriale. 

Bien que le critérwm n'ait pas grande valeur, nous serions 
disposés à qualifier rade les abords des côtes conduisant 
directement au port et que fréquentent normalement seule
ment les bâ.timenls à destination ou en provenance du port. 
Si, au contraire, la mer est parcourue par des navires ne 
faisant que passer sans faire escale, on se trouve en pré
sence de la mer littorale. 

Pal'lant de rades, nous sommes aisément conduits à nous 
occuper du régime des baies et golfes. Lorsque ces derniers 
sont largement dessinés, comme ceux de Gascogne ou du 
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Lion, il n'y a aucun doute qu'ils forment une portion de _la 
haute mel', étant entendu que la zone littorale suit purement 
et simplement les ondulalions du rivage. Mais un problème 
se pose quand on rencontre une haie dite fermée, c'est-à-dire 
en forme d'outre et dont, à l'ouvert.ure, les Jeux zones littq
rales s'entrecoupent. Si les deux rives de l'entrée appartien
nent à des puissances diffé1·entes, il n'y a pas, en réalité, 
jonction de deux parties d'une même mer territoriale et on 
devra y considére1· la navigation comme libre lout en per
mettant à chaque État riverain de prendre les mesures de 
police nécessaires. 

Reste le cas où l'embouehure de la baie est sous la même 
juridiction de chac1ue côté; on admet alors que la baie entière 
est assimilée à la mer littorale. On a proposé diverses autres 
distinctions tbéol'Ïques, compliquées encore de ce que cer
tains Étals ont tendance à revendiquer pom· eux seuls de 
vé1·îtables bras de mer, comme les fiords de Norvège ou 
d'Écosse. Il y a surtout là des situations -de fait et on recher
chera si la puissunce riveraine peut ou non exercer un con
trôle efficace de la côte sur toute l'étendue de la baie fermée. 
Ainsi on ne saurait admettre que la mer· d'Irlande fasse 
partie du territoire britannique. En son centre,. elle participe 
indubitablement du caractère de la haute mer. 

Le maximu'm d'une baie fermée est une mer intérieure, 
les eaux resserrées comme la même mer d'Irlande formant 
une transition. Lorsque la mer intérieure est tout entière 
englobée par le territoire d'un seul État, on a un lac tel que 
celui des Quatre-Cantons en Suisse. Dans ce cas, aucune 
question internationale ne paraît devoir se poser et la nappe 
d'eau sera parcourue uniquement par des navires nationaux:. 

La Caspienne et les Grands Lacs de l'Amérique du Nord 
ont des rives appat·tenant à des puissances différentes. li faut 
en ce cas revenir au principe de la liberté des mers. Il y ama 
donc tout autour une zone littorale et, au milieu, un espace 
libre. En ce qui touche la met' Caspienne, la Russie en est 
pratiquement seule maîtresse, la Perse ayant, en 1828t 
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renoncé à son droit <l'y avoir <les navires de guerre ou de 
quelque importance commerciale. 

Pendant longtemps, la mer Noire avait toute sa périphérie 
et ses détroits d'enfrée soumis à la seule dominai.ion turque. 
Celle-ci ne tolérait aucun étranger et supprimait ainsi toute 
complication internationale. Mais, actuellement, la mer Noire 
est au contraire bordée d'États divers : Bulgat·ie, Roumanie, 
Russie, Îlll'quie. Son régime international est devenu fort 
complexe. 

Nous parlerons bientôt du caractère spécial des détroits de 
·Constantinople. Pendant la première moitié du x1x• siècle, 
la Russie et la Turquie se disputèrent le monopole de la 
navigation dans la mer Noire et la Russie tendait à en faire 
un lac moscovite. Ce fut même une des causes de la guel're 
de Crimée que d'arrêter la menace navale sur Constantinople, 
tit cela exp lique pourquoi les Angle-Français allèrent faire le 
siège du gTand arsenal de Sébastopol. Le traité de Paris de 
1856 interdit aux Russes et aux Turcs d'entretenir des navires 
-de guene dans la mer Noire, mais en même temps la décla
rait ouverte à la navigation commerciale de tous les pays. 
En 1871, à la Conférence de L,oudrcs, la Russie parvint à se 
fait-e délier de son engagement de ne pas avoir de bâtiments 
de guerre. La Tm·quie jouit naturellement de la même 
liberté. Aussi y eut-il, dans la guerre de 1914-19 l9, quelques 
engagements maritimes dans la mer Noire. Quant aux navires 
<le commerce, le principe de liberté subsiste eu entier, con
firmé d'ailleurs pat· le traité de Berlin de 1878. On voit par 
là combien ces questions maritimes tiennent de place dans 
la politique internationale. L'étude des détroits et canaux 
accentuera encore cette impression. 

§ 49. - Détroits et canaux internationaux. - Les 
détroits présentent une importance particulière pour la navi
gation internationale. Ce sont, en effet, des points du globe 
où conYergent nécessairement les principales routes mari
times. Ainsi le trafic na val est-il toujours intense dans les 
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détroits danois, ceux du Pas-de-Calais ou de Gibraltar pour 
ne rien dire actuellement des débouchés de la mer Noire, 
Bosphore et Dardanelles, si importants qu'on les désigne 
sous le nom des Détrnils lout court. II est facile de voir sur 
une carte que la fermeture ou la monopolisation des détroits 
pa1· une seule puissance aboutit pratiquement à former des 
mers intérieures sans communication avec le vaste système 
des océans du globe. Le principe est donc théoriquement 
trés simple : les déteoits doivent être libres comme la haute 

mer. 
Nos lecteurs sont habitués maintenant à voir que les 

notions élémentaires se compliquent toujours dans la réalité 
des choses. Ils ne seront donc pas surpris que nous appor
tions pas mal de restrictions et de précisions au principe 
géuéral ci-dessus énoncé. 

Tout d'abo1·d il ne saurait être question de liberté poul' un. 
détroit conduisant dans une baie ou une mer intérieure elle
même fermée. Cette libel'lé n'assurerait d'ailleurs aucun 
avantage pratique puisqu'elle ne mènerait à rien. 

A un point de vue opposé, quand le détroit est suffisam
ment large pour que les deux bandes de mer côtières ne se 
rejoignent pas, il est bien clair que la portion centrale est 
soumise au régime de la haute mer. La Manche est un 
exemple convaincant. 

Le vérila ble problème se pose donc pour les détroits assez 
resserrés pour admettre le chevauchement partiel des mers 
territoriales riveraines, particulièrnment lorsque, ainsi qu'il 
arrive souvent, les deux rives du détroit appal'tiennenl .à la 
même puissance. 

On voit aisément l'argument. L'État riverain déclare que 
son droit de police s'étend sur toute la surface du détroit et 
qu'il est ainsi autorisé à en 1·églemenler la navigation sui
vant son gl'é. C'est précisément contre cet argument que le 
Droit <les gens contemporain s'élève, à la fois par la cou
tume et pae des lrailés. La liberté du commerce mutuel des 

États, celle du trafic maritime sudout, sont considérées 
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comme assez importantes pour faire obstacle an 01'oit de 
souveraineté de la puissance riveraine. 

Une étude rapide du régime des principaux détroits inler·
nationaux éclaircira le sujet mieux que les plus amples l'ai
sonnements. Ainsi nous voyons tout de suite que le détroit 
de Gibraltar ne peut être que libre, puisque trois États : 
l'Angleterre, l'Espagne el le Maroc, pourraient y reven<liquer 
la police d'une zone littorale et que chacune ne pourrait le 
faire sans empiéter sur les prérogatives des deux autres. 
L'absence d'une réglementation nationale impose le système 
de la libel'lé de navigation. 

Ajoutons que les traités positifs sont en ce sens. Ainsi 
l'accord franco-anglais du 8 avril 1904, que nous avons bien 
souvent cité, est formel dans l'affirmat.ion du libre passage 
du détroit de Gibraltar et il prévoit l'interdiction d'en forti
fier la r·ive marocaine, à l'exception des points déjà occupés 
par l'Espagne. Non loin du détroit, à son débouché atlanti
(!Ue, se trouve le phare du cap Sparte! dont l'entretien est 
assuré à frais communs par de nombreux Étals et qui reste 
à l'abri des hostilités en cas de guerre, situation exception
nelle mais qui pourrait utilement se généraliser pour les 
objets <l'intérêt commun à toute l'humanité. 

A l'autre bout du globe, pour le détroit de lagellan, le 
Chili el la République Argentine ont établi un régime assez 
semblable à celui du détroit de Gibraltar. Le détroit sud
amét'icain ne doil pas être fortifié el il demeure laissé ouvert 
en tout temps à tous les navires. 

Pendant longtemps, le Danemark, sans fermer précisément 
les -détroits donnant accès dans la Ballique, prélevait des 
taxes sur les hâlirnents y transitant. C'était une survivance 
curieuse des anciens droits de péage féodaux reconnus au 
moyen âge aux villes hanséatiques d'Allemagne. En 1857, 
les puissances européennes el les États-Unis onl obtenu que 
le Danemark renonçât à son droit de péage moyennant une 
indemnité de 90 millions environ, représentant les frais faits 
par le Danemark pour le balisage et l'entretien des passages. 

11111111 



LA NAVIGATION EN DROIT I?;TERNATIONAL 271 

On pouvait donc considérer comme réglée la situation de~ 
détroits danois lorsque, au début de la guerre de 1914, le 
Danemark, sous la pression de menaces allemaudes, a fermé 
ses détroits par des champs de mines, interceptant ainsi aux 
Alliés l'accès de la Russie par la Baltique. Il y a eu là un 
acte grave et peu en harmonie avec les principes du Droit des 
gens. 

Le DL'oit international a été non moins méconnu par la 
Turquie. Cependant les textes ne manquent pas pour bien 
indiquer que le Bosphore et les Dardanelles ne sauraient 
être légitimement fermés à la navigation innocente. On en 
retrouve l'affirmation dans des traités du début du x1x• siècle, 
mais, eu bonne alliée de l'Allemagne, la Turquie n 'a pas 
davantage fait honneur à sa signature et elle a clos les détroits 
à l'ouverture de la guerre de 1914, avant qu'elle fût elle
même entrée dans la lutte et à l'encontre des marines 
neutres. 

La diplomatie avait cependant multiplié les précautions 
pour assurer le rèspect de la libre navigation dans les 
détroits ottomans. La Convention des détroits de 1841 pré
voyait le passage toujours possible pour les navires de com
merce, mais elle l'interdisait pour les navires de guerre de 
tout pavillon, afin de supprimer les faveurs exceptionnelles 
que la Russie s'était fait donner pour sa marine seule au 
traité d'Unkiar-Skelessi de 1833. 

Le traité de Paris du 30 mat·s 1856, signé de la Turquie et 
de toutes les autres grandes puissances, était encore plus 
explicite. Il maintenait la libre circulation commerciale en 
tout temps et restreignait le passage des navires de guerre 
dans les détroits à deux petits bâtiments lég·ers ou sta'tion
naires destinés à servir de p1·otection aux ambassades euro
péennes à Constantinople . Le tl'aité de Londres de 1871, par 
lequel la Russie recouvrit le pouvoir d'avoir une marine de 
guerre dans la mer Noire, confirma le traité de Paeis en ce 
qui louche la fermeture du Bosphore et des Dardanelles aux 
marines militaires étrangères. On admit toutefois que le 
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sultan pourrait autoriser l'entrée d'escadres amies ou alliées, 
lorsqu'il jugerait avoir besoin d'un appui pour défendre 
l'intégrité de l'Empire ottoman. C'est en vertu de cette dis
position qu'en 1878, une flotte anglaise a pu jeter l'ancre à 

proximité de Constantinople au plus fort de la tension anglo
russe de cette époque. 

Le traité de Berlin n'a rien modifié au régime des détroits, 
malgré les instances contraires de la Russie. L'Allemagne a 
obtenu de laisser tout pouvoir là-dessus au sultan et la Porte 
a toujours défendu très énergiquement ses droits de contrôle, 
s'opposant absolument au passage de navires de guerre. En 
1895, il a fallu négocier longuement pour permettre aux 
puissances d 'augmenter le nombre de leurs stationnaires à 

Constantinople. Toutes les fois que la Russie ou la Bulgarie 
ont demandé le transit exceptionnel de navires de guerre 
par les détroits, le sultan a exigé que ces navires fussent 
désarmés et fransfo1·més provisoirement en naviees de com
merce. 

()uant à la navigation commerciale, la Turquie l'a géné
ralement respectée jusque dans ces derniers temps. Une 
première atteinte au principe fut la fer·meture momentanée 
des Dardanelles en 19L2 pendant la guerre italo-lurque. De 
vives protestations généra les firent cesser rapidement l'inter
diction. Mais, dans la guerre de 1914, la Turquie méconnut 
tous ses engagements. Elle commença par donner asile à 
deux croiseurs allemands échappés de la Méditerranée en 
refusant aux Alliés le droit de les suivre. Puis et surtout, 
elle interdit toute navigation commerciale, même neutre, 
nuisant ainsi g-ravemeut au ravitaillement de la Russie, et 
cela contre les traités cités anlérieuremeut. La Pude a ainsi 
démontré à la fois la nécessité de laisser les détroits ouvel'Ls 
et son insuffisance pour fail'e respecter le Droit des gens. La 
rég·lemenlation précédente doit donc être sérieusement ren
forcée pour assuret· le caractère inlernalioual du Bosphore 
el des Dardanelles. 

On peut diee, sans forcer l'expression, que les grands 
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canaux sont qes détroits artificiels. Comme ceux-ci, ils met
tent en communication les mers et si, à l'extrême rigueur, 
ils ne sont pas absolument indispensables au trafic maritime, 
ils constituent une telle amélioration qu'on ne saurait plus 
se passer de leur usage. 

Pour éviter toute ambiguïté, nous noterons qu 'il y a trois 
catégories de canaux. Une première série est celle des 
canaux intérieurs, creusés uniquement pour les transports 
sur le territoire d'un État et ne faisant pas communiquer 
deux mers d'une façon utilisable pour les bâtiments un peu 
importants. Ainsi le canal du Midi, en France, relie bien 
Bordeaux à Celte, mais par une voie d'eau sans aucune 
importance internationale. Les canaux de ce genre doivent 
être assimilés, non aux détroits, mais aux fleuves et rivières. 
Us sont donc, en principe, la propriété de l'État souverain 
du territoire. Tout au plus, on admet, dans quelques cas, un 
régime analogue à celui des fleuves internationaux que nous 
expliquerons bientôt . 

Un second groupe de canaux, ceux-là riettemeut maritimes, 
est constitué par les canaux de Corinthe et de Kiel. Ils met
tent en communication directe deux mers libres, mais le 
bénéfice de leur emploi commercial est assez mince. Aussi 
leur régime n'a-t-il pas fait l'objet de discussions spéciales. 
En fait, le canal de Corinthe est toujours resté libre et celui 
de Kiel, au contraire, fermé sauf permission des autorités 
allemandes. Ces dernières ont toujours soutenu que le canal 
de Kiel était un ouvrage purement militaire et que la naviga
tion commerciale ne pouvait l'utiliser qu'à titre de tolérance. 

C'est là une vue exagérée et la défaite de l'Allemagne, au 
cours de la guerre récente, a entrainé nécessairement un 
remaniement, dans le sens libéral, de la situation juridique 
du canal de Kiel. Celui-ci doit, en effet, rester ouvert, en 
temps de paix, au passage de tous les navires de tous pavil
lons, même les bâtiments de guerre. Mais, en cas de conflit, 
il semble que l'Allemagne et la Grèce pourraient fermer 
leurs canaux. 

DR. llE S GENS MOD, 1S 
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Restent enfin les deux grands canaux internationaux pro
prement dits : ceux de Suez et de Panama. Ils sont incon
testablement des routes commerciales de premier ordre, 
égalant eu importance mondiale les détroits les plus fré
quentés. C'est à leur égard aussi que des problèmes interna
tionaux délicats se sont soulevés et ont donné lieu à de 
longues négociations. 

Occupons-nous d'abord du canal de Suez. On sait qu'il a 
été creusé, de 1860 à 1869, par une compagnie universelle 
comprenant des capitaux de tous les pays, mais principale
ment français. Son promoteur, M. de Lesseps, un Français 
égalemeµt, se prononça toujoUl's en faveur d'une liberté 
absolue du canal. Celle-ci est prévue par l'Acte de conces
sion de 1856, confirmée à nouveau par la Porte en 1866. Dès 
1870, des navires de g·uerre français et allemands utilisaient 
le canal sans que nul reprochât à la Turquie de mécon
naître sa neutralité. En 1873, la Porte déclara, d'accord avec 
les puissances, que le transit serait toujours libre dans le 
canal, mêm~ en temps de guerre et pou1· les navires de 
guerre. 

Durant la guerre russo-tUl'que de 1878 et les troubles 
d'Égypte de 1881, la question du canal de Suez préoccupa 
beaucoup les gouvernements. En fait, il ne fut jamais menacé. 
Mais la Grande-Bi·etagne avait exigé que la Russie ne tou
cherait ni à l'Égypte ni au canal. Par ailleurs, la France avait 
un moment envisagé l'envoi de troupes pour le protéger 
durant les incidents d'Égypte. Enfin, il fallait prévoir le cas 
où la Turquie, suzeraine du sol égyptien traversé par le canal, 
le fermerait ou l'endommagerait pour une raison quelconque. 

A la suite de plusieurs années de négociations entre Pal'Îs 
et Londres, un accord de principe intervint, lequel, ratifié 
par les diverses puissances, est devenu la Convention de 
Constantinople du 29 octobre 1888. 

Aux termes de ce traité, la navigation est libre absolument 
en ce qui touche les bâtiments de commerce, sauf, bien 
entendu, les mesures de police indispensables pour la sécu-
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rilé du transit. Quant aux navires de guerre, le passage en 
~st également autorisé sans limites, même pour les escadres 
des Étals belligél·ants. Seulement le passage doit se pour
.suivre sans arrêt et aucun débarquement de troupes ou de 
matériel ne doit être fait dans le canal ou ses abords. On 
tolère, au plus, une escale de vingt-qual1·e heures à Suez ou 
Port-Saïd. Un espace suffisant (un jour au moins) doit séparer 
le passage de navires ennemis. 

A un autre point de vue, le canal de Suez est neutralisé, 
en ce sens qu'il ne peut être ni bloqué, ni attaqué pa1· qui 
que ce soit, même si la Turquie est belligérante. Cette zone 
de p1·oteclion couvre non seulement le canal, mais ses ports 
d'accès et leui·s rades dans un rayou de trois milles marins. 

Le régime de la Convention de Constantinople a bien fonc
tionné jusqu'à la dernière guene. Ainsi pendant le conflit 
entre la Russie et le Japon, une escadre russe a franchi le 
canal sans difficulté. Les navires italiens ont de même transité 
librement durant la guerre italo-turque. Par contre, poussée 
par l'Allemag·ne et méconnaissant comme elle les traités 
signés de ces deux puissances, la Tm·quie a attaqué le canal 
de Suez au cours de la lutte récente. Les Germano-Ottomans 
sont arrivés jusque sur la berge du canal et, sans la défense 
des Anglo-Français, ils l'auraient au moins gTavemenlendom
magé au mépris des intérêts généraux de l'humanité. L'Em
pire ottoman est maintenant hors de cause en ce qui concerne 
le canal de Suez et il n'y a pas de raison de douter <lu souci 
de la Grnnde-Bretagne de respecter le régime indiqué ci
dessus. 

Bien que le canal de Panama soit à peine ouvert, il a donné 
lieu à des discussions internationales déjà anciennes. Le 
creusement de l'isthme qui sépare l'Atlantique du Pacifique 
avait déjà intéressé les Espagnols et les projets de pe1·cemeot 
se multiplièrent dans la première moitié du xix• siècle avec 
une telle intensité que l'on crut J'œuvre proche d'êtl'e réalisée. 

Tout aussitôt les rivalités politiques et économiques appa
rurent. D'un côté, les États-Unis, en plus de l'utilité maritime, 
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prétendnient à la domination du futur canal en verlu de la 
doclrine de Monroë, afin d'écarler toute influence européenne 
sur le sol américain. D'autre part, l'Angleterre y voyait une 
voie de communication de première importance pour son 
commerce et elle entendait précisément éviter le conlt'ôle des 

Élats-Uois. 
Ces dernie rs agirent de suile, obtenant, dès 1846, de la 

Colombie (alors appelée la Nouvelle-Grenade) une reconnais
sance de leur liberté de passage par le chemin de fer trans
océanique et le canal à creuser. La Colombie promeltait de 
ne cô<ler aucun de ses Jroits territoriaux à un gouvernement 
étranger quclcooqne. L'Angleterre riposta eu se faisant donner 
une concession sur les côles du Nicaragua par où une voie 
d'eau peut être établie relativement facilement. 

En 1850, un traité dit Claylon-Bulwer, des noms de ses 
négociateurs, intervint entre la Grande-Bretagne et les États
Unis. Par ce texte, les Étals-Unis s'engageaient à ne pas 
fortifier le canal ou ses abords, à ne pas le soumettre à leur 
protectorat tout en en assurant la liberté complète, même en 
temps de guerre. L' A11g·leterre promettait de son côté de 
respecter le canal et de ne pas rechercher de possessions 
le1-ritoriales sur le sol amét'icain. 

Le traité de 1850 était bien en avance des événements, 
puisque la concession de creusement du canal actuel ne date 
que de 1878. Les travaux ne commencèrent qu'eo 1882, 
dirigés par une compc1gnie française qui devait s'arrêter en 
1888 devant des difficultés finaucières et matérielles de toutes. 
sortes. Entre Lemps, les États-Unis avaient vu avec déplaisir 
la nouvelle œuvre et s'efforçaient de mettre au point un tracé 
par le Nicaragua. Plus lard, après l'échec de la Société fran
çaise, le gouvernement de Washington se proposa de repreud1'e 
le projet par Panama, mHis, auparavant, il vouhiit se débar
rasser des eufraves du traité Clayton-Bulwel'. Profitant des 
difficultés de l'Angleterre dans l'Afrique du Sud, la grande 
républi11ue américaine ouv1·it des négociations avec Londres, 
négociations rendues difficiles par ! 'alti tucle, parfois in tran-
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-sigeante, du Sénat des Étals-Uuis. Après un premier insuccès, 
les Étals-Unis el la Grande-Bret~gne passèrent, en 1901, un 
traité négocié par MM. Hay et Pauncefote reconnaissant aux 
États-Unis l'administration et la défense du canal, mais à 

charge de suivre le régime de liberté établi pour le canal de 
Suez. 

Le canal en formation devait encore provoquer d'autres 
incidents internationaux. Les États-Unis, désireux de conti
nuer par eux-mêmes "rœuvre commencée par la Société fran
çaise, obtinrent, sans peine, de celle-ci l'abandon de ses 
dl'oils contrn indemnité. Mais il fallait avoir ;une nouvelle 
concession de la Colombie. Le gouvernement consentit la 
concession demandée, y ajoutant même une bande de terrain 
d'une dizaine de kilomètres de chaque côté du canal. Seule
ment ce lrailé devait êl1·e soumis à la ratification des cham
bres colombiennes qui firent de nombreuses difficullés et 
finirent par rejetei· la convention. Quelques mois après, la 
région de Panama s'insurgeait cooll·e la Colombie et se décla
rait l'épublique indépendante avec l'aide non équivoque des 
États-Unis. Le premier usage que fit de sa souveraineté le 
nouvel État fut justement de l'aliéucr au profit du gouverne
ment de Washington. Les Étals-Unis reçoi\·e1lt sur le canal, 
ses abords et les contrées qui en dépendent, tous les droits 
qu'ils auraient s'ils en étaient souvernins, et la République 
de Panama s'engage à ne les troubler en rien dans l'occupa
tion, l'exploitation et le contrôle du canal. En compensalioo, 
les Étals-Unis promellent de considéree le canal comme 
neulte, c'est-à-dire d'eu laisser l'accès et l'usage libres en 
tout temps. 

Ce dernie1· poinl ne doit pas faire illusion. li constitue tout 
.au plus un engagement des Étals-Unis enve1·s la République 
de Panama, et les autres puissances ne sauraient l'invoquer. 
Par conséquent, le canal est en fait sous le contrôle absolu 
des Élats-Unis qui ont la charge de le protéger. En temps de 
guerre notamment, le canal de Panama pourrait être attaqué, 
-sans qu'on puisse invoquer pour lui le régime du caual de Suez. 
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Le canal de Panama vient, on le sait, à peine d'être ouvert 
à la navigation. Celle-ci est encore peu importante. En 1914, 
les Étals-Unis, alors neutres, ont établi pour les belligérants 
des règles identiques à celles du canal de Suez et ont assuré 
Je passage même de navires de guerre. Néanmoins, les États
Unis considèrent le canal comme rentrant dans la sphère 
d'application de la doctrine de Monroë, c'est-à-dire qu'ils 
n'admettent aucune immixtion européenne quant à l'exploi

tation du canal. 
A titre de résumé d'une ques_tion assez complexe, on voit 

que le principe de la liberté des mers, théoriquement appliqué 
aux grands canaux et détroits, subit dans la pratique de~ 
restrictions singulièrement graves. L'État riverain a les plus 
graùdes peines à admettre que la voie maritime à sa portée 
soit d'un usage commun et il cherche invariablement à faire 
acte de maitre. Le seul 1·emède serait de mettre la liberté des 
canaux et détroits sous la protection d'un organe vraiment. 
international. ~ous allons voir précisément cet organe appa
ra1tre à propos des fleuves communs à plusieurs Étals. 

§ 50. - Des fleuves internationaux. - D'une fa~on géné
rale, les fleuves et riviè1·es font partie intégrante du territoire
sur lesquels ils coulent. Par conséquent, ils sont soumis à la 1 

souveraineté <le l'État d'une façon complète. En France, les. 
cours d'eaux navigables sont considérés comme étant du· 
domaine public, c'est-à-dire propriété <le l'État. 

Les fleuves el rivières servent parfois de frontières. Dans. 
ce cas, on admet que la ligne de séparation passe par le 
milieu <lu chenal le plus profond ou thalweg, mais assez. 
fréquemment on prend pour démat·cation la lig·ne médiane 
du cours d'eau. On admet alors aussi que les États rive
rains peuvent entretenir chacun une navigation libre sur le
fleuve qui les sépare, sans être astreints à obliger leurs. 
bateaux à se tenir respectivement de chaque côté de la fron
tière. 

Il existe une autre catégorie de fleuves plus strictement. 
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dénommés internationaux. Ce sont ceux qui parcourent suc
cessivement les territoires de plusieurs États. Si on applique 
le principe de la souveraineté locale, chaque État est mattre 
du fleuve sur une portion de son cours. Il pourrait donc s'en 
réserver le monopole ou, plus généralement, soumettre la 
navigation étrangère à des taxes très lourdes. C'est d'ailleurs 
ce qui a été fait durant des siècles. 

A partir du xvrn• siècle apparait une autre conception. Les 
grands fleuves sont considérés comme des voies de commu
nication d'intérêt général et on estime qu'un seul peuple ne 
saurait les accaparer à son profit. Cela est évident quand le 
fleuve international est l'unique accès à la mer d'une contrée 
située en amont. On peut alors penser que la liberté du 
fleuve est la conséquence normale de la liberté des mers. 
Mais on admet aussi que Je fleuve international doit aussi 
pouvoir servir au transit entre deux contrées riveraines sépa
rées par un autre État intermédiaire. En d'autres termes, la 
navigation doit être ouverte à tous. 

A vrai dire, ces raisons s'appliquent aussi bien aux fleuves 
dits nationaux, c'est-à-dire coulant à l'intérieul' d'un seul 
État, lorsque ces fleuves constituent un prolongement direct 
de la mer. L'esluail'e de la Seine au Havre, la Loire jusqu'à 
Nantes, la Garonne jusqu'à Bordeaux en sont des exemples. 
Les auteurs préconisent presque tous le régime de la liberté 
<lesdits fleuves sous réserve des droits de police indiscutables 
de l'État riverain. Cependant les usages internationaux sont 
encore mal établis sur ce point et il faudrait réunir une Con
férence diplomatique pour les préciser. D'intéressants pro
grès dans ce sens ont été réalisés par le traité de 1919 qui a 
soumis au régime international divers fleuves allemands, 
Elbe, Weser, etc. 

Pour en revenir aux cours d'eau internationaux, les prin
cipes de la liberté de leur navigation ont été admis expressé
ment par le Congrès de Vienne de 1815 et consacrés par un 
assez grand nombre de t,·aités postérieurs. Ces principes sont 
que la navigation de tous les pays doit être libre sur ces 
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fleuves jusqu'à leur embouchure, qu'aucune taxe ne doit être 
perçue excepté pour l'entretien même du fleuve, que les 
règlements seront uniformes pour tous les pavillons. 

Les États riverains peuvent s'opposer au passage de 
navires de guerre ou de bâtiments li·ansportant de la contre
bande. Ils doiven, aussi maintenir le fleuve en bon état de 
navigabilité, chacun au-devant de la rive qui lui appartient, 
et les taxes perçues sont réparties proportionnellement aux 
travaux exécutés. 

Ces règles ont servi de hases aux régimes propres aux 
divers fleuves et dont nous allons maintenant indiquer les 
principales particularités. 

L'Escaut traverse les territoires de la France, de la Belgi
que et de la Hollande. En fait, le commerce maritime est 
concentré entre Anvers et la mer, mais il est de première 
importance. Pendant longtemps, des traités de Westphalie 
(1648) à la Révolution française, les Pays-Bas gardèrent le 
monopole de la navigation sur l'Escaut. En 1792, un décret 
français ouvrit l'Escaut aux Belges, ce que confit-ma le traité 
de Paris de 1814. A la séparation définitive de la Belgique 
et de la Hollande, la liberté du fleuve fut de nouveau pro
mise par la Hollande. Mais, dans ces dernières années, des 
doutes s'étaient élevés sur l'attitude éventuelle du gouverne
ment de La Haye, à la suite de fortifications élevées à l'em
bouchure, près de Flessingue. Ces doutes n'étaient pas sans 
fondement, car, au début de la g·uerre de 1914, la Hollande 
déclara interdire tout trafic sur l'Escaut, sauf sous son con
trôle. Il en résulta qu'Anvers, assiégé par les Allemands, ne 
put recevoir aucun secours par la voie maritime, ce qui para1t 
bien être une conception exagérée de la neutralité hollan
daise, et les puissances ont essayé de mieux établir la situation 
d'un cours d'eau indispensable à l'existence même du grand 
port belge en spécifiant une réelle libedé de navigation 
pour son embouchure et la disparition du contrôle néerlan
dais. 

Les prétentions hollandaises à un monopole se sont 
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retrouvées presque identiques pour le Rhin. L' Acte final du 
Congrès de Vienne en avait proclamé la liberté, mais les 
Pays-Bas soutinrent que celte liberté ne couvrait pas les 
embouchures du fleuve sises en territoire hollandais et que 
leur largeur assimilait à des bras de mer soumis au régime 
<le la mer litto1·ale. La Hollande ne céda qu'en 1832. Le 
régime du Rhin a été, par ailleurs, soigneusement réglementé 
en 1868 par une Convention de Mannheim instituant une 
commission internationale avec droit de juridiction pour la 
police du trafic. En même temps, les péages subsistants ont 
été abolis el ne doivent pas être rétablis. Les Étals dverains 
peuvent cependant conserver le monopole de la petite batel
lerie. Il est à noter que le pavillon français, pratiquement 
écarlé du Rhin depuis 1870, y a reparu glorieusement en 
1918, sans d'ailleurs entraîner de modification fondamentale 
dans la situation internationale du fleuve. La France a toute
fois obtenu de l'Allemagne certains privilèges économiques 
pour la portion limitrophe de l'Alsace. 

Un autre cours d'eau célèbre est le Danube, qui demeure 
celui dont la réglementation est la plus complète. La Russie 
avait d'abord essayé de se réserver un droit absolu de con
trôle sur son embouchure, mais le Cong-rès de Paris de 1856 
a appliqué au Danube les principes généraux du Coug·rès de 
Vienne avec d'intéressantes garanties d'exécution. 

Le Danube est libre sur tout son cours navigable et il est 
placé, au point de vue du trafic international, sous l'autorité 
d'une commission européenne comprenant des délégués de 
la Grande-Bretagne, de la France, de l'Italie el de la Rou
manie. 

La commission européenne a un caractère indépendant et 
curieux, étant inviolable et à l'abri de toute mesure d'hosti
lité quels que soient les belligérants. Elle possède un pavillon 
et un personnel autonomes et est chargée de la smveillance 
et de l'entretien du fleuve. Son règlement de police doit être 
partout obéi, d'autant plus qu'une autre commission, com
posée des délégués des États riverains et spécialement 
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compétente en matière de police fluviale, n'a jamais pu fonc
tionner utilement, bien qu'expressément prévue par le Con
g-rès de Paris. 

Le Congrès de Berlin de 1878 a confirmé les pouvoirs de 
la commission européenne, maintenu la liberté du Danube 
et interdit toute fortification el tout acte de guerre sur son 
cours inférieur. Cela n'a pas empêché les Allemands et leurs 
alliés autrichiens, bulgares et turcs d'utiliser largement le 
Danube pour leurs opérations militaires au cours de la 
dernière guerre. La Conférence de la paix de 1919 a fait 
revivre, en la fortifiant, la commission européenne. 

Quittant l'Europe, nous pourrions relever d'autres exem
ples de fleuves internationaux dans l'Amérique du Sud 
(Parana, Uruguay, Amazone), mais nous risquerions des 
répétitions fastidieuses. Il nous parait préférable de terminer 
le sujet par l'exposé du régime des grands fleuves africains, 
le Congo et le Niger, tous deux soumis à des règles à peu 
près identiques par l'Acl.e de Berlin du 26 février 1885. 

La navigation est rendue absolument libre sur ces fleuves, 
leurs embouchures et bras divers, ainsi que sur les affluents, 
Jacs, canaux, cours d 'eaux dépendant du bassin du Congo. 
Bien plus, la même liberté est étendue aux routes et che
mins de fer suppléant sur certains parcours à l'innavig·abilité 
de la voie aqu:ttiqne. La liberté en question est celle de 
naviguer à toute époque et pour tous les pavillons, même en 
temps de guerre et pour les belligérants, sous la double 
réserve de ne faire aucun acte d'hoslililé et de ne pas trans
porter de contrebande de guerre. On doit admettre, malgré 
des incidents soulevés par des agents d'une compagnie com
merciale anglaise et d'ailleurs condamnés sur arbitrage 
internalional, que les navires de guerre peuvent, au moins 
en temps de paix, parcourir le Congo et le Niger. 

Les puissances riveraines des fleuves peuvent percevoir 
des taxes modérées, égales pour tous et destinées uniquement 
à améliot·~r la navigation. De plus, pour le Congo seul, il a 
été prévu une commission internationale de surveillance, 
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anRlogue à celle du Danube, mais qui ne paratt pas avoir 
fouctionné en fait. 

En résumé, le régime des fleuves internationaux est une 
des questions de Droit international public sur lesquelles les 
auteurs et les traités sont le mieux d'accord . La pratique ne 
respecte pas toujours aussi bien la libedé théorique, mais, 
dans l'ensemble, les solutions admises sont assez satisfai
santes. 

§ 51. - Les navires en Droit International. - Tandis 
que les wagons de chemin de fer voyagent génér1-dement sur 
le sol de l'État dont ils relèvent, le plus souvent, au contraire, 
les navires circulent en dehors des eaux nationales. Il s'en
suit que de nombreuses questions de Droit des gens -se sou
lèvent à. leur sujet. nus en avons déjà indiqué plusieurs en 
traitant de la liberté de la h1rnte mer et de la mer territo
riale. 11 est néanmoins bon, fût-ce au prix de quelques répé
titions, de présenter une vue d'ensemble de la situation des 
bâtiments de guerre et de commerce au regard du Droit 
intel'flalional. 

Tout d'abord, chaque navire doit posséder une individua
lité lrès analogue à celle d'une personne réelle. Le navire a 
une nationalité, un nom, une responsabilité distincts des 
attributs correspondants de son propriétaire ou de son capi• 
taine. En Droit des gens, le navire figure comme s'il était 
vraiment un être viv1rnt autonome. 

La détermination de la nationalité est d'intérêt primordial. 
Toujours en haute mer, souvent ailleurs, le navire obéit à la 
loi de son État et ce dernier est réciproquement plus ou 
moins responsable des actes des navires battant son pavillon. 
Il arrive aussi fréquemment que la nationalité d'un bâtiment 
influe gravement sur l'application des taxes de douane, sur 
les primes allouées pour le séjour à la mer, sur le monopole 
de transit marilime ou de pêche parfois réservé aux navires 
nationaux. En temps de guerre, c'est également la nationalité 
qui indique si l'on a affaire à un bâtiment belligérant ou 
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neutre, ce qui cbang·e totalement, comme nous le verrons, 
les drnils des comballants. 

En principe, c'esl la loi interne de chaque pays qui détet·
mine les conditions auxquelles un navirn a droit à porter le 
pavillon uational. Les dispositions exigées vat·ient largement 
avec les législations. On prend ordinairement èn considéra
tion trois points: l'origine du navire, la nationalité du pro
priétaire et celle de l'équipage. 

En France, on exige actuellement, pour qu'un navire ait 
.droit au pavillon français, qu'il soit construit en France ou 
qu'il ait payé un droit <le douane dit de francisation, que 
tous les officiet•s et les trois quarts de l'équipage soient fran
,çais, que la moitié au moins du bâ.timcnt appartienne à des 
Français. D'autres contrées, l'Angleterre par exemple, 
.admettent une plus large proportion d'équipage étranger, 
mais il faut toujours que le capitaine soit un national. 

Dans la pratique, les navires sont rattachés à un port dont 
l'administration leur délivre des papiel's dits de bol'd et qui 
jouent le rôle des pièces dïdentilé pour un particulier. En 
France, aucun navire ne peut prendre la mer sans uu acte 
officiel constatant son immatriculation sur les registres de la 
douane et sans une permission ou congé <les autorités mad
tiines après examen du bon état de navigabilité du bâtiment. 
Pour les navfres de g·uerre, le commandant reçoit un titre 
officiel : commission ou bt·evet de commandement. 

Ce sont ces papiel's divers qui constituent le véritable 
mode de preuve de la nationalité des navires. Le pavillon 
n'est qu'un signe extérieur visible à distance, mais qui ne 
dispense pas de la production des papiers de bord en cas de 
soupçon d'usurpation d'un drapeau étranger. 

Les pavillons de guerre et de commerce d'un même État 
ne sont pas toujours identiques. Ainsi, la mat'ine marchande 
britannique arbore un pavillon à fond rouge, celle de guerre 
à fond blanc. Une mince banderole aux couleurs nationales, 
ou flamme, est le signe distinctif des bâtiments de guerre. 
On peut aussi rencontrer un grand nombre de pavillons spé-
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ciaux. ceux indiquant par exemple la présence à bord d'un 
souverain ou d'un amiral. Il arrive même que cerlains pavil
lons ne correspondent pas à ceux d'un État déterminé. Ainsir 
durant la guerre de 1914-19l9, les Alliés avaient institué un 
pavillon particulier dit interallié et qui était arboré sur les 
navires ennemis utilisés pour le ravitaillement commun des 
nations liguées contre l'Allemagne. 

Indépendamment du pavillon, tous les navires ont un 
nom. Pour ceux de commerce, il y a, en outre, à con idérer 
le port d'attache, lequel conslitue un autre signe de leur 
nationalité. Ces mêmes navires reçoivent aussi un numéro 
ou parfois deux : le premier se référant à leur inscription 
sur les registres officiels de leur État, le second ayant un 
caractère international et permettant d'identifier le navire 
à distance dès que son numéro est connu au moyen de 
signaux. 

En principe, les navires doivent porter apparents leur nom 
et celui du port d'attache, de façon qu'on sache à quel 
hâ.timent on a affaire. Cette règle est surtout importante pour 
la responsabilité en cas d'infraclion de navigation ou d'abor
dage. Un navire dissimulant son nom est plus ou moins sus

pect. 
Au point de vue de la loi applicable, nous répéterons une 

fois de plus qu'eo haute mer les navires ne relèveot que de 
leur État et obéissent seulemeot aux ordres donnés par 
celui-ci. Dans les eaux littorales, la loi locale commence à 
recevoir une large sphère d'application sur les bâ.liments 
étrangers, application qui passe au maximum sur les navires 
se trouvant dans les ports el rades. 

Toutefois, l'empire de la loi locale n'est complet qu'à 
l'égard des bâ.timents de commerce, el encore certains traités 
économiques prévoient-ils des immunités au profit des paque
bots affectés à un service postal. Les navires de guerre, en 
quelque lieu qu'ils se trouvent, même dans uu port élranger, 
sont considérés comme continuant à faire partie de l'État 
dont ils al'borent les couleurs. La loi locale ne saurait donc 
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les atteindre; les autorités · du port ne pourraient que les 
inviter à s'éloigne1· en cas d'infraction grave. 

Ceci nous amène à dire quelques mots d'une question 
passablement corn plexe et qui est celle des effets des lois 
pénales à bord des navire~ et sur les membres de leurs éyui
pages. 

En pleine mer, sans distinguer si le bâtiment est de com
merce ou de guerre, le délit commis à bord est réputé avoir été 
accompli sur le sol de l'État dout le navire est national. Sauf 
donc une ou deux exceplions que nous verrons plus loin, 
aucune juridiction .étrangère ne peut intervenir, aucun croi
seul' étranger ne peut arrêter le navire délinquant ni saisi1· à 

son bord un malfaiteur qui s' y serait ~·éfugié. 
Dans la mer liltorale, s'il s'agit de navires de guerre, on 

leur applique l'immunité complète déjà connue et dont nous 
allons retrouver les effets à propos du séjour de ces bâtimenls 
dans un port éfrangel'. Si ou se trouve en présence de navires 
marchands, il y a de graves controverses. La loi anglaise les 
soumet à la juridiction pénale locale, mais celle manière de 
voir est généralement peu adoptée, surtout à l'égard des 
bateaux ne faisant que traverser les eaux territoriales. Au 
contraire, si le navire séjourne, on admet souvent qu'il faut 
le considérer comme se trouvant dans un port. 

Voyons donc la situation des navires dans celte dernière 
circonstance. Nous savons que l~s navires des marines mili
taires étrangères conlinueut à jouir d'une imm uni lé con1 plète. 
Les délits commis à bord ne peuvent être l'objet d'aucune 
poursuite, même si la victime est étrangère à l'équipage. 
L'autorité locale ne peut faire aucune enquête, aucune perqui
sition à bord du navire et, par suite, les bâ.timenls de guerre 
étrangers constituent des lieux d'asile pour les délinquants 
qui peuvent s'y réfugier. Mais le commandant du bord n'est 
nullement obligé de les recevoir et peut les livrer aux auto
rités locales sans aucune formalité. On accueille quelquefois 
les réfugiés politiques, mais non les malfaiteurs de droit 
commun pour d'évidentes raisons. 
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Les infractions commises à terre par l'équipage d'un navire 
de guerre étranger ne jouissent d'aucune immunité. Eu fait, 
pour des raisons de courtoisie, on se contente de ramener les 
délinquants à leur bord. 

Les navires de commerce n'ont droit à aucun .de ces privi
lèges. Leur personnel descendu à terre est, dans tous les pays, 
astreint pleinement aux lois et règlements de police. Même 
à bord, à l'exception des fautes disciplinaires, l'autorité locale 
a le droit de recherche des malfaiteurs et de poursuite des 
délits commis sur le navire. Toutefois, d'apr·ès la jurispru
dence française, d'ailleurs critiquable, on n'iatervient que si 
la trant1uillité publique esl troublée ou s'il y a appel du bord. 

Les règles précédentes sont soumises · à des exceptions 
annoncées dont les deux principales concernent les navires 
pirates et ceux se livrant à la traite des esclaves. 

Le pirate est un navire relevant ou non d'un État, mais qui 
attaque d'autres bâtiments hors le cas de g·uerre. C'est le bri
gandage ou vol à main al'mée tl'ansporté dans le domaine 
maritime. Très nombreux autl'efois, les pirates out à peu près 
disparu aujourd 'hui, surtout depuis l'occupation européenne 
des repaires célèl~res de l'Algérie et du Maroc. On ne rencontre 
plus guère de piraterie que dans quelques régions des mers de 
Chine ou en Océanie et bien rarement au détriment d'Euro
péens. De nos jours, un navire pirate n 'aul'ait aucune chance 
de réussir dans ses eult·eprises et serait vite capturé ou détruit 
par les bâtiments r·apides, croiseurs l égers ou contre-torpil
leurs, des marines de guerre. 

Bien que la question soit donc devenue heureusement peu 
pratique, nous noterons que le pirate est considéré comme 
en dehors des lois et la piraterie comme un délit de Droit des 
gens. On admet, par sui le, que le navire qui s'en rend coupable 
n'est plus couvert par aucune immunité en haute mer, qu'il 
peul être saisi par n'importe quel bâtiment, même étranger, 
et que son équipage est justiciable des tribunaux du capleur. 
Mais on ne saurait ~ssimiler à des pirates les navires insurgés 
contre leur gouvernement et en état <le guerre civile, à moins, 
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bien entendu, qu'ils n'attaquent inconsidérément la navigation 
innocente des autres pays. Si ces navfres insurgés se réfugient 
dans des ports étrangers, on ne peut pas les y retenir comme 
coupables, mais on n'est pas non plus obligé de les recevoir. 

La traite des esclaves par voie de mer est malheureusement 
un peu plus pratique que la piraterie, bien qu'elle ait aussi 
très fortement diminué. Pendant plusieurs siècles, un impor-
tant trafic maritime avait lieu à cet effet entre l'Afrique et 
l'Amérique et les horreurs des navires négriers sont devenues 
légendaires. 

Le Congrès de Vienne de 1815 posa le principe de la sup
pression de l'esclavage et de la répression du commerce 
des nègres. Actuellement, toutes les législations civilisée~ 
interdisent strictement l'esclavage, et comme il n'existe plus 
un seul esclave au Nouveau Monde depuis la guerre de 
Sécession des États -Unis d'Amérique en 1861-1865, il est 
superflu de décrire les mesures prises pour réprimer la traite 
des nofrs sur l'Atlantique. 

L'esclavage existe encore dans un certain nombre de pays 
musulmans d'Afrique et d'Asie, et c'est uniquement entre ces 
deux continents que l'on rencontre des navires négriers, dans 
la mer Rouge et l'océan Indien. Les mesures que l'on peut 
prendre contre eux sont d'abord le droit de visite, pour 
rechercher s'ils ont des esclaves à bord, et ensuite une répres
sion contre l'équipage se livrant à ce trafic coupable. 

On remarquera que ces deux mesures nécessitent des 
ententes internationale ·, car, en haute mer, ni la visite ni la 
répression ne seraient possibles à l'égard de navires battant 
un autre pavillon que celui du croiseur visiteur. C'est même 
à propos de ce droit de visite exercé par les bâtiments de la 
marine militaire anglaise que des difficultés sont intervenues 
à plusieurs reprises enlre la France et l'Angleterre, difficul
tés nées surtout de susceptibilités politiques. Le droit de 
visite· complet n'a pas été admis et, en 1845, les deux pays se 
sont concédé seulement le droit de recherchet· si les navires 
soupçonnés de traite ont bien la faculté d'arborer les couleurs 
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françaises et anglaises. C'est ce que l'on appelle l'enquête 
sur le pavillon. 

La question de la traite a été réglementée dans son 
ensemble par la Conférence de Bruxelles de 1890, à la réu
nion de laquelle le cardinal Lavigerie prit une grande part. 
Tous les Élats civilisés s'y rendirent et ils signèrent l'Acte 
final du 2 juillet 1890. 

Les dispositions de cet Acle visent d'abord plusieurs 
moyens pour essayer d'empêcher le recrutement des esclaves 
en Afrique, et un bureau international a été institué à Zanzi
bar pour ccnlraliset· les documents permeltant d'at·rêter les 
entrep1·ises des racoleurs d'esclaves. Ce qui nous intéresse 
plus directement, c'est que l'Acte de B1·uxelles org·anise les 
mesures pouvant être prises contre les navil'es négriers, en 
essayant de réprimer tous abus possibles. La visite n'e5t 
admise que dans l'océan Indien et dans des limites détermi
nées qui respectent les eaux littorales de la France autour de 
Madagascar; elle ne s'applique qu'aux petits bâtiments à 

voiles de construction arabe et elle se limite à une enquête 
sur le pavillon si le navire relève d'un État comme la France 
n'admettant pas une perquisition complète à bord. 

Lorsqu'il y a soupçon de traite, le navire suspect est arrêlé 
el conduit par le capteur dans un port du pays clonl il a pris 
le pavillon. li y est jugé par les tribunaux de ce pays, mais 
en présence d 'un officier du croiscu r capteur. Si la traite est 
confirmée, l'équipage est puni et le négrier attribué au cap
teur comme récompense. 

Ces derniers points n'ont pas été acceptés par le Parlement 
français, de telle sorte que les négriers ayant usurpé le 
pavillon français peuvent être seulement dénoncés par les 
croiseurs étrangers, mais ils sont jugés par les tribunaux fran
çais sans aucune ingérence extérieure. Des mesures très 
sérieuses ont été p1·ises pour que les bateaux arabes relevant 
de nolrn juridiction n'emploient pas indûment notre pavillon 
et les infractions sont tombées à un chiffre infime. On peut 
dfre que la traite maritime a pratiquement disparu, bien qu'il 
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n'en soit pas de même de l'esclavage au sein des pays encore 
mal gouvernés de l'intérieur : de l'Afrique et dans certaines 
régions de l'Asie musulmane, ainsi que nous 1~ di~ions plus 
haut. 

Pour compléter nos remarques quant aux restrictions de 
l'indépendance des navires en pleine mer, nous mentionne
rons certaines conventions i11ternalionales, applicables notam
ment aux pêéheurs de la mer du Nord et par lesquelles divers 
États se sont mutuellement autorisés à surveiller des bateaux 
de pêche sans distinction de pavillon. 

§ 52. - Du domaine aérien. - Cette expression, nouvelle 
en Droit internatioual public, vise la navigation aérienne et, 
plus généralement, l'exploitation aérienne de l'air, par télé
graphie sans fil par exemple. Ce n'est guère qu'en ce qui 
concerne celle dernière que l'on peut relever quelques accords 
précis entre les Étals et encore sont-ils loin d'être complets . 
L'idée générale est que l'air doit être libre comme la haute 
mer, à litre de voie de communication utile à toute l'huma
nité et sur laquelle aucun État ne saurait établi'r de droit 
privatif. Mais on est obligé de tenir compte de la nécessité de 
protéger contre des abus possibles le sol recouvert par l'océan 
aérien. La conciliation de ces deux notions n'est pas absolu
ment aisée el se fera sous l'empire des circonstances. 

La radiotélégraphie internationale est à Ja fois actuelle
ment la plus répandue et la moins gênante. Tout d'abord, il 
est impossible d'empêcher matériellement le passage des 
ondes hertziennes au-dessus du territoire et on ne pourrait 
qu'essayer de brouiller les signaux par des émissions 
bruyantes, mais, en plus du caractère peu courtois de celte 
manière de procéder, les méthodes actuelles de la science 
permctlen t assez facilement de se débarrasser de ces per
turbations voulues. C'est ainsi que, pendant la guerre de 
1914-1919, l'Allemagne, dont les câbles sous-marins ont été 

détruits dès le début des hostilités, a fait un usage intensif de 
la télégraphie sans fil pour communiquer avec le dehors, et 
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cela sans que jamais les Alliés aient pu arrêter cet emploi. 
Pour préciser, lrs postes allemands communiqnaieut journel
lement avec l'Espagne par-dessus la France. Il apparait donc 
bien qu'en cette malière, l'air est vraiment d'un usage libre. 

La radiotélégraphie inlernationale a un aut.-e aspect : celui 
des communications à échanger enlre postes de différents pays 
et surtout entre navires ùe nationalités diverses. lei, on a dû 
s'entendre pour assurer une uniformité suffisanle dans la 
réception comme dans l'émission. Une Convenlion de Londres 
de 1912 prévoit une série de règles techniques pour lïuter
communication des radiog-rammes, les signaux communs à 

tous les pays, les taxes à percevoir, etc. 
Reste la navigation aérienne proprement dite, qui commence 

à entrer dans le domaine des réalilés. Comme nous l'avons 
dit, il n'y a pas encore sur ce point de lrgislalions précise,;, 
pas même d'usages dignes de ce nom. On peut, en effet, con
sidérer que l'aviation date pratir1uement de la guerre récenle 
et, durant celle-ci, il n'était guère question de navigation 
pacifique par la voie des airs. Nous en sommes donc réduit 
à des vues d'avenfr sur lesquelles nous serons bref, men
tionnanl toutefois que le trailé de 1919 avec l'Allemagne 
compo1'le le principe du droit de survol et d'alterrissage en 
sol allemand pour les appareils éLrangers. 

Ce qui nous parait le plus aisé à solulionner est la nationa
lité des appareils aériens, avions, aéroplanes, <lirigeables. On 
n'a qu'à suivre les méthodes déjà indiquées pour les navires 
et notamment exiger un enregislrement par les autorités de 
l'État dont se réclame l'appareil. De même, celui-ci devra 
avoir uu pavillon et une désignation extét·ieure aisément 
reconnaissables. 

Pour les pol'ts ou gares aériens, terrains de départs ou 
d'atterrissages, il est probable que l'on procédera par analo
gie avec les méthodes maritimes. Sauf le cas de force majeure, 
les dirigeables ou aéroplanes ne pourronl atterrir qu'en des 
points déterminés où ils seront soumis à des règlements de 
police analogues à ceux de la navigation sur mer : reconnais-
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sancc sanitaire, visite douanière, inspection des papiers de 
bord, etc. 

On devra également prévoir, mais cec· est déjà plus com
pliqué, un Coùe intemational applicable à la circulation dans 
l'atmosphèl'e·. Des accidents inévitables se prnduiraicnt sans 
cette précaution élémentaire. Le plus délicat sera de recher
cher et de poursuivre les contrevenants. 

Ceci nous amène à dfre que la loi applicable sera celle de· 
l'État dont relève l'appareil si celui-ci est en haule atmos
phère, celle de l'État local au voisinage du sol ou à terre. On 
pourra prévoir des règles spéciales pour les appareils officiels,. 
par analogie évideule avec la 111111-ine de guerre. 

Enfin il faud1·a permettre aux Étals de limiter les vols trop 
bas, dangereux pour les 1iopulations, ou au-dessus de cer
taines zo.nes militaires, sans cependant empêcher la circu
lation aérienne <l'un pays à l'aulre. La police des roules de 
l'air esl encore à élabo1·er, el comme nous entrons ici dans un 
domaine où l'imagination a libre cai·rière pour l'instant, nous 
préférons laisser à nos lecteurs l'innocente distraction <l'éla
borer chacun le règlement idéal. 



CHA PlTRE V Ill 

Relations pacifiques entre les États. 

Nous avons suffisamment insisté, croyons-nous, sur la 
nécessité, à l'époque actuelle, de relations continuelles des 
Élats entre eux et nous avons montré que tout le Droit 
international a pour hut de réglementer ces relations en 
diminuant autant que possible les causes et l'acuité des 
conflits. Nous serons bientôt amené à discuter ces derniers, 
mais nous devons auparavant consacrer le présent chapitre 
à étudier les rapports de paix internationaux, heureusement 

les plus fréquent8. 
Comme nous avons eu l'occasion de l'indiquer sommaire

ment, les relations internationales s'effectuent en pr·incipe de 
gouvernement li g·ouvernemeut et ce n'est qu'à titre excep
tionnel qne des liens se nouent entre un État et un individu 

étranger. 
Il faut donc voir, en fait, comment les gouvernements 

entrent en contact les uns avec les autres, ainsi que les 
modalités pratiques de leurs accords. Cela revient à fail'e 
connaître quelles sont les personnes -qui ont qualité pour 
représenter les États et quelles sont aussi les caractéristiques 
des conventions ou traités passés entre eux. 

La représentation des États est tellement importante qu'on 
en a fait souvent 1111 Droit spécial ou fondamental : Droit de 
représentation ou Droit do légation. Ce dernier terme tix:prime 
l'idée d'envoi d'agents représentatifs il l'étranger et les com
mentateurs du Droit des gens ont eu soi11 de dislinguer le 
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Droit de légation actif, ou pouvoir d'envoyer des diplomates 

dans les ault·es pays, et le Droit de légation passif ou faculté 

d'en reccroir. Laissant de côté ces expressions d'école, nous 

disons simplement que lout Élat, à. moins qu'il n 'en soit 

expressément privé par traité, est autorisé à entl'ei· en rela

tions avec les autres puissances. Cela est nécessaire, d'une 

façon éviJente, pour lui permettre de vivre de la vie inlema

lionale. 

On conçoit toutefois, el il en a été longtemps ainsi, que 

les relations <liplomatiques soient temporai1·es et exce ption

nelles. Les Étals s'enfermaient dans un exclusivis111e intran

sigeant et se méfiaient de lem·s semblables, ne nouant Jes rap

ports avec eux que sous la pression des cir~onstances Cepen

dant Athènes et Uome connaissaient l'institution de dé légués 

permanents aupi·ès des autres peuples. Le moyen âge, avec 

l'individualisme féodal, y fut p I u lôl hostile el il fall ul attendre 

la Renaissance pour voir l'eparaltre le caractère stable des 

lég·ations diplomatiques, principalement sur l'iuilia tive des 

villes iléiliennes et de la papauté . Depuis Richelieu , le prin

cipe de la permanence est universellement admis . 

§ 53. - Des chefs d'État. - En Droit international, 

chnr1ue État esl essentiellement personnifié et représenté par 

sou chef, souverain monarchique ou pré11ident de république. 
Dans la vie courante, ce sont les diplomates qui ont la charge 

usuelle de fa représentation diplomatique, 111ais ils sont tou

iours supposés agir au nom du chef de l'État qui les accré
dite et aupr·ès <l'un autre chef d'État envers qui ils sont 

accrédités. Dans les circonstances importantes, tels que les 

congrès inler11alionat1x ou l'élaboration des grands traités, le 

chef de l'Élal agit pel'sonnellement, comme l'a fait le pl'ési

denl Wilson au nom de8 Étah-Unis après la guerre de 

1914. 1918. Par conséquent, on peut étudier <l'abord le carac

tère représentatif des chefs d'État. 

Nous avons dit, et nous ve1rnns de le répéter, que la forme 

même du gouvernement est indifférente en Droit interna-
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tional. Ce sera chaque constitution qui déterminera le choix 
du chef d'État et indiquera qui H est. Il n'y a de difficultés, 
d'ailleurs, qu'en cas de gouvernement nouveau, spéciale
ment à la suite d'une révolution. On sait que, dans ce cas, 
inlervient la délicate question de la reconnaissance, c'est-à
dire précisément l'investiture par les puissances du caractère 
représentatif au chef du gouvemement naissant. 

II va sans dire que tant qu'il reste chez lui et n'a pas de 
rapporls avec l'étranger, la situation juridique du souverain 
dépend de la législation inteme et non du Droit des gens. 
Mais son caractère de représentant de l'État apparatt dès 
qu'il sort de ses froutières. 

Le chef d'État, président de république, empereur, roi, 
prince ou plus brièvement le souverain, peut d'abord se 
rendre dans un autre pays à titre officiel, soit dans un but 
politique, soit comme simple visite de courtoisie. Dans ce 
cas, on lui rend des honneurs spéciaux consacrés pat• la 
tradition, Sa personne, celles de sa famille et de sa suite 
sont considé1·ées comme en dehors de la loi locale. Les sou
verains ne peuvent être l'objet d'aucune poursuite civile ou 
pénale, ainsi que pour les biens leur apparteirnnt. Par con Ire, 
eux et leur personnel doivent scrupuleusement respecter les 
règlements et usages du pays où ils se trouvent et s'abs
tenir de tout acte d'autorité revenant normalement aux 
pouvoirs locaux. Ces visites protocolaires ou politiques sont 
généc·alement de courte durée et, par conséquent, des inci
dents n'ont guère de chances de se produire. Mais s'il en 
survenait, le principe est bien établi par la coutume interna
tionale et veut que le chef d'État participe pleinement, comme 
le pays qu'il représente, d'une indépendance totale à l'égard 
de la loi étrangère. 

La situation opposée est celle du souverain voyageant 
incognito, comme un simple particulier. Il est alors traité 
comme tel, par l'excellente raison qu'on ignore sà réelle 
qualité. Mais celle-ci persiste' quand même et produit ses 
effets dès que le souverain se fait connaitre. Les commenta-
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teurs du Droit des gens rapportent tous qu'en 1873, le roi 
de Hollande commit une contravention de police à Vevey, en 
Suisse. Aussi qu'en 1893, le sullan hindou de Johore fut 
poursuivi à Londres pour rupture de promesse de mariag·e. 
Les tribunaux helvétiques et britanniques se déclarèi-ent 
incompétents. 

L'incognito absolu est rare, mais le demi-incognito est 
assez fréquent. Le souverain ne se cache pas ou prend un 
titre transparent; cependant il veut éviter l'ennui d'honneurs 
protocofafres continus . Il vit donc sensiblement de la vie 
ordinaire à l'étranger, entouré cependant de certaines mar
ques de déférence . C'est ainsi que le président Wilson a 
séjourné à Paris pendant la discussion des préliminaires de 
paix de 1919. De même, la reine Victoria d'Angleterre vint 
pendant des années passe1· l'hiver aux environs de Nice sans 
apparat officiel. 

En pareil cas, il n'y a aucun doute que le chef de l'État 
jouit d'une immunité complète à l'égard de la juridiction 
locale, pénale ou civile. La même protection couvre l'immeu
ble habité par lui que l'on doit assimile1· à un hôtel diplo
matique et faire bénéficier des privilèges exposés plus loin. 

La question est un peu plus délicate pour la famille et la 
suite du souverain. Absolument parlant, l'immunité n'existe 
pas, ces personnes n'ayant pas le caractère du l'eprésentant 
de l'État, spécialement en ce qui concerne la femme d'un 
président de République. Dans l'usage, toutefois, par cour
toisie envers le chef d'État, on leur accorde les mêmes immu
nités et on se contente d'un simple avis si un membre de la 
suite, par exemple, se met en contravention avec la loi 
locale. 

Il faut ajouter qu'en droit, un État n'est jamais ouligé de 
recevoir un souverain étranger dont la présence peut susciter 
des troubles ou créer des difficultés avec d'autres puissances. 
On peut donc l'engager à s'éloigner, ce qui est un acte évidem
ment grave. Mais si le souverain esl invité ou conserve une 
attitude correcte, toute offense envers lui a un caraclère 
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exceptionnellement sérieux et donne ouverture à des excuses 
officielles. 

Assez fréquemment un État reçoit une personnalité ayant 
rempli les fonctions de chef d'État et ne les occupant plus. 
En droit pur, un ancien souverain n'a aucune qualilé à 

revendiquer une immunité quelconque et redevient un simple 
particulier. La cl.iose est certaine pour les présidents de 
République ayant épuisé leur mandat, elle l'est aussi pour 
les souverains détrônés ou renversés par une révolution. 
Mais la siluation est moins nette pour un monarque ayant 
abdiqué ou ayant, volonlairement ou de par la constitution , 
passé l'autorité à un membre de sa famille. En bonne logi
que, ces personnes ne représentant plus leur pays ne peu
vent réclamer aucune faveur, mais, très fréquemmenl, on 
leur conserve les immunités souveraines à titre de cour
toisie. 

Il convient de remarquer que les rapports entretenus par 
un gouvernement avec un souverain chassé de son pays à la 
suite d'une révolution sont susceptibles d'entrainer des 
complications politiques. Si on lui accorde trop d'honneurs, 
le pays qui l'a rem·ersé ne manque pas de protesle1· et de 
prétendre qu'on intervient dans ses affaires inléricures. En 
sens inverse, on ne saurait exiger qu'un ancien chef d'État 
soit réduit au rôle <l'exilé banni de partout. La conciliation 
de celte opposition est <l'exiger <le lui une allilude scrupu
leusement correcte. 

Les ouvrages <le Droit internationaldisculent longuement, 
à propos des souverains, une question difficile el d 'intérêt 
relatif, celle de savoÎI' si on peut les assigner devant des 
tribunaux étrangers, non pas à propos d'incidents de voyage 
ou de séjour, mais pour des faits accomplis par eux sans 
qu'ils aient quitté leur propre pays, par exemple pour un 
contrat conclu avec un foumisseur étranger. 

Si le souverain a agi en tant que chef d'État el dans un 
but d'ordre politique, il apparait bien que les tribunaux 
étranger·s sont incompétents, en vertu de la règle connue de 
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l'iudépendance des États les uns envers les autres. On ne 
saurait ainsi poursuivre en dommages-iutérêts ni un État ni 
son chef pour des acles dommageables commis au préjudice 
d'un gouvernement ou d'un particulier étranger. 011 doit 
a<lmellre la même règle d'incompétence 11i la source du 
procès mel enjeu une question de puissance publique, telle 
yue, d'après une décision de la jurispru<lence française, une 
fourniture d'insigne_s de décorations demeurées impayées. 

Dans le cas où, à l'inverse, le souverain a agi en tant que 
padiculier, achetant par exemple des bijoux pour son usage 
personnel, les tribunaux étrangers doivent pouvoir se saisir 
du litige. On ne voit, en effet, aucune raison de faire ici une 
situation privilégiée au chef <l 'État. A plus forte raison, en 
est-il de même si le procès met en jeu seulement des per
sonnes de sa famille. 

Nous ue continuerons pas davantage l'étude de ce sujet 
ardu et peu p1·atique, nous contentant d'ajouter que l'on 
pourrait peut-être plus utilement disculer la responsabilité 
des souverains pour de véritables crimes contr·e l'humanité 
cl le Droit des g·ens, tels qu'en onl commis Guillaume II et 
Franç~is-Joseph au cou,·s de la dernière guerre. Théol'iquc
ment, on peut arguer yu'ils sont couverts par l'irresponsa
bilité judiciaire des États tant qu'il n'existe pas de justice 
internationale organisée. Le sentiment public eMt nettement 
opposé à celte conception trop strictement juridique à notre 
sens. Il y a évidernmeut quelque chose d'étrange à juger et à 

punir un individu coupable d'un seul meurtre, parfois commis 
dans des circonstances excusables, tandis qu'on laisse indemne 
un autre homme qui a abusé de sa puissance pour faire périr 
des millions d'êtres vivants, pour ravager des pays enlie1·s 
et déchainer sur l'humanité un fléau plus grand que ceux 
dus à la nature aveug-le et brutale. Aussi, sous l'empire de 
ces sentiments, le traité de 1919 prévoit la responsabilité et 
la mise en jugement de l'ex-empereur d'Allemagne, Guil
laume Il, pour crimes contre le Droit et la. morale univer
selle. 
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§ M. - Situation internationale de la papauté. - En 
l'état acluel, la papauté ne conslitue plus un gouvernement, 
mais le pape est considéré, à certains égards, comme un sou
verain. Sa situation est, en réalité, absolument unique en 
Droit inlernational; elle est cependant susceptible d'être 
rallachée à l"étüde des prérogatives réi:!ervées au chef d'État. 

Un courl hi11lorique <le la papauté est indispensable pour 
comprendre les circonstances présentes. Indiquons tout 
d'abord que le catholicisme romain offre la particularité, 
partagée dans une certaine mewre avec l'Islam, d'être une 
relig·ion snpernalionale, c'est-à dire de reconnallre un chef 
extérieur aux Élals dont dépendent les fidèles. De plus, ég·a
lement comme l'Islam, la religion Céltholic1ue exerce et entend 
exercer une influence politique dani:! la souveraineté interne 
et externe <les gouvernements. Qu'on l'appl'Ouve ou non, 
celte aclion existe en fait, plus ou moins accentuée suivant 
les temps et les pays, mais elle n'a jamais été négligeable. 
Il s'ensuit que le pape, directeur suprême du dogme catho
lique, a des rapports d'ordre politique avecles gouvernements 
laïques. Ce ne sont pas des relations internationales à pro
p1·ement parlt>r, la papauté n'étant pas un gouvernement, 
majs ces 1·elalions ont !'apparence de rappol'Ls entre États, 
puisqu 'ell'es ont lieu avec une personnalité se trouvant en 
dehors du tenitoire et indépendante des loi8 nationales. 

C'est là, selon nous, le véritable aspect sous lequel 011 doit 

envisager la situation du pape en Droit des gens. Mais, pen-
' dant des siècles, il y a eu un autre aspect de la queslion 

qu·on ne saurait nég·liget' puisque le Saint-Siège n'y a pus 
renoncé. C'est cc qu'on appelle le pouvoir tempor·el. 

Depuis Charlemagne jusqu'en 1870, malgré quelques inter
valles parfois assez longs, les papes ont été souverains de 
Rome et d'un territoire avoisinant plus ou moins étendu qui 
formait les États pontificaux ou de l'Église. Au point de vue 
mystique, ce domaine temporel n'avait qu'une destination, 
celle d\1ssurer l'indépendance du souverain pontife, destina
tion prnvidentielle et irrévocable, rendant le territoire en 



aoo LE DROIT DfS GENS MODERNE 

question inaliénable et inviolable. Dans la prlltique courante, 
les États de l'ltglise étaient assimilés à un État quelconque 
et ont été llugment~s ou diminués largement suivant les vicis
situdes politiques. Le pape était de même considéré comme 
un souver·ain ordinaire, il sig·nait des traités, avait un pavillon, 
une armée, le droit de faire la guerre, etc. Mais la théorie 

mystique du pouvoir temporel, après avoi1· set·vi aux papes 
-<lu llloyen âge à devenir les égaux des rois el des empereurs, 
,s'était finalemenl retournée contre la papaulé et était souvent 
invoquée par des gouvernements pom intervenir dans les 
démêlés intérieurs du souverain pontife et de ses sujets sous 
le prétexte que les intérêts religieux de leurs nationaux catho
liques en étaient troublés . 

C'est ainsi que tout le x,x• siècle a été, au point, de vue du 
pournir temporel, une suite de querelles politiques entre 
l'Autriche, la France et l'Italie. Les armées de la Révolulion 
française avaient conquis Rome en 1796 et l'on sait que Napo
léon fer fit prisonnier, contre tout droit d'ailleurs, le pape 
-Pie VII. Le Congrès de Vienne crut devoir rétablir le pouvoir 
temporel, mais celui-ci était lellernent ébranlé qu'il fut inca
.pable de se soutenir tout seul. Les Romains désiraient des 
réformes et une constitution que le pape refusait, d 'où des 
mouvements révolutionnaires fréquents dans lesquels les 
puissances intervenaient longuement et qni rendaient le pres
tige du Saint-Siège bien inférieur à ce qu'il est aujourd'hui. 
C'est ainsi qu'après 1830, la papauté ne put demeurer à Rome 
,que soutenue par un corps autrichien que contre balançait 
-assez curieusement une occupation françai e à .Ancôue. De 
1849 à 1870, la France fut an premiet• rang des puissances 
que préoccupait le pouvoir temporel, la question romaine 

-comme on disait alors. Louis-NRpoléon, quand il était prési
dent de la République, en 1849, n'hésita pas à envoyer une 
,expédition vers Rome pour y renverser un gouvernement 
.républicain et rNablir le trône de Pie IX. Plus tard, devenu 
empereur, Napoléon Ill s'obstina à maintenir la domination 
,pontificale, en opposition absolue avec le vœu des popula-

"" 
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tions et l'ardent dési1· de tous les Italiens de recouvrer Rome
comme leur capitale. La question romaine amena de déplo
rables malentendus enlre le cabinet de Paris et la jeune 
royauté de Victor-Emmanuel li. La Fra11ce y perdit une 
bonne part des synipalhies acquises par la guerre de 186(); 
contre l'Autriche et ce fut une des causes de la neutralité 
italienne en 1870. Celte même année devait voir rappeler le
corps de troupes . français-es en garnison à Rome et tout. 
aussitôt les Italiens entraient dans la Ville éternelle le 20 sep
tembre 1870. Le pouvoir temporel tombait sans qu'aucune 
protestation diplomatique se joignit à celle du pape. 

Depuis lors, le rétablissement des Étals de l'Ég·lise n'a 

jamais été envisagé par aucun gouvernement et les mouve
ments d'opinion esquissés parfois en quelques pays étaient 
surtout motivés paP des luttes poliliques intérieures. li n'ap
parait pas davantage, à l'époque actuelle, que la question aü 
une chance quelconque d 'être reprii,e sur un terrain pratique. 

Cependant le Saint-Siège n'a en rien accepté les faits accom
plis et considère le roi d'Italie comme un usurpateur en tant 
que souvernin de Rome, car, par une contradiction bizarre,. 
il le reconnait très bien comme chef du gouvernement du 
surplus de la péninsule. La papauté persiste donc à revendi
quer sa souveraineté temporelle et n'admet pas que les chefs. 
d'États dits catholiques fasseut visite au roi d 'Italie. C'est à la 
suite d'une protestation de ce genre contre Ja visite du prési
dent Loubet à Rome, en 1904, que les relations diplomatique& 
ont été rornpues entre la_ France et le Saint-Siège et non pas, 
comme on le croit pal'fois, sui· la question de la séparation 
des Églises et de l'État. 

En fait, d'ailleurs, la papauté entretient avec l'Italie offi
cielle des rapports qui paraissent lui assurer une large indé
pendance. On en a eu la preuve au cours de la dernièee 
guene où, nialgré l'entrée en lutte de l'Italie, le Saint-Siège 
a conservé une ample liberté de relalions avec les Empires 
<l'Allemagne et d'Autriche. 

La dii,parition du pouvoir temporel n'a pas mis fin à la 
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situation internationale de la papauté. Nous en avons donné 
plus haut les raisons. Nous ajouterons que dans Je passé il 
s'y ajoulait une prétention très précise du Sainl-Siège de 
contrôler lous les actes de la vie politique et même privée 
des monarques. C'P-st ainsi que le pape entendait avoir le 
droit de créer les empereurs, d'où la célèbre querelle des 
lnvcslilut·es au moyen âge avec les empereurs d'Allemagne. 
Ou encore les t·ois, usant mal de leurs pouvoirs, étaient 
déposés et leurs sujels déliés du serment de fidélité. Ce con
trôle enlratnait l'envoi de représeutanls du Saint-Siège 
aup1·ès des diverses cours, ce qui a été l'origine <les diplo
males Actuels accrédités par le pape dans plusieurs pays. 

Réciproquement, les souverains laïques oot eu de bonne 
heure des ministres diplomatiques . à Rome, pout' balancer 
l'influence du pape dans leur politi<1ue et négocier avec lui 
des lrai tés dits conco1'dats, destinés à _ dimin uet· l'ingérence 
du Saint-Siège auprès du clergé national. Tout cela a doue 
amené l'institution et le maintien de relations avec le pape 
qui onl pris la forme de rapports internationaux, comme 
nous l'avons expliqué a_ntérieurement. 

On a été donc conduit à ce que le Droit des gens assimile 
le pape, même privé de tout territoire, à un souverain et lui 
reconna1t la faculté de recevoir des Agents diplomatiques 
distincts de ceux accrédités auprès du roi d'Italie. Le pape, 

de son côté, expéd~e dans diverses capitales des représen
tants : les uns, temporaires ou légats; les autres, perma
nents, nonces et internonces. Ces représentants sont 
as<;imilés aux agents diplomatiques lai:11ues au point de vue 
des fonctions cl privilèges. 

La papauté fait encore figure internationale par la passa
tion de conventions religieuses spéciales ou concordats qui 
ne sont pas de véritables traités, lout en en ayant l'aspect 
extérieur. Ce sont plutôt des lois d'organisation religieuse 

intérieure promulguées d'accord avec le Saint-Siège. Les 
concordats, très en honneur pendant longtemps, sont d'ail
leurs en voie de diminution constante. Le Concordat français 
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de 1801 a disparu depuis la séparation des Églises el de 
l'État en 1905. II subsiste néanmoins temporairement en ce 
qui conceme le clergé d'Alsace-Lorraine. 

Le pape, considéré comme souverain, a été pa1·fois pris 
comme médiateur ou arbitre en cas de conflits internationaux, 
ainsi en 1885 entre l'Allemagne et l'Espagne. Son aulorité a 
été, sur ce point,, fortement amoindrie par le fait que l'llalie 
s'est opposée avec succès à la participation du Saint-Siège 
11ux Conférences de La Haye de 1899 et 1907, ainsi qu'à son 
entrée dans la Société des Nations. 

Il ne faudrait pas Cl'Oire cependant que le gouvernement 
italien méconnaisse le caractère international du pape. Tout 

au contraire, la loi italienne dite des garanties (du :13 mai 
:1871).fait à la papauté une situation spéciale que nous allons 
expose1· dans ses grandes lignes, d'autant plus que l'usag·e en 
a montré la bon fonctionnement général. 

L'idée fondamenlale <le la loi dys garanties est de faire 
disparaitre tout pouvoir temporel en assurant cependant au 
pape une indépendance et des honneurs susceptibles de 
satisfaire les fidèles catholiques au point de vue religieux. 

Le pape est assimilé à un souverain et a droit à une garde 
d'honneur, la célèhrn garde suisse. Depuis 1870, le pape se 
considère comme prisonnier dans le Vatican et n'en sort 
plus. Mais sa liberté légale est entière et s'il lui plaisait de 
circuler dans les rues de Rome, non seulement l'autorité ita
lienne ne l'en empêcherait pas, mais elle devrait le traiter 
wec les marques de respect accordées iux chefs d'État par 
le protocole traditionnel. 

La personne du pape est inviolable, c'est-à-dire exempte 
de toute action de l'adminisfration et de la justice italiennes. 
Il en résulte qu'il ne relève d'aucun tribunal et n'encoud 
aucune responsabilité légale pour aucun do ses actes. A ce 

point de vue, on peut dire que le pape occupe une situation 
unique au monde, les souverains la'iques étant, au moins 
théoriquement, justiciables de leur propre pays, tandis que 
le pape, n'ayant ni territoire ni responsabilité, ne dépend de 
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personne. Il va sans dire que l'Italie ne saurait être l'objet 

de critiques quelconques au sujet des agissements de la 
papauté, puisque précisément elle n'a aucun pouvoir d'action 

• sur le Saint-Siège. 
Le pape a le droit de recevoir les chefs d'État étrangers, 

sans que le gouvernement italien puisse en prendre ombrage. 
Le président Wilson a fait une double visite officielle, tant à 

Victor-Emmanuel Ill qu'à Benoit XV. 
L'Italie reconnait au Saint-Siège Je droit d'envoyer et de 

recevoir des agents diplomatiques et leur accorde à tous les 
mêmes honneurs et privilèges qu'à ceux provenant d'États 
proprement dits. 

Le Saint-Siège reçoit en jouissance gratuite et perpétuelle 
(outre une dotation annuelle refusée pa~ lui) le palais du 
Vatican, Saint-Jean de Latran et quelques petits domaines 
ruraux. Ce n'est qu'un droit de jouissance et non de propriété, 
mais l'autorité italienne ne peut absolument pas pénétt·er 
dans ces édifices, sauf permission du pape. Ce dernier orga
nise la police à l'intérieur du Vatican et ce n'est que très 
exceptionnellement, incendie pai' exemple, que les fonction
naires italiens y ont eu officiellement accès. 

Il convient d'ajouter que la même inviolabilité s'étend au 
conclave ou assemblée des cardinaux pour élire un pape. 
L'Italie a toujours laissé à ces réunions la plus parfaite indé
pendance, mais, au conclave de 1903, on vit avec surprise 
l'Autriche exercer un droit de veto ou exclusive contre le 
candidat agréable à la majorité du conclave. 

Le pape Pie X a défendu expressément aux cardinaux 
d'accepter pai·eille ing·érence. 

On voit par ces détails quelle est la complexité internatio
nale du Saint-Siège, complexité faite de traditions histori
ques en évolution lente. 

§ 55. - Du personnel diplomatique. - Revenons mainte

nant aux relations normales de gouvernement à gouverne
ment et occupons-nous tout d'abord de déterminer les 
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personnes chargées de les assurer. Nous savons déjà. que 
l'intervention directe des chefs d'État est tout à fait excep
tionnelle et que le rôle normal _ est dévolu à. des catégories 
spéciales de fonctionnaires nommés à cet effet. 

On poun·ait croire que cette organisation relève du Droit 
interne de chaque pays. Cela est vrai dans une certaine 
mesure. Mais, en fait, tous les États ont adopté des règles 
sensiblement les mêmes. De plus, en raison de ce que les 
agents diplomatiques sont, par profession même, en rappo1·t 
avec les gouvernements étrangers, leurs fonctions ont un 
caractère essentiellement international et dépendent large
ment de la coutume et des accords du Droit des gens. Il se 
h·ouve, par ailleurs, que les usages et trRditions, souvent 
désignés sous le nom de protocoles, sont très riches, et nous 
nous bornerons aux points essentiels. 

Nous sommes, pour commencer, amené à parler des diffé
rentes catégories du personnel diplomatique, sujet minutieu
sement réglé par le O1·oit international, comme on va le voir 
sans tarder. 

On distingue, en premier lieu, les agents à fonctions per
manentes et ceux à mission temporaire, comme la négocia
tion d'un traité ou l'assistance à une cérémonie honorifique : 
mariage, couronnement d'un souverain. Les agents perma
nents sont de beaucoup les plus nombreux. 

Le CongTès de Vienne de 1815 a Liéra1·chisé les agents 
diplomatiques en quatre classes: 1° les ambassadeurs, légats 
et nonces des papes; 2° les ministres plénipotentiaires et 
envoyés extraordinaires (ce long titre ne s'applique qu'à une 
seule catégorie) . On y a adjoint les internonces; 3° les minis
tres résidents ( créés en 1818); 4° les chargés d'affaires. 

Il ne faut pas prendre ces désignations dans leur sens 
littéral. Ainsi, on emploie souvent le mot ambassadeur 
comme synonyme d'agent diplomatique en général. De même, 
un ministre plénipolentiaire et envoyé extraordinaire n'a pas 
de pouvoirs spécialement pleins ni de mission plus extraor
dinaire qu e celle d'un ministre résident, etc. L'intérêt de la 
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hiérarchie de Vienne se rencontre au point de vue de la pré
séance dans les cérémonies publiques et aussi pour la réci
procité; un État envoie en général dans un autre pays un 
agent de la même classe que celle conférée à l'agent qu'il en 
reçoit. 

A côté des agents diplomatiques, on rencontre leur suite 
qui se divise elle-même en suite officielle et suite non offi
cielle. La lista en présente de l'intérêt à cause des immunités 
diverses accordées au personnel diplomatique et à lui seule
ment. 

On classe dans la suite officielle : 
Les conseillers et secrétaires d'ambassade chargés d'assis

ter et de suppléer l'agent diplomatique principal; 
Les chanceliers préposés aux archives, à Ja caisse et au 

travail des bureaux, ainsi qu'à la rédaction des pièces déli
vrées par la légation; 

Les interprètes dénommés drogmans en Orient; 
Les attachés ou élèves qui font ,un stage préparatoÎl'e à la 

carrière diplomatique; 
Les courriers d'ambassade, lesquels portent d'une capitale 

à l'autre les documents d'importance trop grande pom· être 
confiés à la. poste; 

Le pet·sonnel des bureaux de l'ambassade quand il est 
nommé directeme?t par le gouvernement et non pas par 
l'agent diplomatique lui-même. 

La suite non officielle comprend : 
L'épouse et la famille du diplomate habitant avec lui. Par 

extension, on y joint les familles des personnes compt·ises 
dans la suite officielle quand elles sont logées à l'hôtel de la 
légation; 

Les employés et auxiliafres divers nommés par l'agent 
diplomatique et généralement recrutés sm· place; 

La domesticité de toute catégorie. 
Le personnel diplomatique de chaque gouvernement forme 

d'autre part une vaste organisation relevant du ministère des 
Affaires étrangères. En théorie, toutefois, les agents diplo-



RELATIONS PACIFIQUES ENTRE LES ÉTATS 307 

ma tiques r..!présentent directement l'État lui-même cl non le 
ministre des Affait·es étrangères. li n'y a d'exception que 
pour les agents de la quatrième classe ou chargés d'affaires, 
lesquels sont nommés par le ministre et acct·édités auprès de 
son collègue d'un autre pays. 

Comme conséquence de leur caractère de représentants de 
l'État, les agents diplomatiques sont revêtus de leurs fonc
tions par le chef de l'État qui les envoie et s'adressent dfrec
temeut au chef de l'État qui les reçoit. C'est ce qu'on appelle 
l'investiture. 

Pour y procéder, on commence par demander officieuse
ment au gouvernement élt-anget' si la personnalité <lu futur 
<liplomate lui agrée, s'il est persona gmta, suivant l'expres
sion traditionnelle. Dans l'affirmative, le diplomate, en plus 
de sa nomination.administrative (par déc1·et en France), reçoit 

des lettres de ci·éance. Ce sont des documents de pure forme 
par lesquels un souverain indique à un autre souverain qu 'il 
lui adresse l'agent y désigné. A son arrivée dans la capitale 
étrangèee, le diplomate a droit à une audience solennelle du 
chef <le l'État auquel il t·emet les lettres de ceéance el, à celte 
occasion, sont échangés des discours de coudoisie suivant 
un cérémonial souvent décrit. 

Ce qui est plus important, c'est de savoil' qui on peut 
choisir comme agents diplomatiques. Nous avons déjà men
tionné ia coutume <l'apeès laquelle un pays qui euvoie un 
agent de première catégorie, c'est-à-dire un ambassadeur, 
eu reçoit un de même classe. li est d'usage, d'ailleurs, d-e 
réserver l'envoi d'ambassadeurs propt·ement dits aux g·t·«u
des puissances, malgré cel'laines exceptions, notamment dans 
les rapports de la France avec la Suisse. 

Le plus souvent, les diplomates sont nationaux de l 'J~tat 
qui les accrédite, bien que quelquefois ils aient été choisis 
parmi des sujets étrangers. Tantôt ils sont empruntés aux 
cadres administratifs et sont fonctionnaires de carrière, 
tantôt ils sont pris parmi des personnalités politiques ou 
militait·es. C'est plutôt une question de circonstances. 
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11 y a normalement un représentant diplomalique de cha

que Étal dans une capitale donnée . Mais parfois de petites 

puissances se réunissent pour nommer un .seul agent on elles 

accréditent un même diplomate clans deux capitales à la fois. 

Fréquemme11t au ssi, les pelits Élats ne reçoivrnt pas du tout 

de représe1Jta11ls de la part de pays avec qui ils n'ont pas de 

relations u:rnclles; si le besoin s'en fait sentir, on nomme 

alors un diplomate en mission temporaire. 

Nous i-appcller,rns, à ce propos, que tous les États n'ont 

pas le dl'oil complet de recevoir et d'euvoyer des Agents 

diplomaliqucs. Cc droit est le plus souvent modifié quand il 
:/agit d'Étals composés. Ainsi les unions réelles el fédéra

tions n'ont qu'une diplomatie unique , tandis qu'au contraire 

les États en union personnelle ou en confédrration possèdent 

des représentations distinctes. Pour les protectorats, le droit 

de légation est généralement exercé par le protecteur. 

Les pouvoirs des ag·ents diplom11tiques temporaires cessent 

avec la fin de leur mission. Si l'agent est permanent. la ces

sation de ses fonctions peut être normale ou exc<'ptionuellc. 

Il y a cessation normale lorsque le diplomate change de 

poste et est remplacé pa_r un collèg·ue. L'agent demande 

alors une audience de courtoisie au souverain local pour lui 

commuuiquer ses lettres de rap11et et obtenit• de lui des 

lettres de récréance qui sont l'expression protocolë1ire de la 

bonne entente 1·égnaut entre les gouvernements. 

Au cas où un souverain monarchique nouveau monte sur 

le trône, il e~t d'usage assez fréquent d'accr·éditee à nouveau 

auprès de lui les élgents diplomatiques en fouctious auprès 

du m ouarque précédent. li y a tout à la fois fiu et repl'ise 

immédiate de la mission de ces agents. 

En cas de décès d'un diplomate, la légation est gérée par 

un conseiller ou, à défaut, par un collègue d'une nation· 

arme. 

La mission diplomAtique cesse à tilre exceptionnel dans 

les cas suivants : 

1° Par la déclaration de guerre qui rompt les relations 
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diplomatiques entre belligérants. Les miuistres diplomati

ques doivent êlÎ·e soigneusement protégés contre tout excès 

ou offense de la part de la population et rapalriés sans délai 
ni pouvoir· d'arrestation, ains~ que tout le personnel de la 

légation. Eo 1914, les ambassades auglaise et franç aise 
furcut l'objet d'allaques de la foule à Berlin et l'ambassa

deur français fut reconduit à 11-1 frontière dauoise <laps des 
circonstauces pénibles . Au contraire, le rnprésentant de 

l'Allemagne à Paris demeurait volontairement ignoré du 

public et put ,·entrer directement dans son pays; 

2° Par la ruptu1·e des rnlations diplomatiques sans guerre, 

à litre d'indication de graves mésintelligences entre les gou

vernements. li y a deux situations possibles : l'agent peut 

êlrc rappelé par sou pays ou renvoyé pat· celui qui l'a reçu. 
Dans le premier cas, on dit que l'agent demande ses passe

pol'ls, et Jans le second que lesdits passeports lui ont été 

remis. Les passepol'ls en question ont pou1· but officiel de 

guranlÎI' la sécurité du voyage du diplomate, mais l'autorité 
locale, dans tous les États civilisés, assure elle-11Jême celte 

prulectiou; 

3° Par le départ spontaué de l'agent qui, s'estimant offen~é, 

prend la responsabilité sérieuse de rentrer daos son pays. 
Quelquefois, un couseiller d'ambassade est laissé pour gérer 

les affaires urgenles. Les passepol'ls ne sauraient. être refusés 

à un diplomate désireux de s'en aller, même si le gouverne-
. ment local n'approuve pas son dép.aet. 

Toutes ces questions ont un aspect un peu méticuleux, 
mais elles sont süsceptibles d'avoir Je g1·aves répercussions 
politiques et d'ent.r11îne1· des conflits internationaux. On ne 

sau1·ail donc les passer sous silence . 

§ 56. - Immunités des agents diplomatiques. - C'est 

un des points les mieux ét11blis et les plus anciennement 

suivis du Droit international public que d'accorder aux délé

gués des États des faveurs et des protections toutes particu

lières. Dans l'antiquité, on leur conférait un caraclèce reli-
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gicux et au moyen âge, ils étaient également placés sous la 

sauvegarde de l'Église et de la chevale1·ie. Actuellement 

aussi, l'opinion publique est très ferme en favem· du respect 

des agents diplonrnliques et s'émeul de tonte atteinte à leur 

dig nité. Ainsi la guene de 1870 éclala sur le prélexle, perfi

dement créé pal' Bismarck par la falsification de la célèbre 

dépêche d 'En1s, d'une prétendue insulte adressée par le roi 

de Prusse à l'ambassadeur de France . En 1900, tout le 

monde civilisé fut indigné à la nouvelle de l'attaque des !éga
lions européennes de Pékin par les box eurs chinois. 

Le fondement des immunités des diploma~es est double : 

d 'ord1·e théorique et de but pratique. Théoriquement, ces 

personnélges ont ce qu'on appelle le caractère représentatif, 

autrement dit ils incarnent l'État dont ils émanent et., par 

suile, ils participent aux obligations de respect mutuel et de 

courtoisie de règle entre les g·ouvernements. Sur le terrain 

des faits, l'ambassadeur d'une puissance a besoin d ' une 

complète liberté pour défendre les intérêts dont il a la 

cbarge. Il llP doit donc rien avoir à craindr·e de la loi locale, 

ni pour lui-même, ni pour ses biens, ui poul' les pel'sonnes 

de son entourage. 

Comme toules les puissances sont réciproquemenl inté1·es

sées à ce que leurs envoyés ne soient pas molestés, il s'est 

établi en la ma tière des règles internationales très strictes, 

souvent précisées par des lois intérieures. Le seul point vrai

ment dii,cutù est la détermination du personnel auxiliaire de 

l'agent diplomatique et bénéficiant de la même protection 
que lui. 

IL n 'y a aurnn doute en ce qui concerne la suite officielle 

de l'agent. Pour· la suite non officielle, la prolectiou est cer

tainement acquise quand ce pel'sonnel aide vérilablement,;à 

J'Px<'rcicc de la fon ction 1liplo111alique, par exemple quand le 

u1éca11icicn d'uue automobile conduit l'an1bassadeur; mais, 

('il!' coutre, des abus soul possibles quand les fonctionnaires 

subalternes d ' une légation agissent à titre privé, notamment 

eo contrachnl des dettes. l\talgré ces raisons, la tendance est. 
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d'élendre plutôt que de restreindre les immunités diploma
tiques. 

Ces dernières s'appliquent aux agents en mission spéciale 
ou temporaire, pourvu qu'elle ne soit pas secrète. C'est ainsi 
qu'en 1887, le gouvernement allemand dnt prononcer la 
libération, avec excuses, d'un commissaire de police fran1:ais, 
M. Schnœbelé, convoqué par les autorités allemandes pour 
affaires de service et perfidement arrêté par elles. Il y avait 
là une véritable mission diplomatique temporaire. 

Ajoutons que les immunités en question existent dès que 
ceux qui en bénéficient se trouvent sur sol élranger et tant 
qu'ils y demeurent dans l'exercice de leurs fonctions. Cela 
s'applique évidemment à l'agent se rendant dans sa résidence 
ou en venant dans le pays où il est accrédité. Mais on suit les 
mêmes principes dans le cas dénommé, d'une fa~on peu élé
gante, de diplomates en transit, c'est-à-dire d'agents traver
sant un Étal autre que celui où ils sont appelés à résider, un 
diplomate voyageant en Espagne pour se rendre au Portugal 
par exemple. Il va sans dire que l'autorité locale doit être 
avisée de la présence du ministre diplomatique en voyage, 
puisqu'il n'est pas nécessairement connu. Au fond, par cour
toisie internationale, un diplomate est généralement entouré 
d'honneurs spéciaux en dehors de son propt·e pays. 

Il est d'usage, pour le détail de l'exposé des immunités 

diplomatiques, de diviser celles-ci en deux grandes catégo1·ies 
appelées respectivement l'inviolabilité et l'exterritorialité. 
Bien que ces termes soient tout juste français, le second sur
tout, nous les emploierons à titre de simplification. 

L'inviolabilité consiste d'abord en ce que la personne de 
l'11gent diplomatique doit être à l'abri de toute atteinte phy
sique ou morale, tant de la part des fonctionnaires de l'État 
que de celle des simples particuliers. Nombre de lois pénales, 
la loi française sur la presse du 29 juillet 1881 par exemple, 
contiennent des dispositions spéciales pour la. protection des 
diplomates éfrangers, même contre une simple atteinte 
morale. 



312 LE DROIT DES GENS MODERNE 

Les diplomates, en verlu de leur inviolabilité, jouissent 
d'une complète indépendance à l'ég·ard des lois pénales et 
civiles de l'Étal où ils résident. On ne peut les poursuivre 
dans aucun cas ni les assigner pom· aucune cause que ce soit, 
civile ou commercial e. Celte incompétence des tl'ibunaux 
locaux est tellement absolue que les juridictions doivent 
l'appliquer d'office, sans que l'agent diplomatique ail à la 
soulever. Toutefois, cet agent peut renoncer à s~n pt·ivilège, 
par exemple en intentant lui-même un procès. 

Il faut remarquer aussi que les agents diplomatiques ne 
sont pas au-dessus des lois, car on peut les traduire devant 
les tribunaux de leur propre pays. En outre, au cas où ils 
commettraient des infractions à la loi pénale, l'État qui les 
reçoit peut toujours demander leur rHppel à leur gouverne
ment et, dans les cas grnves, il a la faculté de leur remetlre 
leurs passeports et de les inviter à quiller le territoire 
d'urgence. Ainsi, en 1916, les États-Unis, encore neutres, 
onl renvoyé en Europe les ambassadeurs d'Allemagne et 
d'Autriche qui, en plus de l'espionnage, organisaient des 
troubles sur le sol américain. ' 

Par une conséquence un peu exagérée de l'inviolabilité 
diplomatique, on dispense l'agent de venir témoigner en 
justice. Il semble qu'on devrait pouvoir cependant solliciler 
sa déposition eu se rendant à l'hôtel de l'ambassade. 

L'inviolabililé s'applique, plus justement, aux bagages de 
l'agent qui sont exemptés de la visite douanière, à sa corres
pondance postale et télégi·aphique pour laquelle il a le droit 
d'user d'un chiffre secret. Dans les circonstances graves 
toutefois, le gouvernement local peut suspendre l'envoi de 
toute dépêche chiffrée, mais il ne doit jamais violer le secret 
des leltres. Il est d'usage que la correspondance diploma
tique soit transportée dans des sacs spéciaux dénommés 
valises et qui doivent être toujours respectés. Mais il y a eu, 
en fait, tant de violation des fameuses valises diplomatiques 
que les documents de première importance sont convoyés 
par .des courriers d'ambassade, lesquels sont revêtus des 



RELATIONS PACIFIQUES ENTRE LES ÉîA.TS 313 · 

immunités diplomahques. Cela n'a pas empêché certains 
attentats criminels contre eux, tellement les passions politi
ques font parfois méconnallre toute justice. 

La seconde catég·orie des immunités diplomatiques a été 
baptisée du nom d'exterritoi·ialité. On désigne par là une 
fiction inventée au xvn• siècle par le j uriscousulte Grotius 
et dans laquelle on considè1·e que l'agent diplomatique est 
réputé n'avoir pas quitté le sol de son pays. Également, 
l'hôtel de l'ambassade est censé ho1•s du territoire où il se 
trouve réellement. Il n'y a là, répétons-le, qu'une fiction 
qu'il ne faut pas pousser à toutes ses conséquences logiques, 
mais qui est commode pour expliquer une bonne partie des 
immunités diplomatiques. 

Tout d'abord, au point de vue du droit civil, le diplomate 
conserve son domicile légal dans le pays d'origine et sa suc
cession s'ouvrirait dans ce dernier pays. La loi locale ne peut 
toucher aucun de ses actes à moins qu'il ne s'y soumette 
expressément. Ainsi les agents diplomatiques sont dispensés 
des impôts dans l'État où ils exercent leurs fouctions, au 
moins les impôts persounels et directs. Pour les luxes à 

caractère industriel (postes) ou impersonnell es, comme les 
contributions indirectes, le personnel diplomatique doit 
les acquittee comme toute autre pe!'soune habitant la con
trée. 

Le bâtiment où habite l'agent diplomatique, l'hôtel de 
l'ambassade, suivant l'expression consacrée, bénéficie d'une 
sérieuse inviolabilité. Aucune saisie ou mesure de justice 
n'est possible contre lui ni contre les objets se trouvant à 

l'intérieur. Il y a même une immunité plus générale d'après 
laquelle les autorilés locales ne peuvent jamais pénétœr 
dans l 'hôtel de l'ambassadeur sans la permission de l'agent. 
Ce derniee est, par conséquent, maitre chez lui, mais sans 
êtee cependant en situation d'abuser de la fiction de l'extee
ritorialité au point d'y gouverner ses nationaux. Ainsi, en 
1896, le gouvernement beilaunique a invité le représentant 
de la Chine à Londres à mettre en liberté im1~édiate un 
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Chinois qui était incarcéré à la légation sous l'inculpation de 
menées révolutionnaires. 

L'inviolabilité de l'h(ltel de l'ambassade entraine diverses 
conséquences intéressantes en droit pénal. Si un crime est 
commis à l'intérieur, la justice ne peut intervenir que sur 
réquisition de l'ambassadeur, mais on ne considère pas le 
crime comme accompli à l'étranger et il n'y a pas lieu à 

extradition du délinquant ni non plus livraison de ce dernier 
au pays dont relève la légation. En un mot, l'infraction est 
jugée par les magistrats locaux, mais l'arrestation et l'en
qnêle à l'intérieur du bâtiment officiel requièrent le consen
tement préalable du diplomate. 

Ce qui est plus fréquent, c'est que des délinquants, 
recherchés par l'autorité locale, se réfugient à l'ambas'>ade. 
Pendant longtemps, celle-ci était considérée comme lieu 
d'asile et ce caractère était parfois étendu à tout le quartier, 
comme Louis XIV voulait le faire pour sa légation à Rome. 
li y avait là une source évidente d'abus. Actuellement, le 
représentant étranger n'a assurément nulle envie de trans
former son hôtel et les environs en refuge assuré pour les 
malfaiteurs d'une ville et si, par hasard, un délinquant de 
droit commun pénétrait à l'ambassade, l'agent ne manque
rait pas d·appeler lui-même la police locale pour l'en débar
rasser . 

Il en va autrement lorsqu'il s'agit de réfugiés politiques. 
Assurément on n'est jamais obligé de les recevoie et on peut 
même les livrer s'ils sont entrés dans le bâtiment diploma
tiqne. Néanmoins l'usage est plutôt contraire et les délin
quants politiques ou les personnes reçues au cours d'une 
émeute pour des motifs d'humanité, obtiennent généralement 
la protection de l'inviolabilité diplomatique. Des cas de ce 
genre se sont produits assez souvent, soit en Orient, soit dans 
les États du Centre ou du Sud-Amérique. Presque toujours 
les diplomates ont refusé de livrer les réfugiés et ont même 
négocié leur départ sains et saufs. Quoi qu'il en soit, les pou
voirs locaux ne sauraient agir d'autorité pour se saisir des 
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réfugiés et ils doivent se borner à cerner l'immeuble, pour 
arrêter, en cas d'évasion, les personnes recherchées. Bien 
emendu, l'agent et son pe1·sonnel continuent à jouir d'une 
complète liberté de circulation. 

Comme on le voit, les agents diplomatiques sont pourvus 
de p1·érogatives très accentuées et qui les différencient nette
ment du régime ordinaire des étrangers et même des natio
naux du pays où ils vivent. Cela est, avons-nous dit, néces
saire pour leur conserver toute liberté d"esprit dans les 
importantes fonctions à eux dévolues. 

§ 57. - Les fonctions diplomatiques. - Les représen
fants des États ont des fonctions extrêmement variées el qui 
embrassent la plupart des choses d'ordre politique, sans 
compter de multiples attributions administratives. D'impor
tants ouvrages ont pu être consacrés tout entiers à ces ques
tions dont nous ne ferons ici qu'énoncer les grandes lignes. 

Pour commencer par un point d'apparence secondaire, 
mais qui joue un rôle assez important en pratique, nous 
mentionnerons le cérémonial diplomatique ou protocole, 
c'est-à-dire la réglementation des cérémonies auxquelles 
prennent part les ministres diplomatic1ues. L'intérêt du pro
tocole est qu'il est lié au respect dû aux États et à la défense 
des immunités de leurs envoyés . Les incidents de préséance, 
de visites officielles, d 'in vi talions ne doivent assurément pas 
être pris an tragique, mais on ne saurait les négliger, car on 
diminuerait ainsi le prestige de son pays et sa propre consi
dérntion. 

A ce propos, mentionnons que l'ensemble des diplomates 
étrangers accrédités dans une même capitale forme ce qu'on 
appelle le corps diplomatiqiu, qui présente, en général, une 
grande solidarité pour la défense des privilèges de chacun 
de ses membres. Il suffit qu'un d'eux ait des raisons de se 
plaindre pour que tous ses collègues le soutiennent auprès 
des autorités locales. 

Il faut ajouter que le corps diplomatique est généralement 
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représenté pat· son doyen, c'est-à-dire par l'agent le plus 
élevé en rang et en ancienneté. Dans les capitales où existe 
un nonce du pape, le doyen est ordinairement ce nonce lui
même, en vertu d'anciennes traditions. 

PH rmi les att1·ibutions administratives des ambassadeurs, 

nous mentionnerons : 
La surveillance et la direction des consuls dans les di:ffé

ren tes régions de l'État où rési<le l'agent. 
La tenue des archives de l'ambassade et la rédaction d'un 

journal relatant tous les faits intéressants. 
La protection des droils et inlérêts des nationaux, conjoin

tement avec les consuls. 

Pour déterminer quels sont ces nationaux. il est bon que 
-ceux-ci se fassent immatriculer au consulat ou à l'ambassade 
et qoe les voyageurs se munissent de passepol'ls soumis aux 
visas des représentants diplomatiques. 

La délivrance de pièces diverses et la légali ation des 
papiers destinés à êlre employés dans le pays d'où pt·ovient 
le diplomate. 

La transmission des documents relatifs à <les 11alionaux 
résidant à l'étranger, pièces militaires, titres officiels, etc. 

Les agents diplomatiques sont encore officiers de 1' état 
civil au bénéfice de leurs nationaux. Ils ont pouvoir d'enre

g islret· les naissances, les décès, les mariages. A l'égard de 
ces derniers, les deux époux doiveul généralement être de 
la uationalilé de l'agent. 

Les bureaux de l'ambassade, représentés pat· le chancelier, 
rem plissent encore des fonctions de tutelle et de surveillance 
des successions des nationaux, des orphelins abandonnés et 
autres acles analogues. 

Dans cerlains Élats, Orient et Extrême-Orient, dénommés 
pays de capitulations, les minislres diplomatiques ont des 
pouvoirs de police et de justice très étendus sut· leurs natio
naux. Nous en reparlerons à propos des consuls. 

Les fondions les plus importantes des rcpl'ésentants des 

puissances sont évidemment po litiques ou diplomatiques, 
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c'est-à-dire d'assurer le bon fonctionnement des relations 

internationales. 
Dans cet ordl'e d'idées, l'agent doit suine de très près 

tout ce qui se passe dans le pays où il est accrédité. Il est 
assisté dan~ cette tâche par des fonctionnaires spéciaux, les 
attachés techniques : attachés militaires, navals, commer
ciaux. finahciers, dont le nom indique assez les attributions. 
Des 1·apports sont périodiquement ,envoyés au minislère des 
Affaires étrangères, sans préjudice de communications spé
ciales en cas d'urgence. 

Pour accomplir cette mission de documenta.lion, l'ambas
sadeur et les allachés ont le droit et le devoir de s'entourer 
<le tous renseignements possibles, mais ils doivent absolu
ment s'ab ·tenir de corrompre les fonctionnaires locaux, de 
pratiquer l'espionnage ou de le faciliter. Un diplomate digne 
de ce nom respecle toujours la loi locale, sans pour cela 
vivre dans l'ignorance. Ainsi avaut la guerre de 19 l4, l'am
bassade française à Berlin avait pu, sans commetlr·e l'a moin
dre incorrection, prévoir l'altitude belliqueuse des dil'igeants 
allemands et en prévenir le gouvernement français. 

L'agent diplo1nc1tique est souvent appelé à fréquenter des 
hommes politiques du pays où il réside. Tout en prenant 
part à leurs conversations, souvent fort instrnctives, l'agent 
doit s'abstenir <le toute immixtion dans les affaires locales et 
même éviter de formule!' des appréciations à titre personnel. 
Ce n'est que dans les États en protectorat que le représen
tant d'une puissance étrangè1·e peut légalement inlervenil'. 

Partout ailleurs, son immixtion est une grave incorrection. 
Les diplomates ont encore pour mission de rehausser le 

plus possible le prestige et l'influence de l'État qui les a 
envoyés. lls doivenl chercher à présenter sous le meilleur 
jour possible ses actes politiques et économiques, trouver des 
débouchés commerciaux, favoriser l'action individuelle de 
leurs compati·iotes et leur donner le sentiment du soutien en 
cas d'incidents . 

Lorsqu'il est appelé par le gouvemement local à fournir 
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des explicalions sur les acles de son pays, l'arnbassadeul' est 
tenu à la plus gl'aude discrétion. Il ne doit jamais divulguer 
les choses destinées à demeUl'er :,ecrètes. Si des instructions 
lui ont été données, il va sans dil'e que ces demières doivent 
être fidèlement suivies. 

Enfin une attribution fondamentale des diplomates est l'art 
des négociations, c'est-à-dire la discussion menée par eux 
aux noms de leurs gouvernemenls respectifs en vue d'obtenir 
des ré sui tats favorables aux di vers intél'êts, souvent contra
dictoires, en présence. C'est ce qu'on appelle, à proprement 
parle!,', la diplomatie, qu'il ne faut pas confondre avec la 
diplomatique ou étude technique des lit.res anciens ou 
diplômes. 

La diplomalie demande les plus hautes qualités person
nelles de science, tact et finesse. Elfe s'honore toujo'urs 
d'être morale et loyale. Les soi-disant habiletés ne soul que 
perfidies et dissimulent plus d'échecs que de succès dura
bles. 

Les négociations diplomatiques peuvent tantôt se borner 
à de simples échanges de vues, ou bien tendre à la solution 
d'un conflit, ou encore être préliminaires à la conclusion d'un 
accprd ou traité. En raison de l'importance de ce dernier 
point, nous le réserverons pour un instant. 

Les négociations les plus communes sont des entrel.icus 
d'ordre politique que l'ambassadeur conduit soit avec le 
ministre des Affaires étrangères du pays où il réside, soit 
avec des fonctionnaires de ce ministère. Exceptionnellement, 
il confère dfrectement avec le chef de l'État. Dans divers 
pays, d'ailleurs, la Constitution interdit au souverain de 
décider sans l'assistance d'un minisfre responsable. 

Les entretiens diplomatiques sont ordinairement vei·baux, 
mais presque toujours les conversations sont consignées par 
écrit pour en fixer les termes et le souvenir. Les communica
tions importantes sont faites par la 1·emise de notes éc1·il.cs. 
On désigne sous le nom étrange de note verbale un document 
écrit à qui l'on ne veut pas donner une solennité particuliè1'e. 
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Bien que, d'une façon générale, l'ugent diplomatique ne 
soit qu'un porte -parole de son gouvernement et qu'il soit 
souvent limité par des ordres précis de ses chefs hiérarchi
ques, sa personnalité n'en joue pas moins un très grand rôle. 
11 y a des ambassadeurs à espl'it habile et conciliirnt, sachant 
aplanit- les difficultés; d'autres, au contraire, qui tendent à 

J'inti·ansigeance. 
Comme exemple de négociations particulièrement drama

tiques, on peut citer celles qui s'échangèrent daus les diverses 
capitales de l'Europe lors de Ja dernière semaine de juillet 
1914. Les ambassadeurs de la France, de l'Angleterre et de 
la Russie firent à Vienne et à Berlin des efforts désespérés 
pour éviter la guerre voulue par l'Autriche et l'Allemagne, 
se bemtant partout à des phrases dilatoires ou à des refus 
d'accord. En même temps, Jes agents allemands et autrichiens, 
les premiers surtout, se liVl'aient à Paris, à Londres et à 

Saint-Pétersbourg à des tentatives perfides de désunir les 
Alliés et d'amener l'abandon de la Serbie menacée par l'Au
triche. La diplomatie britannique eut beau multiplier l'offre 
de terrains d'entente, aucun ne fut accepté et ces négociations, 
dépourvues d'utilité, furent closes par l'Allemagne en une 
série d'ultimatums à la Russie, à la France et à la Belgique . 
On a, en ces jours tragiques, un résumé de la diplomatie à 

faire et de celle à ne pas faire. 

§ 58. - Des traités entre les États . - Eu raison du fait, 
bien connu de nos lecteurs, de l'indépendance réciproque 
des États, une des sources les plus impodanles du Droit 
international public sont les conventions ou traités iutel'lla
tiouaux . On peut même dire qu'ils constituent la source écrite 
principale du Droit des gens et le mode normal de relations 
entre les divers g·ouvernements. Nous venons de voir que 
leur conclusion compte parmi les plus importantes des fonc
tions des agents diplomatiques. Aussi méritent-ils quelques 
développements. 

Une question de terminologie se pose tout d'abord, sans 
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d'ailleurs lui accorder plus d'importance qu'elle n'en mél'ite. 

Si l'expression traité a un sens général de relations conll'ac
tuelles entre les États, on distingue le traité proprement dit 
de la convention. Le premiel'· mot est réservé pour désigner 
les accords internationaux les plus importants : on parlera, 

par exemple, d'un lraité de paix, d'un traité de commerce. 
Le second terme embrasse des questions moins graves : Con
ventions de Berne pour l'union postale ou les transports par 

chemins de fer. 
Les diplomates ont encore à leur disposition un nombre 

varié de synonymes. lis parlent volontiers d'accord, de décla
ration, de protocole, d'acte final, toutes expressions assez 
arbitrairement choisies suivant les circonslances el désignant 
au fond la même chose, c'est-à-dire un conll'at international. 

La conclusion d 'un traité comprend trois phases principales 
qui ont été bien marquées dans l'élaboration des préliminaires 
de paix de 1919; ce sont : les négociations, la rédaction et la 
ratification . 

Les négociations sont déjà connues de nous. Cependant 
quelques précisions supplémentaires ne seront pas inutiles. 
Tantôt les traités sont débattus directement avec les chefs 
d 'État ou, tout au moius , enl1·e les premiers ministres des 
États intéressés. C'est ce qui a été fait notamment pour le 
travail entre alliés préalable aux traités de 1919. Plus géné
ralement, on fait appel au concoul's de diploma1es profession
nels qui sont plus libres de leurs mouvement , en ce sens que, 
devant uue difliculté imprévue, ils ont toujours la ressource 
de déclarer qu 'ils n'ont pas d'iustl'Uclions et qu'ils out besoin 
d'en référer à leurs gouverncmenls respectifs. Parfois, les 
traités sont étudiés par des commissions techniques qui pré
parent la délibération déliuitive, laquelle est réservée aux 

rep1·ésentauts des États. 
Les négociations ont lieu très souvent entre deux États 

seulcmeut . Lo,·sque plusieurs puissances sont intéressées au 
même accord, il peut y avoir des délibérations séparées ou 
communes. Dans ce dernier cas, on dit q,u'il y a congrès ou 
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conférence. La distinction entre ces deux expressions dépend 
surtout des personnalités qui y prennent place. Le congrès 
est une réunion de souverains et de diplomates, la conférence 
ne compte que de ces derniers. A vrai dire, le choix entre les 
deux termes est assez arbitraire, puisqu'au Congrès de Ber
lin de 1878 il n'y avait pas de chefs d'État présents, tandis 
que le président des Élats Unis a pris parl aux débats de la 
Conférence de la Paix de 1919. Au surplus, nous aurons à 

revenir sur ces poinls en lraitant des modes de solution des 
conflits entre les États. 

Les diplomates chargés de discuter les Lraités reçoivent, 
non pas des lettres de créances, mais des pièces dénommées 
pleins pouvoirs et certifiant qu'ils parlent au nom de leur 
gouvernement. L'expression pleins pouvoirs n'empêche pas 
que, sur certains poiuts, l'agent ne s'engage que sous réserve 
d'en rendre compte à ses supérieurs; c'est ce que l'on appelle, 
dans le langage du protocole, traiter ad re(erendum. 

Les négocialions peuvent échouer ou réussir. li est évident 
que c'est seulement dans le second cas qu'il y a lieu de passer 
à Ja rédaclion du Lraité. 

Cette rédaction est une chose de première importance, car 
il n'y a Î5uère d 'accords verbaux entre Étals et les hommes 
politiques doivent avoir un texle clair et précis leu1· faisant 
connaitre la portée de leurs engagements. 

La forme même du fraité est sans importance. li n'est pas 
même nécessaire qu'il prenne l'aspect d'un conlrat régulier. 
On rencontre des accord-; internationaux conclus par échange 
de lettres, noles ou déclaralions. Parfois même, les Étals 
font des déclarations d'apparence spontanée et isolée, mais 
la similil11de concertée au fond eutratne lien eulre eux. Les 
convenlious importantes sonl cependant rédigées suivant une 
méthode à peu près invariable. 

Eu tête, on énumère les Élals participa11ts, les 11001s et 
qualités des négociateurs et l'objet général du traité. Après 
ce préambule viennent les clauses géné1·alemeut Jivisées en 
articles. Ou rait connaitre en,;u1te la date et le lieu où le 
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traité a été conclu, date et lieu qui servent normalement de 
réfét'ence historique. Enfin, les plénipotentiaires apposent 
Jeurs cachets et signatures, le plus souvent clans l'ordre 
alphabétique des puissances représentées. 

La question de la lang·ue employée peut donner lieu à des 
difficultés. Chaque Étal contractant a la tendance naturelle 
que lesJnégociations soient conduites et le traité rédis·é dans 
sou idiome national el assez fréquemment les exemplaires de 
l'accord sont en effet écrits clans la langue de la nation qui 
garde un exemplaire. Cette manière de faire n'est pas sans 
inconvénients, parce que les diverses traductions peuvent ne 
pas être identiques, d'où des discussions ultérieures. JI est 
clone bon de prévoir un texte qui fera foi en cas de diver
gences. C'est à une absence de précautions de ce genre qu'est 
due la guene entre l'Italie et l'Abyssinie en 1896, le texte 
italien parlait de protectorat ( sur ] 'Abyssinie) et ce! ui abys
sin d'amitié seulement, 

Pendant long temps, le latin, langue savante de l'Europe, 
était toujours usité poue rédigee les traités ju~ques et y com
p1·is celui d 'Utrecht de 1713. Pendant tout le xvrn• siècle et 
une partie du x,x• siècle, le français était à peu près exclusi
vement employé comme langue diplomatique, malgré quel
ques l'éserves faites sur son usage obligatoire. Récemment, 
l'anglais, l'allemand et l'espagnol ont revendiqué les mêmes 
prérogatives. l\lais, pour la plupart des grands traités inter
nationaux, le français a été conservé, par exemple au traité 
de Bedin de 1878, aux Conférences de La Haye de 1899 et 
1907 et dans beaucoup d'autres cas. 

Le traité p1-incipal est souvent accompag~é de clauses 
annexes, les unes publiques et qui sont des commentaires de 
points délicats, les autres secrètes qui peuvent gravement 
modifier le texte primordial. Disons ici que les traités secrets 
ne sont pas contraires au Droit des gens et qu'ils sont très 
nombreux dans l'histoire. Les conventions de ce genre peu
vent être discutées quant à leurs répercussions sur la vie 
politique intérieure des pays contractants, mais il n ·y a pas 
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de doute que les chefs d'État ont le choit absolu de conclure 
des accords valables sans que le public les c,rnnaisse, même 
quanl à leul' simple existence. C'est une applicalion de l'idée 
qu'en Droit inlernational les rapports s'établissent unique
ment entre gouvernemenls et que ceux-ci sont personnifiés 
par le chef de l'ÉLat. 

Lors des grands leaités, on profile souvent de l'occasion 
pour promulguer des règles de Droit international pat· voie 
de déclarations qui sont, au fond, de vét-itables convtlntions 
diplomatiques. C'est par celte méthode qu'ont été publiés au 
Cong-rès de Vienne de 1815 des principes sur la libcl'lé des 
fleuves internationaux, au Cong-..ès de Paris de 1856 des l'ègles 
touchant la guerre maritime, à la Conférence de la Paix de 
1919 toute une série de dispositions sur l'organisation du 
travail, elc. Les déclarations de ce genrn ont le grand avan
tage de codifier le Droit internalional public et d'en augmen
ter notablement la force. 

Les traités internationaux ressemblent beaucoup à des 
contrats, mais ils en diffèrent sur un point essentiel. En droit 
civil, lorsqu'une convention est signée, elle acquiert inuné
diatcment une valeur obligatoire complète. Pour le Droit des 
gens, au contraire, le lraité revêtu des signatures des diplo
mates les plus qualifiés n'a qu'une autorité pi·ovisoire; il I ui 
manque l'appi·obation des gouvernements intéressés ou rati
fication. 

La ratification est l'acle par lequel le chef de l'État 
déclal'e accepter le traité et le considérer comme bou et 
obligatoire. C'est une formalité si nécessaire que les con
ventions internationales prévoient presque toujoUl's un délai 
pour l'obtention des ratifications et la notification réciprog ue 
de celles-ci entre les contractants. C'est ce qu'on appelle 
l'échange des ratifications. Très exceptionnellement, l'accord 
peut être valable dès Ja signature des pléuipotentiait-e1>, 
notamment en matière d'armistice ou de conventions mili
taires qui suivent d'ailleurs des règles particulières. 

La ratification est d'origine ancienne. Elle est molivée par 
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pas d'ailleurs confondre la ratification avec la promulgalion 
ou la publication du traité qui ont lieu aussi par les soins du 
pou voir exécutif. Ainsi un traité 8ecret est ratifié cl la publica
tion d'un accord non secret n'intervient qu'après ratifica
tion. 

Le chef de l'État est mattre absoln de ratifier ou de ne 
pas ratifi er. Il n'a pas à motiver sou refus, mais celui-ci est 
toujours un acte grave qui peut influencer la politique étran
gère ou m~me intérieure . Dans la pratique, ainsi que nous 
l'avons vu, l'immenae majorité des traités sont ratifiés. 

Dans un certain nombl'e de pays, la signature du chef de 
l'État suffit et c'est même la 1·ègle nol'male, mais, très sou
vent, une complication supplémentaire apparait, l'interven
tion des Pal'lements. 

Pour les conventions importantes, en effet, la plupart des 
-couslitulions exigent que le souverain soit autorisé à ratifie1· 
par une déclarntion des chambres en forme de loi. On a 
voulu ainsi 1·éscrver les droits de la nation représentée par 
ses mandataires directs. Cela se comprend fort bien dans les 
Étals monarchiques et, dans les républi11ues, la chose s'ex
plique par la prépondérnnce ordinairement accordée au pou
voir I égisl a tif. 

D'nprès la Constitution française de 1875 (L. 16 juillet 
1875. art. 8 et 9), le président de la République a l'initiative 
et la direction des négociations diplomatiques cl, seul aussi, 
il est maitre de ratifier les traités (sauf le contre-seing minis
tériel toujours obligatoire). Les conventions sont rendues 
publiques, mais seulement si cela n'est pas contraire à l'in
térêt général. Ainsi le texle de l'alliance franco-1·usse n'a 
pas été publié pendant qu'il ét11it en vigueur. 

Toujours d'après la Constitution française, l'approbation 
des chambres est nécessaire pour une série de conventions 
sl1·ictement limitées. Ce sont les traités de paix, de commerce, 
modifiant le territoire, engageant les finances de l'État ou 
touchant la situation des Français à l'étranger. Pratiquement, 

l'intervention parlementaire s'applique à deux actes esscn-
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tiels : les traités de paix et les conventions douanières, celles

ci étant heut't!Usernent les plus fréquentes. 
Pour la discussion de l'approbalion d'un traité, le Sénat et 

la Chambre des députés ont des drnils absolument égaux. 

Leur double assentiment est nécessaire, mais dans chacune 

des assemblées la majorité ordinaire suffit. 

La l'atification <l'un traité doit être intégrale en principe. 

C'est une question <le oui ou de non. En particulier, les 

Chambres appelées à approuver une convention diploma
tique ne peuvent pas y faire des amendements et sont obli

gées de le 1·ejeter ou de l'approuver en bloc. Dans la pratique, 
toutefois, les choses ne se passent pas toujours avec celle 

rigueur. D'abord il arrive que les puissances sig·nataires 

acceptent une ratification pal'lielle, ce qui revient au fond à 

faire un accord nouveau. Ainsi !'Acte de Bruxelles de 1890 

sur Lt répression de la teait.e des esclaves n'a été que pour 

partie approuvé par les Chambres françaises. La Frnnce a 
été néanmoins admise comme signataire du surplus dn 
tr-ailé. D'aufre part, il peut se faire que, toul en refusant une 

convention, le Parlement indique, par voie de 1·ésolulions, 
dans quel sens il souhaiterait de voir l'accord s'établir. Le 

gouvernemcnl ouv1·e alors de nouvelles négociatiou·s sur ces 

hases. 
Lors de l'élaboration des préliminaires de paix de 191!), 

les Parlemeuts des États alliés ont manifesté, à plusieurs 
reprises, le désit- de prendre une certaine part aux délibéra

tions ou, tout. au moins, d'en connaitre les résultats princi
paux. Les gouvernements ont, au coi1traire, revendiqué 

énerg·iquement leurs prérogatives constitutionnelles de 
co11duire seuls et en secret la marche de discussion jusqu'à 

l'élaboration finale du traité, lequel rentrait d'ailleurs dans 

la catégorie <le ceux: nécessaieement soumis à l'approbation 

pal'lementail'e. Les Assemblées lég·islatives ont pu, toutefois, 
émetlt·e leurs opinions sur les clauses désirables du traité de 

paix, par des résolulionl-i ou des manifestes signés hors 
séances. Mais ces manifestations d'opinion ne s'adressaient 
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qu'au gouvernement et n'avaient aucune aclion officielle sur 
la marche des délibérations des chefs des États alliés ou 
associés. 

Le trailé, une fois ratifié, est complet. Il ne resle plus qu'à 
Je porter à la connaissance du public, sauf pour les accords 
secrets bien entendu. La publication a lieu simplement par 
insertion dans les journaux officiels. 

Indépendamment de cette publicité, il est d 'usage de don
ner connaissance de l'accord, par voie diplomatique, aux 
gouvernements étrangers non signalaires. Ce n'est pas une 
adhésion qu'on leur demande, mais seulement la notification 
du fait accompli. Celte communication n'est d'ailleurs nulle
ment obligatoire. Ainsi, en 1905, l'Allemagne était mal fondée 
à trouver un motif de conflit contre la France dans l'absence 
de communication de l'accord franco-anglais du 8 avril 1904. 

§ 59. - Valeur obligatoire des traités. - Étant donné 
Je manque de législateur international, les traités constituent 
la source écrite principale du Droit des gens. Devant les 
inconvénients évidents d 'une coutume souvent incertaine, les 
traités offrent l'avantage précieux de quelque chose de solide, 
limitant les droits et les devoirs des pa1'licipants. Aussi, dans 
tous les temps, a-t-on accordé une grande importance aux 
convenlions entre les États et on a admis le principe essentiel 
de leur force obligatoire à l'égard des contractants. 

Une question souvent posée, à propos de cette valeur obli
gatoire, est l'influence de la contrainte sur la validité du 
trailé. Nous ne parlons pas de la menace matérielle sur les 
plénipotentiaires chargés d'élaborer le texte. Non seulement 
des pressions de ce genre ne sont plus de mise entre nations 
civilisées, mais com111e la signature des diplomates ne vaut 
que sauf ratification de l'État, il suffirait que ce dernier la 
refusât pour détruire l'effet <le la violence exercée sui· ces 
agents. 

La difficulté apparait quand la pression est dirigée coutre 
l'État lui-même, ain15i qu'il arrive souvent de la part du 
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vainqueur à l'égard du vaincu. Même s'il n'y a pas eu guerre, 
il est fréquent qu'une grande puissance pèse sur une aulre 
plus faible pour lui extorquer un consentement fort peu 
libre. L'Autriche en a usé ainsi plusieurs fois à l'égard de la 
Serbie et on pounait en trouver maints aufres exemples. 

Au point de vue rationnel, il est certain que la violence ne 
peut crée1· aucun dI"Oil et qu'un traité imposé par la force 
n'eng·endre aucune obligation. C'est ainsi que la Pologne a 
toujours pu tenir pour nuls et non avenus les traités ayant 
consacré son démembrement au xvm• siècle et que, par un 
dernier outrage, ses ennemis l'avaient obligée à ratifier. 

Toutefois, dans la vie internationale courante, il est diffi
cile d'admettre l'argument de la violence parce que ce serait 
renverser par cela même une bonne partie des traités de 
paix et ouvrir de nouveaux conflits sans fin. Il est à remar
quer, d'ailleurs, que les États jouissent d'une faculté spé
ciale, la dénonciation, sur laquelle nous reviend1·ons bientôt 
et qui a précisément pour objet de permettre à une nation 
de ne pas rester indéfiniment liée par un accord devenu en 
opposition avec les circonslanccs. De plus, les exigences 
abusives du vainqueur se retournent toujours conke lui. 
Ainsi, sans le rapt de l'Alsace-Lorraine en 1871, l'Allemagne 
n'aurait pas eu la France contre elle et n'aurait pas été 
finalement vaincue par nous et nos Alliés. 

Les traités sont obligatoires à l'égard des signataires seu
lement, ainsi que le bon sens l'indique aisémenl. Mais il 
arrive assez fréquemment que des conventions internatio
nales s'appliquent à d·autres que les contractants primitifs. 

Le Droit international auto1·ise, en effet, dans certains cas, 
un État non signataire de devenir ultérieurement partie au 
ti-aité, c'est ce que l'on appelle l'adhésion ou accession, cette 
demièrn impliquant l'idée que le nouveau venu sera considéré 
comme un des signataires originels. Bien entendu, tous les 
traités ne sont pas susceptibles d'adhésion. On ne la conce
vrait pas, par exemple, pour un pacte d'alliance politique 
sans une autorisation formelle des anciens participants. 
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L'adhésion ou accession est surtout réservée aux grandes 
conventions d'intérêt général, telles que celles sur l'union 
postale universelle ou pour le règlement pacifique des litiges 
entre les Étals. 

0-n trouve encore, en Droit des gens, une clause curieuse 
appelée clause de la nation la plus favorisée. En vertu de 
cette disposition fréquente dans les trailés de douane et de 
commerce, chaque contraclant peut réclamer les avantages 
que son cocontractant pourr·ait plus tard concéder à une 
tierce puissance. Cette clause permet ainsi de se garantir 
contre une situation économique défavorable, quel les que 
soient les fluctuations politiques des États signataires. 

L'effet obligatoire des traités subsiste tant que ceux-ci 
restent en vigueur . Ceci nous amène à étudier c0mment les 
traités peuvent prendre fin. Les circonstances en sont assez 
nombreuses d'ailleurs . 

Tout d'abord, comme aisées à comprendre, les extinctions 
résultant de l'exécution totale du tr·ailé (par exemple, une 
promesse de payer dont le débiteur s'est complètement 
acquitté), l'arrivée du terme fixé pour les conventions tem
poraires (on pl'évoit fréquemment une faculté de prnrogalion 
expresse ou tacite), le consentement mutuel des signataires 
en vue de modifier· ou de supprimer l'accol'd antérieur. 
Logiquement, ce consentement réciproque devrait être exigé 
dans la plupart des cas, mais le Droit international connait 
-cependant au moins trois situations dans lesquelles un traité 
disparait sans que les confractants aient besoin d'y consentir 
ou même malgré eux. 

La première situation nous est connue, c'est celle de l'an
nexion partielle et surtout totale. On sait que les conventions 
applicables à l'État démembré ou disparu ne sout qu'excep
tionnellement app1ic:ables à l'État annexant, au moins pour 
les conventions politiques etcommercia;es. En d'autres termes, 
les charges d'un traité ne passent pas aux héritiers des 
signataires, à l'inverse du Droit privé . 

Un autre cas de terminaison brusque des traités est la 
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déclaration de guerre enlre les contractants. Nous préférons 

en renvoyer l'étude au moment où nous parlerons des effets 

de la déclaralion de guerre. 

Reste la troisième situation que nous avons mentionnée un 

peu plus haut: celle de la dénonciation, d'apparence étrange 

et, en toute occurrence, spéciale au Droit des gens. 

La dénonciation consiste, de la pal'l d'un État, à notifier à 

un autre qu'il ente11d ne plus observer le traité qui les lie. 

Cela parnît tout à fait contraire au respect dû aux conven

tions. Il y a cependant quelques bonnes raisons en faveur de 

la dénonciation dont 011 a abusé d'ailleurs. 

La meilleure est celle, déjà bien souvent cilée, de l'absence 

de tribunal supérieur aux États. Lorsqu'une puissance, par 

suite de changements survenus dans sa constitution inlérieure 

ou dans la situation politique étrangère, estime que le traité 

est incompatible avec le nouvel état de choses, rationnelle

ment il faudrait un arbitre pour estimer la justice de sa 

demande. Faute d'une institution commode et pratique de 

l'arbitrag·e international, les États usent de leur droit d 'indé

pendance et se dégagent du traité par voie unilatérale. 

D'autre part, nombre d e conventions sont conclues sans 

limitations de durée et comme les États ne meurent pas 

aisément, ils finiraient par se t.rouve1· engagés dans des liens 

plus que séculaires, se superposant les uns aux autres d'une 

façon inextricable. Sans doute, les conventions finissent par 

tomber en désuétude avec le temps et par être oubliées en 

prntique. Mais si l'un des intéressés fait surgir du passé un 

accord perdu de vue, la dénonciation est à peu près la seule 

méthode de t'ésister à sa prélenlion. 

La dénonciation se base encore sur le Droit suprême de 

conset'vation des États. Une puissance gravement menacée 

par l'exécution d'un traité le t·ejette au nom de sa légitime 

Jéfense. Mais cette justification est celle qui prête tont parti

culièrement à des abus, puisque la légitimité de la défense 

esl estimée par l'intéressé lui-même. 

Il y a un moyen de dépouiller la dénonciation de son carac-
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tère arbitraire et injuste : c'est de la prévoir d'avance dans 
la convention. La clause est courante dans les traités de 
douane, p<1rce que les condilions économiques évoluent sans 
cesse, et 1111 régime commercial, favorable à une époque, 
devient nuisible quelques 1rn11ées plus tard. Parfois, on auto
rise la dénonciation de l'accord à toute époque et immédia
tement; plus généralemeut, la dénoncialio11 ne peut avoir 
lieu qu'à l'expiration de certaines périodes ou après préavis 
de plusieu1·s mois. 

Mais la pratique internationale admet la faculté de dénoncer 
les traités même ne comportant pas de clauses à cel effet. On 
en excepte pourtant les traités de paix et ceux ayant entraîné 
des modifications de territoire ou plutôt la dénoncilltion en 
ce c11s équivaut à une déclaration de guerre. 

En toute occurrence, le fait de dénoncer un traité est un 
acte sél'Îeux, pouvant amener un grave différend avec les 
autres signataires du traité. 

Connaissant ainsi comment sont établies et comment finis
sent les conventions internationales, il ne nous reste plus 
qu 'i'I préciser leur force juridique pendant leur durée de 
validité. 

Le principe a été posé par nous et chacun le sait d'avance. 
Les Étals, comme les individus, doivent strictement observer 
la parole donnée. On se rnppelle la surp1·ise et l'indignation 
générales lorsque, au début de la guerre de 1914, les Alle
mands osèt·ent déclarer que pour eux les lrailés n'étaient que 
des cc chiffons <le papie1· ,i. Ou peut dire, s11us exagération, 
que cette expr·ession restera légendaire, à la fois comme 
pr·euve du cynisme teuton et de l'importance que le monde 
civilisé attHche au respect des traités . 

' Ln meilleure protection des traités est l'honnêteté d C' s 
gouvernements. Comme il arrive, nous venons de Je voir, 
que celle-ci est parfois défaillante ou absente, les conventions 
internationales sont, dans certains cas, renforcées de garanties 
matérielles . Celles-ci sont d'ailleurs d'origine 11ncienne, car 
l'antiquité pratiquait couramment le serment religieux et la 
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dation d'otages, deux choses tombées en désuétude de nos 
jours, sauf peut-être à l'égard de peuples sauvages. Les 
garanties modernes des traités consistent en général en la 
cession tempo1:aire de territoires ou de domaines ou de sources 
de 1·evenns; on y ajoute, surtout après une gue1·re, l'occupa
tion mililaire du pays vaincu. Les Allemands ont procédé de 
Ja sorte contre la France en 1871 et, en 1919, les Alliés ont 
pris à leur tour sur le Rhin des sûretés du même ordre. 
Quelquefois aussi une puissance garantit l'exécution des 
,engagements d'un autre État par une couvenlir,n annexe qui 
ressemble beaucoup au cautionnement. On peut en citer 
comme exemple la garantie de l'Angletet'l'e, de la France et 
de la Russie accordée à la Grèce en 1898 pour lui permettre 
d'emprunter en vue de payer une indemnité de guerre à la 
Turquie. 

La charge de l'exécution des traités incombe surtout aux 
gouvernements qui les ont signés. S'il s'agit d'une conven
tion secrèle ou de nature strictement politique, comme une 
alliance, il n'y a pas lieu d'aller plus loin. Si, au contraire, 
le traité est promulgué et publié comme une loi, il pre-nd un 
véritable caractère législatif et s'impose aux particuliers 
comme aux tribunaux. Ainsi, en France, la méconnaissance 
pa1· un tribunal de traités de ce genre serait un cas de cassa
tion du jugement. Les autorités judiciaires sont également 
compéteutes pour interprétet' les clauses de la convention 
qui Jeur est soumise, étant entendu que celte interprétation 
ne s'applique qu'au litige en suspens. c·est surtout à propos 
,de conventions relatives aux intérêts privés que ces questions 
se posent. Mais on pourrait souhaiter qu'une juridiction 
internationale soit instituée pour inter pré lei' les accords entre 
les États et veiller à leur exécution. 

§ 60. - Des consuls. - Pour terminer ·ce chapitre con
sacré aux relations pacifiques des États entre eux, nous 
croyons devoir consacrer quelques développements à l'insti
tution des consulats, chose ti·ès répandue et pratique, offrant 
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en même temps d'évidentes analogies avec l'organisation du 
service diplomatique. 

Les consuls sont des personnes établies en pays étranger 
et plus spécialement chargées de la protection des intérêts 
et des droits des nationaux d'un État. C'est dire que, sur ces 

points, leurs fonctions étaient déjà assurées pat· les agents 
diplomatiques, mais il n'y a qu'un ambassadeur par Élat et 
résidant ordinairement dans la caeitale. Ses nationaux 
répartis sur l'ensemble du territoire, ne pourraient pas aisé
ment fait-e appel à sa protection, tandis que les consuls, 
installés un peu partout et spécialement dans les ports et les 
vi1les import.antes, sont plus accessibles et peuvent en même 
temps mieux surveiller les intérêts de leur pays. 

Les Grecs et les Romains n'ignoraient pas les services que 
peuvent rendre des personnes chargées de la défense des 
élrangers, mais la forme et le nom des consulats modernes 
viennent des croisades. Celles-ci échouèrent au point de vue 
religieux, puisque les Lieux Saints n'ont été reconquis par 
les ch1·étiens qu'en 1918, mais les croisés emmenaient à leur 
suile une série de négoci,ants qui s'établirent hardiment dans 
le Levant et y demeurèrent au milieu des Musulmans rede
venus nrnit1·es du pays. Il se forma ainsi dans la plupart des 
ports d'01·ient des sortes de colonies chrétiennes se récla
mant des grandes villes commerçantes de la Méditerranée. 
On trouvait par exemple, la colonie des marchands ·de Venise, 
celle des Génois, celles des corporations de Monlpellie1· ou 
de Ba1·ce)o11e, etc. 

Ces grnupemenls chrétiens, se jalousant les uns les autres 
et perdus au milieu d'une population hostile, éprouvèrent 
rapidemeut le besoin de se grouper par quartie1·s et de se 
donner une organisation municipale autouome. Puur profiter 
du prestige des souvenirs romains, les chefs de ces groupe
ments p1·irenl le nom de consuls, en symLole des magistrats 

souveraius de la Rome anli<~ue. 
Ces cousuls étaient doue des notables choisis sur place par 

leurs coreligionnaires, mais dès le xm• siècle, on voit appa-
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raitre d'aull'es consuls, envoyés directement d'Europe par la 
métropole, Marseille en l'espèce, pour surveiller et protéger 
leurs concitoyens. Cette seconde catég·o;-ie de consuls devint 
rapidement la plus importante el l'institution se généralisa 
même dans les pays chrétiens. Ce n'est toutefois qu'au 
xv11• siècle que l'on trouve les consulats vraiment org·anisés 
sm· un plan analogue à celui actuel. Colbert notamment en 
France s'en occupa activement et établit un service cousu
lafre très complet, principalement dans les pays musulmans. 

Les consulats présentent, avec les services diplomatiques 
proprement dits, la caraclérislique d'être établis d'une façon 
presque identique dans tous les États. 

Nos explications pourront doue être d'ordre général et 
consacrées à l'étude successive de l'organisation, des immu
nités et des fonctions des consuls. 

Toul d'abord, il faut distinguer deux grandes catégories 
de consuls dont l'origine est expliquée par l'historique som
maire esquissé plus haut. On rencontre en premier lieu les 
consuls de carrière et, en deuxième, les agents consulaires. 
Quelquefois on emploie respectivement les expressions lati
nes de consules missi et de consules electi. Ces termes indi
quent bien l'origine historique : les consules mis ·i ou de 
carrière étant des fonctionnaires délégués à l'étrangee par 
un gouvernement, taudis que les consules electi ou agents 
consulaires sont recl'Utés sur place parmi les notables d'une 
ville, bien qu'ils ue soient plus élus comme au moyeu âge. 

Les consuls de carrière ou consuls proprement <lits fol'
ment un cot·ps hiérarchisé qui dépend du minislère des 
Affaires étrangères. Nous savons déjà que l'ensemble des 
consuls envoyés dans un pays détermiué sont aussi soumis lt 
la sul'veillance de l'ambassadeur de leur gouvernement daus 
ce même pays. Il est bon d'ailleurs de savoir que les consuls 
de tout rang ont des attributions égales et le dl'Oit <le corl'es
pon<lre directement avec le ministre des Affaires étrangères. 
La division en consuls générnux, consuls <le première et de 
deuxième classes et vice-consuls, n'a qu'une valeur adminis-
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lralive au point de vue des traitements. L'expression de vice
consuls est fréquemment employée aussi pour désigne,· de 
simples agents consulaires. 

Les consulats comptent encore un personnel auxiliaire qui 
rappelle la suite des diplomates. Ce personnel compl'entl des 
interprètes (désignés en Orient sous le nom de drogmans), 
des élèves -consuls , des allachés commerciaux ou économi
ques el sudout des chanceliers. Ces derniers personnages 
cumulent les fonctions d'archivistes, de notaires, Je tréso
riers et ont la direction des bureaux du consulat. 

Les consuls de carrière el leurs subordonnés ont la qualité 
de fonctionnaires de J"État qui les envoie et ne peuvent se 
livrer à aucune profession ni commerce. lis sont t·étribués 
uniquement par leUI' gouvernement et c'est à celui-ci que 
vont les taxes que les consuls perçoivent suc· les actes dressés 
par eux. 

Les agents consulaires penvent êtl'c d'une nationalité 
quelconque; souvent même, on les choisiL parmi les natio
naux du pays où ils exercent leul's fonctions. Des commer
çants notables ou des courtiers maritimes soul fréquemment 
institués agents consulaires. C'esL dire qu'ils peuvent se livrer 
à toutes opérations en del.tors de leul' service. lis ue sont 
d'ailleurs pas payés mais ils conse1·venl le produit, très minime 
généralement, des impôts perçus sur les visas et certificats à 

eux demandés. Les agents consulaires sont parfois nommés 
directement par le gouvernement qu'ils t·epl'ésentent; dans 
d'autres cas, ils sont institués par le consul le plus proche e t 
sout alors ses simples préposés. 

Les consuls ne sont pas des agents diplomaliques et n'ont, 
par conséquent, pas besoin d'être accrédités de souverain à 

souverain. Néanmoins, ils ne peuvent entrer en fondions 
qu'après un certain cét'émonial destiné à prévenir de leur 
arrivée les autorités locales et à obtenÎl' la collaboration de 
celles -ci . 

Les consuls de carrière sont, nous le savons, directement 
nommés par l'État dont ils défendent les intérêts. En France, 
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leur nomination a lieu par décret du président de la Répu
blique, contresigné par le minislrc des Affaires étrangères. 
De plus, la nomination est transmise, par voie diplomatique, 
au ministre des Affaires étrangères du pays où le consul est 
envoyé. Ce dernier ministère, par une évidente analogie avec 
ce qui se passe pour les ambassadeurs, peut refuser d'accep
ter telle ou telle personne comme consul et sans avoil' à. 
motiver son refus. Si le consul est agréé, alors le gouverne
ment local doit l'autoriser spécialement à entrer en fonctions. 
C'est ce que l'on appelle la délivrance de l'exequatw· (qu'il 
soit admis ). En France, l'exequatur est accordé par un décret 
publié au Journal officiel et qui délimite en même temps les 
départements dont le consul est autorisé à s'occuper. 

En ce qui touche les agents consulaires, fréquemment il 
n'y a pas lieu de leur altribuer l'exequatur e.t on se contente 
de notifier leur exislence aux au lori tés· locales. 

Au cas où il s'agit d'États en protectorat, la désignation 
des consuls peut soulever quelques difficultés politiques. Le 
principe est que les consuls doivent être institués auprès de 
l 'É1at protecteur, sensiblement comme en matière de repré
sentation diplomatique. 

Passons maintenant aux immunités des consuls. Le prin
cipe général est que ces derniers ne représentent pas leui
État et, par conséquent, ont des immunités moins étendues 
que celles des agents diplomatiques . Cependant, pour le bon 
accomplissement de leur mission, une certaine protection 
leur est nécessaÎ1'e à l'égard de~ _pouvoirs locaux. Ajoutons 
que dans les pays non chrétiens désignés sous le nom de pays 
à capitulations (Orient, Perse, Chine), les consuls jouissent. 
pleinement des mêmes privilèges que les diplomates de tout 
rang. 

Dans les États civilisés, il faut distinguer les immunités 
accordées aux consuls de ca,-rière et celles, beaucoup plus. 
réduites, réservées aux simples agents consulaires. Ces der
niers ne peuvent réclamer que deux choses : le droit d 'arbo
rer le pavillon de l'État qui les a institués et l'iuterdiction~ 
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pour les autorités locales, de s'emparer des papiers relatifs à 
leurs fonctions consulaires. Hors cela, les agents consulaires 
sont 'pleinement soumis à la loi du pays où ils résident. 

Il en va différemment pour les consuls' proprement dits . 
Tout d 'abord, ils sont le plus souvent investis d 'une inviola
bilité personnelle, sauf le cas de cl'Ïme flagrant. Quand un 
consul se rend coupable d'une infracti0n, il est d'usage de 
demander son rappel à son gouvernement et, en cas de refus 
ou d'urgence, on retire l'exequatur au consul qui redevient 
un simple étranger susceptible d'expulsion. Ainsi, en 1915, 
les Alliés, exerçant de fait l'autorité à Salonique, ont pu légi
timement conduire en Suisse les consuls des puissances enne
mies qui_ étaient demeurés et se livraient à l 'espionnage. 

L'inviolabilité des consuls ne va pa8 jusqu'à les mettre 
d'une façon complète au-dessus des .tribunaux locaux; mais 
il est rare qu'on les poursuive en matière pénale. Au civil, 
la juridiction locale est incompétente pour apprécier les actes 
des consuls dans l'exercice de leurs fonctions, car ce serai!. 
s'immiscer dans l'administration d'un gouvernement étran
ger. Les consuls rèstent justiciables des tribunaux locaux, à 
la différence des agents diplomatiques, pour les faits accom
plis par eux comme particuliers, un contrat pour des four
nitures d'habillement par exemple. 

Par un usag·e assez contestable, les consuls sont générale
ment dispensés de venie déposer en justice. On les exemple 
aus:-i , sous condition de réciprocité, du paiement des pl'inci
paux impôts directs. 

ous avons mentionné, à propos- des agents consulaires, 
le droit au pavillon et l'immunité des archives officielles. 
Donnons quelques précisions. 

Les consuls peuvent d'abord installer sur l'immeuble où 
sont leurs bureaux l'éc1,1sson et le pavillon de leur pays. 
Généralement, cela ne souffre aucune difficulté, mais il y a 
un cerlain tact à observer dàns les contrées où le consul 
représente un État peu sympathique. Ainsi, on aurait vu 
avec déplaisir, en France, un consul allemand pavoiser pour 
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l'anniversaire de la bataille de Sedan. D'autre part, si, en 
règle générale, les consuls arborent leui·s couleurs les jours 
de fête de leur pt·opre pays, ils doivent ainsi, à. lilre de réci
procité, s'associer aux pavoisements d'usage dans les villes 
où ils résident. 

L'aulol'ité locale doit prendre, le cas échéant, toules 
mesures utiles pour que les écussons et pavillons des consulats 
soient à l'abl'i des alleinles et même des offenses de la popu
lation. Cela est ar1·ivé quelquefois. En ce cas, le gouverne
ment iutéressé a toujou1·s réclainé et obtenu des excuses 
officielles. 

L'inviolabilité des locaux et bureaux c0nsulaires est une 
chose impol'lanlti. Ce n'est pas que ces locaux jouissent de 
l'exlenitorialité accMdée aux hôtels des ambassades (excepté 
dans les pays de capitulation). Ainsi le consulat n'est pas un 
lieu d'asile pour les délinquants, même politiques. 11 est 
cependant de coul'loisie internationale den 'y pénétrei· qu'avec 
l'agrément du consul. Mais les perquisitions et saisies ne 
doivent, en aucun eus, alleind1·e les papiers et a1·chives offi
cielles du consulat. Ce point esl constant et a été notamment 
précisé, en 1888, à la suite d 'un incident survenu à Florence 
où la justice italienne avait saisi, au consulat de France, des 
pièces dépenJanl de la succession d'un Tunisien protégé 
français. Le cabinet de Rome a dû accorder des réparations 
et des excuses. 

li est recommandé, pou1· mieux assurer l'inviolabilité des 
archives, de les séparer malériellement des appal'lemeuts 
privés du consul. 

Les immunités consulaires sont d'ailleurs assez variables 
suivant les contrées. 

D'uue façon générale, elles sont d'autant plus étendues que 
le pays est moins civilisé et, en Ûl'Îent, les consuls ne se 
distinguent guère <les agents diplomatiques. De plus, de 
nombreuses conventions, basées sur le principe de la réci
pt·ocité, peuvent diminuer ou augmentet' les prél'Ogalivcs 
consulaires. Tout incident, à propos de ces prérogatives, a 
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toujours uuc ce1-Laine gravilé. Ainsi, en 1!)08, l'Allemagne 

s'est mise en état de tension grave avec la France, sous pré

texte de molcstalion suuie pal' les agents de son consulat à 

_ Casablanca, lequel clir-igenit_pourtant une véritable agence de 
désertion. 

§ 61. - Attributions des consuls. - C'est là un sujd 

très ample dont voici les grandes lignes. 

Les allril1ulious plus spécialement réservées aux consuls 

sont la surveillance et la proteclion de lem·s nationaux éli,

blis à l'étrang·er. Celte mission serait difficilement remplie 

par un ambassadeur habi1a11t la capitale el, d'autre part, elle 

est la charge principale tant des consuls que des si1uples 

ag·ents consulairns. 

Les consuls peuvent agfr, soit à la de111ande Je leurs 

naliona ux, soit c.l" office . l\.lais il 1!s t bon <JU 'ils con naissent pa l' 
avance la liste complète de leurs 1·esso1·tissants. 

Aussi les F1·ançais qui résiden t à l'é trnngce sont-ils in\'ilés 

à se faire insCt"ire ou immatriculer au consulat le plus pt'Oclte. 
Ceux eu voyage ou de passage font bien de se munie d'un 

passcp1> 1·l élablissaut leur nationalité e t lenr permetta ut de 

demander, le cas échéanl, l'appui du consul. 

Il es t dirflcile de préciser dans les détails la mission de 

pt·u\ectiou incombant aux consuls. A l'égard de leu1·s n:llio

llallx malades ou indigents, ils doivcut chercher à leUL' veui1· 

en aide ou à assurer leur rapatriement. Lors r1ue des délit-; 
sont con1mis par leurs ressol'lissants, les consuls n'ont pas 

mission de les innoccntc 1·, mais <le veillee ;\ ce qu'ils soicut 

jug·és sans <léfaveue et avec justice. De même, les cousuls 

veillent à éviter les abus et exploitations des autorités lucales 

contrn leul's nationaux, sans aller jusqu'à exig·er <les lH·i,·i

lègcs en leur faveur. lis surveillent aussi les successions et 

les biens laissés à l'élranger à l'abandon. 

Les consuls peuvent encore, cc sout surtout des questions 

d'espèces, set·vie Je soutien et de conseils olï1cieu.\'. pour leurs 

nationaux dans l'embarra~ . Leur influence dépeuù éviùem-
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mcnl ùe leur personnalité et aussi du milieu ambiant. Un 
consul agira plus énergiquement dans un pays peu civilisé 
que clans une ville d 'une des grandes puissances européennes. 

A titre exceptionnel, les consuls sont parfois appelés à 

défendre les intérêts de personnes autres que leur nationaux. 
Cela peut se produire en cas de guerre; les belligérants con
fient alors à des puissances amies la défense de leurs ressor
tissants après le départ des consuls. En outt-e, dans les pays 
d'Orient et en Chine, des traités spéciaux autorisent les 
consuls de France à protéger les établissements religieux et 
catholiques de n'importe quelle nationalité. C'est ce que l'on 
appelle couramment le p1·olectorat des missions d'Orient, 

bien qu'en fait celte protection puisse s'étendre à des indi
vi<lus isolés. 

L'Allemagne a fait de nombreuses tentatives pour enlever 
ce droit aux consuls francais, mais la papauté s'y est toujours 
opposée. Il est à remarquer toutefois que nos consuls n'ont 
pas un monopole de protection. Ainsi un religieux espagnol 
a le droit de s'adresser à son propre consul, a·ussi bien qu'au 
représentant frauçais. Mais, dans l'ensemble, l'influence 
française, reconnue taut pa1· le Saint -Siège que par les traités, 
s'est maintenue p1·épondérante. 

Les fonctions des consuls, qu'il nous reste à examiner, 
sont encore plus multiples que celles des agents diplomati
ques. Sur un certain nombre de points, elles sonl identiques, 
comme nous allons le voir tout de suite. 

D'abord, assez fréquemment, les consuls sont chargés de 
missions diplomatiques, soit temporaires, soit permanentes. 
Il peut même arriver qu'ils soient pourvus du lilt·e formel de 
ministre plénipotentiaire ou de charg·é d'affait·es. 

Même sans mission diplomatique, les consuls sont invités 
à surveiller l'état politique et économique du pays où ils 
résident, en s'abstenant soigneusement d'exercer ou de favo
riser des actes d'espionnage et en évitant également d'inter
venir dans les discussions politiques et sociales. 

Au point de vue économique et commercial, le rôle des 
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consuls acquiert une gTande importance . La tendance 
moderne esl, en effet, de leur demander un appui puissant 
polll' développe1· le commerce ùe leur pays à l'élranger et on 
a même proposé de les rattache!' au ministère du Commerce. 
Sans aller jusque-là, on a créé, dans les grands consulats, des 
postes d'attachés commel'ciaux et on demande à tous les 
consuls des rapports fréquents sui· les qu~stions économi
ques. Les consuls peuvent 11gir de Jeux façons diff~reutes : 
soit en faisant connailre à des négociants établis dans leur 
État d'origine les débouchés po ·sibles à l'étranger, soit en 
cherchant à mell

0

re les popnlalious au milieu <lesquelles ils 
vivent en rappo1·t avec <les commerçants de leur pays. 

Les attributions des consuls sont très développées en ce 
qui concerne la marine marchande, ce qui explique la pré
sence ùe nombreux consulats dans les grauJs ports. Ils 
visent les pièces de bord, assislenl les capitaines en cas de 
difficultés, !:!'occupent des ma1·ins malades, délivrent des 
cerliflcats de sauté, etc . Ils sont aussi appelés il faciliter les 
relalions de la marine de g·uerre ùe leur pays avec les auto
rités locales. 

Les bureaux du consulat remplissent beaucoup de beso
gne administralive. lis transmellent les pièces officielles et 
militaires aux nationaux établis dans la circouscriplion du 
consul. Jls leur servent d'intermédiuire auprès des pouvoirs 
locaux. 

Les consuls sont encore officiers <le l'état civil et officiers 
ministériels à l'égard de leurs nationaux, les chanceliers 
étant en fait chargés spécialement de ces diverses attribu
tions. Tous ces poinls sont, comme nous le disions, sensible
ment les mêmes <JU'à propos des agents diplomali r1ues. 
Seulement, en fait, les consuls remplissent ces fonctions plus 
fréquemment que les diplomutes, par la simple raison qu'ils 
sont plus uombreux et plus à portée des intéressés. 

Ceci nous amène à. parle1· d'une dernière fonction des con
suls, celle de rendre la justice, fonction particu lière et rrui 
est une survivance très nette de l'origine bistorique des con-
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s11 lats pnt· les crnisades. On se rappelle, en effet, q11e les com

munautés cbr-étiennes <l"Orient s'étaient donné des magis

tn1ls locaux qui les g·ouvernaiPnt et faisaient fonction de 

juges. Les Tu1·cs, assez indifférents à l'application des lois 

civiles 1111x chl'ôtiens, laissèrent se développer l'institution des 

juges locaux et il fut a<lmis, comme une règle essentielle. 

que les !ribun ;1 ux musulmans ne s'occupel'aient pas d"affaires 

concernant les chrétiens. 

Au xv1• siècle, avec l'influence prépondérante que prit alors 

la F1·ance en O,·ient, les sultans de Consliint_inople confièrent 

aux représentants du roi le soin de rendre la justice à l'égard 

des Européens trafiquant dans l'Empire ottoman. Les con- · 

ventions réglant ces points, probablement parce qu'elles 

étaient rédigées en chapitres (capul), ont reçn le nom de 

capitulations (qu'il ne faut pas confondre avec les capitula

tions de guerre), et les contrées où les consuls out des pou

voirs de ju1·idiction s'Hppellent par exlcnsion pays de capi

tulations. En ce qui concerne la France, le premier de ces 

traités date tle 1535 sons Frnnçois I•r. Il con\'ient de citer 

ensuite la convention très importante de 1740, confirmée par 

des traités postérieurs, celui tle 1861 notamment. A.ioulons 

que les prérog-ati\'es réservées primitivement aux: consuls de 

Fi·ance ont été revendiquées et obtenues par le · auli·es 

puissances, bien qu'eu cas de doute sur la nationalité d'un 

Européen, le consul français reste compétent. 

Le régime dit des capilulâlions, d'abord réservé exclusi

vement à l'Empire ottoman, a élé. étendu avec peu de modi

flca lions à J"nutres États de civilisation considérée comme 

lrop di!f,\rente de la uôt.re. Les principaux de ces États sont 

l'Abyssinie, la Perse et surtout la Chine. Il convient de men

tionuer l'Ég·y pte avec des réserves. Quant au Japon,- après 

avoir longtemps été consi,léré comme pays de capitulation, 

il a rdoumé la situation dirns les dernières années du 
x1x• siècle. Non seule111ent les consuls étrangers n'ont plus 

de pouvoirs Je juridicti,rn dans l'Empit·e du soleil levant, 

mais les consuls japonais exercent ces prérog:üives en Chine 

et en Orient. 
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Nous donnerons qnelques indien.lions concernant surtout 
l'Empire ottoman dont le régime a toujou1·s servi de modèle 
aux autres. Toutes ces questions sont en train de subir, 
d'ailleurs, de graves moclifications par suite des répet·cus
sions de la guerre récente qui a fortement diminua les 
territoires relevant de l'autorité turque. 

Le principe fondamental des capitulations est que les 
Eurnpéens sont s0ustraits aux impôts, aux lois, aux règle
ments de l'autorité musulmane et qu'ils relèvent exclusive
ment de leurs consuls. Ceux-ci ont <lonc un pouvoir de police 
très caractérisé et nécessaire, puisque sans lui les Eul'Opéens 
en Orient ne seraient soumis à aucun contrôle. Ce pouvoit· de 
police a été très étendu, puisque, au xvm• siècle encore, il 
fallait l'aulorisalion consulaire pour s'établir, se marier ou 
trafiquer dan!! le Levant. Actuellement, les consuls peuvent 
encore art·êter et renvoyer <lans la métropole les Français 
troublant l'ordl'c ou poursui'f'is par la justice de la mère 
patrie, mime pom· délit politique ou militaire. Nous indique
rons aussi que le bénéfice des capitulation!! s'étend aux 
étrangers européens protégé.; par la France, ainsi qu'aux 
employé11 1 même indigènes, attachés au consulat. 

Les particularités les plus remarquables des capitulations 
concernent lesjuridictions. En matière civil-e ou commerciale, 
le consul, seul ou assisté d'assesseurs, est le juge de droit 
commun. Si le débat a lieu entre plaideurs de nationalités 
différentes, le procès est jugé par le tribunal consulaire du 
défendeur. Au cas où un indigène est intére118é à l'affaire, 
suivant lei! localités, on porte le procès devant le consul ou 
devant un tribunal mixte dont les débats sont surveillés par 
un représentant du consulat. On admet, en outre, l'appel, 
pour les litiges importants, devant une cour de la métropole 
du consul. 

En matière pénale, chaque inculpé est jugé par le consul 
de sa nationalité, même en cas de complicité entre plusieurs 
délinquants de diverses origines. Toutefois, le consul ne juge 
que les infractions légères. Celles gl'aves, les crimes pour les 
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Français, sont seulement instruites par le consul et l'inculpé 
est jugé eu Frnnce par la Cour d'appel d 'Aix sans assistance 
du jury . Si la victime est un indigène, la Porte revendique 
la punition du coupable, mais, presque toujours, le consul 
impose encore sa propre juridiction. 

Les complications de la juridiction consulaire, surtout 
entre étrangers non nalionaux du même pays, ont amené la 
création en Égypte de tribunaux mixtes composés d'indigènes 
et de juges appartenant à plusieurs Étals eul'opéeus; les 
pouvoirs des consuls sont réduits aux litiges entre nationaux 
seulement. Les tribunaux mixtes égyptiens, comprenant trois 
jmidictions de première instance et '"une Cour d'appel à 

Alexandrie, appliquent un Code spécial déeivé du Droit fran
çais. Créés en 1875, ils n'ont qu'une existence temporafre, 
renouvelable tous les cinq ans, et il convient de s'attendre à 

les voir remplacés par desjuridictions purement britanniques. 
En Chine, les attributions judiciaires des consuls sont cal

quées sur celles de leurs collègues en Turquie. De pl us, dans 
les principales villes chinoises où résident des Européens, 
ceux-ci sont groupés en quartiers ou concessions, lesquels 
sont fermés à toute immixtion de la police ou de l'adminis
tration locale et gouvernés au contraire par le consul, pai·fois 

• 
assisté d'une municipalité élue par ses concitoyens. C'est, on 
le voit, l'application du système usité par les chrétiens du 
temps des croisades et en même temps le maximum des 
pouvoirs des consuls, ainsi transformés en vét-itables gouvel'
neurs de colonies. 



CHAPITRE IX 

Les conflits entre États et leur règlement. 

Nous nous sommes jusqu'ici occupé surtout des relations 
pacifiques entre les États, bien qu'ayant, à maintes reprises, 
fait allusion à leurs différends possibles. Nous allons mainte
nant porter notre attention sur ces contlils eux-mêmes qui 
forment malhemeusement une lrès grande partie tant de 
l'hisloit·e politique que du Droit des gens lui-même. 

Les hommes ayant enlre eux de fréquentes discussions et 
aucun de nous ne passant sa vie sans c1uelque désaccord, plus 
ou moins sérieux, avec ses semblables, il est chiméric1ue 
d'espérer, d'ici de longs siècles, que Jes sociétés humaines 
puissent vivre en par·faite harmonie. Le grand ressol't de la 
vie économique est encore lrop l'intérêt personnel ou, tout 
au plus, l'intérêt du groupe. Des heurts se produisent donc 
entre intérêts contraires ou simplement non convergents. En 
outre, la nature humaine est surabondamment riche, malgré 
les efforts de la morale, en élémenls perturbateurs : orgueil, 
désir de domination, amour de la violence, impatience à 

supporter des limiles, etc. 
Il faut donc s'attendre à des litiges et à des conflits dès que 

les hommes sont en relations entre eux et un des principaux 
besoins d'une nation org·anisée est le règlement de ces litiges. 
L'administration de la justice et le maintien de l'ordre sont 
des éléments fondamentaux de tout gouvel'Dement digne de 
ce nom. Tout est loin d'être parfait sur ces points à l'intérieur 
des Étals, el les guerres privées, le règlement du différend 
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pae la loi du plus foet, ont à peine cessé d'êtl'e officiellement 
admises depuis quelques siècles. Elles subsistent même, au 
fon<l des choses, plus souvent qu'on ne le croit. 

Quoi qu'il en soit, les bases essentielles de la paix civile 
sont nne loi égale pour tous, des tribunaux chargés de 
l'appliquer et une force publique pouvant la faire rnspecter. 
Nous savons que ces trois éléments font défaut, en principe, 
dans le Droit international public. Nous sommes donc obligés 
de nous ·fltlendre à des chocs violents entre les États, ce que 
la réalité ne confirme que trop. 

On peut remarquer, par surcl'Ott, que les couflils interna
tionaux sont normaiement plus difficiles à solutionner que 
ceux entre particuliers, même si le Droit des gens comportait 
une justice complètement organisée . En effet, les intérêts en 
jeu sont beaucoup plus grands et touchent, non plus un indi
vidu, mais des milliers ou des millions. Les répercussions 
de la solution à intervenir peuvent se réperculer- sur des 
générations. D'autre pal'l, les États en opposition ont le 
sentiment d'être forts et, par conséquent, sont peu disposés à 

s'incliner devant des raisonnements moraux et juridiques. 
L'impulsion première des g·ouvernements en conflit est donc 
de maintenir chacun intégralement leurs prétentions et de 
recourir à la violence pour les imposer à leurs adversaires. 
En termes plus simples, la guerre est la solution à laquelle 
l'esprit humain teud en quelque sorte fatalement. 

La connaissance la plus élémentaire de l'bisloire et les 
événements actuels montrent assez l'immense importance des 
luttes armées pour que nous soyons dispensés d'argumenter 
plus longlemps à leur éga,:d. Ce c1u'il est non moins utile de 
faire remarquer, c'est qu'i'i côté dn choc violent comme règle
.ment fin11,l des conflits entre _États, il s'institue de plus en 
plus d'aulres modes de solutions. En · d'autres termes, si 

l'élude de la guerre nous retient nécessairement assez 
longtemps, nous s9mmes cependant autorisés par- les faits 
eux-mêmes à rechercher d'autres modes, moins hrll;taux, 
d'une issue <les difféeends internationaux. 
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De tout temps, d'ailleurs, les États qui ne s'accordaient 

pas ont compris que la force des armes ne devait pas incon

sidérémentêtre mise en mouvement. Suivant le dicton: ultima 
rntio requm, la guerre est la dernière raison des rois, ce qui 

implique qu'il y en a eu d'autres avant elle. Le développe

ment historiqnc de l'humanité montre que les progrès de la 

civilisation, lrès lents et coupés de reculs en arrièee, rnnt 

cependant ncLlement orientés vers le désie Je trouver des 

solutions internationales d'ordre pacifique. Il y à à cette évo

lution d<'s bases morales telles qne le dégoût de la viohmce, 

le développement des sentiments altruistes, un plus vif désir 

d'une bonne justice. M11is on l'encontre aussi des facteurs 

matfriels non moins puissants. La guerre devient de plus en 

plus horrible, meurtrière et ruineuse. Elle brise la eichesse 

de chacun, met en danger la vie de tous et engendre des 

mi,.;ères prolongées et intenses. ~Ile devient un objet d'effroi 

toujours geandissaut et qu'il faut n'employer que le moins 

possible. 

Il en résulte que le Droit international contemporain, tout 
en s'efforçant, avec un faible succès d'ailleurs, de limite1· les 

excès de la lutte par ce qu'on appelle les lois de la gueere, 

cherche à empêcher le recours aux armes en proposant d'au

tres modes de solution des conflits entre les États. Ces modes, 
dits amiablès, pacifiques ou jur·idiques, sont assez nombreux 

et ont de nos jours une influence indéniable quoiqne encore 

insuf'fisante. Parfois même un certain élément de violence 

apparaît, mais sans être la gueere ouverte; en µn mot, il y a 

tout uu ensemble de règlements non belliqueux qu'il nous 

parait désirable de commeuter an préalable. 

Les auteues du Droit iolerualional ont classifié avec beau

coup de détails les solutions, autres que la guerre, des litig·es 

entre Étals. Les catégories généralement adoptées sont an 

nombre de trois: 1° solutious amiables; 2° solutions al'lJi

trales; 3° solutions violentes. Chacune de ces catégories esl. 

d'ailleurs l'objet de divisions subsidiaires. 
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§ 62. - Solutions amiables. - Ce sont évidemment les 

meilleures, puisque, par définition, elles suppriment le litige 

grâce à l'accord mutuel des États en conflit. En fait, ce sont 

aussi les plus nombreuses parce que la plupart des différends 

internationaux sont de minime importance et personne ne 

songe à recoul'ir à la guerre pour les résoud1·e. Mais, devant 

de graves oppositions d'intérêts, ces solutions amiables res

tent souvent inopérantes. 

Les solutions amiHbles se l'attachent à quat1·e types tradi

tionncrls: les négocialious Jirectcs, les bons offices. la média

tion, les congl'ès et conférences. Nous les étudierons dans 

cet ordre. 

Les négociations directes se comprennent d'elles-mêmes. 

Les gouvernements en désaccord causent entre eux et cher

chent à aplanir les difficultés qui sont survenues. C'est, à 

proprement parler, le terrain même de la diplomatie et uoe 

des fonctions essentielles des ambassadeurs. Les uégocia

tious sont,, en effet, le plus souvent conduites par les repré

sentants diplomatiques ordinaires des États. Tantôt ces a_gents 

confèrent entre eux, tantôt avec le ministre des Affaires 

étrangèl'es du pays où ils sont accrédités. Quelquefois on 

nomme des plénipotentiaires spéciaux pour mener les négo

-ciatious ou bien les agents ordinail'es sont renfot·cés de délé

gués techniques. Cette deruièrc procédure a été notamment 

suivie dans les discussions, 1·endues pénibles pat· les métho

des teutonnes, l'elativt>s au l\laroc et qui se sont <lél'oulées de 

1905 à 1911 entre la France et l'Allemagne. 

Il y a peu à dire sur le détail des négociations directes. Il 

est de bon sens qu'elles doivent être conduites de bonne foi 

et avec le désir de s'enlendre. Le plus souvent, l'accol'd u'e. t 

possible que moyennant une transaction, mais il areive que 

l'un des intéressés reconnail ses lorts el donne enlièrnment 

1·aison à son adversaire. D'autre fois, quand le débat a lieu 

enfre États de force inégale, il n'est pas sans exemple, bien 

au contraire, que le plus fort impose sa volonlé sans trop se 

i,;oucier de son bon droit. Dans ce cas, la solution est d'appa-
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rence amiable; en réalité, il y a violence caractérisée. Ainsi, 

en 1909, la Serbie dut se déclare!' salisfaile de l'annexion de 

la Bosnie-Herzégovine par l'Autl'iche, mais nul ne se trompa 

sur la pression injusle exercée par le cabinet de Vienne à 

Belgrade. 

Les nég·ocialions direcles se heurtent souvent, dès le 

début, à des constalalions de fails qui ont un caractèrn irri

tant. Sur cc point, le Droit des gens contemporain a réalisé 

un i ncoulestablc progrès par la création de l'institution dite 

commissions inl<'1·na lional es . d' enqnêle. 

On enlrnd p,H' là des commissions composées de techni

ciens et deslin{:es li éclaircit· la rnalé rialilé de /'ails mis en 

discussion. Quelquefois, ces commissions sont consl1Luées 

simplement pal' des délég11é·s des deux États en conflit, on 

le · appelle alors plus pal'liculièrement des commissions 

rnix tes. 

~Jais, pour que ces organisalions rendrnt des services com

plets, il est bon de les former Je délt'•gués appartenant à 

divers États dont eel'laios désinté,·essés dans le d ilfé1·end. On 

obtient ainsi une impartialité et une autorité qui manquent 

aux commissions mixtes, et sul'Lo11t la présence de Liers aiJe 

puissamment à Lrouver un Lerrain d 'cnlenlc. 

Ces points sont nellemeut mis en lu111ière par l'application 

faile, en Hl01, Ju système de la Commission iulernationale 

d'enriuête. Durant la guerre russo-japonaise, une escadre 

russe, travct·sant la rner du Nord pour aller en Exll'ême

Orienl, s'était c1·ue allaquée par des loqJilleurs japonais et 

avait Liré stu· des baleaux de pêche ang·lais, amenant des 

pertes, des morts et des blessés. A la suilc de cette alfrtirc, 

surveuuc au large de Hull, une grave lension se prnduisit 

enlre la Grnnde-l3relague et la Russie. Mais IH France sug

géra une conciliation en proposant de nommer une commis

sion d'amiraux qui recherche1·aient de quel côté étaient les 

torts. La proposition fut acceptée et il se réunit à Paris, en 

1905, une commission de cinq amiraux, américain, anglais, 

autrichien, français et russe. Celle commission siégea publi-
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quement, entendit les exposés des officiers anglais et russes, 

interrogea de nombreux témoins. Finalement, elle rédigea 

un rapport concluant à la responsabilité de la Rùssie, lout 

en déclarant que les officiers de son esca<lre avaient agi de 
bonne foi. L'incident de Hull, d'une extrême gravité au 

début, fut donc pacifiquement dénoué <le la sorte el se régla 
pal' le paiement d'une iudemuilé <le la Russie à l'Angle

terre. 
Les mélhoùesdes commissions internationales d'enquête out 

élé longuement élu<liées aux Confél'ences de La Haye de 1899 
et Je 1907, conférences réunies, on le sait, pour essaye1· de 

diminuer les guenes et de résoudl'e pacifiquement les con
flits interualiouaux. La Russie, dont le gouverne111ent était 

l'instigateur de ces réunions, insista pour que lïnslilution des 

commissions internationales devînt obligatoire pour tous les 

li tiges où les faits étaient obscurs. Les autres puissances, 

uotammeut les petits Étals balkanic1ues, -y virnnt une atteinte 

possible à leur sou\'eraiuelé et n'admit·enl qne d es commis

sions facultatives. 
La Conférence d e 1907 a précisé, eu outre, cerlaines règles 

de procédul'e qui n'offrent J'ailleu1·s t1u'u11 inlét-èt relatif, 

d'autant plus que, depuis plusieurs années, on n'a pas eu 
recours aux commissions que nous éludions. C'est regl'et

tablc, car celle mesure, moins compliquée que l'a1·bitrage, 

permet de corn plélei· utilement les uégocialions dil'ectes. Si 

on y avait recoul'U, par exemple, en juillcl 1914, au moment 
où l'Aull'iche accusait la Sel'hie de favoriser les complots 

co ntre elle, on auL'ait évité la guerre, mais l'Allemagne et 
l'Autriche voulaient celle-ci /\ lout prix et ont repoussé tout 

moyen de conciliation. 

§ 63. - Bons offices et médiation. - Les commissions 

internationales d'enquête nous ont permis d 'esquisser l'nti

lité d'un élément tie rs dans les discussions entre États. La 

}Jralique montre, en effet, que l'immixtion amiable d'une 

aulre puissance favorise, eu général, le règlemeul du litige. 
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Celle immixtion peut êlre plus ou llloins acceuluée et, daus 

le langage des commentateurs dn Droit des g·eus, on en dis
tingue deux ou m~me trois stades. Cc sont les bons office i; , 

la médiation, les congrès ou conférences. Ajoutons que dans 

la pralique et même en diplomatie, ces trois stades sont. sou

vent confondus et les cxprcssious ]ll'écédentes fréquemment 

employées les unes pout· les autres. 

Si l'on tient à des défluitions distinctes, on peut dire que 
les bons offices consistent daus l'action d'une tierce puissance 

l{Ui propose un terrain d'enleule entre Étals en désaccord et 

qui s 'effol'Ce de le faire accepter. 

La médiation va plus loin et l'État tiet·s prend part aux 

discussions, les dit·ige clans une certaine mesure, fait sien en 

quelque sorte le litige eu suspens. Quant ëlUX congrès el con
férences, on peut y Yoir <les actes de médiation collective de 

plusieurs puissauces (jUÏ forment un e sorte de tribunal 
<liplomatiqne et proposent des solutions d'ensemble sur des 

questions d'intérêt générnl en sus des litig·e~ pitrliculiers. 

Les bons offlces el la médiation doivent soigneu:11ement 
être distiugnés de l'intervention. La différence résulte de ce 

que l'intervention est un e imposition <le rnlonté dans les 

affaires d'un Élat, tandis que la médiation et les bons offices 
ne doivent pas s'exercer sans le consentement au moins tacite 

des États eu désaccord. En pratique, il est clair que la dis
tinction n'est pas toujou1·s facile ni uccusée. La diplomatie 

d'une g1·ande puissance peut pal'faitement baptiser médiation 

à l'ég,:11'(1 d'États de second 01·clre ce qui est eu réalité uue 

iutçrveulion. Ainsi <Juand les grandes puissa11c1>s de l'Eul'ope 

ont, à plusieurs reprises, déclaré qu'elles offriraient leurs 
bons offices entre la Gl'èce et la ÎUl'quie à propos des affaires 

de Crète ou de l\lacédoiue, elles faisaient une véritable iulet·

veulion dans la politique extérieure des deux Étals précités. 

La pression esl encore pl us accusée dans les cong1·ès et con

férences où il se fornie quelquefois <les coalitions de puissances 

qui imposent leur loi. Le CongTès de ~ienne de 1815 eu a. 
présenté plusieurs exemples, d'abord pat· l'union des Alliés 
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contre la France, puis, grâce à l'habileté de notre rept·ésen

tant Talleyrand, par une ligue des petits États groupés autour 

de la France. 

La médiation et les bons offices n'ont de valeur qu'à la 

condition d'être sincères, c'est-à -dire que la puissance tierce 

doit avoir pour but réel de ramener l'entente entre les États 

en conflit. Elle doit donc être absolument impartiale et autant 

que possible désintéressée. Ce dernier sentiment est rarement 

complet, parce que la politique poursuit toujours quelque 

gain. Le Droit des gens autorise d'ailleurs le médiateur à 

recueillir un certain profit de ses efforts, surtout s'ils ont 

réussi. On peut être« honnête courtier))' suivant l'expression 

traditionnelle, tout en ne repoussant pas une commission 

légitime. 

Les bons offices et la médiation occu peut une part très 

importante dans le Droit intemational contemporain. Les 

applications en sont tt·ès fréquentes et de nombreux traités 

les ont consacrées et réglementées. C'est ainsi que le Congrès 

de Paris de 1856 a, d'une part, imposé la médiation préalable 

dans les difficultés entre la Porte et les puis ·ances euro

péennes, disposition qui n'a prévenu d'ailleurs aucune g·uerre 

intéressant la Turquie. D'antre part, le même Congrès a 

déclaré que les bons of6ces devraient toujours êtrn invoqués, 

<< autant que les circonslances le permettraient )), avant que 

deux États quelconques recourent aux armes. De fait, si 

l'Angleterre a pu, en 1867, empêcher par ses bons offices la 

guerre enlt·e la France el la Prnsse à propos du Luxembourg, 
la même institution a été inopérante en 1870 et surtout en 

1914. On se rappelle, en effet, que durant la dernière semaine 
de juillet de celle année tragique, les cabinets de Londres, 

de Pa1·is et de Saint-Pétersbourg firent les plus grands efforts 

pour empêcher l'éclosion de la lutte en cherchant un lenain 

d'entente entre Vienne et Belgrade, tous efforts rendus vains 

par la volonté bien arrêtée de l'Allemagne de vouloir la 

guerre immédiate. 

En ce qui touche la médiation, un exemple devenu classique 
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est celui intervenu en 1885 entre l'Allemagne et l'Espagne. 
La marine allemande avait débarqué dans une tle de I' ar
chipel des Carolines (dans le Pacifique du Sud). L'Espagne 
soutenait que l'ile lui appai·tenait, bien qu'elle reconnût n 'y 
avoir aucun représentant. La question en litige était de savoir 
si l'ile était vraiment abandonnée et ainsi susceptible.d 'occu
pation coloniale comme terre sans maîtrn. Les deux puissances 
ne s'entendirent pas sur ce point, mais acceptèrent d'en 
référer au pape Léon Xlll. Celui-ci déclara qu 'à son avis la 
souveraineté espagnole existait encore aux Carolines et celte 
opinion fut agréée à Berlin• et à l\1adrid. 

On remarquera, à propos de la médiation pontificale, que 
celle-ci ne doit pas être confondue avec l'arbitrage dont nous 
parlerons bientôt. Disons tout de suite cependant que l'arbi
trage est un véritable jugement qui doit être obéi en quelque 
sens qu'il soit rendu. La médiation ou les bons offices ont, 
au contraire, un caractère plus souple et ne s'imposent pas 
si la solution proposée déplait aux intéressés. Il s'ensuit que 
les États acceptent plus volontiers la médiation que l'a1·bi
lrage parce qu'ils ont la sensation de mieux conserver leul' 
indépendance. De plus, l'arbitrage est toujours assez solennel 
et entoUl'é de publicité, tandis que la médiation peut se faire 
discrètement ou même seCl'ètement par les méthodes usuelles 
de la diplomatie. On évite ainsi des froissements d'amour
propre qui jouent un grand rôle en matière de politique ét1·a11-
gèrn. 

Les Conférences de La Haye de 1899 et 1907 ont consacré 
un gros effort à la médiation et aux bons offices. Elles ont 
précisé que l'offre n'en pou1Taitjamais être considérée comme 
un acte peu amical et que, même rejetées, les États tiers 
pourraient les renouveler indéfiniment. On a aussi prévu une 
mérlialion dite bilatérale, dans laquelle les Élats eu conflit 
se foot représenter chacun par une puissance amie. Ou a 
aussi élaboré, en 1907, un code de procédure très complet 
qu'il nous parait inutile d'exposet· ici, parce qu'il n'en a pas 
été fait d'application pratique. L'important, pour les solutions 
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amiables des conflits internationaux, n'est pas de suivre des 
formes rigoureuses, mais d'avofr le désir de se contenter de 
toute solution honorable. 

§ 64. - Congrès et conférences. - Nous nous sommes 
déjà expliqués sur ces réunions diplomatiques, mais leQr 
importance est telle que nous n'hésitons pas à y revenir au 
prix de quelques reJites. Rappelons que la différence de 
signification va s'effaçant entre les deux expressions. Jadis, 
on réservait le terme de congrès aux assemblées comprenant 
des souverains ou des ministres des Affaires étrangers, comme 
ce fut le cas des trois grands Congrès du x1x• siècle, ceux 
de Vienne (1815), de Paris (1856) et de Berlin (1878). 

Le mot de conférence servait pour les autres cas. l\fais, de 
plus en plus, la désignation de congrès est peu employée et 
l'on parle presque toujours de conférence, même pour les 
réunions les plus solennelles et où figurent des hommes 
politiques de première importance. Ainsi, la gue1·re de 1914-
1919 a donné lieu à une conférence et non à un congrès, 
malgré l'extrême gravité des questions à régler. 

Les conférences, nous n'emploierons désormais que ce 
terme, constituent un précieux moyen de régler les différends 
in lem a tionaux, surtout ceux intéressant plusieurs États. 
Elles permellent, en effet, les négociations directes entre les 
puissances pour leurs affaires propres et, en même temps, 
la médiation générale des gouvernements les uns au profit 
des autres. De plus, il se forme, au sein de ces réunions, 
une sorte d'opinion publique donl la force morale peut deve
nir très puissaule. Ainsi, à la Conférence d'Algésiras de 1906, 
l'Allemagne finit par se trouver isolée de tous dans ses efforts 
pour arrêter l'influence française au Maroc et elle dut con
sentir à un aplanissement du conflil. 

Les conférences peuvent encore servir à proclamer des 
principes généraux de Droit international. La guerre mari
time a été ainsi réglementée au Congrès de Paris de 1856 et 
à la Conférence de Londres de 1909. Les Conférences de La 



ms CONFLITS F.NTRE ÉTATS ET LEUR RÈGLEMENT 355 

Hêiye de 1899 et de 1907, ainsi que la Conférence de la Paix 

de Paris de 1919, ont réalisé une œuvre très importante dans 

cet ordre d'idées. C'est d'ailleurs à peu près le seul moyen 

possible de réaliser une sorte de codification générale du 

Dl'oit des gens, puisque la conférence permet d'obtrnir de 

suite !'Assentiment de nombreux État qu'il serait très long 

de faire adhérer isolément à une règle commune. 

li convient d'ajouter que les congrès et conférences peu

vent dévier' de leur but et devenir des moyens d'oppression 

politique. C'est ce qui esl arrivé Aux divers congrès tenus par 

la Sainte Alliance contre la liberté des peuples. 

D'antres fois, les conférences peuvent servir à favoriser 

des intrigues et à semer des germes de conflits futurs, comme 

il advint au règ·lement de la question d'Orient lors du Con

grès de Berlin de 1878. Ces défauts n'e111pêcheut pas pour

tant l'institution de p1·ésentcr de sél'ieux avantages, à Lei 

point qu'on a proposé souvent de rendre les conférences 

internationales permanentes ou tout au moins pé1·iodil1ues. 

Jusqu'à présent, ces essais out échoué devant le désir des 

gouveruemenls de maiuleuir à tout prix leur indépendance. 

L'organisation de la Société des Nations, pl'Oposée et défen

due si énergiquement par le président des États - nis \Vilson 

à la Conférence de 1919, se rattache pourtuut dans u11e cer

tai:1e mesu1·e à uue conception de ce genre. 

Les conférences internationales n'ont pas une procédure 

absolument conslante. Tout Étal peut en proposer la réunio,r, 

mais nulle puissance n'est obligée d'y pren<lre part. En fait, 

nombre de propositions de conférences ont échoué lorsque 

l'ambiance politique ne leur était pas favorable. Un gouver

nement qui se sent clans son lol'l évite aussi en général 

d'accepter une conférence jouant à son égard le rôle de tri

bunal. 
Les ag·ents diplomatiques ordinaires fixent entre eux le 

lieu et la date de la conférence quand le principe en est 

accepté. Tantôt la réunion a lieu dans une grande capitale, 

mais assez souvent aussi dans une ville ordinaire ou dans un 



35G LE DilOJT DES llENS MODEill'<E 

État neutre. Nombre de conférences ont été tenues à Berne 
et à La Haye. 

Les personnes prenant part à la conférence sont générale
ment des délégués spécialement choisis dans ce but et qui 
peuvent être pris en dehors des cadres diplomatiques. Sou
vent on se contente des ambassadeurs déjà accrédités dans 
Je pays où siège la conférence. La présidence est générale

ment confiée au ministre des Affaires étrangères de ce pays. 
Les couférences importantes peuvent se partagee en 

diverses commissions ou bien conslituee un comité dieccteur 
qui délibèrn réellement et dont les propositions sont ratifiées. 
par une assemblée plénière de tous les délégués. li peut 
aussi être adjoint à la réunion des commissions techniques 
qui préparent les discussions. A la Conférence de la Paix de . 
1919, ces divel's modes de travail out été simultanément 
employés . 

Le plus souvent, les conférences siègent à huis clos. Le 
public n'est généralement admis, sous forme de représentants 
de la 15resse, qu'aux séances d 'apparat. 

Il est rare que Jes conférences inlernalionales aboutissent 
à un échec complet et à une rupture, bien qu'elles ne par
viennent pas toujours à un 1·ésultat satisfaisant. Il en sort 
ordinairement un traité qui a, comme toute convention inte1·
nalionale, besoin de la ratification des divers gouvernements .. 
Quelquefois, des États participants r·efusent de signer le t1·aité 
ou ne l'acceptent que pou1· padie ou encore avec des réserves 
formelles afin de ne pas créer un précédent à leu1· détriment. 
Enfin, il n'est pas exceptionnel de voir les acco1·ds sol'tis d'une 
confél'euce êlre assez obscurs, parce quïls représentent le 
produit de transactions répétées. Par contre, ces accords 
tic·ent une sérieuse autorité du nombre de ' leurs signatures .. 

§ 65. - L'arbitrage. - De trop nombreux faits d'expé
rieuce dérnoulreut assez que les solutions amiables que· nous 

veuous d'étudier soul fort insufflsanles pour régler nombre 
de couflils internationaux. Le recours à la violence, si natL1-
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rel à l'humanité encore primitive dont nous faisons partie, 
n'est que trop facile et ne satisfait la justice en aucune 
manière. Avant donc d'en ve11ir à cet aboutissant brutal, on 
a essayé de trouver un meilleur dénouement des litiges 
entre États dans ce qu'on appelle les solutions juridiques ou 
arbitrage international. 

Les solutions jul'idiques peuvent être prises dans deux 
sens différents. On peut d'abord désigner par là un mode de 
règlement par lequel deux États en désaccord décident de 
s'en remellre à l'opinion d'une tierce puissance; c'est pour 
ainsi dire une forme accentuée de la médiation dans laquelle 
le médiateur a la promesse préalable des intét·essés de faire 
prévaloir son point de vue. Dans une seconde acception, 
l'arbitrage désigne l'obligation pour les Étals de soumettre 
tous le\ll's conflits à un tribunal international dont la sen
tence fern loi pour eux, à l'instar des particuliers. Entre ces 
deux extrêmes, on conçoit aisément toute une échelle de 
solutiom; arbitrales, plus ou moins complètes, plus ou moins 
nécessaires. 

La prP-mière forme d'arbitrage, celle isolée et acceptée 
dans un cas particulier, est connue de toute anlic1uité. Les 
peuples sauvages la pratiquent souvent en s'en remettant à 

des épreuves de hasard ou d'ol'(lre religieux, le jugement de 
Dieu ou le duel entre chefs. D'une façon moi11s primitive, 
des gouvernements ont été souvent impressio11nés par la 
renommée de sagesse et de désintél'cssement d'un souverain 
et out eu confiance en lui; certains papes, saint Louis, ont 
f'U à remplir des missions de conciliation internationale. 
l\Jais il n'est pas besoin d'insister pour faire voir combien 
cette procédure d'arbitrage est incertaine, limitée à des cas 
isolés et peu salisfoisante pour personne. 

L'a1·hitrage, génél'8lisé et nécessaire, est, pour ainsi padcr, 
l'idéal international, par ,walogie avec ce qui passe dans la 
vie civile où les giierres privées et même les transactions 
individuelles ont pratiquement disparu pour faire place au 
1·ôle des tribunaux dont la décision s'impose même à ceux 
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qui ne voudraient pas d'eux. De même, enlre les États, on 

conçoit un corps judiciaire SU(?érieur qui évoquerait Lous les 

litiges, fût ce contre le gré des iuléressés, et qui, statuant 

selon le dl'OiL, verrait ses sentences obéies pa1· le perdant 

lui -même. Ce serait la disparition de la violence, la fin des 

guerres, le règne de la moindre injustice et un progrès pour· 

la civilisation dont il est superflu de fail'e ressortir la gTan

dem·. 

Celte forme idéale d'al'bitrngc est connue depuis long

terups et elle a eetenu l'attention de toutes les philosophies 

~t de toutes les morales. Mais elle n'a jamais, jusqu'ici, passé 

-dans la pratique. Son adoption totale implique1·ait, en effe t, un 

renversement complet du Droit internation.al public, dont la 

hase a toujours été l'isolement et l'indépendance des États 

les uns enver:; les autres. On voudra bien remarquer que 

noire pensée n'est nullement qu'un pareil bouleversement 

soit un mal. Tout au confraire, nous croyons fermement que 

ce sera là l'aboutissant de l'avenir, mais nous sommes non 

moins convaincu que cc n'est pas une possibilité du p1·é

se11t. Pa1· conséquent, ayant pour but, en ces pages, nou pas 

d'exposer cc qui devrnit êtl'e, mais de dfre ce tiu'est le Droit 

des gens dans un monde fol't imparfait, r1ous ne ,discute1·ons 

pas plus longuement l'arbitrage idéal dout la réalisulion 

n'est pas encore proche de se produÏl'e. 

Il uous faut donc prendre, comme base de fait, le principe 

géuéral du Drnit dïndépendance des États. Seulement, nous, 

pouvons rerna1·c1uer que ce Droit est heureusement compa

tible avec un l11rg·e emrloi de l'arbitrage, beaucoup plus 

large que la forme de médialiou accentuée que nous avons, 

indiquée comme minimum de solution juridique. II suffit 

pour cela de remarquer que la libre volonté d'uu gouverne

ment lni pem1et de s'engager dans clcs traités et, parmi 

ceux-ci, il peut très bien promettre de soumettre à l'arbi
trnge, non plus uniquement un litige déterminé, mais toute 

une sé1·ie de différends possibles ou même tous les conflits à 

venir. Ce n'est pas, même en celte dernière hypothèse, l'ar-
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bitrage obligatoire proprement dit, pour deux raisons essen
tielles. La première étant que ledit at·bilrage généralisé ne 
s'appliquera qu'aux puissances signataires du traité; la 
deuxième consistaut en cc que nous savons qu'aucune con
vention n'est éternelle et l'accord aebitral sera nécessaire
ment de durée limitée. Au fond donc des choses, le Droit 
international demeure ce qu'il est: les États disposant d'eux
mêmes et ne pouvant être liés que pour eux-mêmes, sans 
subir l'intervention d'une volonté générale et supérieut·e. 

Il faut ajoutee que l'organisation d'une juridiction 
suprême et obligatoire implique l'existence d'une possibilité 
de sanction et surtout la pr·éexistence d'une loi internationale 
acceplée par tous. Ces deux points font encore défaut, le 
second encore plus que le premier. Sans doute, le Droit des 
gens tend vet·s l'unification, mais celle-ci m;t loin d'êtl'e 
réalisée. Des questions de races, de politiques, de tendances 
s'opposent encore trop à une législation commune à toute 
l'humanité et à l'inslitulion intégrale de l'arbitrage. 

Laissant donc définitivement de côté les idées lhéol'iques 
malgré leur attrait indéniable, nous reviendrons sur le tel'
rain pratique et nous constHlerons l'existence positive de 
l'arbitrage facultatif, l'absence de celui oblig·aloire. En 
d'autres termes, et pont' qu'il n'y ait aucun doute sur une 
question ayant donné lieu à de multiples discussions, autant 
il est possible, désirable rt déjà acquis en fait que les États 
se lient, pat· acte libre de leur volonté autonome, dans des 
conventions al'bilrales de plus en plus étendues comme durée 
et comme amplitude, autant il est actuellement chimérique 
de penser pouvoir soumettre tous les gouvernements, tous 
les litiges, loutes les passions internationales, à des décisions 
d'ordre judiciafre capables d'assurcl' le règne universel de 
la paix et de faire disparntlre la malédiction de la guet·re. 

Ainsi donc, toute solution juridique des conflits interna tio
naux aura à sa base l'acceptation des États en désaccol'd, 
reposera, en termes ,concl'ets, sur une convention précise. 
Mais les choses ainsi admises, une distinction importante 
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apparait, en pratique, enl.re l'arbitrage isolé et l'arbitrage 
permanent. 

Celle distinction est d'ailleurs très simple. 
On entend par arbitrage isolé ou accidentel ou temporaire 

le fait de s'en remettre à la décision d'arbitres pour un con
flit international déterminé. Le litige tranché, fût-il très 
grnve, la mission des arbitres est terminée et leur décision 
n'a plus qu'une valeur de précédent historique, même si un 
désaccord identique vient à surgir de nouveau entre les 
mêmes États. 

Au contraire, l'arbitrage dit permanent est celui qui est 
organise d'avance en vue d'une série de difficultés non 
encore nées ni même prévues. Sa dénomination de perma
nente ne doit pas d'ailleurs être prise littéralement. D'une 
part, les conventions de ce genre sont à peu près invariable
ment faites pour une durée déterminée de quelques années 
en général. De · plus, ~1ous savons que toul accord interna
tional peut être rompu par la faculté de dénonciation réservée 
aux États précisément pour éviter un lien sans fin. 

11 est évident que des deux catégories d'arbitrages, la 
seconde est la meilleure, puisque seule elle assure quelque 
sécurité pour l'avenir. L'arbitrage accidentel a sans doute, 
comme nous !'allons voir, de précieux succès à son actif, mais 
il est nécessairement précaire et présente le grave défaut de 
devoir être imprnvisé après l'apparition du conflit et au 
milieu du choc des passions opposées. 

Par contre, cette forme d'arbitrage, par son caractèrn 
essentiellement facultatif, est celle qui répugne le moins 
aux gouvernements toujours jaloux de leur indépendance et, 
historiquement parlant, elle est de beaucoup la plus prati
quée. 

Aussi, nous nous en occuperons d'abord. 

§ 66. - Applications pratiques d'arbitrage. L'élé-
ment essentiel de tout arbitrage est, nous devons le répéter, 
le traité qui l'accepte et le principe général demeure que la 
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convention d'arbitrage en fixe en même temps les limites et 
l'organisation. Néanmoins, il y a, d'une part, pas mal 
d'usages et de précédents en la matière et, de l'autre, 
cel'taines institutions pt'évues d'avance, comme la cour per
manente de La Haye el les conseils de la Société des Nations. 

La première difficulté qui se pl'ésente est évidemment le 
choix des at·bitres. L'hisloil'e monll'e que ce choix peut être 
très large. Le plus souvent, au moins jusqu'à une période tl'ès 
récente, l 'arbitl'e était un souverain ou un chef d'État. Géné
ralement d'ailleurs, on prévoyait que ce souverain poul'rait 
déléguer ses pouvoirs à une commission de spécialistes 
choisis par lui et se borner à la décision définitive. Quelque
fois cependant, la personnalité même du chef d'État étant 
prise en considération, il devait remplir ses fonctions d'ar
bitre sans intermédiaires. 

La pratique précédente a conduit à une méthode voisine : 
celle de faire désigner pal' un ou plusiems États tiers des 
juges spécialement nommés pour remplir le rôle d'arbitres. 
Assez fréquemment, les puissances en litige ont des rept·é
sentants au sein du tribunal international. Ce demier offre 
alors nne grande ressemblance de forme avec les commis
sions internationales d'enquête étudiées plus haut, la diffé
rence étant que ces derniers n'ont pas le pouvoir de décision, 
mais seulement celui de rechercher la matérialité des faits. 

Les États, surtout en matière d'arbitrage isolé dont nous 
nous occupons plus spécialement pour l'instant, peuvent 
encore confier le rôle d'arbitrn à un simple particulier. 
Ainsi, en 1898, un jurisconsulte français, M. Arlhn1· Desjar
dins, a tranché seui' un litige entre la Belgique et l'Angle
terre au sujet du droit d'expulsion par la première de ces 
puissances d'un sujel britannique. 

On pourrait encore concevoir l'arbitrage confié à un corps 
collectif. La Cour de cassation française eut l'honneur, en 
1879, d 'êlre désignée par le Nicaragua comme arbitre 
entre ce pays et la France, choix monlrant hautement la 
réputation d'impartialité acquise par la cout·. 
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Tout ceci revient à dire que la nomination des arbitres 
internationaux n'est soumise à aucune règle et que leur choix 
est inspiré par les idées et les personnalités du moment. 
Comme il y a là un e source de difficultés préliminaires, un 
des prog1·ès essentiels réalisés pa1· les denx Conférences de 
La Haye, de 189!) et de 1907, a été d 'instituer une cour 
d'ar·bitrage dite pcl'llianentc, mais qui est plutôt une liste 
pe1·mane11te d 'arbitl'es. D'après, en effet, les deux Conven
tions <le La Haye, chaque puissance signataire désigne quatre 
jurisconsultes d'une compétence notofre en Droit interna
tional. Il est ainsi formé une table de juges ou mieux de 
jurés, table dans laquelle les États en désaccol'd sont assurés 
de trouver des noms indiscutables pour le jugement de 
chaque litige . 

Eu fait, depuis l'organisation de celte liste, presque toutes 
les fonctions d'arbit1·es ont été confiées à des personnes y 
figurant, les États s'étant jusqu 'ici mis d'accord sur les cboix. · 
LH Convention de LR Haye de 1907 a prévu une procédure, 
assez peu p1·atique d 'ailleurs, au cas où les gouvernements 
ue s'accorderaient pas quant à ce choix. 

Il l'ésulte des explications précédentes que le uombre des 
ai-hitres est val'iable, depuis un souvernin unique jusr[u'à 
une véritable assemblée. Leur uationalité est également 
variable. En règle générale, on fait appel de préférence à 

des représentants d'États tiers, dans uu but évident dïm
pa rliali té . 

Le choix des arbitres étant réglé, il convient de préciser 
leur mission. Le plus souvent, le litige l.ui-même est indiqué 
par la convention d'arbitrage elle-même. ll en est nécessai
rement aiusi quand celte dernière intervient à propos d'un 
litige isolé. Lorsque l'arbiti·age est dit permanent, il peut y 
avoÏL' quelque ambiguïté théorique, mais, en fait, les arbitres 
ont toujours été saisis d'un désaccord bien déterminé. 

U11e difficulté nouvelle apparait quant à l'étendue des pou
voirs du ou des arbitres. Il est bien évident que leur mission 
normale esl de solutionner le conflit qui leur est soumis et 
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que leur sentence doit éleindt·e ce dernier . .Mais cette sen

tence elle-même peut être une décision par oui ou par non 

sur les prétentions des Étc1ts en litige, ou, an contraire, pro

poser un règ·lement transactionnel. On dit alors, dans un 

langage plutôt technique, que l'arbitre est élevé !lU rang 

d'amiable compositeur. Ainsi, en 1893, daus un arbitrage 

entt·e l'Angleterre et les Étals-Unis au sujet des pêcheries de 

phoques de la mer de Belll'iog, le tribunal arbitral siégeant 

à Paris a élaboré un règlement destiné à prévenir les diffi

cultés futm·es. Mais ce sont là des pouvoirs exceptionnels et 

qui doivent découlet· Je la convention d'arbitrag·e ou com

pronns. 

Ce même comp1·omis fixe le plus souvent la procédure de 

la juriJidion arbitrale, pl'OcéJure qui a une impol'tance rela

tive au surplus. Les deux Conventions de La Iluye déjà citées 

out élaboré à ce sujet. une sél'ie de dispositions détaill ées 

auxc1uelles nous l'envoyons. Nous nous bornerons à dire que 

lo1·sque l'aebitl'e est un souvel'ain ou un particulier, il juge 

eo général sm· m émoires écrits et sans publicité. Au con

trai1·e, pour les décisiom; arbitrales rendues pal' un tribunal, et 

spécialement un tribunal constitué d'apl'ès les principes des 

Conférences de La Hayf', lesdébats ·out normalement publics 

e t sur plaidoiries orales. 

Ce qui est Jïntél'êt plus grand, c'est que loutes les sen

tences arbilrales ont été jusqu'ici motivées et, de plus, non 

sujettes à rcvision. Rien n 'e mpêche cependant, si des faits 

graves appal'aissaient, les États de signet· un nouveau 

compromis pour reviser une décision entachée d'erreur évi

dente. 

En vertu du droit d'indépendance des États qui se révèle 

une fois de plus, l'exécution de l'arlJitrage ne peut être que 

voloulaÎL'e de la pa1·t des gou\·ernements iiitéressés. Cela 

parait à première vue une formidable lacune du Droit des 

gens, mais, en fait, à peu près toutes les décisions arbitrales 

ont été obéies même par les puissances condamnées. La diffi

cul lé pl'aticprn est d'accepter lïdée de compromis ou de 

, 
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solution juridique; une fois celle-ci admise, le litige peut 
~tre considéré comme devenu à peu près réglé. 

Quelques applications historiques éclairciront les notions 
théoriques précédentes. Nous répétons qu'il s'agit toujours 
,de l'arbitrage dit isolé ou accidentel. 

L'exemple le plus classique d'arbilr11ge est devenu celui dit 
de l'Alabama, qui mit en présence deux grandes puissances, 
évita une guerre et posa de nouveaux principes de Droit 
international. 

Voici les faits : durant la guerre civile de Sécession qui 
déchira les États-Unis d'Amérique de 1861 à 1865, la Grande
Bretagne manifesta nettement ses sympathies poue les Élals 
confédérés ou sudistes. Ceux-ci profilèrent des sympathie!il 
anglaises pour faire construire dans des ports britanniques 
des navires de guerre dont le plus célèbre s'appelait l'Ala
bama. Ce navire et ses pareils se livrèrent, de 1862 à 1864, 
à des attaques répétées contre la mar'Îne fédérale ou noediste 
et lui infligèrent (à la marine marchande p1-incipalerncnl) des 
perles très impoetaules. Ils se battirent d'ailleurs loyalement, 
sans aucune des atrocités qui devaient plus lard déshonorer 
la marine allemande, et la pluparl périrent en combats livrés 
courageusement contre leurs ac..lversaires. C'est ainsi que 
l'Alabama, bien que se trouvant à l'abri à Cherbourg, n'hé
sita pas à quitter ce port pour rencontrer au large une fré
gate fédérale bien mieux armée et il coula après avoil' soutenu 
une lutte inégale. 

Quoi qu'il en soit, la guerre de Sécession terminée, les 
Étals-Unis se plaignirent vivement des dommages causés par 
les croiseurs qui avaient été équipés dans les chantiers bd
tanniques . Le gouvernement de Londres répliquait que 
c'étaient des entreprises privées, mais il ne pouvait esquiver 
]a réponse que leur interdiction était parfaitement possible 
s'il l'avait voulu. Durant de longs mois, la discussion diplo
matique fut sans issue, s'aggravant par degrés et risquant 
de dégénérer en rupture ouverte. La sagesse finit heut·euse
ment par reprendre le dessus et les deux États décidèrent de 
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recourir à l'arbitrage par le trailé de Washington du 8 mai 
1871, lraité qui posait en même temps les règles nouvelles 
de neutralité que nous retrouverons plus loin. 

Cinq arbitres furent désignés respectivement pal' la reine 
d'Angleterre, le président des États-Unis, celui de la Confé
<lération helvétique, le roi d'Italie et l'empereur du Brésil. 
Ces arbit1·es constituèrent un tribunal qui siégea à Genève et 
qui, en septembre 1872, constata les torts de la Grande
Bretagne et condamna celle-ci à payer aux États-Unis une 
indemnité de près de 80 millions de francs. 

Un autre cas d'arbitrage, également très impo1'lant par 
suite de la grn vilé de la tension à laquelle il mit fin, est 
celui, déjà mentionné, qui régla, en 1909, l'affaire dite des 
déserteurs de Casablanca. On se rappelle qu'un sérieux inci
dent avait été soulevé par l'Allemagne à propos de la tenta
tive de désertion de militaires appartenant à l'armée fran
çaise et qu'avait favorisée le consul allemand de Casablanca. 
L'Allemagne exigeait des excuses pour l'attitude des auto
rités françaises contre son agent au Maroc, alors que la 
France demandait précisément des réparations pour l'acte 
de ce même consul. Ap ès de délicates négociations, les 
deux États acceptèrent de porter le litige devant une cour 
arbitrale siégeant à La Haye et composée de juges choisis 
sur la liste permanente indiquée antérieurement. La cout', 
tout en déclal'ant yue les agents des deux puissances avaient 
commis cel'taines irrégularités réciprnques, décida que les 
déserteurs pouvaient cependantêtre revendiqués à hou droit 
parles autorités françaises. 

A côté de ces al'bitrages solennels et publics, citons-en de 
très simples qui achèveront de monl1'er le mécanisme de 
l'institution que nous étudions. 

En 1875, le président de la République française, statuant 
comme a1·bitre entre l'Angleterre et le Portugal, aUribua à 

ce dernier la baie de Delagoa (côte sud-est de l'Afriyue) qui 
était disputée entre les deux pays-sur la base d'occupations 
anciennes. 
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L'empereur de Russie, en 1891, délimita, par voie d';11•bi

trage, le tracé de la frontière entre la Guyane française et la 
Guyane hollandaise. 

A la date du 8 juillet 1909, le président de la République 
Argentine a 1·endu une sentence condamnant la Bolivie à 
restituer au Pérou d'importants tenitoires détenus par elle. 
Malgré l'émotion soulevée par cette décision, la Bolivie a 
loyalement exécuté la sentence arbiti·ale. 

Nous ajouterons que les arbitrag·es isolés sont devenus 
nombreux au point d'en compter plusieurs par an, dont la 
plupart, bien entendu, sur des questions secondafres. L'ins
titution est donc bien entrée dans la pratique internationale 
et fonctionne régulièrement. 

§ 67. - De l'arbitrage permanent. - Les exemples 

précédents indiquent suffisamment le caractère el le défet ut 

communs de tous les cas d'arbitrages isolés ou accidentels, 
c'est que la solution juridique n'intervient que le litige une 
fois né et que, par conséquent, il faut négocier le compromis 
sous l'empire même du conflit. On a donc songé h imprimer 
à l'arbitrage plus d'étendue et plus de sécurité en le 
prévoyant <l'avance pour des difficultés non encore apparues. 
De la sorte, en cas de désaccord, il n'y a prls à se dema11der 
si on recourra à la solution arbitrale; celle -ci est d'ores et 
déjA décidée et il ne reste plus qu'à l'organiser. Il est évident 
que les risques de guerre sont fort diminués par cette pro

cédure. 
Nous répéterons que le Droit des gens conlempol'ain 

reconnait l'arbilr11ge permanent seulement comme ré ·nltant 
d'un traité et rien qu'entr·e les signataires de celui-ci. Ce 
n'est donc pas un al'IJitrnge obligatoire et général qui 
demeure encore du domaine de l'avenir. Mais les acco1·ds 

internationaux modernes tendent de plus en plus à étendre 
le domaine de l'a1·bilrage permanent. Celui-ci peut, <l'ail
leurs, prendre des formes diffél'entes. 

Sous son apparence la plus modeste, l'arbitrage perma-
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11cnt peut être restreint à l'application d'un traité délerminé. 
A l'occasion d'une convention spéciale, par exemple celle de 
l'Union postale univer·sclle, les Étals signataires décident que 
les difficultés d'interprétation et d'application de ladite con
vention seront réglées par les arbitres. C'est ce qu'on appelle 
techniquement la clause compromissoire spéciale. En termes 
plus simples, comme il n'y a pas de tribunal internalional 
pour juger de l'application des traités, les contraclanls en 
établissent un pout· leurs intérêts particuliers. Ce genre 
d"arbitrage permanent est extrêmement fréc1uent et se ren
contre dans la plupart des conventions réglant des questions 
d'ordre économique. 

Mais on est allé plus loin el des Étals se sont entendus 
pour se promettre mutuellement de trancher par voie juri
dique les conflits pouvant surgir entre eux indépendamment 
de l'application cl 'un traité donné . Ces conventions sont natu
l'ellement bien plus importantes que la clause compromis
soÜ'e spéciale, mai,, comme elles limitent davantage l'indé
pendance des Étals, elles sont aussi d'une conclusion 
beaucoup plus difficile. 

Néanmoins, sous l'impulsion des idées qui ont amené la 
réunion des deux Couférences de La Haye, un -nombre impo
sant de conventions d'arbitrage permanent de cel Le dernière 
calég·orie onl été signées à la fin du x1x• et au début du 
xx• siècle. Les plus not;ibles ont été élaborées enfre divers 
États américains, sous l ïnfluence et la J irection des États
Unis et aussi, en Europe, dans les eappol'ls de la France, de 
l'Angleterre et de diverses puissances. 

Tous ces traités d'ai·hilrag·e permaneul ont , unc grnnde 
ressemblance. Prenant comme exemple celni ·unissant la 
France el l'Angleterre depuis Hl03, nous y trouvons comme 
clauses essentielles: 1° Le recours nécessaire à l'arbitrage 
pour toutes difficultés d'ordre juridique entre les deux pays; 
2° le caraclèreJacultalif de ce même arbitrage en cas de con
flits touchant l'honneur, l'iudépeudance ou les intérêts 

vitaux des États; 3° à chaque cas de conflit, un compromis 
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spécial sera signé organisant le mode d'arbitrage; 4° on 
s'adressera, autant que possible, à la Cour permanente de La 
Haye; 5• la convention est conclue pour cinq ans, mais renou
velable. 

On remarquera l'extrême importance de la deuxième clause, 
c'est-à-dire que l'arbitrage permanent n'est pas organisé pour 
les conflits relatifs aux intérêts vitaux des États. Or ce sont 
ceux qui créent le plus souvent les causes de guert'e. Bien 
entendu, cela ne veut pas dire que l'arbiteage est interdit en 
pareille occurrence, mais il faudra l'organiser à titre isolé ou 
facultatif, avec toute la précarité de ce genre de négociations. 

Il e::;t juste d'ajouter que quelques pui::;sances ont cru pou
voir s'avancer davantage et pt'évoir l'arbitrage permanent 
polH' tous les ca::; possibles de difficultés entre elles. On peut 
citer comme exemples les traité::; signés pa1· le Danemark 
avec les Pays-Bas (1904) et l'Italie (1905), entre l'Italie et la 
Républi4ue Argentine (1907), entre celte dernière et la 
France (1914). 

Ces conventions d'arbitrage permanent, même sans le 
caractère de généralité indiqué en dernier lieu, sont évidem
ment une chose excellente et out été fortement recommandées 
par la secoude Conférence de La Haye de 1907. Elles ont eu 
cependant fort peu d'applications prntiques, parce que, le 
plus souvent, elles sont intervenues entre des puissances 
unies déjà par de solides liens d'amitié et bien décidées à ne 
pas recourir à des mesures ext1·êmes en cas de désaccords 
passag·ers pouvant survenir entre elles. L'Allemagne a soi
gneusement évilé de s'engager dans des convention::; de ce 
genre, donnant ainsi par avance la mesure de son mépris 
profond de la paix du monde. Aussi tout ce réseau de con
ventions arbitrales ·n'a servi absolument de rien pour empê
cher ou limitet• les effets de la catastrophe décbaiuée en 

1914. 
Malg-ré cet échec ou plutôt à cause de lui, les États vain

queurs de l'Allemagne ont fait un nouvel et sérieux effort 

collectif en vue du règlement pacifique des conflits interna-
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tionaux. Sur l'initiative et l'in istance du président des États
Unis \Vilson, ils ont élaboré un organisme important appelé 
Société des Nations el dont le but est <l'obtenfr, dans la plus 
large mesure possible, la suppression <les guen·es. 

Nous conservons quelques doules SUL' l'efficacité complète 
des mesures prévues à cet effet, mais nous désirons exposer 
ici mème, dans une pensée d'unité, les dispositions prévues 
pour le développement de l'arbitrage internalional. 

Tout d'abord, les membres <le la Société des ations, 
c'est-à-dire les États qui en sont les fondateurs et ceux admis 
ultérieurement, s'engagent à déférer à l'at·bilrage les diffé
rends yui en sont susceptibles, s'ils ne peuvent pas être 
réglés par négociatio11s direcle~. Soul indiquées comme ren
trant normalement clans l'arbilrage les questions d'interpt'é
tation de traités, de dl'Oit international ou porlant sur la 
matérialité des faits. Les Étals intéressés restent maitees de 
constituer à leur gré le fribuna I arbitral. La Cour permanente 
de La Haye n'est pas supprimée, mais il est prévu que l'on 
instituera un organe judiciaire plus réellement permanent et 
chargé tant de juger les différends internationaux que de 
donnet' des avis sur les difficultés de Ol'oit des gens dont il 
sera sa1s1. 

On remarquel'a que ces dispositions du nouveau pacte 
reviennent à l'encire beaucoup plus g·énérales les conventions 
dites d'ubitrage permanent, mais qu 'elles ne font pas dispa
raitre la nécessité de signer un accord spécial pour chaque 
litige particulier, ni non plus elles n'étendent pas la solution 
juridique à tous les cas possibles. On demeure donc loin, en 
pratique, de l'arbitî·ag·e universel et obligatoire. 

Mais, indépendamment de l'arbitrage, le trailé de la 
Sociélé des ations prévoit des méthodes nouvelles de règle
ment pacifiques des conflits entre États. Ces méthodes sont 
un mélang·e de solutions juridiques et de médiation combi
nées. En voici les li •nes principales. 

Tous les États sig·natafres doivent constituer une Assemblée 
formée de trois délégués par État, mais n'ayant qu'une voix à 
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eux trois. Celte Assemblée exprime donc bien le principe de 
l'égalilé des grandes et des petites puissances. Il n'en est pas 
de même pour un autre organe qui s'appelle le conseil. 

Ce conseil ne comporte, en effet, que les représentants de 
neuf Élats : cinq grandes puissances (Étals-Unis, France, 
Grnnde-Bretagne, [talie et Japon) et quatre plus pelites 
(Belgique, Brtsil, Espagne et Grèce). Chaque État ne dispose 
<l'ailleurs que d'un délégué au conseil. 

Paemi les attributions du conseil de la Société des Nations 
figure l'évocation des litiges qui n'ont pas pu êlre soumis à 

l'arbitrage ou résolus pae ce moyen. Le conseil décide si le 
débat aura lieu ou non publiquement. Sa décision peut être 
adoptée à l'unanimité (les délégués des États en conflit ne 
comptant pas dans le calcul de cette unanimilé). Alors cette 
décision doit être considérée comme obligatoire et elle s'im
pose par conséquent même à !'Étal en litige qui serait con
damné. Dans le cas où l'unanimité n'est pas acquise, les 
gouvernements intéressés restent maîtres de recourir à tel 
moyen, la guerre comprise, qu'ils croiront nécessaire 
d'adopter. 

Dans toutes les affaires litigieuses ainsi soumises au conseil 
de la Société des Nations, l'Assemblée prévue au traité est 
également compétente si le conseil ou l'un des intéressés 
désire J'en saisir. Les pouvoirs et les votes de l'Assemblée sont 
les mêmes que pou1· le conseil. 

Toutes ces procédures ne sont obligatoires qu'entre mem
bres de · la Société des Nations. A l'égard des désaccords 
mettant en jeu des États non signataires du pacte, ceux-ci 
sont simplement imités à se soumettre à la médiation du 
conseil et de l'Assemblée délibérant comme il vient d'être 
dit. En cas de refus, l'État n'encourt aucune sanction spéciale, 
à moins qu'il n'attaque une puissance membre de la Société 
des Nations. Dans ce cas, en vertu d'une disposition générale 
du pacte social, tous les signataires prennent des mesures 
de coercition à son égard, mais sans êt.re obligés d'aller 
jusqu'au recours aux armes. 
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Toutes ces disposilious forment une ébauche de tribunal 
ou de congrès internalioual permanent dont la c1·éatiou a été, 
comme l'on sait, souvent souhaitée. On demeure, mal01·é 
tout, très loin de l'iuslitution d'un Padement, d'une cour, 
d'une législation et d'une sanclion qui soient vraiment super
nalionaux. A vrai <lire, l'état actuel de l'hu111anité ne permet 
pas encore d'y ar1·ivcr et, sous rése1·ve de l'épreuve du Lemps, 
l'arbitrage et les 111odalilés qu'institue la Société des Nations 
sont plulôt <les développements intére ·sauts de la pratique 
inlernatiotrn le courante qu'une vraie 1:éuovation cl u Droit des 

gens. 

§ 68. - Mesures de rigueur entra États. - Lorsque 
deux puissances sont en désaccord et <:1u'elles ne parviennent 
à s'entendre ni par des moyens amiaules, ni par voie <l'arl,i
trag·e, il ne faudrnit pas en couclure que la guerre est la 
seule po sibililé qui leur reste. Le Drnit international ou, 
plus exactement, la politique connaissent diverses p1·océ<lu1·es 
plus ou moins violentes qui ne sont cependant pas la gue1'1'e 
déclarée. Ces solutions coc1·citives présentent, comme toute 
violence, plus d'inconvénients que <l'avanlag·es; elles sont 
cependant moins déplorables que les hostilités ouvertes. Il 
p.rrive, en effet, que cedains peuples ne s'inclinent que devant 
une Llé111onstr11tion de force sans gu'il soit besoin <l'en venir 
à l'action môme des armes et, dans certains cas, les modes 
violents que nous allons exposer sont susceptibles de faire 
triompher le bon droit. 

Bien que, dans la réalité des choses, les distinctions soient 
loin d'être nettes, il est d'usage de diviser en quatre catégo
ries les solutions violentes autres que la gueere. Ces catégories 
sont: 1° la rétorsion; 2° les rPprésailles; 3° l'embargo; 4° le 
blocus pacifique ou économique. Nous suivrons cet ordre 
devenu classique. 

La rétorsion, prise dans son sens étymologique, consiste à 

retourner à un Étal les Iiiesures dont il use lui-même. C'est, 
à proprement pader, une application du principe de réci-
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procité qui est très usité en matière de politique étrangère 
et de diplomatie. La rétorsion n'est donc pas nécessairement 
liée à uu conflit, mais cependant on préfère réserver ce terme 
pour désiguer des mesures de rigueur prises en réponse à 

d'aulres mesures dont on se plaint. Les commentateurs ajou
tent en général que ces répliques, tout en étant considérées 
comme juslifiées en fait, ne doivent pas dégénérer en viola
tion d'un traité ou des principes du Droit des gens. Disons, 
plus sirnple1nent, que la rétorsion vise à faire disparailre des 
procédés désagréables sans être injustes, et cela en faisant 
sentir à l'antre État les désagréments mêmes qu'il impose à 

autrui. 
Un exemple courant de mesures de rétorsion se rencontre 

en matière de douanes. Une puissance élève ses taxes à l'égard 
des prnduits d'un antre État. Ce dernier riposte aussitôt par 
une élévation identique. Si la lutte économique prend une 
certaine acuité, on va jusqu'à dire qu'il y a guerre de tarifs, 
expression qui rend bien l'idée de pression violente contenue 
dans les surtaxes douanières. 

Une autre application simple de la rétorsion consiste à 

imposer aux nationaux d'un État, en matière de passeports 
par exemple, les mêmes réglementations que cet État exige 
à l'éga1·cl des étrangers. Assez souvent, les fraités relalifs au 
séjour dans un pays des ressot·tissants d'autres puissances 
prévoient d'avance la réciprocité de traitemeut, autrement 
dit autorisent d'emblée des mesures de réto1·sion contre des 
procédés vexatoires. 

Prise quant à ses résultats praliques, la rétorsion n'en 
fournit que de médiocres. Elle a. une apparence de justice 
dans la réciprocité qui en est la base, mais ne fait, en réalité, 
qu'irriler l'adversaire et l'exciler à persévérer dans son 
attitude. 

Les l'eprésailles sont singulièl'ement plus accentuées que 
la rétorsion. On les définit en général comme étanL des actes 
contrafres au drnit que l'on dirige vers un État coupable le 
premier d'agissements antijuridiques. Le mot représailles 
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indique une notion de 1·ep,.endl'e et implique par conséquent, 
comme la rélor·sioo, une certaine r·éciprocité, mais le carac
tère de violence s'y montre beaucoup plus énergiquement 
au point de voisiner souvent une guerre véritable. 

Les représailles sont d'ailleurs fré <1uemment pratiquées en 
temps de g11erre comme rnoyen de réparation des abus de 
l'ennemi. Pour l'instant, il demeure entendu que nous bor
nons nos explications aux représailles failes en dehors d'hos
tilités déclarées. 

Pendant longtemps, les représailles pouvaient êt1·e exer
cées directement par les pal'ticuliers victimes d'un gouver
nement étr·angcr. On les autorisait, lilléralemc11t padant, à 

reprendre leur bien, notamment en s'emparant de navires 
étrangers pour compenser des saisies abusives de leurs [H'O· 

pres btltimenls. Celte sing·ulière méthode de faire payer des 
innocents pour les coupables persista jusqu'à la fin du 
xvm• siècle, puisque aucun auteur n'omet de cil.ee les(< lettres 
de r·ep résaillcs » accordées en 1778 à deux négociants bor
delais coufre l'Anglete!'l'e. 

Pendant longtemps aussi, les représailles pouvaiPnt attein
dre directement des particuliers. Par exemple, on confis
quait les bieus de sujets étrang·e rs ou bien ou les arTêlait 
comme otages, fussent-ils à l'abl'i de tout reproche. Aujour
d'hui, on admet que les représailles doivent êtrn sll'Ïctemcnt 

limitées aux rapports d'État à Élat. 
Les modalités des représailles ainsi entendues sont très 

variables. Elles peuvent porter sur le séquestre de biens ou 
de revenus appartenant à l'État adversaire, sur le refus 
systématique des demandes, même justifiées, qu'il peut for
muler, sui· la fermeture des frontières à ses sujets ou à ses 
prnduils, etc. 

Les représailles consistent très fréquemment en mesures 
d'ordre maritime. A ce poiut de vue, l'embargo, que l'oneite 
ordinaÏl'ement comme uuc solution violente indépendante, 
rentl'e en réalité dans les représailles. On entend, eu effet, 
par embargo le fait <l'arrêter provisoire111ent les navires de 
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commerce d'une puissance avec qui on n'est pas en guerre, 

mais dont on a à se plaindre. C'est ainsi que durant la g·uerre 

de 1914-1919, les Alliés ont à plusict11·s reprises retenu dans 

leurs porl:oi !les navires helléniques en raison de l'attitude 

équivoque du gouvernement du roi Constantin de GL'èce. Il 

y a même <1uelques exemples anciens de saisie de navires de 
guerre de l'Élwt adverse, ce qui est fort voisin d'actes d 'hos

tilités caractét-isées. 

Ce même a!lpect de guerre sans guerre est nettement 

accentué tians ccdaines formes modernes de représailles. 
Ainsi on admet comme telles l'occupation momentanée du 

sol étranger. Par exemple, en 1885, sans être en guel're 

officielle avec la Chine, la France avait débarqué des troupes 

dans les tles de Formose et des Pesca<lores en représailles 

de l'appui militaire donné par la Chine aux rebelles tonki

nois. Ou encore, en 1901, à la suite de dénis de justice du 

gouvernement ottoman, l'ile de Mytilène fut occupée quel

que temps par des marins français. Il est évident que si des 

opêrations de celle nature étaient accomplies à l'encontre 

d'nn État puissant, elles équivaudraient à une déclar.-tion de 

gu1•rre. 

Ponr en te rminet· avec les représailles, nous dirons, encore 

plus nettement que pour la rétorsion, qu'elles sont en prin

cipe condamnables à titre d'abus de pouvoir et comme enve

nimant en général la situa lion qu'elles prétendent faire cesser. 

Les représailles u'alleig-nenl leur but que lorsqu'elles devien

nent, ainsi que nous venons de le voir, de véritables actes 

d'hostilités de la part d'une grande puissance coutre un 

gouvernement ne pouvant ou ne voulant pas s'engag·er dans 

une lutte ouve,-te. Elles rentreut alors en réalilé dans l'élude 
mêllle de la g·11erre. 

Nous u~ reviendrons pas sm· l'embargo, assez ·peu prali

qne, et nous nborderous le dernier moyeu violent rle p1·es 

sio11 i11tern11tionale avant l'appel aux armes. C'est le blocus 

pacifü1ue ou t>co11omique. 

Tout le monde sait ce que c'est qu'un blocus, l'interL1iction 
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de communiquel' avec un endroit déterminé, presque toujours 
un port ou une côte, mais pouvont très bien être aussi un 
territoire proprement dit. Normalement, le blocus est un acte 
de guerre marilime et nous aurons à l'examiner comme tel, 
mais le Drnit des gens moderne a inventé le blocus sans 
guerre e.t c'est même une mauière de faire qui tend singuliè
rement à se développer puisque, avec des nuances, on le 
retl'ouve dans le pacte instituant la Société des Nations, c'est
à-dire une convention constituant un progrès certain du Droit 
international public. 

Commençons pu voir comment la politique a fait appa
raître le blocus dit pacifique, nom assez singulier si l'on en 
juge d'après l'origine historique. C'est, en effet, durant l'in
surrection de la G1·èce contre les Turcs, en 1827, que l'Angle
terre, la France et la nussic imaginèrent, pour venir en aide 
aux Hellènes et faire céder la Porte, d'envoyer leurs esca
dres bloquer la baie de Navarin par où s'effectuait le 
débarquement des reµforts turco-égyptiens. Sans qu'on sût 
exactement pourquoi, une canonnade éclata soudain un cer
tain joui· enll'e navires turcs et chrétiens. Une véritable 
bataille navale s'ensuivit, se terminant par l'écrasement de 
la flotte ottomane . Les puissances, souleuant que malg-ré 
tout leur blocus était pacifique puisqu'elles n'étaient pas en 
guene avec la Turquie, firent présenter des condoléances au 
Sultan, lequel se plaig·uit à bon droit de l'ironie du pro
cédé. 

Les blocus pacifiques ont été souvent pratiqués depuis 1827. 
Ils n'ont pas toujours, heureusement, abouti à des batailles, 
mais nombre d'entre eux n'ont pas été exempts de violences 
et de coups de canons. Citons parmices demiers le forcement 
de l'embouchure <lu Tage en 1831 ou de celle du Ménam en 
1893. Dans les deux cas, la France entendait prolester contre 
l'attitude respectivement du Portugal et du Siam. Ou encore, 
en 1902, l'Angleierre, l'Allemagne et l'Italie mirent en état 
_de blocus pacifique les côtes de Vénézuéla pour non-paie
ment des deltes de ce pays, opération au cours de laquelle 
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un croiseur allemand trouva moyen de coulet· une inoffensive 
canonnière vénézuélienne. 

Les blocus pacifiques out été fort usités dans le Levant 
comme moyeu de pression tantôt sur la Grèce, tantôt sur la 
Turquie. Là, ils out eu surtout pour effet de suspendre le 
commerce maritime, non seulemeul en saisissant les navires 
de l'État objet du blocus, mais en a1-rêtant aussi ceux des 
puissances tierces. Ce dernier point est la condamnalion 
théorique du blocus qualifié de pacifique, puisqu'il aboutit à 

faire souffrir du conflit des personnes qui y sont totalement 
étrangères et à retomber dans la conduite irrégulière d'une 
guerre inavouée. 

Bien que le blocus pacifique soit ainsi critiqué à bon droit 
comme illogique et abusif, il ne tend pas moins à se 11111in
tenir et à se développer, comme nous le disions, en prenant 
l'aspect plus général de l'isolement économique d'un État 
considéré comme manquant au Droit international. Pendant 
la guerre de 1914-1919, les belligérants ont fréquemment 
usé de l'arme de la limitation du ravitaillement des Étals 
neutres pour s'efforcer de les orienter dans leur sens. C'est 
évidemment une forme de blocus. Plus netlemeut encort>, le 
traité de la Société des Nations édicte, comme sanction essen
tielle contre un État signataire méconnaissant ses engage
ments, la ruplUl'e totale des relations diplomatiques, finan
cières et commerciales entre le contrevenant et les autres 
puissances. Celte interdiction de communiquer est même 
prévue avec beaucoup de rigueur, puisqu'elle s'étend aux 
rapports des particuliers entre eux. De pl us, et ceci est très 
caractéristique, le blocus économique eu question peut être 
étendu aux relations de l'État contrevenant et des États non 
signataires de la convention. Ceci revient à dire que Je gou
vernement bloqué sera isolé, de gré ou de fot·ce, de tous 
côtés et avec toutes les puissances, même celles ne le dési
rant pas. 

Un blocus de ce genre amènera aisément, nous Je crai
gnons, une rupture ouverte, et d'ailleurs le traité de la 
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Société des Nations parait bien le prévoir en édictant que 
son mainlieu devra êlre soutenu par l'action solidail'e de Lous 
les signataires. Quoi qu'il en soit, il y a là une ind ication 
très curieuse de l'influence énorme des relations économi
ques internationales dans la vie moderne. 

Nos développements nous ont ainsi ameué à envisager de 
plus eu plus ouverlement le règne de la violence dans les 
conflits entre États . Il nous faut maintenant l'étudier ouver
tement et ne pas reculer devant les horreurs de la guerre, si 
faiblement atténuées par un Droit encore trop insuffisant. 



CHAPITRE · X 

La guerre et ses usages. 

Après les bouleversements qui ont ravagé l'Europe pen
dant cinq ans et dont l'h.umanité entière a subi les doulou
l'enses répercussions, il y aurait quelque ironie tragique à 

vouloir définir la guerre. Chacun de nos lecteu1·s sait trop ce 
que c'est pour avofr besoin d'insister plus longtemps. 

Nous ne nous occuperons pas davantage, pour l'instant, de 
la légitimité des guerres et des moyens de les prévenir. Nous 
nous réservons de présenter, en conclusion, <[Uelques consi
dérations sur un sujet qui demeure malheureusement encore 
bien théor·iriue. Pour l'instant, nous prenons le recours aux 
arme:; comme un fait trop réel et que l'~xpérience la plus 
cruelle ne nous permet pas de négliger. 

On doit cependant reconnaîtl'e que la notion de la guerre 
• a évolué d'une façon notable au cours des siècles. Les guert·es 

entre individus ou plutôt entre seigneurs, qui ont désolé tout 
le moyen â.ge, ont disparu avec le régime féodal et sont 
actuellement sévèrement réprimées. Les particuliers qui 
attaquent un État à main armée sont considéeés comme de 
vulgafres brigands et leurs entreprises tombent sous le coup 
des lois pénales les plus rigoureuses. 

Le principe unanimement admis est que la guene est une 
relation d'État à État; c'est un des attributs de la souverai
neté, comme disent parfois les auteurs du Droit des gens dans 
un style dont ils ne paraissent pas sentir l'ironie amère. 
Admettons, en langage plus ordinaire, que la guerre a dis-
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raru des relalions civiles et qu'elle ne demeure plus que dans 
les rapports internationaux comme dernier et déplorable 
moyP-n de rég·ler des conflits non solutionnés autrement. 

S'il n'y a pas de difficultés à reconnaitre le caractère belli
queux aux heurts armés d'État à État, un problème de Droit 
i11lernational apparait au contraire lol'sque la lutte s'établit 
enlre citoyens d'un même pays, en cas de guerre civile, pour 
employer l'expression usuelle. ous disons qu'il y a là un 
problème de Droit des gens parce que les puissances tierces 
sont f1·équemment appelées ' à avoie des rapports avec les 
insurgés en même temps qu'avec le gouvernement réguliei
et que, par suilc, apparait quelque chose de voisin de la 
situation de neutralité. Des usages assez bien définis se sont 
établis à. ce sujet et nous les résumeeous brièvement. 

Ta11t r1ue lïnsurrcclion est une simple émeute, même dura
ble et organisée, mais sans cbnnce sérieuse de renverser 
l'.rncien gouvernement, aucun élément international n'est en 
que.·lion. Les rebelles doivent i·cstei· ignorés des puissances 
étrang·ères qui n'ont à counailre que le g·ou,·ernement régu
lier.Celui -ci, de son côlé, traite les insurgés en criminels de 
droit commun el non comme des combattants. C'est ainsi 
qu'il a été procédé en 1871 lors de la Commune de Paris, 
laquelle n'a eu aucune relation internaliouale, même avec les 
Allemands. 

A l'opposé, lorsque l'insurrection domine la majeure 
pal'IÎe du pays et peut envisager la disparition complète de 
l'ancien r·égime, on se trouve, pour les Étals tiel's, en pré
sence du pl'Oblème de la reconnaissance d'un gouvernement 
nouveau, problème que nous avons étudié en son temps. 

Entre ces deux situations extrêmes, il y a la g·uerre civile 
dans laquelle les adversaire& se balancent à peu pr·ès. La, 
pratique a inventé alol'S ce qn'on appelle la reconnaissance 
aux insurgés de la qualité de belligérants. Cette reconnais
sance est d'ordre inférieur à celle d'un État ou d'un gouver
nement. Elle n'en pi·oduit pas moins des effets importants _ 
Les insurgés deviennent des soldats, leurs chefs sont consi-
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dél'és comme des commaudanls mililair·es, les États tiers 
-sont soumis aux droits et aux devoirs de la neutr-alilé vérita
ble. En d'aulees let·mes, la g'Uf•rre civile est ulol'S pleinement 
assimilée à une guerre entt·c Étals. 

La reconnaissance de la qualité de belligérant constitue, 
en fail, un encouragement aux it1surg·és dont elle attrste la 
puissance. Aussi ue doit-elle intervenir, de la parL des Étals 
tiers, qu'avec prudence et seulement à l'égard d'une rébel
lion organisée, ayant une armée disciplinée et m1 gouverne
ment véritable. C'est seulement quand ces conditions furent 
remplies que la France et l'Angleterre accordèl'ent le C/\rac
tère de belligér·ance aux Sudistes lors de la guerre de Séces
sion des Étals-Unis d'Amérique. 

Revenons aux g·uerrcs normales, aux guerres enll'e États. 
Toute puissance, gTande ou petite, a, en pr-incipe·, le droit de 
fafre la guenc, même l'État protégé contre son protecteur . li 
faut en exceptee les États en neutralité perpétuelle à qui 
l'agTession est interdite, mais leur droit de se défendee par 
les armes est inconteslaule, ainsi qu'il advint poUl' la Belgi
que cl'iminellemenl attaquée par l'Allemag·ne en 1914. En 
fait, tous ces points ont peu d'intérèt pratique. Quand la 
lutlc est engag·ée, il est oiseux de l'echercher si les combat
tants avaient ou non capacité po11r y recourir. 

Ce qui est autrement important, c'est de rechercher si le 
Droit iuternalional doit se désintéresser des guerres. Faut-il 
admettre <JUe la paix étant rompue, il n'y a plus qu'à laisser 
s'exercer la fot·ce conlre la force, le soldat contre le soldat, 
iusciu'au jour où les diplomates viennent s'asseoir autour du 
traditionnel tapis vert pout· reslaurer les relations pacifi
ques? Ou bien, au contraÏL'e, convient-il de 1·églernenler la 
violence et de prétendre lui tracer des méthodes dont elle ue 
devra pas sortir? 

Laissant de côté toute discussion philosophique, le senti
ment moyen de l'humanité permet de répondl'e aux deux 
-queslious précédentes. D'une part, le bon sens indique assez 

-que les théories juridiques sont impuissantes à arrêter des 
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chocs où les passions sont sm·excitées au maximum et l'on 
fait appel aux instincts les plus primitifs de l'homme. Inter 
arma silent leges, nulle loi au milieu du combat, dit 1111 

axiome toujours actuel. .Mais, d'autre part, la conscience 
no,·male des populations civilisées n'admet plus la pratique 
barbare que tout est peL'mÎs contre l'ennemi. Une atrocité 
reste une atrocité qui révolte. Un sentiment, plus ou moins 
vague, mais réel, prévaut, chez les peuples modernes, qui 
amène à ne pas tout permettre en temps de guerre. 

Il y a donc, voulue par la conscience universelle, une 
cer_taine limitation aux moyens d'hostilités, limitation encore 
bien imparfaite et qu'il est ambitieux de décorer du nom 
pompeux de lois de la guen·e. Disons, plus modestement, qu'il 
existe des usages de la guerre dont le Droit international 
demeure le guide moral eL l'inspirateur. Ces usages peuvent, 
d'ailleurs, p1·endre un caractère positif et devenir de vérita
bles lois lorsqu'ils sont consacrés par des traités ou par des 
règ·lemenls militaires précis, ce qui est loin d'être exception
nel, comme nous le verrons bientôt. 

Si, en effet, la limitation des maux de 1a guerre, en y inlro
duisaut une certaine humanité, idée apparne au moyen 
âge sous l'influence du christianisme et de la chevalerie, est 
restée longtemps canlonnée dans les écrits .des philosophes 
et des jul'istes, on doit reconnaître, à l'honneur du x1x• siè
cle, le faiL que des textes précis l'ont sancLionnée. Citons 
notamment, comme connues de tous, les Conventions de 
Genève de 1864 et de La Haye de 1899 et de 1907. D'autre 
part, les états-majors de tous les pays ont adopté et publié 
des manuels fixant les devoirs des troupes en campagne, donc 
obligatoires pour celles-ci. Constatons enfin que les usages 
de la guerre sont devenus suffisamment précis pour que leur 
coustante méconnaissance par les Allemands au cours de la 
lutte récente ait provoqué une réprobation universelle et, ce 
qui est plus important, l'établissement de sanctions positives 
contre ceux qui les avaient méconnus. 

Le Droit international èxisto donc malgré l'état de guerre 
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' 
ou, plutôt, il y a un droit de la lutte armé,e, tanlôt précis, tan-
tôt coutumiet', au moins pour les nations civilisées. C'est ce 
droit spécial qui va nous occuper désormais. 

Nos explications sur les lois et usages de Ja guerre seront 
volontafrement assez restreintes, parce que les événements 
récents ont monlré assez qu'il ne fallait pas accorder trop 
d'importance pratique à des limitations même enregistrées 
dans les traités les plus solennels. En évitant l'exagéraliou, 
reconnue fausse, de dire qu'il n'y a rien, nous estimons non 
moins erroné de donner l 'impression que les hostilités sont, 
en quelque sorte, canalisées et diminuées par les progrès de 
la civilisation. Ajoutons que presque toutes les règles que 
nous allons étudier out été méconnues par les Allemands et 
leurs alli és. Nous ne relaterons pas tous leurs méfaits parce 
que de gros volumes n'y suffiraient pas et qu'en réalité il 
n'est pas de section des lois de la guerre qui ait été observée 
par eux. Il est plus simple d'admettre que, dans ,la dernière 
lutle, l'Allemagne est r·evenue aux conceplions antiques de 
faire tout le mal imaginable, sans frein ni limite. 

§ 69. - De la déclaration de guerre. - Nous sommes 
obligé de reconnaitre que nos dernières rema1·ques ne s'ap
pliquent pas à la déclaration de guerre, car rarement une 
puissance en a tant lancé que l'Allemagne au cours des 
années 1914 à 1917. Il semblait un moment que sa diplomatie 
était unic1ueme11t occupée à en 1·édig·er. Par un juste relour, 
elle en a reçu encore davantage et a fini pae avoir conlt'e elle 
la majeure partie du monde. 

Les déclarations de g·uerre ont donc été lellement multi
pliées da,ns ces demières années qu'il est inulile de les définir 
longuement. Il suffira de dire que c'est l'affirmation solennelle 
d'une puissance qu'elle recourt aux a1·mes et rompt l'état de 
paix avec une autre puissance. 

Les raisons de commencer les hostilités par une déclaration 
spéciale sont assez nombreuses. D'abord, entre la paix et la 
guene il existe un lei changement dans les situai.ions juri-
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cliques de tout le mon<le qu'un acte pt·écis doit intervenir 

pour en fixer le point de dépad. C'est ainsi que, Jans chaque 

État, nombre de lois sont suspendues ou, au contraire, appli

cables uniquement en temps de guerre. On en est arrivé 

ainsi à préciser non seulement l'ouverture des hostilités, mais 

encore la date de leur cessation qui a eu lieu en France par 

voie d'une loi du 23 octobre 1919. 
En second lieu, la guerre fait uaitrc, pour les États non 

belligérants, une situation particulière, la neutralité, laquelle 

a des droits et des devoirs spéciaux invocables à la condition 

expresse d'hostilités internationales. Il est donc nécessaire 

qu'il n'y ait pas de doute sur l'existence de celles-ci. 

Enfin, un argument de loyauté demande qu'on n'attaque 

pas l'adversaire sans que celui-ci ait le tern ps de se mettre 

sur ses gardes. Cet a1·gumenl n'a pas grande valeur pratique, 

car les premiers actes de guerre peuvent êlt'e contemporains 

de la déclaration. On peut même soutenir, comme le font 
nombre d'auteurs auglais, qu'il esl au contraire ridicule de 

s'affaiblir en s'ôtimt le bénéfice d'une surpl'ise initiale. 

La déclaration de guerre, admise à peu près par tous les 
gouvernements continentaux à l'époque actuelle, a toujours 

en effet élé regardée comme facullalive pae l'Angleterre et 

les pays qui suivent a politirpie. En fait, nombre de guerres 

ont commencé purement et simplemeut par des agressions 

offensi\'es. L'exemple le plus récent en est le torpillage de 
cuira-ssés russes pat' les Japonais le 8 fév1·ier 1904. Mais cet 

acte a précisément provoqué des protestations générales el 

l'usage international est maintenant nettement orienté \'ers 

une déclaration de guerre préalable. Dans la lutte réceu~e. 

tous les belligérants, y compris la Grande-Bretagne; le Japon 

et les États-Unis, ont recouru dans tous les cas à son emploi. 

Nous devons noter toutefois que la déclaration de guerre de 

l'Allemagne à la France est du 4 août 1914, alors que, plu

sieurs jours auparavant et spécialement les 2 et 3 août, les 

teoupes allemaudes avaient franchi la frontière, tué des sol

dats français et emmené du butin. Ce sont des péchés véniels 
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devant les violations du Droit des gens dont l'Allemagne s'est 
ensuite rendue coupable. 

La déclaration de guerre n'intervient jamais brusquement, 
à la façon d'un coup de tonnerre dans un ciel serein, pour 
employer la phrase traditionnelle. Invariablement, elle est 
précédée d'une période de tension diplomatique pendant 
laquelle le conflit apparait publiquement et les États cher
chent à le résoudre pacifiquement d'une façon plus ou moins 
sincère. C'est aiusi que dut·ant Ja dernière semaine de juillet 
1914, l'Angleterre, la France et la Russie firent des efforts 
répétés pour solutionner le différend austro-serbe, lous efforts 
rendus vains par la volonlé précise de Berlin de déclancher 
la grande guet·re . Cette période de tension se clôt le plus 
souvent par un ultimatum, c'est-à -dire une dernière somma
tion, adressé à l'adversaire d'avoir à céder dans un délai fixé, 
de quelques heures en général. Quelquefois l'ultimatum 
précise qu'à l'expiration du délai sans réponse satisfaisante, 
la guerre sera automatiquement déclarée. Il est plus correct 
et plQ.s usuel de faire suivre l'ultimatum d'une déclaration 
de guerre régulière. 

Par un acle à peu près sans précédent, le 23 juillet 1914, 
l'Autriche a commencé la tension politique avec la Sel'lJie, 
par un. ultimatum, d'ailleurs inacceptable et qu'elle transfol'
mait bieutôt eu déclaeation de guerre. 

L'uhimatum n'entraine pas fatalement la guel'l'e. 11 peut 
d 'abord être accepté et le conflit perd son caractère aig·u. Il 
peut aussi aboutir à une rupture des relations diplomatiques, 
laquelle n 'équivaut pas, quoi qu'on en dise, à une déclaration 
d 'hostilités. Le plus souvent, toutefois, surtout entre grandes 
puissances, la remise d 'un ultimatum est considérée comme 
une offense rendant la cause de la paix désespérée. 

C'est ainsi que, le 31 juillet 1914, Je gouvernement de 
Beelin, craignant de voir malgr·é tout un accord s'établir entre 
la Russie et l'Autriche, s'empressa d 'adresser un brntal ulti
matum à Saint-PétP.rsbourg pour pouvoir, le lendemain, 
arguer de son rejet et lancer à la Russie sa première décla
ration de guerre. 

.... 



LA GUERRE ET SES USAGES 385 

Un État altaqué ou qui a reçu une notification d'hostilités 
n'a évidemment pas besoin de répondre autt·ement qu'en se 
défendant. Il peut cependant publier un manifeste, soit pour 
protester, soit pour bien préciser la rupture de la paix. C'est 
ce que la Russie a fait en févrin 1904 à la suite de l'attaque 
japonaise relatée plus haut. 

La déclaration de guerre émane normalement du pouvoir 
exécutif. En Suisse et aux États-Unis, elle est toutefois décidée 
par les Chambres, bien qu'en fait sur la proposition du gouver
nement, seul maitre de l'action diplomatique préalable. Dans 
un gl'and nombre de pays, notamment en France, d'après la 
Constitution (L. 16 juillet 1875, at' t. 9), cette déclaration doit 
être approuvée par le Parlement. En Allemagne, au contraire, 
!'Empereur pouvait, soit seul, soit sous le contrôle illusoire 
du conseil fédéral, lancer l'État dans la lutte sans consulter 
le Reichstag. Ainsi en a-t-il été usé en' 1914. Disons tout de 
suite que le peuple allemand voulait la guerre non moins 
que son chef et que, peu de jours après, le Reichstag votait 
les crédits de guure à l'unanimité. D'ailleurs, partout, la 
nécessité de se procurer de l'argent entraine l'intervention 
des Padements dès l'ouverture même des hostilités. Il eu est 
ainsi notamment pour les expéditions coloniales où l'usage 
prévaut de ne pas lancer une déclaration de guerre expresse . 

La forme de la déclaration de guene est quelconque. C'est 
Je plus souvent une note écrite remise par un agent diploma
tique à l'État adverse. Cette note est ordinairement motivée 
et présente invariablement l'appel aux armes comme une 
mesuee de défense, même si elle cache une ag't•ession cyni
que. Comme, en 1914, il n'y avait pas le plus pelil conflit 
entre la France et l'Allemagne, cette dernière fut obligée 
d'inventee, et d'insérer dans sa déclaration d 'hostilités, de 
prétendus vols d'a\'iateurs français au-dessus du sol germa
nique, vols qui ont été plus tard reconnus êtt·e meusonget·s 
par les Allemands eux-mêmes. 

L'étal de guerre est en même temps notifié aux puissances 
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tierces pour faire courir la situation de neutralité. On y adjoint 
souvent des manifestesjustificatifs ou prétendus tels. 

La déclaration de guerre produit d'importants effets entre 
les Étals belligérants. En voici les principaux: 

Tout d'abord, et au risque d'un peu de ridicule, disons 
qu'elle substitue la guerre à la paix. La lutte armée, qui 
aurait été du brigandage auparavant, devient licite. Les lois, 
usages et traités de guer1·e deviennent applicables. Tout au 
contraire, les traités supposant des rapports pacifiques ( com
merce, postes, etc.) cessent d'avoir vigueur. 

L'influence de l'ouverture des hostilités sm· les traités entre 
belligérants est une grosse question fort controversée. On se 
demande si ces conventions sont annulées définitivement ou 
seulement suspendues jusqu'au rétablissement de la paix. 
Nous ne développerons pas la controverse dont l'intérêt 
pratique est miuce. En effet, le traité de paix prend invaria
blement soin de déclarer expressément les conventions anté
rieures remises en vigueur, ou modifiées ou nettement abro
gées. On a ainsi des solutions positives précises. Au point de 
vue théorique, nous croyons que les traités politiques et éco
nomiques soul brisés par la guerre. Ainsi, pou1· nous, le traité 
de F1·aucfort de 1871 a été déchiré automatiquement par 
l'Allemagne elle-même en 1914. Nous admettrions au con
traire que les acco1·<ls relatifs à des questions purement juri
diques (propriété induslr·ielle, nationalité, etc.) sont seulement 
suspendus pa1· les hostilités. 

La déclaration rompt les relations diplomatiques entre les 
belligérants. Ambassadeurs et consuls quittent lem·s postes 
et doivent être rapatriés avec tous les égards possibles. Nous 
avons dit par ailleUl's l'attitude incorrecte du gouvernement 
de Berlin à l'égard <lu représentant de la France, tandis que 
l'ambassadeur d'Allemagne quittait Paris sans l'ombre d'un 
incident. Les intérêts mgents <les belligérants sont pris en 
charge ar Jes diplomates d'une puissance amie. Ainsi 
l'Espagne a accepté de remplir ce soin pou1· la France en 
Allemagne. 
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Ce ne sont pas seulement les rapports diplomatiques 
d'Étal à Élat, mais encore les relations privées qui sont inler
rompues par la g·uerre enlre nationaux des puissances Lielli
gérantes. Il va de soi que la liaison commerciale, postale ou 
télégraphique directe est b1·isée entre ennemis, mais, ce qui 
est moins évident, c'est que les pal'lic11lie1·s ne peuvent plus 
correspond1·e entl'e eux, même par lïntermédiail'e d'une 
puissance neutre. Aiusi, pou1· preudre des exemples récents, 
deux Fn111çais, l'un en Frnnce, l'autre demeuré en Alle
magne, ue pouvaient plus communiquer par la voie de la 
Suisse. Il en était de même pour un Espagnol habitant la 
Frauce et qui aurait voulu ér,1·ire à un Hollandais en Alle
magne, bien qu'il s'agtl de deux ueutres. 

On explique ces prohibiLious pat' des 1·aisons de défense 
nationale, de p1·écaulions contre l'espionnage et aussi pnt· le 
sentiment que les guerres actuelles mettant eu jeu toutes les 
forces nationales, le moindre rapport avec l'ennemi esl un 
danger et un scandale. En tout cas, la prnhibiliou est ll'ès 
rigou1·euse et sanctionnée par des lois pénales sévèl'es. 

Il en a été autrement dans certaines guel'l'es, notamment 
durant la guerre de Crimée de 1854 et même celle russo
japonaise de 1904, où les sujels ennemis reçurent lr1 pern1is
siou, ~oit gé11érale, soit individuelle, de commercer entre eux. 
Le conflit déchainé par l'Allemagne en 1914 a ma1·qué, sur 
ce point comme sur d'autres, une régTession vers d'oncienucs 

pratiques. 
On peut eu cite1· une nouvelle preuve dans deux effets de 

la déclaration de la g·uerre qui paraissaient tombés en désué
tude el qui ont reparu avec rigueur. En premier lieu, les 
États belligérants ont tous cessé de payer les intérêts de 
leurs dettes publiques aux sujets ennemis et, d'autre part, 
ces derniers ont élé presque partout arrêtés et internés dans 
des camps spéciaux dès le début des hostilités, même ceux 
hors d 'â,ge militaire, les femmes et les enfants. En 1870, la 
France, non seulement avait toujours payé ses coupons de 
rente aux capitalistes allemands, mais encore elle avait laissé 
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librement partir les recrues appelées dans l'armée de l'ad
versaire, estimant qu'on ne pouvait pas les traiter en enne
mis tant que l'incorporation n'avait pas eu lieu. 

Les biens des nationaux ennemis, spécialement les maisons 
de commer·ce, ont été généralement mis sous séquestre durant 
]a guerre de 1914, mais on ne les a pas confisqués, comme 
cela se pratiquait jadis. Nous indiquerons plus loin les dépré
dations sy.-témaliqucs commises par les Allemands dans les 
pays envah is par eux. 

§ 70. - Combattants et non-combattants. - La décla

ration de gnet·re une fois lancée, les hostilités sont ouvertes 
et il y a lien de se demander tout de suite quelles sont les 
personnes qui peuvent en être affectées. 

Le principe antique, auquel on est en train de revenir 
d'ailleurs, était que la guerre rendait ennemie la population 
entière de l'adversaire et nul n'avait à attendre quelque res
pect, sauf des exceptions d'ordl'e religieux. Une notion sin
gulièrement plus humaine apparut au moyen âge, au milieu 
des dévastations des guerres privées incessantes. Ce fut celle 
que la guerre est une opération ayant lieu surtout entre 
militaires professionnels et que le surplus des hommes, 
femmes et enfants doit en être tenu à l'écart. L'Église s'efforça 
naturellement de développer cette protection pour les prêtres 
et les moines, mais le principe, bien que plus ou moins 
appli11ué en pratique, finit pat· se généraliser et fut notam
ment pleinement établi pal' J.-J. Housseau au xvm' siècle. 

Dans cette conception qui est celle encore officiellt>ment 
admise, fa guerre est restreinte aux seules forces militaires 
des États, aux combattants ou aux belligérants. Les non-com
battants doivent être, au contraire, soustraits autant que 
possible aux conséquences de la guerre et, en tout cas, 
jamais attaqués directement. Par contre, il leur est interdit 
de prendre part à la lutle même d'une façon détournée, sous 
peine d'être punis plus rigoureusement que les soldats eux

mêmes. 
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Comme le disait ll·ès bien, et ne l'observait pas dans la 
réalité, le roi de Prusse, en 1870, dans une pl'oclamation au 
peuple français : « On ne fait pas la guerre aux habitants 
» paisibles el le premier devoi1· d'un loyal soldat est <le res
» pcctef' la propriélé privée. Ou lutte contre les soldats et 
» non contre les citoyens ». 

Il y a donc lieu de déterminer très exactement quels soul 
les combaltauls ou bellig·érants, toute autre pel'sonne devant 
être présumée non comhallante. 

Les belligérants sont d'abord, de toute évidence, les mem
bre de l'armée régnlière, quel que soit leur rnug ou grade. 
Il n'y a pas lieu non plus de distinguer entre les corps com
battants propl'emeut dits et les unités qui ne se battent pas 
matérielleme11t. Sel'vices d'intendance, corps médical, aumô
nie1·s, auxiliaires, sont considél'és à ce point de vue comme 
ple inement soumis aux lois de la guel're et traités comme des 
soldats ordinaires. Au point de vue des lois françaises, on 
peut dire que tout homme mobilisé,quel que soit son emploi, 
est un combattant. 

Les troupes d'origine coloniale doivent être assimilées 
sans restrictions aux corps métl'Opolitains. Le pri11dpe, con
testé par l'Allemagne en 1870, a été admis lar·gement dans 
la dernière guerre où les Alliés ont employé Jes couling·ents 
provenant de toules les parties du monde. II faut ajouter que 
ces trc,upes étaieul embrigadées et disciplinées comme n'im
porte quelle armée européeune. On ne doit pas enrôler des 
auxiliaires sauvages laissés sans direction ou !rnrveillauce. 

Une question gui fut l!·ès d_iscutée et qui paraît devenue 
sans objet est celle de savoir si les combattant · comprennent 
les fraucs-lireurs. Ou entend pat' là des volontaires faisant la 
guene suivant leur initiative propre, le plus souvent avec 
plus de bravoure que d'utilité pratique. 

Les Allemands, en 18ï0 surtout, ont prétendu souvent 
a~similer les fraucs-lireurs à des brig·an<ls et les fusillaient 
<JUand ils les capturaient. Les usages inlemalionaux et les 
Règlements de La Haye de 1899 et 1907 sur les lois de la 
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gncrre sur terre admettent, au contraire, expressément la 
légitiniité drs francs-tireurs. On exig·e pourt,rnt d·eux <1u'ils 

remplisse11t les conditions suivantes : 1° Avoir un chef res
ponsable; 2° se battre ostensiblement et suivant les coutumes 

de la guerre; 3° avoir un unifornie ou au moins un signe 
distiuctif fixe et reconnaissable; 4° obéir au gouvernement de 

leur pays. 
Les derniers événements ont monlré que l'ère des francs

tit·eurs était passée. Tous les hommes valides sont mobilisés 
ou peuvent contractet• des engagements réguliers dans l'ar

mée. 11 n'a pas été question de francs-tireurs dans les opéra
tio11s d'aucun des belligérants. 

Un aulrn point en litige, plus théorique que pr·aliriue, est 
Ja légitimité de ce qu'on appelle la levée en masse, c'est-à

clire l'eusemhle des citoyens se levant, soit spontanément, 

soit sur l'o,·dre du gouvernement, pour lutter coutre une 

invasion. Il est bien entendu que la levée en masse n'est pas 
la mobilisation générale, ni l'appel des milices dans les 
États qui ont cette forme d'a1·mée. l\1obilisés et milicier~s sont 

étfuipés, armés, commandés officiellement et doivent être 
pleinèmcnt assimilés à des soldats réguliers. 

Resle la levée en masse fol'mée par le soulèvement de la 

population combattant comme elle le peut. On adm et géné
ra!emcnl qne le seul 1·ésultat pratique est l'exaspération Je 

l'envahisseur sans résultat militaire duralJle, en dépit du 

patriotisme le plus ardent qui demeure impuissant contre 
des troupes or"·,rnisées. E11 fait, la guerre récente, bien que 
portant sur de multiples conlrées et tendant à l'extr-ême les 

ressources en hommes des belligérants, n'a vu aucun cas de 

levée en lllasse. Autant vaut, par conséc1uent, ne pas discuter 

plus longtemps ce sujet ardu mais sans application . 

1'1ais la même gTande guerre a fait surg-ir un aspect nou
veau <lu problème des belligérants et des non-combattants. 

C'est la premiè1·e qui ait été pratiquée avec le système de la 
mobilisation générnle de tous les hommes valides et c1ui ait 

également embrigadé, au service de la patrie, une partie 
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du surplus de la popnlalion : les femmes, par exemple, qui 
ont joué un rôle de première importance dans les fabriques 
de munitions. En Allemagne, où le militarisme esl toujours 
poL1ssé à l'extrême, une loi précise, dite de service civil 
obligatoire, a littéralement enrégimenté tout le monde. Il y 
a là une véritable levée en masse, non plus amorphe et indis
ciplinée, mais l'union de toL1s les hahilants, hommes, femmes, 
enfants, chacun prenant part à la lutle dans la mesure de 
ses moyens et à la place assignée par l'État. 

On ne saurait dissimuler que ce fait ébranle singulièrement 
la distinction classique des combattants et des non-combat
tants et nous ramène à la doctrine anlic1ue faisant ennemie 
l'entière population adverse. Il en est résulté tout de suite 
d"ailleurs des effets désastreux pour les civils qui ont été per
sonnellement victimes de vexations diverses, d'internements, 
de déportations et surtout d'attaques directes, notamment 
par voie aérienne. Nous n'frons pas jusqu'à dire qu'il n'y a 
plus que des belligérants, mais nous inclinons à penser que, 
contrairement à la doctrine de Rousseau, ce sont les non
combattants qui sont devenus l'exception. Qu'il y ait là uu 
progrès à rebours, nul ne pourra, hélas! le contester. 

§ 71. - Des moyens d'hostilités. - C'est à ce propos que 
]es limitations que l'on a essayé d'apporter à la violence de 
la lutte sont restées le plus infructueuses et on peut même 
djre, après les foemidables hécatombes de la g·rande guerre, 
que ces limitations sont pratiquement insignifiantes. Les 
Allemands ont, en effet, innové des procédés particulière
ment sauvages par les jets de flammes et surtout les gaz 
toxicrues. De plus, l'artillerie a fait de tels progrès en puis
sance et en portée que les restrictions vaguement établies 
quant aux bombardements sont devenues sans intérêt. 

Nous ferons donc les plus expresses réserves sur l'utilité 
véritable des tentatives faites à plusieurs t·eprises pour res
treindre quelque peu les horreurs de la guerre. Il ne faut pas 
non plus tomber dans l'excès contraire de tout nier systé-
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matiquement. A tout le moins, il y a un certain senliment 
public de révolte contre les excès inutiles dont nos ennemis 
n'ont donné que trop de preuves; tout espoir d'amélioration 
n'est pas interdit. Aussi indiquerons-nous, sommairement, 
ce que le Droit des gens regarde comme moyens d'hostilités 
indésirables ou illicites. 

Tout d'abord, citons une Conveuti<m précise, celle de Saint
Pétersbourg de 186~, qui interdit l'emploi de projectiles 
explosifs pesant moins de 400 grammes : Pratiquement, cette 
Convention défend l'emploi des balles explosibles qui amè
nent presc1uc toujours des blessures mortelles. On y a assi
milé, aux Confé1·ences de La Haye, les balles (dites dum
dum) qui s'aplatissent facilement dans le corps humain et 
produisent des effets comparables aux balles explosibles. Il 
convient de remarquer que la Convention de Saint-Péters
bourg ne défend .pas l'emploi de grenades à main dont Jes 
combattants ont fait un si large emploi dans la guerre de 
1914. 

Les délégués des puissances, élaborant à La Haye les règle
ments déjà indiqués sur les lois de la guene, avaient songé 
à interdire la guerre aérienne ou, plus exactement, le j et de 
projectiles du haut des ballons. Celte interdiction a dUl'éjuste 
le temps pendant lequel l'aviation militaire n'avait aucun 
cuactère pratique. Dès qu'elle est entrée dans le domaine 
dès réalités, les hommes se sont empressés de porter là 
comme ailleurs leur génie de destmction mutuelle et, actuel
lement, aucune restriction ne limite le lancer d'explosifs par 
des appareils aériens. 

De même que de tout temps l'empoisonnement des eaux a 
été considéré comme un moyen d'hostilité déloyal, l'empoi
sonnement de l'air était unanimement condamné. Le Règle
ment de La Haye de 1899 était précis sur ce point. Cela n'a 
en 1-ien ar,·êté les Allemands de commencer par surprise 
l'envoi de gaz toxiques et d'en multipliet· l'emploi sous les 
formes les plus atroces. Les Alliés ont eu plus tard recours à 

leur tou1· à ce moyen barbare qui a pris un si vaste dévelop-
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pcment au point que sa prohibition fulure parait problé
matique. On peut dire cependant que c'est une des invenlions 
les plus infernales qu'ait iovenlées l'esprit de nuire, à en 
juger pu les souffrances infligées aux soldats qui en subis
sent l 'effet. Et on ne pourra jamais oublier que l'introduction 
en est due à la science allemande. 

Les sièges et bombardements des lieux habités ont beau
coup altiré l'atlention en raison des maux qu'ils font endurer 
à la population inoffensive. Ici encore, on peut dfre que l'on 
est en recul très net et pat· le fait des armées allemandes. 

Voici, en effet, les traditions el les usages que l'on suivait 
au milieu du x,x• siècle et que notamment les armées fran
~aises respectaient scrupuleusement lors des sièges d'Anvers 
(1832), de Rome (1850), de Sébastopol (1854). Tout d'abord, 
l'assiégeant commençait par prévenir le commandant ennemi 
de son intention d'attaque, afin que les non-combattants pus
sent se mettre à l'abri. La plupart du temps, ou permettait 
même la sortie préalable des bouches inutiles, ce sont des 
femmes, enfants, vieillards, malades. 

Le siège commencé, le tir ne devait porter que sur les 
ouVL'ages militail'es et n'atteindre les bâlimenls publics que 
s'ils recevaient une destination belliqueuse cerlaine, comme 
de servir de casernes ou d'observatoires. Sauf ce cas précis, 
les églises. musées, écoles, etc., devaient être 1·espectés. A 
plus forte raison eu était-il ainsi des habitations de la popu
lation civile, des monumenls historiques, des hôpitaux, ces 
derniers doublement sacrés. Enfin, les localités non défen
dues devaient êlre à l'ab1·i d'l10stilités de quelque nature 
qu'elles fussent. 

On remarquera que nous padous au passé, bien que toutes 
ces règles aient passé inlégr·alemenl dans les Conventions de 
La Haye encorn en vigueur et notamment signées pat' les 
représentauts de l'Empire d'Allemagne. Nous employons le 
passé parce qu'il n'est plus possible de considérer ces pro
grès comme acquis après tous les méfaits commis par les 
Allemands et leurs alliés au cours de la dcmière guel'l'e. 
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Déjà, en 1870, nos ennemis aviiicnt commencé à bombar
det· Strasbourg et Paris en tirant systématiquement sur les 
maisons privées, en incendiant la bibliothèque et en démo
lissant la cathédrale de Strasbour·g comme le Museum de 
Pal'Îs, pour ne rien dire d'obus tombés sur les hôpitaux, soi
disant par suite d'erreurs qui cessaient dès que l'on y trans
podnit des blessés allemands. En 1870 aussi apparaissait 
l'odieuse théorie teutonne de la pression morale, c'est-à-dire 
de souffrances systématiquement infligées à la population 
civile, sous prétexte d'humanité pour faire diminuer la durée 
de la guel're en épouvantant les personnes innocentes pour 
briser leur esprit de résistance. Ce raisonnement sauvnge, 
faux d'nilleurs, car le peuple martyl'isé ne fait que devenir 
plus patriote·, avait passé ouvertement dans le Manuel officiel 
allemand des lois de la guerre où l'on invitait cyniquement 
les troupes à bombarder sans ménagement toutes les por
tions des villes assiégées et à soumettre leurs habitants aux 
privations les plus rigoureuses. 

T1mt cela a été sm·passé par les actes répétés des.Alle
mands en Anglelerrc, er1 France et en Belgique, comme des 
Autrichiens en llalie, des Bulgares en Serbie, des Turcs en 
Or·ient. Les pl'Ogrès si minimes du Droit des gens ont été pul
vérisés et réduits à néant par des dévastations voulues et 
contraires aux règles d'humanité les plus élémentaires. 

Il serait superflu de citer des exemples d'actes qui resle
ronl longtemps attachés indissolublemeut au nom iillemand. 
Quelques l,1·efs rappels suffiront. Deslruction systémalique 
de la calhédrale de Reims, bien qu'il fùt nettement établi 
qu'elle n'avait 11ucun usage militaire; destruction analogue 
d'autres édifices civils et religieux à Soissons, Saint-Quentin, 
: .. ilan, Venise et ailleurs. Bombardements intentionnels de 
villes sur les quartiers habités exclusivement par la popula
tion innocente, à Reims encore, à Dunkerque, Calais, Nancy, 
Amiens, etc. Plus encore à Paris, où les obus des canons à 

longue portée uouleversèrent des hôpitaux, une maternité, 
allèrent écraser une centaine de pe!'sonnes sous les décom-
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bl'es d'nne église, sans parler des gens inoffensifs alleints 
chez eux ou dans la rue. Enfin, les attaques aériennes multi

pliées sur Londres et Paris, avec jets de bombes sur des 

districts scie111ment reconnus comme sans utilisation mili

taire, pour 11e rien dire de projectiles lancés sui· des hôpi

taux parfaitement visibles. 
Ce qn'il y 11 de plus grave encore, c·e t <tu'il ne s'agit. 

nullement d·actes abusifs entrepris sous la pression de 
ui>cessilés stratégiques ou dans l'emportement de la lutte. 

Les Allemands el, leul'S Alliés ont accompli tout ceci froide

ment el. mélhodiqucment, sachant lrès Lien que l'effet mili

taÎl'e eu était généralement nul, mais pour le plaisir de mal 

faire ou appliquant leur théorie monstrneusc de terroriser 

tout spécialement les habitants les plus faibles et les plus 
inoffensifs, parce c1nc supposés plus accessibles à la crainte. 
On en est revenu, avec ces doctrines, aux guer1·es les plus 

ba1·bares que l'on croyait disparnes, agg-ravées aujourd'hui 
par les progl'ès techniques de l'é1viation, de l'arlillerie et de 
la chimie. 

Une autre calégol'ie de moyens d'ho~tililés dans lesquels 
l'ennemi a égalemeut dépassé toute mesul'e est celle des 

représailles en temps de guerre. Nous avons vu que les 
représailles en le111ps de paix étaient drjà injusles. En 

période de lulle armée, les représailles prennent toujours un 

caractère encore plus excessif et méconnaissent neltement les 

règles d'humanité. Leur excuse est que celui qui les emploie 
u'a pas commencé et que l'on espère par là al'rêter les abus 

de l'adversaire en lui faisant sentir directement les pl'océdés 

coupables dont il est l'auteur. Le plus souvent, les repré

sailles dégénèrent aisément en alrocités, provoquent des 
contre-représailles et aboutissent ainsi à une rivalité dans le 

mal. Quelquefois, cependant, elles réussissent et, chose très 

remarquable, particulièrement à l'égard des Allemands qui 
ne font aucune altention aux protestations morales les plus 

fondées, mais ils sont impressionnés quand ils supportent 

des alleintes matérielles, attestant ainsi l'infériorité mani-
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feste de leurs conceptions intellectuelles par rappot·t à la 
civilisation actuel_le. Ainsi les réclamations nnanirnes contre 
les atlaques aériennes de Paris et de Londres n'ont fait 
qu'exciter la verve de la pt·c-sse germanique, mais celle-ci a 
manifesté une anxiété évidente dès que les Alliés ont com
mencé à bombarder, par représailles, des villes rhénanes. 
Aux apprnches de l'armistice <le 1918, alors que l'on savait, 
outre-Rhin, les Anglais en possession d'avions prêts à allein
<lre Berlin, les expéditions sur les capitales anglaise et fran
çaise avaient cessé par une coïncidence r·emarquable. 

Étant ainsi sensibles aux représailles, tes Allemands esti
ment les aull·es peuples à leur propre mentalité et y 
recourent à la fois exagérément et sans motifs. L'excuse des 
représailles a élé invoquée, tant en 1870 que de uos jours, 
par l'état -majot· de Bel'liu pour présenter toutes les crnautés 
comme légitimes : destruction de villes paisibles, comme à 

Louvain, Saint-Dié et tant d'autt·es endl'oils, déportulion de 
milliers d'ouvriers français et belges, envoi de prisonniers de 
gueri-e daus des camps insalub1·es, arreslations d'otag·es sou
mis à des traitements ig·nominieux, elc. 11 devient inutile de 
parler de Droit des gens et d'esquisser une soi disant lhéo1·ie 
des 1·eprésailles, comme l'ont fait certains jurisconsultes 
germains. Il vaut beaucoup mieux coostaler l'usage de la 
force, sans Joi ni mesul'e, qui paratt licite à uos adversaires. 

Nous en avons assez dit pour moutrer le néant véritable 
auquel se réduisent ce que l'on appelle pompeusement les 
restrictions d 'humanité daus la guerre moderne. Les com
mentateurs y ajoutent des reslriclions dites de loyauté qui ne 
valent pas beaucoup plus. 

On entend par là que si la ruse et la surpl'Îse restent l'â.me 
de la Julte, on doit éviter les manœuvres qualifiées de per·
fides, expression assez vague . Quelc1ues c_xernples communé
ment employés seront un peu plus clairs. 

On doit éviter de se battre sous un faux drapeau et avec 
des uniformes simulés. Mais on tolère l'emploi de l'unifo1·me 
ennemi à titre de moyen de surprise. 
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Les militaires doivent respecler la parole donnée, ainsi ne 
pas reprendre les armes lo1·squ'on a déclaré se rendre. 

Les fausses nouvelles, affirmées officiellement, sont inter
dites, mais il est courant de chercher à démoraliser l'adver
saire par une propagande secrète et la diffusion de procla
mttlions tendant à affaiblir sa résistance. L'origine de ces 
dernières proclamations les rend assez inoffensives, mais au 
contraire l'action cachée des agents de l'ennemi sur le moral 
civil et militaire s'est montrée fort dangereuse dans la guerre 
récente. 

Ceci amène à parler de l'espionnage qui, sans être illicite, 
e t considéré en Droit des gens comme punissable de mort. 
L'espionnage n~ doit pas être confondu avec la reconnaissance 
militaire. La différence essentielle est que cette dernière 
est faite par des soldats en uniforme, même s'ils se dissi
mulent aux vues de l'ennemi. L'espion, au contrai1·e, cache 
sa qualité et fait souvent montre d'un patriotisme simulé. 

En 1870, Bismarck avait manifesté l'intention d'assimiler 
aux espions les aéronautes ou les correspondants de journaux 
non autorisés, et cela même sans aucune dissimulation de 
leur part. Cette prétention est devenue sans objet, les per
sonnes en question étant aujourd'hui considérées purement 
et simplement comme susceptibles d'être seulement faites 
prisonnières de guerre. 

Pour en terminer également sur un sujet peu pratique, 
disons que l'on condamne la mise à prix de la lête de chefs 
ennemis, la provocation à leur assassinat, l'ouverture de 
bureaux de désertion contre argent et autres procéclés démo
dés. Il vaudrait beaucoup mieux faire un effort sérieux pour 
revenir aux légers progrès réalisés au siècle dernier dans la 
conduite de la guerre par l'Angleterre, les Étals-Unis et la 
France, progrès si complètement annihilés par nos ennemis 
de 1870 et de 1914. 

§ 72. - Prisonniers, malades et blessés. - Ces caté
gories de combattants rentrent dans l'expression géné1·ique 
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de militaires mis hors de la lutte. Pendant longlemps, la 
tendance de la supériorité absolue du vainqueur sur le vaincu 
donnait au premier un droit complet sur le second. 11 en 
résultait qu'un prisonnier ou un blessé était à la discrétion 
de son adversaire qui pouvait le massacrer ou le 1·éduire en 
e:sclavage, selon soo bon plaisir. 

Cette notion a survécu jusqu'à une époque étonnamment 
proche de nous . Ainsi les prisonniers étaient fréquemment 
mis à mort jusqu'aux xv• eL xv1 • siècles. On considéra comme 
un grand progrès que l'Église fit, au moyen âg·e , prévaloil' 
l'usage de la r·ançon qui flattait d'ailleurs la cupidité du vain
queur. C'est tout juste si, au xvm• :siècle, les philosophes et 
surtout J.-J. Rousseau finissent pa1· dégager l'idée que la 
guerre ne s'exerçant qu'enl1·e les États, leurs soldats cessent 
de l'être dès qu'ils ue se ballent plus et que, dè:s iors, ou ue 
peut plus prendre à leur égard que des mesu1·es de précau
tions pour les empêcher de revenir à leur rôle actif. Actuelle
ment, il n'y a aucune dissidence sur le respect qui doit êtl'e 
acco1·dé à l'ennemi désarmé. 

Au regard des malades et Llcssés, on cite sans doute le 
vieux proverbe romain que tous les blessés sont frère:,; (Hostes 
dum valnerati (,·atres ), mais, en pratique, ricu n'était orga
nisé pour soigner l'ennemi. Le Service de sauté était si ru<li
mentai1·e qu'il était déjà impuissant à secourir ses propr·es 
combattants et l'adversai1·e n'avait rien à espérer qu'uue 
chance peu commune. Il fallut attendre au:ssi tardivement 
que les horreUl's <lu champ de bataille de Solférino ( l860), 
où des blessés pé1·ireut lentement d'abandon, pour que les 
efforts g·éuéreux des Suisses Durant et Moynier parviussent 
à secouer l'iudilfé1·euce des gouvernerneuls et les unir <laus 
les admirables Conventions de Genève de 1864 et de 1868. 
On peut dire, sans exagératiou, que la protection des malades 
et Llessés est acceptée aujourd'hui par une opinion unanime 
et constitue peut-être le prngrès le plus net du Dl'oit iuter
nalional en ce qui concerne les lois de la guerre. 

Pour être complet, aux personnes mises hors de corn-
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bat, nous devons Hjoutel' les morts. On est d'accord pour 
admettre qu'ils doivent être inhumés décemment, ne pas êtr·e 
dépouillés par esprit de pillage et sul'lout que l'ou doit che·r
cher à releve1· leur identité le mieux possible pour évite1· Je 
grossir la liste angoissante Jes dispams. Les militaires sont 
pourvus d'une plaque d'identité qui doit être enlevée aux 
morts et notifiée à l'ennemi lol'squ'il s'agit de ses soldats. 
Dans la gue1Te récente, les Allemands out à plusieurs reprises 
manqué à ce devoir et même volontairement détruit ou 
rendu non identifiables des cadavres français, sans autre but 
que d'ajouter aux: angoisses des familles. 

Revenons à un sujet moins lugubre. Le régime des prison
niers de g·uerre est aujoul'd'hui bien défini par le Droit inter
national. La captivité militaire ne doit affecter aucun carac
tère de pénalité et encore moins de soumission de vaincu à 

vainqueur. C'est ainsi gue les prisonniers de guerre sont 
uniquement les captifs de l'État adverse et ne doivent aucune 
rançon ni service aux personnes qui les ont capturés. Peu 
importe aussi que le prisonnier se soit 1·endu volontairement, 
ou sur l'ordre de ses chefs, ou ail été désarmé de force; 
même en ce dernier cas, aucune mesure de rigueur spéciale 
n'est possible conlt-e lui, sinon la mise hors J'état de repren
dre les hostilités. 

On ne peut faire prisonniers que les belligérants ou com
batlan l.s, tels que nous les avons définis antérieurement, sous 
rése1·ve des exceptions que nous verrons bientôt concernant 
le personnel hospilalier. Les hommes des services auxiliail'es, 
et généralement tous les mobilisés, rentrent aussi dans les 
catégories de personnes capturables. Par extension, ou foit 
aussi pt'isouniers <le guerre des individus suivant l'armée 
sans être militaires : fournisseurs, journalistes, . simples 
curieux. Il y a là, semble-t-il, un abus. Ces individus doivent 
simplement être renvoyés, en prenant les précautions con
venables pour qu'ils ne fassent pas de divulgations mili

taires. 
L'usage admet que les souverains peuvent être faits prison-
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niers de guerre. C'est admissible s'ils commandent leurs 
troupes, discutable s'ils deinement dans des fonctions d'ol'
dre civil. La question est d'ailleurs d'intérêt mince. 

Il est par contre nettement interdit de soumeltl'e à la cap
ture des civils inoffensifs ·à tifre de mesure de terrorisation 
ou de représailles. On suit combien les Allemands ont 
méconnu celte règle dans toutes leurs guerres, prélevant 
partout des otages et emmenant des populations entières 
comme aux jours de l'esclavage antique. 

Nous avons déjà indiqué le régime qui doit être celui des 
prisonniers de guene. On doit traiter honol'ablcment l' enuemi 
vaincu et s'abstenir de toute violence comme de toute humi
liation. C'est ainsi que les prisonniers doivent être soustraits 
à tout mauvais traitement et à tout outrage de la part des 
populations. Dans l'usage, les prisonniers sont internés dans 
des camps spéciaux, les officiers séparés de la troupe, les uns 
et les autres devant êtl'e traités, en pL'incipe, comme les mili
taires du pays, liberté à pal'l. C'est ainsi que l'entretien, 
nourdture et habillement, incombent à l'État capteur et 
qu'une solde doit être allouée, aux officiers notamment, 
comme dans leur contrée. 

L'A lie magne a presque complètement méconnu ces règles 
en soumettant les prisonniers alliés à un véritable supplice 
de la faim. La plupart d'entre eux ne vivaient que grâce 
aux colis de viv1·cs envoyés -par les familles ou les organisa
tions charitables. De plus, au moindre motif ou sans motif, 
les prisonniers,officicrs comme soldats, étaient envoyés dans 
des camps de punition ou de représailles où ils étaient 
astreints à un régime plus dur que celui des criminels de 
droit commun dans les pénitenciers des nations civilisées. 
Dans tous les pays, les prisonniers de guene sont bien sou
mis à la discipline militaire et passibles des conseils de 
guerre en cas d'infraction aux lois, mais l'Allemagne et ses 
Alliés ont seuls systématiquement persécuté Jeurs captifs. 
Ainsi les Serbes, faits prisonniers par les Bulg·ares, ont 
enduré de telles privations que les deux tiers d'entre eux 
sont morts de misère. 
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Le travail des prisonniers de guerre est permis d'après les 
us~ges internationaux, pourvu qu'il ne soit pas excessif, 
qu'il soit 1·étribué et qu'il ne soit pas dirigé confre leur 
patrie. Les prisonniers eu Allemagne ont été souvent, au 
mépris de ces règles, obligés de travailler aux mines, dans 
les usines de guerre et même à détruire méthodiquement des 
usines françaises ou belges. 

Les prisonniers ont le droit de correspondre avec leur 
famille, sous résel've de la censure militaire. Là encore, les 
autorités allemandes ont commis maints aaus, supprimant 
toutes nouvelles pendant des mois, donnant de fausses 
adresses, dictant des lettres mensongè1·es, elc. En Autriche 
et en Bulgarie, c'était pire encore et, par un retour inattendu, 
ce sont les Turcs qui se sont monkés les moins inhumains 
envers les prisonniers chrétiens. • 

La captivité de guene peut prendre fin de plusieurs façons. 
A titre exceptionnel, il arrive d'abord que l'ennemi remet ses 
prisonuiel's en liberté après les avoir désarmés. Ainsi les 
Boërs en ont usé à l'égard des Anglais durant la guerre du 
Transvaal en 1899-1902. Il a été autrefois d'usage d'accom
pagne1· cette mise en liberté de la promesse de ne plus 
reprendre les armes, mais cette pratique est aujourd'hui à 

peu près disparue. On n'a même plus employé, durant les 
dernie1·s événements, la mise en liberté sur parole qui per
mettait, aux officiers notamment, de circule!' à peu près 
librement dans une ville, sous serment de ne pas s'évader. 
Ces procédés adoucis ont disparu au milieu de l 'achame
ment des luttes de peuples à peuples. D'ailleu1·s, la popula
tion locale aurait fort mal toléré Je spectacle d'ennemis se 
promenant parmi elle. 

Les p1·isonniers de guerre peuvent s'évader. Durant l'éva
sion elle-même, ils risquent d'être arrêtés de force. Mais 
repris ullérieurement, on ne peut pas les punir pour le fait 
de leur évasion passée. 

L'échange des p1·isonniers se pratique souvent. On échange 
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homme pour homme et grade pour grade. Les soldats, ainsi 
libéeés, peuvent reprendre les armes. 

Dueant la guerre de 1914, on a aussi pratiqué l'interne
ment en Suisse des prisonnie1·s malades qui étaienl soumis 
dansce pays il une discipline assez douce, mais sans pouvoir 
revenir dans leur patrie. 

La captivité de guerre cesse à la conclusion de la paix, 
plus rarement lors d'nn armislice. Les Allemands vaincus 
ont dû rendre leurs prisonniees à l'armistice sollicité par eux, 
mais leurs propres soldats n'ont été libérés qu'à la paix. 
Celle-ci signée, on doit remeltre les prisonniers de guerre 
aux autorités militaires de leur État, à l'exception de ceux 
condamnés pour crime ou délit dueant leur captivité. Il faut 
alors en aviser leur gouvernement. 

Le traitement des malades et blessés ne nous retiendra 
pas longtemps parce qu'il est bien connu et sanctionné par 
une pratique qui, pour être récente, n'en est pas moins 
solide. Nous avons déjà mentionné les Conventions de Genève 
fondamentales de 1864 et de 1868. En 1906 et 1907, de nou
velles réunions diplomatiques ont eu lieu dans la même ville 
et ont refondu, en les complétant, les dispositions primitives. 
Nous nous contenterons de présenter un résumé d'ensemble 
de ce qu'on appelle souvent du terme inexact, mais consacré, 
de la Convention de Genève. 

Le principe essentiel est la protection absolue accordée 
indistinctement aux amis et aux ennemis dès qu'ils sont 
malades ou blessés. Cette protection s'étend au personnel et 
au matériel hospitaliers, de façon que les malades ou blessés 
souffrent aussi peu que possible des hostilités. 

Voici les principales applications pratiques de cette règle 
générale. Le belligérant qui abandonne des blessés sur le 
champ de bataille doit laisser avec eux une partie de son 
personnel et de son matériel pour les soigner. L'adversaire 
qui occupe le terrain doit non seulement ne pas troubler ce 
personnel sanitaire, mais encore lui donner l'appui de son 
pt'opre personnel et assister les blessés sans distinction de 
nationalité. 
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Les fol'lliations sanitaires, fixes ou mobiles, hôpitaux ou 

ambulances, doivent être scrupuleusement respectées pen

dant la bataille. li est interdit de tirer dessus et, réciproque

ment, elles ne doivent pas servir à dissimule1· les opé1·ations 

militaires ou des approvisionnements de combat. Une garde 

de défense ou de police ne fait pas obsbicle à la protection 

due à ces formations. 

Le matériel sanilaire ennemi doit être restituéàl'armée qui 

l'a abandonné s'il s'agit de formations mobiles ou d'ambu

lances. Le matériel fixe est, au contraire, conservé par· celui 

qui s'en est emparé, mais sous réserve de ne pas change1• sa 

destination charitable. Ces règles s'appliquent aussi au 

matériel des sociétés de secours aux blessés fondées par des 

particuliers, rattachées officiellement aux armées et relevant 

du Service de santé militaire. 

En ce qui concerne le pe1·sonnel affecté au traitement des 

malades et blessés, nous avons déjà dit que ce personnel 

était inviolable. En conséquence, tombant aux mains de 

l'ennemi. il ne doit pas être distrait de ses occupations pl'O

fessiounclles et ne peut pas être fait p1·i ·onuier de guerre, 

même s'il est armé pour sa défense, pourvu cru'il ne se livre 

pas à des actes d'attaque. Le personnel hospitalier pe11t être 

toutefois conservé par l'ennemi pendant quelque temps pour 

éviter des indiscrétions militaires, mais il doit être rrn voyé 

dans son pays dans le plus bref délai possible. 

La détermination de la liste des sanitaires, comme l'on dit 

communément, a donné lieu à quelques difficultés. Y figueent 

évillemmenl les médecins, pharmaciens, infirmiers, chape

lains militaires. Il faut y joindre les services administralifs, 

les hommes chargés de la conduite des voitures d'ambulance 

et ceux des piquets de ga1·de. On n'y fait pas rentrer, au 

contraire, les simples brancol'Cliers pris parmi la trnupe pour 

la relève et le transport des blessés. 

Le personnel des sociétés de secours volontaires ou privées, 

belligérantes ou neutres, bénéficie du même régime, à la con

dition, indiquée plus haut, d'être officiellement reconnu et 

commandé par le Service de santé militaire. 
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Personnel el matériel hospitaliers sont distingués par un 
emblème hien connu : la croix rouge, qui est non pas une 
marque religieuse mais seulement le drapeau suisse relourné 
(croix blanche sur fond 1·ouge) et devenu croix rouge sur fond 
blanc. La Turquie a préféré cependant adopter un croissant 
rouge. 

Le port <le la c1·oix rouge ou croix de Genève est strictement 
défini par 1·autorité officielle de chaque pays et réservé abso
lument aux personnes el aux choses relevant du Service de 
santé militai,·e. L'usurpation de cet emblème est réprimée par 
les lois pénales et constitue une grave infraction en temps de 
guerre. 

Les malades et blessés une fois guéris sont assimilés aux 
prisonniers de guerre. On recommande, mais ce n'est pas 
toujours accepté, de renvoyer chez eux ceux qui sont demeurés 
incapables de reprendl'e les armes. De plus, chaque belligé
rant est invité à dresser le plus vite possible la liste des 
blessés ennemis recueillis pa1· lui et à la communiquer soit à 

l'adversaire, soit à une organisation neutre afin de rassurer 
les familles sur le sort des leurs. 

Dans l'ensemble, on peut dire que la Con,·ention de Genève, 
fonctionne col'l'eclcment. Chaque soldat sent d'ailleurs qu'elle 
le protège et est ainsi porté à la respecter chez l'ennemi. 
Durant la guerre récente, il y a eu néanmoins de sérieux abus 
commis par les Allemands; bombardements de formations 
sanitaires bien visibles et surtout retenue en captivité de 
médecins el d'infirmiers pendant plusieurs mois. éanmoins, 
les crimes allemands ont été si infâmes dans d'autres bran
cl:ies des lois de la guerre que nous sommes tenté <le consi
dérer comme secondaires les méconnaissances des règles 
tutélaires de Genève. Avec l'épreuve du temps, celles-ci for
ment même l'élément le plus solide et le seul actuellement 
pratique du Code international qui deviendra plus tard Ja 
véritable base du Droit des gens. 

§ 73. - L'invasion et ses conséquences. - Dans la langue 
du Droit international, l'eutrée de l'ennemi sur le territoire 
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d'un pays s'appelle! 'occupation, et l'envahisseur se dénomme 
l'occupant. Ces termes ont pour but d'exprimer la caractéris
tique essentielle de l'invasion qui est son effet temporaire et 
qui n'a rien de commun avec la conquête ou l'annexion défi
nitiYes. 

Le caractère temporaire de l'occupation est, comme la 
plupart des lois de la guerre, une idée moderne. Pendant 
longtemps, l'invasion était considérée comme donnant tous 
les droits au vainqueur qui réduisait les habitants en escla
vage et s'ernpamit, à litre de butin, de tout ce qu'il trouvait 
dans le pays envahi. Aujourd'hui on admet, au contraire, 
que le territoire_ occupé demem·e essentiellement sous la sou
veraineté de l'ancien g·ouvernement dont l'envahisseur est 
seulement le successeur temporaire ou plutôt le gérant 
d'affaires forcé. Les populations et leurs biens doivent soufft·ir 
le moins possible du changement d'autorité et même le 
domaine de l'État envahi doit êlre respecté en pt·incipe. Le 
seul droit de l'envahisseur, et il est d'étendue très large en 
pratillue, est de se servir du sol ennemi po!.ll' ses opérations 
militaires, directes et accessoires. 

L'occupation est un état de fait, une situation matérielle 
résultant de l'invasion. On n'admet pàs l'occupation fictive, la 
déclaration d'une puissance déclarant qu'elle soumet à sa loi 
un territoire sur lequel ses troupes ne sont pas encore ou ne 
font que passer· sans laisser une organisation régulière. 

Les effels de l'iuvasion sont très importants. Ils constituent 
la répercussion la plus grave de la gueue à l'égard des per
sonnes et de la pt'opriété privée ennemie. On peut même dire 
que c'est un moyen d'hostilité parliculièrement puissant et 
le seu I qui rende durables les résultats des victoires milibiires. 
Les conséquences de l'occupation gag·oeraient à être précisées 
pat· des conventions intel'nationales sérieuses et détaillées. A 
l'heure actuelle, il y a eucol'e beaucoup de vague et des abus 
trop fréquents dans les prérogatives dont se targue l'envahis
seur. 

Pour mettre quelque clarté dans un sujet touffu, nous élu-
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dierons les dt·oits de l'occupant successivement en ce qm 

touche ses pouvoirs d'administration générale, la situation 

des habitants envahis et le régime des biens particuliers. 

Parlons d'abord de l'autorité de gouvernement acquise à 

l'e11vahisseu1·. Comme la législation de l'État envahi ne peut 

plus maté1·iellement être appliquée par ce dernier, c'est aux 

agents de l'occupant à la maintenfr en vigueur et non à y 
substituet' la leur. Répélons que l'invasion n'est pas l'annexion 

et qu'à la différence de celle-ci, elle n'entraine aucu11 chan

gement de souveraineté. 

Il s'ensuit de là des conséquences multiples. Les habitants 

envahis conservent leur nationalité et leurs lois usuelles. Les 

trilmmrnx qui peuvent continuer à fonctionner doivent appli

quer ces lois et non pas celles de l'occupant. La justice elle

même doit être rendue au nom de l'État envahi. C'est donc 

à tot·t qu'à plusieurs reprises, tant en 1870 qu'après 1914, 

les Allemands ont voulu contr-aindre des magistrats à juger 

au nom de l'Allemagne. En Belgique, d'ailleurs, ils se sont 

conduits de telle manière que les juridictions belgt>s ont 

préféré, à plusieurs reprises, cesser leurs fonctions. 

Non moins abusivement e_t contruirement aux pouvoirs 

essentiellement provisoires de l'occupnnt, les Allemancls on,.t 

prononcé, en 1917, une nouvelle division politil1ue de la 

Belgique en Flandre et en Wallonie. Cela uniquement pour 

tenter <l'affaiblit· le patriotisme belg·e en essayant de t·essus

ciler des querelles de races. 

En ce qui concerne sa propre sécurité, l'armée d'occupa

tion a le droit de substituer ses règlements et ses conseils de 

guerre aux lois et juridictions locales . C'est ce qu'on appelle 

parfois la foi martiale, expression impropre parce qu'elle 

1end à laisser croire que les habitants envahis sont laissés à 

la discrétion des auto1·ilés militaires. Tout au contraire, ces 

dernières doivent suivre les formes dejuslice de leur coùe et 

n'édicter que les dispositions rendues nécessaires pour assurer 

la protection de leurs troupes. Daus la pratique, ce sont sur

tout les agressions contre des soldats et des destruclions de 
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moyens de communication qui sont les infractions usuelles à 

réprimer. Les lois militaires permettent généralement., en 
pareil cas, l'emploi de la peine de mort, mais sous la réserve 
évidente que les coupables soient découverts et convaincus. 
Les coutumes allemandes, de prendre des habitants au hasard 
pour les fusiller à litre d'exemple ou encore de délruÜ'e une 
ville parce qu'un coup de feu a été tiré, soul des actes de 
barbarie pure et simple. Ces acles, déjà largement pratiqués 
en 1870, ont élé renouvelés sur une plus large échelle récem
ment. Il nous suffira de citer l'exemple inoubliable de Lou
vain, méthodiquement brûlé par les Allemands en août 19U, 
sous le prétexte, reconnu faux, d'une attaque isolée contre un 
soldat ennemi. 

L'occupant, n'étant pas un maitre définitif, doit laisser en 
fonctions les agents administratifs demeurés en territoire 
envahi et leur assurer un traitement convenable. On peut 
toutefois remplace1· les agents d'autorité tels que les préfets. 
D'autre pal'l, les fonctionnaires doivent éviter de travailler 
pour les intét-êts cle l'envahisseur sous peine de trahir leur 
patrie. Ils ne doivent collabore1· avec l'ennemi que dans la 
mesure strictement nécessaire pour protéger le mieux pos
sible leurs concitoyens. li y a là des questions de fait très 
délicates et relevant plus de la conscience que du d1·oit. 
Dans tous les cas, l'envahisseur ne peut jamais exiger un ser
ment de fidélité des fonctionnaires qu'il conserve en place. 

L'envahisseur peut suspendre certaines lois du pays 
occupé, celles sui· la conscription, les douanes, les impôts. 
Pour ce qui est de ces derniers, le plus souvent, ils sont 
perçus par l'occupant, mais à charge morale de les affecter 
aux besoins du territoire envahi. 

Se subsliluant provisoirement au gouvernement adverse, 
l'occupant devient possesseur de fait de meubles et d'immeu
bles appartenant à l'État envahi. C'est ici que s'est plus par
ticulièrement appliquée la vieille théorie du butin de guerre, 
de l'occupatio bellica, le meilleur lilre de propriété aux: yeux 
des Romains. Aujourd'hui encore, les biens publics de l'État 
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envahi sont loin d 'être respectés, alors que logiquement ils 
ne devraient être grevés que d'une servitude d'usage tempo
raire au bénéfice de l'armée d'invasion. 

Ce dernier principe esl tant bien que mal appliqué au 
regat·d des immeubles officiels. Les biens du domaine privé 
de l'État peuvent être exploités, mais ne doivent pas être 
vendus ou détruits par l'envahisseur. On tourne souvent cetle 
règle en se servant du prétexte commode de la réquisition ou 
des besoins militaires. Quant au domaine public, les bâti
ments militaires sont naturellement utilisés par l'occupant et 
on admet tacitement, _quoique sans base juridique, qu'il est à 

peu près maitre de les employer à sa convenance, même en 
les dévastant ou en les ruinant. 

Pour les autres monuments publics ou affectés à l'usage 
public, l'occupant doit, au contraire, les respecter et ne pas 
en changer la destination. Ceci s'applique plus particulière
ment aux écoles, musées, bibliothèques, édifices religieux, 
monuments historiques. Il faut les raisons les plus graves 
pour que l'ennemi puisse les employer aux usages militaires et 
surtout les endommager, hors le cas de bat.aille bien entendu. 
Pour ce qui est des posles, télég-raphes, chemins de fer, 
routes, canaux, leur utilisation stratégique est si importante 
qu'on doit les considérer comme affectés aux armées plutôt 
qu'au public. Il n'y a donc pas à espérer que l'ennemi les 
respectera. 

Quant aux objets mobiliers appartenant à l'État envahi, il 
est généralement admis qu'ils passent à l'occupant en pleine 
propriété dès qu'ils constituent du matériel de guerre. A 
l'égard des locomotives et wagons appartenant à des sociétés 
privées, même pourvues de concessions officielles, on doit au 
contraire admettre qu'ils ne font pas partie du patrimoine de 
l'État et doivent par conséquent être restitués après utilisa
tion. 

L'ennemi peut encore s'emparer des deniers des Caisses 
officielles, mais les fonds des Caisses d'épargne et ceux de 
la Banque de France doivent être considérés comme de 
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l'argent appartenant à des particuliers et restet· inlaugihles. 
A plusieurs reprises dans l'histoire, on s'est emparé des 

-0bjets d'art des musées. Pareil procédé doit être répudié 
sans hésilation. De même, toute emprise sur le mobilier ou 
les bâtiments <les institutions hospitalières et charitables. 

Passant maintenant aux effets de l'occupation quant aux 
habitants du pays envahi, nous avons déjà mentionné la 
possibilité de les soumettre à des règlements destinés à assu
rer la sécurité de l'armée occupante. C'est là, à. peu près, le 
seul droit de l'envahisseur et il est <l'ailleurs très large, com
prenant notamment la police de la circulation, la censure de 
la presse, etc. 

En revanche, les habitants ne sont tenus à aucun devoir 
positif envers l'envahisseur. On ne peut exiger ni serment de 
fidélité ni travail pouvant servir aux intérêts militaires de 
leurs ennemis. La prise de guides confraints et forcés est une 
pratique souvent usitée mais qui est nettement condamnable 
puisqu'elle aboutit à demander à un homme de trahir son 
pays. Plus déplorable encore est le fait de punir de mort le 
guide forcé qui trompe l'ennemi alors c1u'il ne fait pour ainsi 
dire que son devoir. 

Nous avons déjà ditque l'arrestation d'otages, les incarcéra
tions collecLives à titre de t·épression d'infractions dont l'auteur 
est inconnu sonl des abus injustifiables. L'at·mée d'invasion 
doit au contraire accorder sa protection aux habiLauts du 
pays occupé. Elle doit respecter leurs personnes, leur honneur, 
leur famille, leurs opinions politiques et religieuses. Elle doit 
assurer l'ordre public, la vie économique et commerciale, le 
ravitaillement des contrées envahies. En un mot, pourvu que 
les habitants ne se livrent pas à des actes de gueree qui leur 
sont interdits comme étant des non-combattants, ils ne doivent 
pas souffrir dieectement dans leurs personnes des vicissitudes 
des opérations militaires et du changement provisoire de 
l'autorité à la suite de la fortune <les armes. 

Les mêmes principes de respect et de protection doivent 
s'appliquer aussi bien à la propriété privée qu'à la personne 
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des particuliers. Mais il reste, dans les usages internationaux, 
des dérogations graves à ces règles et qui sonl un souvenir 
de l'époque encore récente où les biens des nationaux ennemis 
étaient saisis et pillés sans scrupule par les armées <le tous 
les pays. 

Actuellement, la théorie générale est bien fixée dans le 
sens que les immeubles pl'ivés sont inviolables en eux
mêmes et ne doivent pas être démolis systématiquement. Il 
reste acquis qu'ils subissent le sort des combats, les maisons 
étant éventrées par les obus, les moissons piétinées par les 
troupes, les champs retournés par les terrassements. Ce qui 
est interdit, c'est la destruction inutile ou voulue comme 
moyen <le contrainte contre les populations. Mêmes règles 
pour les biens mobiliers, argent y compl'is, appartenant aux 
individus privés. Le pillage doit être assimilé au vol à main 
armée et demeure d'ailleurs interdit par les codes militaires 
<le toutes les nations civilisées (Code de justice français pour 
l'armée de tene, art. 248 à 250). Toutefois, les armes et 
objets <le gueri·e appartenant à des particuliers peuvent être, 
non pas confisqués, mais séquestrés provisoirement par 
l'envahisseur qui doit en donner reçu el les restituer à son 
dépal't. 

Comme nous le disions récemment, le respect de la pro
priété privée en Lemps de guerre esl encor·e mal assuré par 
le Droit international. Celui-ci admet deux exceptions qui 
souvent rendent le principe illusoire. Ce sont les contribu
tions de guerre et surtout les réquisitions. 

On entend par contributions de guerre des impositions 
pécuniaires, distinctes des impôts ordinaires et de l'indem
uité de guerre, que l'enval.iisseur exige des populations 
occupées. C'est un véritable prélèvement forcé de la fortune 
privée. On les excuse tant bien que mal, en disant que c'est 
pour subvenir aux frais et dépenses de l'armée d'invasion. Il 
est facile de répondre que ces charges peuvent incomber à 

l'État vaincu et non pas aux habitants que leur malchance 
place sut· le trajet des armées victorieuses. On a voulu aussi, 
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et c'est encore plus inadmissiule, y voir des sortes d'amendes 

collectives pour mauvais accueil fait aux troupes ennemi~s. 

Quoi qu'il en soit, les usages internationaux admettent les 
contributions de guerre, en se hornaut à des recommanda

tions illusoires de les rendre modérées, ne les établir que sur 

l'ordre d'un chef responsable et d'en donner reçu. li con

viendraiL de supprimer délibérément ce vestige des pillages 

des temps passés. 

li est par contre moins aisé d'être anssi radical en matière 

de réquisitions parce qu'elles correspondent souvent à des 

besoins militaires réels. La t·équisition consiste, en effet, à 

ouliger les habitants à céder à l'armée d'occupation le loge

ment et les objets qui lui sont nécessai1·es. Très souvent pour

tant l'occupant pourrait acheter cc qui lui manque ou, tout 

au moins, il pourrait se contenter d'exercer l"achat forcé ou 

p1'éemption, c'est-à-dire payer immédiatement en numéraire 
les services ou les objets qu'il exige des populations. 

C'est là, au contt-aire, l'exception. En fait, les réquisitions 

sout lout simplement constatées, quand elles le sont, par un 

reçu gui est censé servir de titre pou1· un règlement ultérieur. 

Ce règlement fait toujours défaut quand le gouvernement 

dont 1·elève le réquisitionné perd la gue1·1·e. li est douteux 

même dans le cas contraire et en lout cas tardif. Dans la 

réalité des choses, le droit de 1·équisilion est une charge très 

lourde infligée aux populations, mais avec les besoins 

immenses des armées modernes,il apparait comme difficile à 

supprimer. L'armée nationale réquisitionne d\1illeurs souvent 
les biens de ses propres nationaux, contre indemnité régu

lièrement payée, il est vrai. 

Le Droit des gens admet très largemei:it les réquisitions en 

territoire occupé, perrneltaut d'atteindre même les neul1·es 

et de demander tout cc qui est nécessaire aux troupes : 

logement, nourriture, chauffage, fourrage, voitures, chevaux, 

bateaux, etc. On ajoule pourtant que les réquisitions doivent 

être limitées par les ressources du pays et ne tioivent pas 

rniner les populations. Elles doivenl, de plus, être 01·données 
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par une autorité militaire supérieure et être réparties entre 
les intéressées pat· les soins des fonctionnaires locaux, les 
municipalités pat· exemple, pour éviter des pillages et des 
rixes. 

Contributions et réquisitions sont considérées de plus en 
plus, dans le Droit interne des Élats, comme un préjudice 
relombant à la charge de la collectivité et que la nation doit 
supporter tout entière en venant en aide à la paix aux habi
tants rançonnés. Ce principe est nettement affirmé par la loi 
française sur la répa1·alion des dommages de g·uerre du 
17 avril 1919. En bonne justice, c'est d 'ailleurs à l'ennemi à 

rembourser ces dommages causés par lui, mais il faut pour 
cela que cc soit lui Je vaincu, et encore la réparation est-elle 
toujour~ fo1·t inférieure aux ravages de la guerre. 

Les Allemands semblent. avofr pris à lâche d'étudier soi
gueusemeut les coutumes internationales en matière d'occu
pation (incorporées d'ailleurs dans leur manuel officiel et 
dans les Règlements de La Haye signés d'eux) clans le but 
exact de les méconnallre aussi complètement que possible. 
Déjà en 1870, et sur une échellr sans précédent au cours de 
la grande guerre, ils ont pillé et molesté sans retenue les 
malhemeux pays foulés pat· leurs armées ou celles de leurs 
Alliés. Sans distinguer entre les biens de l'État et ceux <les 
particuliers, tout a été, le plus souvent, réquisitionné ou 
même volé sans aucune forme ni reçu. Ce qui n'a pas été 
enlevé et transporté en Allemagne a été scientifiquement et 
soigneusement délruit ou rnndu inutilisable. On a encore 
présents à l'esprit les villes rasées par des explosions, les 
édifices et les maisons bourrées de mines à rclardement, les 
usines, les mines, les ateliers mis hors d'usage par des spé
cialistes criminels. Les champs et les moisions ont été ren
clus stériles, les arh1·es coupés, tout agencé pour faire oublier 
l'épilhète classique appliquée aux Vandales ou pour justifier 
l'appellalion de Huns que nos Alliés britanniques ont donnée 
à ceux que nous avons qualifiés de Boches. Quant aux popu
lations, elles furent l'objet de mesures de rigueur sans exemple 
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dans l'histoire moderne, réduites à la famine et ne vivant 
que des secours apportés par la bienfaisance neutre, privées, 
dul'ant des années, de toutes nouvelles avec Je reste du 
monde, saturées dejoumauxmensongersrédigés par l'ennemi, 
outragées trop souvent dans leur honneur et leurs convic
tions les plus l'especlaLles. Plus encore, maints assassinats 
ont été froidement commis en France, en Belgique, en Ser
bie. Sous couleur de représailles ou d'amendes, les envahis
seurs s'emparaient de l'argent pat' millions et de tout ce qui 
avait une valeur quelconque. Enfin, couronnant le tout, ce 
furent des areestations pal' milliers, des déportations, sans 
excuses ni précédents, comme celles des femmes el des 
enfants dans le nord de la France, un col"Lège d'horreurs qur
paraissent incl'oyables et qui, pourtant vraies, seront long
temps mentionnées comme une charge ineffaçaLle à la honte 
d'une nation que l'on croyait civilisée. 

§ 74. - Conventions entre belligérants. - Bien que la 
guel'l'e suspende les relations diplomatiques entre les belli
gérants, il existe un certain nombre de circonstances les 
amenant à avoir des rapports contractuels. Au surplus, la 
lutte armée a pour ultime aboutissant d'imposer au vaincu 
la volonté du vainqueur et celte soumission se constate par 
le traité de paix. Il faut donc une reprise des rapports diplo
matiques avant que la paix soit signée. 

Les conventions entre belligérants peuvent se diviser en 
deux catégories distinctes : l'une l'elalive à des fails d'ordre 
militaire et se négociant entre chefs d 'armée, l'auh'e de por
tée sUl'tout politique et se déballant de gouvernement à gou
vernement. 

Occupons-nous d'abord des conventions militaires. Quel
ques-unes sont tout à fait rares et il suffit de les menlionner. 
Tels sont les sauf-conduits accordés à un ennemi ou à un 
neutre pouL· cÎL'culer dans la zone d'opération, la licence de 
commercer avec l'ennemi pour une marchandise donuée, la 
sauvegarde ou promesse de tenfr à l'abri des hostilités un 
bâliment ou une contrée déterminée. 
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Une convention plus fréquente est la capitulation. On entend 
par là l'acte par lequel le gouverneur d'une place forle la 
1·emet à l'ennemi ou le commandant d'une troupe déclare 
cesser la résistance. Quelquefois, la capitulation a lieu sans 
condition et l'on s'en remet à la géné1·osité de l'advei·saire. 
Autrefois, celui-ci avait le droit de massacrer la troupe qui 
capitulait ainsi. Aujourd'hui, on ne peut la fafre que prison
nière de guerre. Le plus souvent, la capitulation est, au con
traire, accompagnée de clauses assez détaillées, précisant 
notamment la remise du matériel. Les hommes sont presque 
toujours déclarés prisonniers de guerre, mais parfois la résis
tance de la garnison lui fait accorder les honneurs de la 
gurrre, c'est-à-dire qu'elle est laissée libre de se retirer dans 
l'intérieur du pays en emmenant ses drapeaux et ses arch-ives. 
C'est ainsi que Denfert-Rochereau sortit de Belfort en février 
1871 après avoir conservé la ville à la France par un indomp
table héroïsme au cours d'un siège acharné. 

Les suspensions d'armes sont des trêves temporaires, de 
quelques heures eu général, et qui peuvent toujours être 
refusées. Leur but est de permettre de relever les morts et 
blessés, d'attenrlre certains ordres ou même de laisser reposer 
deux adversaires également épuisés. Elles sont une forme 
atténuée d'une convention militaire beaucoup plus impor
tante qui est l'armistice. 

L'ai·mistice est un arrêt des hostilités sans être la paix. Les 
armistices locaux ou spéciaux n'ont qu'un caractère pi·ovi
soire et sont sans signification politique. Les armistices géné
raux, de beaucoup les plus fréquents, indiquent presque 
toujours que l'armée qui les sollicite est à bout de forces et 
que la fin de la gue1Te est proche. 

C'est ainsi que le premier signe officiel de l'effondrement 
de la coalition germanique a été l'armistice demandé par la 
Bulgai·ie vaincue en septembre 1918 et la grande guerre a 
été réellement finie par l'at·mistice sollicité pai· l'Alle'.uagne 
le 11 novembre 1918, alors que les conditions <le paix n'ont 
été négociées que quelques mois plus tai·d. 
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Bien que les armistices de ce genre aient un caractèrn 
politique indéniable, ils n'en demeurent pas moins des con
vent.ions militaires et se distinguent tr-ès nettement des traités 
conclus par voie diplomatique, comme nous l'indi11uerons 
bientôt. 

La convention d'armistice a pour effet essentiel d'arrêter 
les hostilités à par1ir d'une date donnée el jusqu'à une épo
que or·dinairement précisée d'avance. Cependant, il existe de 
nombreux armistices soit renouvelables automatiquement, 
soit sans limitation de dm·ée. Il faut alors un préavis Je l'une 
des parties pour le foire cesser. 

L'armistice prévoit souvent une zone neutralisée entre les 
armées pom· éviter les incidents d'avant-postes. En général, 
chaque belligérant reste mailre de ses mouvements militaires 
à l'inlériem· de ses lignes, mais le ravitaillement des villes 
assiégées n'est pas ordinairement permis, de sorte que l'ar
mistice ser·t l'assiégeant, ce qui est illogique. 

L'armistice prend fin par l'expiration du Lenne indiqué s'il 
n'a pas été renouvelé ou après violation grave de i;es clauses 
par l'une des parties. Il cesse cucore, sui· dénonciation préa
lable, quand les nég·ociations de paix n'aboutissent pas; cela 
est arrivé en 1913 après échec des pourparlers de Londres 
lors de la guerre balkanique dont nous avons parlé à propos 
de la question d'Orient. La guerre a recommencé pour quel
ques semaines. 

Les armistices conclus par les Alliés et leurs ennemis en 
automne 1918 comprennent un nombre exceptionnellement 
complexe de conditions. L'Allemagne et ses complices ont dû 
consentir à des occupations de territoü-e, à un désannement 
partie 1, à la iivraison des flottes, au d rnit de passage des 
troupes alliées, etc. Il y a là un mélange d'armistice et de 
préliminaires de paix quoique demeurant sous la forme des 
conventions militaires. 

Ces dernières suivent en effet une procédure tout à fait 
spéciale. D'abord, elles sont négociées entre chefs militaires 
et non entre diplomal:s. Le contact se fait au moyen de 
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parlementaires, c'est-à-dire d'un officier porleur d'un drapeau 
blanc et qui demande à pénétrer dans les lignes adverses. 
On n'est jamais obligé de recevoir un parlementaire, car ce 
peut être un moyen de gagner du temps pour l'ennemi. Si 
on accepte, le parlementaire et son escorte sont inviolables 
jusqu'à leur t·etour el on ne doit jamais tirer sur eux. Mais 
on peut bander les yeux du parlementaire pour éviter qu'il 
surprenne des secrets stratégiques. 

Les chefs d'armée discutent entre eux les clauses d'une 
capitnlation ou d'un armistice. Ils peuvent être assistés 
d'experts civils, mais l'accord reste essenliellement militaire. 
Ainsi, les commandants ne peuvent stipuler que pour les 
troupes ou les places fortes quîls dil'igent et sans êtee com
pétents pour engager leur situation politique dans l'avenir. 
Sous ces réserves, les chefs militaires négocient et s'enten
dent sans avoir à conférer avec leurs gouvernements respec
tifs et sans qu'il y ait lieu à ratification de la convention 
intervenue. Le gouvernement intél'essé est obligé d'exécuter 
celle -ci dès qu'elle n'excède pas les pouvoirs mililai1·es de son 
signataire, lequel en demeure responsable devant la justice 
de son pays. 

Durant les hostilités, les belligérants peuvent aussi être 
appelés à négocier des accords par voie diplomatique et qui 
suivent alors la marche normale des pourparlers de ce 
genre. Ces accords ont pal'fois lieu en pleine guerre, pour 
des questions d 'échange de prisouniers notamment ou encore 
pour limiter ensemble cedaius moyens d'hostilités. Le plus 
souvent, ils sont alors conclus grâce à l'entremise de la 
diplomatie neutre. C'est aiusi que durant la grande guene, 
divers trai tés ont été conclus entre la France et l'Allemagne
concernant le traitement des prisonniers de guerre, et cela 
presque toujours en Suisse. 

li en va autrement pour les négociations de paix qui sont 
le ruode normal de conclusion de la guerre, bieu qu 'il y ait 
quelyues exemples d'hostililés termioées purement et sim
plement comme celles entre la France et le Mexique en 
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1867. A la vérité, même pour la discussion de la paix, il est
fréquent que les neutres ofi't-ent leur intermédiaire entre les 
belligérants. C'est un~ application normale des bons offices 
et de la médiation. Ainsi la France a assuré le rapproche
ment de l'Espagne et des États-Unis · après la guerre de Cuba 
de 1898 et le président des États-Unis, Roosevelt, a présidé 
à l'élaboration du traité de Portsmouth qui a mis fin, en 
1905, à la guerre russo-japonaise. 

Cependant, dans la lutte contre l'Allemagne, les Alliés 
n'ont jamais accepté l'intervention des neutres, du pape 
notamment., et les négociations de paix ont été ouve1·tes et 
conduites directement entre eux et leurs ennemis. 

Il ne faut pas confondre les propositions de paix qui sont 
de simples offres de discussion plus ou moins sincères et qui 
n'arrêtent en rien le cours des hostilités, avec les prélimi
naires de paix, lesquels mettent réellement fin à la guerre, 
même si le traité complet n'est signé que plusieurs mois 
après. En général, d'ailleurs, la lutte armée est suspendue 
par un armistice, même avant J'ouve1·tm·e des négociations 
des préliminaires de paix. 

L'usage de ces derniers tend à se répandre à la fin des 
guerres importantes. Il en a été ainsi dans la conclusion des 
grandes luttes récentes, en 1871 et en 1878. Ce n'est cepen
dant nullement obligatoire et le traité final peut intervenir 
directement, ainsi advint entre la Russie et Je Japon en 1905. 
De plus, les négociations de 1919 ont reçu un tel dévelop
pement qu'elles ont abouti, sans préliminaires, à un véri
table traité de paix, complété seulement par des conventions 
de détail ultérieures. 

Il n'y a donc pas lieu de distinguer plus nettement entre 
les préliminaires et les traités de- paix. Nous répéterons à 

nouveau que Jeurs négociations, rédactions, signatures et 
ratifications ont lieu absolument comme pour les traités ordi
naires étudiés dans un précédent, chapitre. li est seulement 
bon de mentionner que les grandes conventions de paix sont 
ordinairement débattues dans des congrès ou conférences. 

DR. DF.$ GENS MOD. 27 
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Plus importantes sont les clauses spéciales aux traités de 
paix. On y trouve d'abord la mention évidente de la cessation 
de la guerre et l'arrêt de toutes hostilités au cas improbable 
où elles auraient conlinu6. Le pays vaincu est souvent obligé 
d'y ajouter une solennelle renonciation aux causes de la 
guerre, surtout si c'est lui qui a été l'agresseur el s'il est res
ponsable <l'une lutte injuste comme celle déclarée par 
l'Allemagne qui a dû avouer sa culpabilité au traité de 

1919. 
Le trnilé comporte aussi souvent une clause de renoncia

tion spéciale, techniquement dénon1mée clause d'amnistie, 
qui a pour but d'éteindre les réclamations réciproques des 
habitants et de l'envahisseur, pour actes accomplis au cours 
de l'invasion. Celte clause n'arrête pas les poursuites de 
la justice locale pour faits de trahison et elle a surtout pout' 
but d'empêche1· de longues tractations diplomatiques de 
détail entre anciens belligérants. On peut d'ailleurs c1·itiquer 
très sérieusement la légitimité de la clause d'amnistie qui 
couvre ainsi les abus commis par l'envahisseur. En 1919, 
beaucoup plus juridiquement, les Alliés ont tenu pour res
ponsables les Allemands de toutes les exactions et dévasta
tions commises par leurs troupes. 

On tl'Ouve dans le traité des stipulations multiples conce1·
naut le t·établissement des relations diplomatiques et écono
miques, des cessions de territoires ou annexions, des créa
tions ou supp1·essions d 'États, etc., toutes questions examinées 
antérieurement. 

Mais nous devons dire quelques mots des indemnités de 
gue1'1'e. 

On entend pur là une somme, toujoUl's très élevée, que 
l'État vaincu doit payer à l'État vainqueUI'. Ou la justifie par 
l'idée générale que le perdant doit acquitter les frais du 
litige.li vaut mieux y voir un rembouesement des dommages 
causés par une guerre injuste ou par des méthodes d'hosti
lités contraires au Droit des gens . C'est ainsi que les Alliés 
exerçaient un acte de justice élémentaire en réclamant en 
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1919 aux Allemands une compensalion, tl'ès insuffisante au 
surplus, des ravages causés par l'agression criminelle de 
1914. Les milliards obtenus, même payés intégralement, ue 
compensernnt qu'une faible partie de la dévastation teu
tonne. 

Lorsque, en 1871, l'Allemagne exigea 5 milliards de la 
France, elle basa son exigence sur une lbéorie uonvelle 
autant que bmtale, celle que le vainqueur a droit de s'enri
chfr aux dépens du vaincu et cl"appanvrir celui-ci pour 
l'empêcher de se relever. Outre qu'en fait, le paiement de 
l'indemnité de guerre fut l'occasion d'une magnifique rénova
tion économique de !"activité française, la notion même d'abu
ser de la force des armes pour rnler le numéraire du peuple 
vaincu est une uotion barbare que l'on aurait pu c1·oire tom
bée en désuétude à l'époyue aclutlle. 

Les traités <le paix comportent souvent des garanties d'exé
cution dont la plus fréquente est l'occupation temporaire du 
territoire du pays vaincu. Cel te occupa Lion n'a rien de commun 
avec celle eu temps de guerre et comporte seulement la pré
sence de garnisons dont les frais sont payés par l'État a<lverse. 
Mais la loi locale fonctionne pleinement et les autorités mili
taires étrangères ont seulement le droit d'assurer leur sécu
rité. C'est une sim pie mesure destinée à prolongel' le sentiment 
de u1 supél'iorilé militaire du vainqueur. Les frais d'occupation 
sont ordinairement à la charge de l'adversaire. 

§ ï5. - De la neutralité. - La guerre n'est jamais uni

vel'selle, heureusement. Cependant, la notion de la neutralité 
d'États qui ne sont pas belligérants est moderne, comme le 
surplus des lois et usages de la guel're. Pendant longtemps, 
les combattants ne voulaient. voir dans les tiers que des 
amis ou des ennemis, sans alle1· pourtant jusqu'à exiger une 
sympathie agissante. Ce n'est qu'au xvu• siècle qu'apparaît 
officiellement le droit d'un gouvernement de s'abstenir de la 

lutte el d'obtenir de ne pas y êlre implic1ué, même morale
ment. 

.. 
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L'idée de neutralité, avec ses avantages évidents pour les 
bénéficiaires, se développa très vite, au point qu'en 1780, la 
Ligue de neutralité armée, formée à l'instigation de la France 
et de la Russie, se déclarait prête à défendre par la force les 
intérêts et les prél'Ogatives des puissances non belligérantes 
dont le commerce était menacé par l'Angleterre. Au x1x• siècle, 
la neutralité est donc bien établie et consacrée par des 
usages p1·écis non moins que par plusieurs conventions inter
nationales, au premier rang desquelles il faut citer la Décla
ration de Pa!'is du 16 avril 1856, la Con~ention de La Haye 
du 18 oclobre 1907 et la Déclaration de Londres du 26 fé
vrier 1909. 

Nous deYons toutefois reconnaître que la guerre de 1914-
1919 a marqué, là comme ailleurs, un recul très net du 
Droit des gens. Sans doute, beaucoup de puissances sont 
restées neutres, mais le uombre des belligérants est devenu 
très élevé, impliquant tous les grands États et la plupart d_e 
ceux de second ordre. Les neutres proprement dits ont eu 
beaucoup de peine à reste1· à l'écart de la lutte, à la fois 
entraiqés par la violence des passions déchainées et menacés 
en sens divers par les combattants engagés dans un duel 
sans merci. 

La neutralité, comme la guerre, est une chose qui se com
prend mieux qu'elle ne se défi.nit avec exactitude. Nous dirons 
que c'est la situation d'un État qui ne prend ' pas part aux 
hostilités, qui est en paix avec les belligérants et qui cherche 
à ne pas souffrir des conséquences de la lutte en compensa
tion du fait de ne pas y être mêlé. 

Ou ne confondrn pas la neutralité en temps de guerre avec 
l'État perpétuellement neutre que nous avons commenté 
nag·uère. Ce n'est pas non plus la neutralisation d'un terri
tofre déterminé ou inlerdicti9n conventionnelle d'y porte1· le 
théâtre des opérations militaires. La neutralité proprement 
dite est, au contraire, absolue et autonome; elle ne dépend 
pas d'un accord avec les belligérnnts, ni de leur bonne 
volonté. C'est Ùn droit pour tout gouvernement de se déclareP 
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neutre lors d'une g·uerre et cetle neutralité est intégrnle, 
affectant l'État entier dans Jes conditions <1ue nous allons 
voir. 

Le plus onlinairement, l'État neutre publie une déclaration 
officielle de neutralité qui précise ses intentions et contient 
en même temps un résumé de sa ligne de conduite. Mais cela 
n'est pas nécessaire et toute puis ·ance qui ne prend pas part 
aux hostilités doit être considérée d'office comme neutre. 

La neutralité, volontaire et spontanée, n'est pas nécessai
rement durable jusqu'au rétablissement de la paix. C'est une 
question releva ut de la politique étrangère que de déterminer 
si un État neutre ne doil pas entret· dans la guerre. Ainsi, 
l'It.alie, neutre en 1914, se rang·ea en 1915 du côté des Alliés. 

ombre de puissttnces, d'abo1·cl neutres, déclarèrent ensuite 
la guerre à l'Allemagne : Étals-Unis, Portugal, Roumanie, 
Grèce, Brésil, etc. 

Il est abusif, en sens inverse, d'imposer à un gouvernement 
de rester ueutre, sauf le cas de neutralité perpétuelle . Tout 
ceci relève, en définitive, du droit de souveraineté et d'indé
pendance des États qui choisissent l'attitude la plus conforme 
à leurs intérêts et sentiments. 

La neutralité une fois instituée, découlent d'elle des devoirs 
et des <lr·oils. Nous les commenterons en ce qu'ils ont d'essen-

~ 

tiel en nous pfaçant plus particulièrement ici HU point de 
vue de la guerre terrestre, réservant pour le p1·ochain cha
pitre les questions, d'ailleurs les plus graves, louchant le 
commerce des neutres sur mer. 

Commençant par les devoirs de la neutralité, 11011s pouvons 
les résumer dans le principe que l'État neutre ne doit rieu 
faire qui favorise aucun des belligérants et il doit empêcher 
que ceux-ci se senent de son territoire dans un hut militait·e. 
Ceci se ramène à un certain nombre d'applications pratiques 
bien connues. 

Il est de bon sens que les forces de l'État neutre ne doivent 

pas se joindre aux combattants, non plus que ceux-ci ne 
-sauraient recevoir des Nrmcs, du matériel de guor-re ou de 
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]'argent fournis à titre officiel ou encore prnvcnant des 

magasius ou ursenaux rnilil11ires. Au contraire, les paeticu

liel'S neutres peuvent prend1·e <ln sei·vice chez les belligél'ants 

sans enga5·e1· la responsabilité de leur gouvernement. Ils 
sont alors traités comme des combattants ordinaires et ne 

peuvent plus revendiquer les privilèges des neutres. De 
même, il est usuel de laisser les industries neutres fournir 

des al'lnes ou équipements aux gouvernements en guerre et 

les capitalistes privés souscl'ire aux emprunts émis. Cepen
dant, l'État neutre poUl'rait l'interdire par sa législation 

iuterne, à condition que ce soit au détriment de tous les bel
ligérants. Sinon, il y aurait partialilé évidente contraire à la 

ueutralité. 

L'État neutre ne doit pas permettre aux belligérants d'uti
liser son territoire pou1· des passages de troupes, ou des 

dépôts de matériel de guerre, ui des installations militaires, 

Le Iles que des établissements de stations radio-télégraphiques. 

Toul le matét'iel trouvé ou installé doit être confisqué par les 

autorités neuti·rs jusqu'à la fin des hostilités. Quant aux: sol
dats, ceux qui pénètrent sur le territoire neutre doivent être 
dés,1rmés el iuternés jusqu'à la paix. C'est ainsi qu'en 1870 
la Suisse interna les trnupes françaises passées sur le sol 

h e lvétique, et l'Espagne a agi de même, en 1915, à l'égard 

Jès contingents coloniaux alleman.ls réfugiés dans ses pos
s,~ssions africaines. Le transit des prisonniers de guerre est 

également interdit, mais on tolère que l'État ueutrP laisse 
passe1· les convois de blessés. 

Durant la ~·uerre de 1914-1919, l'attilude de la Hollande a 

do11né lieu à certaines réclamations de la part des Alliés. Elle 
a laissé transiter des grnviers utiles à la construction des 

h-a11cbées allemandes et, à l'armistice, des corps ennemis ont 
pu ll'averser des portions du Limbourg néerlandais. 

L'État ncutl'e n'est pas obligé, bien au contraire, de metti-e 

obstacle au trafic postal ou commercial provenant des belli

gérants, pourvu qu'il ne réalise pas par là indircdement 

!"appui militaire interdit d'une façon directe. 

-
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Ce sont là des questions d'espèces plutôt que de principes. 
La même remarque s'applique aux manifestations de sympa
thie on de charité organisées par les particuliers neutres, 
même au bénéfice d'un seul belligérant. Ce n'est pas, ordi
nairement, dépasser les limites de la vraie neutralité. 

En échange des devoirs d'abstention et d'impartialité que 
nous venons de définir, l'État neutre peut réclamer des droits 
précis qui sont essentiellementceux d'être maintenus à l'abri 
des maux de la guerre. 

En premier lieu, l'État neutre peut exiger le respect absolu 
de son territoire pour toute opération de guerre. Les hosti
lités doivent s'arrêter absolument à la frontière, même si elles 
sont la suite d'un combat anlét·ieur. On ne peut pas, par 
exemple, tirer sur des troupes en retraite réfugiées sur sol 
neutre . . Le respect du territoire doit également s'entendre 
des combats aériens et même du simple vol quand celui-ci a 
un but militaire. Ainsi les avions de guerre ne doivent pas 
smvoler un pays ncufre pour aller se livrer à un bombarde
ment chez l'ennemi ou en revenir. 

Pour la protection du sol, l'État neutre a le droit de mobi
liser des troupes le long de ses frontièrPs sans que les belli
gérants puissent en prendre ombrage. Ces troupes peuvent 
même repousser par les armes les combattants qui violent la 
frontière et spécialement les aviateurs qui méconnaissent les 
règles sus-énoncées. Ce ne sont pas des actes de guerre fai
sant perdre le bénéfice de la neutralité, mais de simples 
opérations de police qui doivent être complétées, comme 
nous l'avons dit, par l'intel'Ilement des combattants que l'on 
peut saisir en deçà de la frontière. 

Dm·ant la guerre de 1914-1919, les incidents t·elatifs au 
respect du territoire neutre ont été assez nombreux. Les 
dirigeables allemands, en route pour le bombardement de 
Londres, ont maintes fois survolé les iles de la Frise. Les 
artilleurs hollandais leur ont envoyé quelques obus sans 
résultat. A la frontière suisse, des aviateurs de diverses 
nationalités, égarés par le brouillard, ont été également 
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l'objet de canonnades légitimes de la part des troupes helvé
tiques. Le gouvernement de Berne a pu aussi, à bon droit, se 
plaindre que les gaz asphyxiants allemands, emportés par le 
vent, vinssent incommoder les populations de l'extrême fron
tière. 

En deuxième lieu, les États neutres ont le droit de con
server des relations diplomatiques et consulaires avec les 
gouvernements belligérants et d'assueer, autant que possible, 
la protection de leurs nationaux dans les contrées en guet're. 
Cependant, si des pal'liculiers neutres sont victimes d 'opéra
tions militaires non dirigées expressément contre eux, on 
considè1·e qu 'ils n'ont qu'à s'en prendre à eux-mêmes des 
périls auxquels ils se sont exposés. Aussi, pour éviter ces 
risques, les gouvernements neutres invitent-ils souvent leurs 
ressortissants à regag·ner leur patrie et leur envoient-ils des 
moyens de transport (navfres, frains) dans ce but. Les belli
gérants ne doivent pas s'opposer à ce départ des nationaux 
neutres. 

Les biens des particuliers neutres en pays ennemis subis
sent, nous l'avons vu, toutes les vicissitudes de la lutte 
armée, bien que les belligérants soient théoriquement invités 
à les respecter le plus possible. 

Les Étals neutres ont encore droit à maintenir leurs rela
tions postales et télégraphiques avec les belligérants ou chez 
eux, spécialement avec leurs agents diplomatiques résidant 
dans les capitales des contrées en guerre . Dans la pratique, 
ce dl'oit est fortement diminué par les censures militaires 
établies par les belligérants sur toute correspondance inté
rieure et surtout internationale. 

Les particuliers neufres peuvent encore revendiquer la 
liberté économique, c'est-à-dire de trafiquer avec les belli
gérants. Nous verrons bientôt les vicissitudes du commerce 
neutre sur mer. En matière terrestre, le droit est admis en 
principe depuis longtemps et, d'ailleurs, la circulation des 
marchandises échappe le plus souvent au confrôle des belli
gérants. Cependant dans la guerre récente, les Alliés ont été 
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amenés à surveiller de lrès près le trafic terrestre des neutres 
limifrophes de l'Allemagne, frafic qui ravitaillait largement 
cette puissance au détriment des approvisionnements des 
Élals neutres, lesquels venaient ensuite demander des res
som·ces aux Alliés. 

Il s'est établi, en Suisse, en Hollande et ailleurs, des 
institutions officieuses qui veillaient à ce que les expol'tations 
chez les bellig·érants soient limitées à un chiffre déterminé 
par des accords diplomatiques. De plus, il a été admis que 
les gouvernements neutres pouvaient, sans cesser de le rester, 
accorder des crédits aux belligérants pour le paiement des 
fournitures achetées en contrée neutre. Tous ces faits indi
quent l'élaboration de coutumes· internationales nouvelles et 
qui tendent sérieusement à affaiblir l'indépendance des pays 
officiellement restés en dehors du conflit armé. 



CHAPITRE IX 

Règles spéciales à la guerre maritime. 

La lutte navale ne se dist~ngue pas, en droit, de la guerre 
terrestre, si ce n'est par le théâtre même des hostilités. C'est 
un conflit violent entre Étals où l'on fait appel à la force 
pom· imposer sa volonté à l'adversaire et on peut lui appli
qner tous les raisonnements que nous avons indiqués quant 
an caractère déplorable de pareilles mesures et leur explica-
1ion pl'ovenant de l'impel'fection du Droit international public 
ou, plus exactement, de la mentalité de l'humanité actuelle. 

La guerre navale est soumise, comme celle sur terre et 
pour les mêmes raisons, à une l'églementalion à la fois cou
tumière et écrite dans des ll'r1ités. On peut même dil'e que les 
lois de la guel're maritime sont beaucoup plus complexes et 
plus précises que leurs similaires dans la lutte sur le sol 
ferme. Elles donnent notamment lieu à un imposant déploie
ment de précédents et d'arrêts de justice. li ne faudrait 
cependant pas se faire illusion. Malgré leur perfection appa-
1·enle, les lois de la guerre sut· mer sont singulièrement plus 
arriérées et plus brutales. Elles admettent notamment, comme 
principe d'application la plus pratique, ce qu'on appelle la 
lutte économique, laquelle n'est autre que la capture de la 
propriété privée, ennemie et souvent neutre, c'est-à-dire le 
maintien de la doclt'Îne antique de dénier tout droit à l'ennemi, 
fùt-il non combattant. Ce point est tellement important que 
son examen occupera la plus grande partie du présent cha
pitre. Toutefois, la guerre maritime comporte des combats 
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enl1·e navires armés ou entre ceux-ci et la terre. Ces combats 

sont 1·égis, eux aussi, par un ensemble d'usages et quelques 

textes différents de ceux étudiés aux pages précédentes. Nous 
leur cunsacrerons donc nos pt'emières explications. 

§ 76. - La lutte armée sur mer. - Négligeant poul' 

l'im,taut ce qui se rapporte à la propriété privée ou marine 

de commerce, nous pouvons dire que lat éclaration de guerre 

est considérée comme indispensable et prnùuit les mêmes 

effets que dans la guerre sur terre. Nous noternns toutefois 

que les hostilités sans déclaration préalable se rencontrent 

sul'lout dans les conflits maritimes. Cela tient à ce qu'une 

arniée doit êlre mobilisée et concenl1·ée avant de pouvoir

agir, ce qui éveille nécessairement l'attention et 1·end la sur

prise presque impossible. Une escadre, au contraire, est 

toujours plus on moins complèlement équipée. Les mouve

ments en peu vent être fucilement dissimulés et elle est capable 

<le frappet· sans qu'on soit prévenu de son approche. 

La lutte ouverle, entre navires de guer1·e, les règles sont 

sensiblement les mêmes qu'entre unités 111ilitAires. Est 

applicable, sur mer comme sur lerre, l'obligation de com

batlre sous pavillon national, de ne pas employe1· <les balles 

explosibles, de ne pas tirer sur l'ennemi <JUÏ se rend, sur les 
blessés, sur les navires-hôpitaux. Ces derniers sont protégés 

par des dispositions spéciales des Conventions de Genève, 
leur imposent notamment une peinture extérieure (bande 

verte s111· fond blanc) bien visible à distance et éclairée la nuit. 

Nous n'étonnerons pas nos lecteurs en inc.liquanl, dès le 

seuil de ce chapitre, tiue la marine de l'Allemagne a méprisé 

le Dl'oit des gens non moins que ses camarades de l'armée 

de terre. Plusieurs navi1·es -hôpitaux alliés ont été torpillés 

par les Allemands d'une façon parfaitement voulue et sans 

la n1<,indre mép1·ise possible. Ces abus sans précédent sont 

même devenus systématiques au point que les Alliés ont 

obtenu de l'Espagne que des officiers de la marine espagnole 

111ontasseut à bord des navires-hôpitaux pour constater que 
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ceux-ci ne sortaient en 11ucun cas de leur .mission strictement 
charitable. 

Dans la guerre sur mer, les matelots qui cessent de se 
baltre ou dont fo navire coule doivent être recueillis par 
l'adversaire et sont faits prisonniers de guerre. Dans le 
combat qui eut lieu en fin 1914 au large des côtes du Chili, 
une escadre allemande détruisit deux croiseurs britanniques 
-sans vouloir sauver un seul homme de leurs équipages. 

Parmi les moyens de combat maritime, les derniers événe
ments ont placé au premier rang l'emploi des torpilles de 
toutes catégories, automobiles, mouillées, déeivantes, lancées 
de terre, par torpilleurs ou pa1· sous-marins. La légitimité de 
leur usage a fait l'objet de longues discussions et protestations 
des auteurs de Droit international et de quelques vagues déli
bérations des conférences diplomatiques. Nous ne croyons 
pas ulile de les reproduire ici, l'expérience ayant assez montré 
qu'aucun État ne voudra ab1rndonoee ulle arme aussi puis
sante. Disons seulement qu'il est hautement désirable que ces 
~ogins soient com;trnits de façon à ne pas présenter des 
dangers permanents poue la navig·aliou inuocente et apL·ès la 
paix. On sait que les mines semées à la déeive par les Alle
mands, un peu partout, ue l'emplissent en rien ces conditions. 
Il est bien entendu, a·u surplus, que nous ne padons de 
combats à la torpille qu'entre navires de guerre. Leur usage 
~onlre les bâtiments de commerce est un c1·ime que nous 
condamnons d'ores et déjà. 

Les forces navales peuvent se livrer à des sièg·es ou bom
bardements des côtes et porls ennemis. Nous retrouvons ici 
les mêmes principes LbéoL·iques, faib1emenl imivis en pratique, 
que dans la guerre sur terre. On ne doit bombarder que les 
lieux fortifiés et les ouvrages d'utilité militaire. La seconde 
Conférence de La Haye a élaboré sur ce point un règlement 
accepté par les puissances, y compris l'Allemag·ne. Ce règle
ment n'est pas bien resh·iclif puisqu'il autorise les bombar
dements d'une ville ouverte si celle-ci se refuse à laisser la 
flotte ennemie procéder à des réquisitions à son bénéfice, 
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procédé de pression inconnu sur terre . .Malg1·é cela, les 
Allemands ont appliqué sur mer leur théorie barbare de 
terroriser les populations inoffensives et cela pa1· principe. Au 
début de la guerre de 1914, des croiseurs rapides ont lancé 
des obus à plusieurs reprises sur des villes non défendues de 
la côte orientale de l'Angleterre el qui n'étaient même pas des 
ports de commerce, à Scarborough par exemple. Ils n'ont 
cessé leurs violations des traités formels que devant la menace 
direclc des escaures britanniques. 

La guerre navale soulève une question qui a donné lieu à 

une importante litlérature, mais que nous traiterons très 
hrièveinenl comme ayaut perdu son intét'êt pratique, c'est 
celle des corsaires. Normalement parlant, les hostilités sont 
conduites entre navires Je guerre des États belligérants, 
armés d'équipages soumis à la discipline militaire et com
mandés par des officiers de la marine officielle. Par imita
tion de l'entrée en campagne des francs-tireurs, des bâtiments 
de commerce se sont armés et ont pris part à la lutte sous le 
nom de corsaÎl'es, ainsi nommés parce qu'ils faisaient la 
course à la poursuite des bateaux ennemis. 

La popularité de la course s'explique par le fait que, sur 
mer, nous verrons qu'il est permis de s'emparer des navires 
marchands de l'adversaire. Les corsaires n'avaient pas 
besoin de se mesurer avec des bâtiments de guerre qui les 
auraient presque toujours dominés de leur supériorité d'a1·
mement. Les corsaires s'allaquaienl à des navires peu ou pas 
armés et dont la caplul'e leur rapportait des bénéfices maté
riels et considérables. Aussi la course est-elle d'origine fort 
ancienne, ne se distinguant pas très bien de la piraterie dans 
l'antiquité P-t au moyen âge. 

Plus lard, on essaya d'empêcher les abus en obligeant les 
corsaires à obtenir une autorisation préalable de l'État 
(lettres de mal'que) et surtout à soumettre la validité de leurs 
prises à un tl'ibuual marilime spécial. D'autre part, dans les 
gTandes guerres navales des xv1°, xv11•, xvm• siècles, les com
mandants des corsaires se haussèrent souvent au rang de 
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grands combattants (Jean-Barl, Duguay-Trouin, elc.) et 
n'hésitaient pas à livrer des batailles rangées avec <le puis
sanls navires de gue1-re . l\lalgr6 ces héroïsmes individuels, 
nombre de bâtimenls armés en course ne song·eaient qu'à 
s'emparer de 1·iches cargaisons non défendues, attaquant 
ennemis, neutl'es ou même ëHnis et nalionaux et, dans ces 
cas, <lélruisant la prise et son équipage pour ne pas avoir à 

subir le contrôle des tribunaux de leur pays. Les excès 
furent tels que l'opinion publique finit par s'émouvoil' et, au 
Congrès de Paris, la Déclaeation du 16 avl'il 1856 pl'Onouça 
l'abolition de la course. Depuis lol's, malgré une coude 
réapparition des corsaires pendant la gue1Te de Sécession 
des Élats-Unis en 1862, l'antique institution parail avc,ie 
vécu. Elle a perdu d'aillem·s son carnclère pratique par le 
fait que les États modemes 1·équisitionutnt soit Loule la 
marine ma1·chande, soit les meilleurs modèles de la flotte 
commerciale et, sous le nom de ceoiseurs auxili1ùres, ils les 
arment en gue1·1·e avec des équipages mililaiees. Ou ~e trnuve 
donc en présence de véritables éléments de la llHll'ine natio
nale, soumis à sa discipline et n'ayant rien de commun avec 
les anciens cot·saires. C'est ainsi que, durant la guel't'e réceule, 
malgré tous les excès commis, ou n'a vu reparattee aucun 
caractère de la course propeement dite et nous croyons inutile 
de ùisculer des queslions donl les conLroverses de doctrine 
sont reslées célèbres : par exemple, le poiut de savoir si un 
navire ma1·chand peut s'armer en guerre en pleine mer ou, 
réciproquement, si un bâtiment padi d'un port comn,e 
armé peul devenir un paisible bateau de négoce avaut d.'al'l'i
ver à deslinaliou. 

§ 77. - Capture de la propriété pr1vee ennemie. -

C'est, de beaucoup, la question la plus importante soulevée 
par la guerre marilime, et nous avons par avance iudiqué 
qu'elle en constituait la caraclél'istique la plus marquée. Le 
prngl'ès minime réalisé dans les lois ùe guerre sur la terre 
n'est même pas atteint dans la lulte navale et l'on considère 
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comme lég·ilime le mainlien de la vieille coutume de s'appro
prier le bien d'autrui, navire ou cargaison, fût-il le plus 
innocenl ou appartint-il au plus inoffeusif des non-combat
lan ts. 

Il est peu de sujets qui aient donné lieu à des éc1·its aussi 
nombreux et à des discussions internationales aussi vives. 
Toul cela n'a pas changé grand'chose à la siluation et, fidèle 
au caractère positif de noire modeste ouv1·age, nous ne ferons 
que résumer ces célèbres débab académiques ou diploma
tiques. 

Ce n'est, là comme ailleurs, qu'au xvm• siècle qu'apparait 
la notion du respect de la propriélé des particuliers, étant 
donné que la guerre est une relation d'État à État. Mably y 
ajouta, en 1748, un a1·gumrnt économique tiré Je ce que les 
pays à marine nrnrchande lt·ès développée avaieul intérêt à la 
rendre inviolable parce qu'ils n'anive1·aient jamais il la pro
téger totalement par la force <les armes. Ces deux idées out 
été rep1·ises par les auteu1·s les plus autoeisés et à peu p1·ès 
tous les commentatelll's du Droit international, à l'exception 
de l'école anglo-américaine qui préfère maintenir la tradi
tion séculaire de la captu1·e comme hommage à la prépondé
rance des flottes de guerre de leu1·s contrées respedives. De 
nombreuses chambres de commerce, à l'exception encore <le 
celles d'AngletetTe, ont é111is <les vœux en faveur du respect 
de la propriété des particuliers. 

Le mouvement s'est étendu aux gouvernements. Les États
Unis ont, de tout temps, déclaré très neltement leu1· dé:.,ir 
de voir la propriété privée inviolable sui· mer comme sur 
terre. L'Allemagne, l'Aul1-iche, la Russie ont, à plusieurs 
reprises, appuyé des proposilions du même ordre. L'llalic a 
élé plus loin et a inscrit dans ses lois l'abolition des prises 
maritimes, mais sous la réserve de la réciprncité à son égard. 
Le gouvernement français s'est monfré, au contraire, jusqu'à 
ces dernières années, attaché à la pralique ancienne. Néan
moins, à le. Conférence de La 'Haye de 1907, la France s'est 
rangée parmi les nornbreux signataires d'un vœu tendant à 
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consacrer l'inviolabilité de la propriété privée sur mer. 
Toutes ces p1·opositions diplomatiques, étudiées dans de fré
quentes réunions et particulièrement dans celles de La Haye 
souvent citées et à celles de Londres de1909,n'ontjamais pu 
aboutir par suite de l'opposition irréductible de la Grande
Bretagne. En aucune occasion, l'unanimité n'a pu s'établir 
qui aurait été nécessaire pour constituer un progrès appré
ciable du Droit international. .Au hasard des guerres, on 
peut citer quelques conflits où les biens privés ont été décla
rés intangibles (Déclarntion de la France en 1823 lors de 
l'expédition d'Espagne), mais dans la lutte récente, les 
navires comme les cargaisons privées ont été l'objet d'atta
ques et de captures réciproques par les belligérants dès 
l'ouverture des· hostilités, sur une échelle et avec une violence 
plus marquées que jamais. Il n'apparait même pas que la 
question ait soulevé de protestations sérieuses et elle n'a pas 
été abordée dans le règlement final ~e la paix. Nous sommes 
donc obligés de considérer la saisie de la propriété privée 
ennemie comme une coutume de la guerre navale encore en 
pleine vigueur. 

Les arguments en sa faveur sont très faibles et de réfu
tation aisée. On dit que la lutte sur mer ne pouvant aboutir 
à l'occupation de la surface mouvante des flots, il faut arriver 
à détruire son utilisation économique par l'ennemi, c'est-à
dire le trafic maritime. Il est facile de répondre que le résultat 
Je la victoire navale devrait être la prise de possession des 
pol'ls de l'État adverse, prise de possession donnant le résultat 
cherché sans nuire directement et volontairement aux parti
culiers, chose reconnue, nous le savons, incompatible avec 
la conception moderne de la guerre. 

On ajoute que la marine de commerce sert de pépinière à 
la marine de g·uerre et qu'on est autorisé à détruire la pre
mière. L'argument est inexact pour les navires dont la plu
part ne sont pas susceptibles d'être transformés en bâtiments 
de combat. Quant aux équipages, les hommes jeunes sont 
mobilisés dès le début des hostilités et, au surplus, moins la 
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marine marchande est libre, plus ses marins restent dispo
nibles pour celle de l'État. 

On dit enfin, et c'est l'argument principal, que la guerre 
sur mer a pour but de briser la résistance de l'ennemi en 
interceptant ses communications maritimes sans lesquelles 
aucun pays ne pourrait vivre. On peut remarquer que cette 
manière de voir légitimerait aussi bien la destruction systé
matique, à l'allemande, du sol ennemi. Puis, en fait, l'argu
ment n'est pas confirmé par l'expérience des plus grandes 
guerres. La France du Premier Empire était étroitement 
bloquée par les flottes anglaises, mais Napoléon Ier n'a cédé 
définitivement que sur terre. La maitrise incontestée de la 
mer par la France n'a pas empêché sa défaite en 1871. De 
même, dans la guerre de 1914-1919, où l'effol'l naval a été 
porté à son maximum historique, le blocus <le l'Allemagne 
n'aurait jamais suffi à l'abattre, quoi qu'on en ait dit, et nos 
ennemis ont été vaincus par les troupes alliées sur les 
champs de bataille de la France continentale. Il n'y a que 
l'Augleterre, pour une évidente raison géographique, qui ait 
un besoin absolu de Ja liberté des mers. On en a eu une 
preuve nouvelle lors du blocus des sous-marins inauguré par 
les Allemands et qui, lui aussi et heureusement, a été fina
lement inefficace. 

Mais il est inutile de discuter plus longtemps coutre des 
faits patents et des usages constants. Remarquons, au sur
plus, que l'inviolabilité théorique de la propi·iété particulière 
laisserait ouverte, comme sur teere, la possibilité de la 

réquisition par l'ennemi pour ses besoins mifüaires person
nels. Or, d'après l'expérience de la dernière guerre, les 
navires marchands servent surtout au transport de vivres, de 
combustibles, d'armes, de munitions, de matières premières 
à destination belliqueuse. Même respectées en théorie, toutes 
ces ca1·gaisous seraient susceptibles de réquisitions pal' les 
escadres maitresses des mers. Ce ne seraient donc que les 
marchandises absolument innocentes qui bénéficieraient de 
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l'immunité, progrès modeste, mais uon négligeable cepen
dant. 

Restant sur le terrain des faits, nous avons à nous demander 
comment on détermine, en pratique, le caractère ennemi 
d'un navire ou d'une cargaison. li n'est pas besoin d'insister 
sur l'iulérêt de celle détermination, étant donnée la valeur 
très grande des bâtiments de rner et de leur contenu. Là 
encore, on se trouve en présence de discussions multiples et 
de dive1·gences dans les jurisprudences des différents États. 

Deux grands systèmes sont en présence : 1 ° le système dit 
français ou continental, suivi par toutes les puissances 
d'Europe moins l'Angleterre; 2° le système anglo-américain, 
qui a également les sympathies du Japon. 

Occupons-nous d'abord du caractère hostile attribué aux 
marchandises. En France, ce caractère est lié à la nationalité 
ennemie du propriétaire, en quelque lieu qu'il ait sa maison 
de commerce. En Angletene, c'est ce dernier point qui est 
le principal : est réputée ennemie la cargaison apparlenantà 
un commerçant, même neutre, établi en pays ennemi. On y 
assimile le négociant engagé dans un trafic pour le compte 
du gouvernement ennemi. 

Les tribunaux de prises anglo-américains ont souvent con
damné comme de bonne prise des objets, même de propeiété 
neutre, mais provenant du sol ou de l'industrie ennemis. 
Tous les au leurs· citent traditionnellement les trente barils de 
sucre de M. Bentzon, un officier danois habitant le Danemark, 
et qui furent capturés par les États-Unis (guerre de 1812-
1814 contee l'Angleterre) comme ayant été récoltés dans une 
colonie britannique. 

La Déclaration de Londres (1) proposait d'admettre qu'il 
fût nécessaire que la marchandise appartint à un propdétaire 
ennemi. On n 'a pas pu s'entendre pour savoir si le caractère 
ennemi résulterait de la nationalité (France) ou du domicile 

(i ) Déclaration de Londres du 26 février 1909; un imporlant essai de codifica
tion, en 71 arlicles, du droit de la guerre marilime. 
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commercial (Gr1rnde-Bretagne). La divel'gence <les <leux sys
tèmes demeure. 

Pour éviler des fraudes, tous les pays ronsacrent plus ou 

moins la règle rigoureuse de ne pas admettre de changement 

en cours de voyage dans la propriété des ma,·chandises. 
Ennemies au départ, elles le restcut j11squî1 l'anivée défini

tive, malgeé tous les chaugements de prop1·irté qu'aieut pu 

décider les conventions des intéressés. 
En ce qui concerne les navires, le système français recher

che quelle esl leur nationalilé d'après la loi du pays dont ils 

portent le pavillon ou, vlus exactement, sïls ont droit à 
arborer le pavillon neutre d'après la législation de l'État 

neutre. Dans le doute, ils sont réputés ennemis pour peu 
qu'ils aient des officiers ennemis pour les diriger ou que l'on 

trouve à bord quelque trace de rapports avec l'udversflir·e. 
Le système irnglais répute ennemis tous les navires dout Je 

propriétaire est domicilié chez l'adversaire, suivant Ja règle 

appliquée à la cargaison. Sont aussi de bonne prise les bâti

ments naviguant sous pavillon ennemi ou affrétés par le g·ou

vernement ennemi ou ayant accepté de ce dernier un sauf

conduit ou une autorisation quelconque. 
Les deux systèmes déclarent ennemi en totalité un navire 

dont la propriété es_l mixte etqui appartient, pour partie seu
Jem<'ril, à un ennemi. De même, lout changement de nalio

nalité, eu cours de vo1•age, est tenu pour inopérant. Le 
changement en cours cl'bostililés n'est lui-même reçu qu'a"ec 

les plus gra~des réserves et rarement accepté. 
La Déclaration de Londres s'en tenait, poue déterminer la 

nalionalité d'un navire, à son dl'Oit de porter tel ou tel 
pavillon, suivant à peu prè le système français. Quaut au 
transfert sous pavillon neutre, la Déclaration l'acceptait sïl 

était complet et nettement antérieur à l'ouvf::rture des hosti

lités. Encore pouvait-on en soulever le caractère frauduleux. 
Fait après le commencement de la guerre, la t;ansfert est en 

principe nul, à moins que l'intéressé ne prouve son absolue 

bonne foi, ce qui sera évidemment rare. 
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li est à remarLJUer qu'en 1914, la France et l'Angleterre 
ont d'abord eu l'intention d'appliquer les principes de la 
Déclaralion de Londres. Puis, sous l'empire de circonstances, 
elles l'ont rejetée et, en 1916, elles sont revenues à l'appli
cation ·de leurs jurisprndences respectives antérieures. Il n'y 
a eu d'ailleurs que relativement peu d'incidents à propos des 
prises ennemies, le commerce allemand ayant presque d'em
blée disparn de la surface des mers. Cependant les Alliés ont 
déclaré (en 1915) de bonne prise un navire allemand, le 
Dacia, qui avait été acheté par un Américain et qui arborait 
le pavillon des Élats-Uuis alors neutres. 

On exceplc de la capture, même s'ils sont incontestable
ment eune1uis, les petits bateaux se livrant à la pêche côtière 
(mais pas ceux pêchant loin des côtes). C'est une tradition
nelle pensée d'humanité envers des pêcheurs dont la barque 
est la seule ressourée. Nous noterons que les Allemands ont 
torpillé délibérément un g1·and nombre d'inoffensives bar
fJ ues de pêche, bien que le Règlement de La Haye interdise 
même leur capture. 

La capture n'est évidemment pas applicable aux navires
hôpilaux. On en excepte aussi les bâtiments à mission pure
ment scientifique, exception d'application peu courante. 

Quant aux paquebots -poste, notamment ceux portant des 
correspondances neutres, leur immunité a été souvent pro
posée, mais jamais acceptée par les puissances, et l'on sait 
le zèle tout spécial que les sous-marins allemands mettaient 
à attaquer et à couler les paquebots alliés. Ajoutons, pour 
terminer, que dans certains cas, transport d'un diplomate 
par exemple, un sauf-conduit peut être délivré par un belli
gérant à un navfre déterminé, ce qui le rend naturellement 
inviolable pendant la durée du sauf-conduit. 

§ 78. - Procédure des prises maritimes. - Cette procé
dure est réglée minutieusement, tant par des usag·es sécu
lail'es que par des instructions officielles publiées dans 
chaque État au début des guerres et qui sont à peu près 
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idenlic1ues partout. JI convient d'ajouter immédiatement que 
tout cela a été réduit à néant par l'Allemagne à la suite de sa 
criminelle campagne sous-marine qui a inauguré des procé
dés de destruction et de meurtre inconnus de l'histoire même 
la plus sauvage. On peul espérer qne les pirates leutons 
resteront sans imitateurs et que l'on continuera à suivre les 
lradilions unanimement acceptées. Nous exposerons donc 
celles-ci dont l'importance s'accroit du fait qu'elles s'appli
quent aussi à la visite et à la capture des navires neutres 

dans le cas de blocus et de contrebande de guert·e. 
Les prises maritimes peuvent s'efl'ecluer, nous le savons. 

seulemeut après l'ouverture officielle des hostilités. Il est 
même d'usage d'accorder un délai, dit d'indult, aux bâti
ments de commerce ennemis surpris par la déclaration de 
g·uerre el désireux de regagner leur pays.Ce délai, qui a para 
fois été de plusieurs semaines, tend à se réduire beaucoup 
dans la pratique moderne et, en 1914, la Fl'ance l'a main
lenu à sept jours. L'Angleterre et l'Allemagne l'ont supprimé 
el elles out saisi les navires ennemis demeurés clans leurs 
ports. C'est uue nouvelle manifestation du caraclère nette
ment rétrograde que nous avons reconnu au conflit déchainé 
par les ambitions allemandes. 

La captul'e peut être accomplie jusqu'à la sign11ture de la 
paix ou, plus généralement, jusqu'à l'armistice. La plupart 
<les traités relâchent d'ailleurs les p1·ises faites en fin de 
guerre et non encore jugées définitivement. 

Le droit de prise peut s'exercer dans les pods, rades, eaux 
littorales de tous les bellig·érauts et aussi en liante nier. li en 
va autrement des eaux neulrcs, même simplement lillol'ales, 
où aucun acte de guel're ne peul avoir lieu. 

La Yisile et la capture sont normalement faites par des 
navires de guerre qu"on désigne sous le nom générique de 
croiseul's capteurs . Ce soul soment de petils bateaux dénom
més techniquement patl'ouilleurs. Mais il importe que ces 
J1âlimenls appartiennent t1 la marine de l'État, puisq11e l"ins
titution des corsaires est abolie. Les navires de co111mc1·ce 
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réquisilionné•s et commandés par ùes officie1·s de la marine 

nalionale uc sont pas <les corsaires et ont tous les droits des 

}Jâliments de guen'e propeemcnt dits. Ajoutons que si un 

Jmteau marcbantl n'a pas, en principe, le pouvoir de faire 

<les pc·ises, il est pleinement autorisé à se défendre en cas 

d'all.aque et il y a des exemples où le navire de_ commerce a 

vaiucu el capturé son agresseur. 
Le premier acte de la visile est l'arrêt du navire sonp

çouné. Le croiseur ou le patrouilleue arbore son pavillon 

national et fait en même temps le signal de stoppe1·, au 
moyeu Ju Code maritime international. Si le navire averti ne 

s'arrête pas, on appuie le signal d'un coup de canon à blanc 

ou <le semonce. S'il continue sa route et cbet·chc à fuir, le 

croiseur peul tirer sur lui, mais en évitant de l'endommag·er 
geavement et de le couler, sauf le cas où le pouesuivi riposte 

et où s'engage un véritable combat naval. 
C'est iciqu'apparatt une première méconnaissance teutonne 

tant du Droit i11ternatio11al que de l'humanité élémentaii·e. 
Dans nombre de cas, lPs sous-marins allemands ont torpillé 

des bateaux ma1·chands sans le moindre avel'lisseinent, sans 
même se montrer, alors yue ces bateaux n'étaient pas ar1ués 

et nu demandaient pas mieux que <le s'arrêter au premier 

signal. Jamais, même au temps des pirates classiques, pa1·eille 
férocité ne s'était exercée conll'e des marins inoffensifs. 

Revenons aux usages des nations qui ne pratiquent pas 
pa1·eils brigandages. Le naYÎl'e ar,·êté, de gré ou de force, le 

croiseut· détacl1e une embarcation portant un officier vis~teul'. 
Ce dcruier monte à bord et se fait remettre les p<1piers. Il a 

le droit <le procédce à une enquête sommaire pour vét'ifiet' la 

siuc~rilé des documents et le dl'oit au pavillon arboré . Il 

peut ég11lemenl se faim ouvrir les cales, en inventorier 1·api

dement le contenu, fail'C l'appel <le l'équipage et des passa
ger,, reche1·cller parmi ces derniers les sujets ennemis. 

Trois cas peuvent alors se présenter. Si la visite ne donne 
l:eu à aucune remaryne défavorable, l'officier visitcut' men

Liunue sue le livre de bord l'arrêt du navÎL'e (pour décharger 
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la responsabilité du capitaine en cas de retard) etil se retire. 
Si, au contraire, Je caractère ennemi du navire est justifié, 

ou si la contrebande est évidente, l'officier prononce immé
diatement la dr.claration de prise. Enfin, en cas de soupçon 
grave nécessitant une visite plus approfondie que celle pos
sible en haute mer, l'officier annonce que le navire va être 
conduit dans un port du crniseur pour une enquête corn piète. 
C'est cette dernière procéduee que les Alliés onl le plus sou
vent suivie dans la guerre récente lorsqu'il s'agissait de 
navfres neutres se dirigeant vers les ports de la mer du Nord 
ou de la Baltique et qui étaient amenés en Angleterre ou en 
France pour examen détaillé ùc leurs cargaisons. 

Qu'il y ait prise ou simplement conduite, le cérémonial est 
le même. Le navire de commerce est dit ama,-iné, c'est-à
dire qu'il passe sous les ordres du croiseur capteur. Ce der
niet· met généralement à bord un officier et un équipage de 
prise qui assume le commandement et la dil'ection du navire 
capturé, en même temps qu'il y arbore le pavillon du cap
teur. Toutefois, s'il s'agit d'un navire 1,eutre, on peut, par 
courtoisie, lui laisser son pavillon et le capitaine conserve 
son autorité, mais à charge de suivre la route indiquée par 
le croiseur. Fréquemment, d'ailleurs, ce dernier escol'le lui
même la prise jusqu'au port national où remise en est faile 
aux autorités de la douane. 

Un certain nombre d'incidents sont susceptibles de se pro
duire en cours de route. 

Tout d'abord, la prise peut refuser d'obéie ou chercher à 

s'e11fuir. On peut alors user de la force à son égard. Ce cas 
est devenu rare de nos jour·s, la partie étant trop inégale en 
face de l'artillerie moderne dont sont armés de simples 

' 
patrouilleurs. 

Non moins rare est devenue la rançon ou libération de la 
prise contre paiem~nt d'une somme d'argent au capteur. 
Celte coutume, qui plaisait aux corsaÜ'es à la recherche d'un 
bénéfice personnel, est interdite aux marines de guerre dont 
les captures ont lieu pour le compte de l'État. 
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La prise peut être délivrée par un ha.liment ami qui chasse 
le capteur, incident de guerre qui n'a pas besoin de com
mentaires, non plus que la perte de la prise à la suite de 
tempête ou d'accident de navigation (1). 

Mais une grave question appat·ait, celle de savoit· si le 
croiseur capteur, au lieu de se donner la peine de diriger la 
prise vers un pol'l nalional, ne peut pas lout simplement la 
couler sur place? Il est évident que cette praliquc, rnême 
exempte des atrocités dont les Allemands se sont rendus cou
pables, présente de graves inconvénients. Elle empêche notam
ment un jugement ullérienr équitable de la validité de la 
capture et provoque des dommages souvent irréparables. 
Appliquée à des navires neutres pour simple contrebande de 
guerre, la destruction entraîne une vive Îl'ritation internatio
nale et a plusieurs fois provoqué des conflits sérieux. Ainsi, 
pendant la guerre russo-japonaise de 190-4, des croiseurs russes 
ayant coulé des baleaux anglais capturés, la Grande -Breta
gne fit entendre des protestations extrêmement énergiques. 

Il faut cependant reconnaitre que toutes les marines, celle 
anglaise comprise, ont pratiqué la destruction des prises en 
haute mer et qu'elle est passée dans les usages maritimes, 
bien qu'elle soit condamnée par tous les auteurs. On doit n'y 
recourir que si elle est nécessaire et toujours lui préférer 
la conduite au port. De plus, et cela n'avait jamais été mis 
en discussion, avant de couler la prise, le croisem· capteur 
doit dresser un procès-verbal minutieux, assurer le sauve
tage intégral des personnes à bord et des objets susceptibles 
d'être transbordés facilement, dresser inventaire des papiers 
et pièces utiles pour le jugement ultérieur de la prise. Jus
qu'à la guel't'e de 1914, seuls les pirates ou les corsaires qui 
se transformaient en écumeurs des mers contrevenaient à 

ces prescriptions élémentaires. 

(1 ) Du temps des corsaires, la délivrance d'une prise, suivie de sa 1·eprise, don
nait lieu à la question de savoir quel était le vrai capteur, question compliquée 
sans intérêt de nos jours. On accorde, en général, une indemnité de sauvetage au 
navire qui a délivré la prise. 
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Les Allemands ne les ignoraient pas et il est juste de dire 
qu'ils les ont suivies à plusieurs reprises. Au début de la 
guerre, et deux ou trois fois pendant sa durée, des croiseurs 
allemands ont parcoum les océans et capturé un assez grand 
nombre de navires marcbands. Ne pouvant les amene1· en 
Eurnpe, ils les ont inva1·iaLlement détruits, mais en en 
recueillant les équjpages qui élaient plus tud débarqués ou 
laissés libres sur un dernier navire capturé. Parfois même 
des sous-marins ont sauvé les marins des bâtiments lorpillés, 
mais ce fut exceptionnel. Les plus humains des commandants 
allemands se bornaient à laisser l'équipage s'embarquer 
dans des canots découverts et les abandonnaient froidement 
au milieu de l'océan. 

Tout cela apparait, si criminel que ce soit déjà, comme 
insignifiant devant des atrocités qui dememeront longtemps 
dans l'histoire comme inoubliables dans les annales de Ia 
lutte navale. Nous avons déjà parlé de navires coulés sans 
avertissement et dont, par conséquent, le personnel n'avait 
g·uère de cbances de se sauver. Parmi ces actes barbares, le 
torpillage des gt·ands paquebots : Lusitania, Persia, Arabie, 
Sussex, avec leurs centaines de victimes innocentes, femmes 
et enfants, restera tristement célèbre. Plus encore, des canots 
chargés de naufragés ont été attaqués à coups de canon pat· 
les sous-marins teutons et des hommes sans défense massa
crés froidement à bout portant. Faut-il enfin rappeler l'in
famie du Betgian.P1·ince, dont l'équipage fut délibér-ément 
réuni sur la coque du sous -marin pour voir celui-ci plonger 
lentement et voue1· les malheureux à une agonie lente métho
diquement préparée? 

Une fois de plus, revenons des forfaits impardonnables de 
nos ennemis au Droit international si complètement méconnu 
par eux. Normalement, les prises maritimes doivent être 
respectées, nous l'avons dit. El les finissent donc pat· arrive1· 
dans un port du croiseur capteur où se déroule la dernière 
phase de la procédure : le jugement en validité de la capture 
par un tribunal spécial. 

/ 
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L'institution des tribunaux de prises, organisés pour 
empêcher les abus des corsaires, est demeurée générale. Cha
que État les constitue, au début de chaque guerre, sur son 
territoire et suivant sa propre législation. En Hollande, en 
Angleterre et aux Étals-Unis, ce sont les juridictions de droit 
commun qui sont chargées de ces affaires dont l'appel peut 
toujours être porté devant la Cour suprême du pays. Dans 
les autres contrées, en France notamment, il est institué des 
commissions judiciaires spéciales, renfermant presque tou
jours un élément administratif, dont les membres sont nom
més par le gouvernement et qui siègent dans les principaux 
ports. Invariablement, un appel est prévu devant un tribunal 
supérieur. En France, il est statué par décret après avis du 
Conseil d'État. C'est, en réalité, ce dernier ( ou sa section com
pétente) qui règle le litige en dernière instance. 

Les cours de prises maritimes sont des juridictions d'un 
caractère particuliel'. Elles appliquent en premier lieu les 
lois el règlements de leul' pays, ce qui est regrettable dans 
un sens au point de vue de leul' impartialité. Mais, d 'autre 
pal'l, elles doivent s'inspirer, sur tous les points nôn pt'évus 
par un texte, des coutumes et pr·incipes du Droit interna
tional public. Aus ·i les décisions des tribunaux de prises 
forment-elles les éléments les plus importants de ce qu·on 
peut appeler la jurisprudence internationale. C'e~t également 
dans celte jurisprudence que l'on frouve les hases d'un véri
table Code coutumier de la guerre nav,ile en tant qu'elle vise 
la mariue marchande, code dont les grandes lignes se res
·emblent notablement dans tous les pays. 

Comme application de cette dernière idée, nous pouvons 
indiquer que partout la procédure devant les Lribunaux de 
prises est conduite d'après des principes particuliers, d'ail
leurs contraires aux règles ordinail'es du droit. C'est ainsi 
que la capture est présumée valable sauf preuve de sou inno
cence qui doit être faite d'après les seuls papiers du bord, à 

moins d'autorisation spéciale du tribunal. De plus, le capi
taine du navire capturé est considér·é comme représentant 
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d'office les armateurs et les chargeurs. Cependant ces der-
1Jiers peuvent constituer des mandataires spéciaux et le 
minislère des nvocats esL pres<iue partout admis devant les 
cours nia1·itimes. 

La sentence peut êlre une décision de relaxe de la prise. 
En cc cas, il semble que le navire capturé à tort devrnit 
obtenir des dommag·es-inté1·êls pour le préjudice de son 
arrêt injustifié. La Déclaration de Londres de 1909 avait con
snc1·é cette règle de justice, mais 11ous douions de son appli
cation parce que jusqu'ici les alloc,1tions de dommag·es
inté1·êts onl élé 1·arissimes. Bien plus, la prise relâchée est 
or<linai1·ement condamnée aux frais du procès, toujours très 
élevés. L'impression semble être que le navire dont la saisie 
n'est pas admise doit s'estimer heut·eux d'en être quille à si 
bon miuché. 

Le plus fréquemment, en effet, la capture est validée et la 
prise déclarée pa1· la cour bonne et valable. Elle est alors 
acquise, non au capteur, mais à l'État. Ert souvenir de l'an
cieune course, il est resté d'usage de donner à l'équipage du 
croiseur capteur une gratification dite part de prise. 

L'État qui acquiert la prise peut la laisser libre par un acte 
analogue à celui de la g râce et poul' des raisons poliliques, 
celle Je ne pas troubler ses bonnes relations avec un État 

ueulre par exemple. Ainsi fut-il fait en 1871 à l'égard d'un 
navire, La Palme, batlanl pavillon allemand, mais apparte
nant en réalité à une association religieuse belvélique. 

L'État devenu propriétaire de la prise, navire et cargaisont 
peut la garder pom ses besoins ou la vendre à des parlicu
liel'S. Il est a<lmis que la décision du teibunal des prises a, 
en effet, une application d'ordre général et opposable à Lous, 
même aux personnes n'ayant pas figuré dans l'instance. Le 
changement de propriété est considé!'é comme absolu et, 
d'après le Droit des gens, il est admis même par les autt'es 
États, sauf le cas de déni de juslice évident. 

Les cours de prises reprennent ici un aspect international 
dont nous signalions déjà la singularité, d'autant plus que 
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ces coul's sont, d'après leur composition, strictement natio
nales et même organisées par les belligérants dont les inté
rêts sont en jeu. Aussi a-t-on cherché depuis longtemps à 

donner à ces juridictions un caractère plus impal'IÎid en les 
rapprochant de l'organisation dr.s tribunaux d'arbitrage. La 
Conférence de Londres de 1909 avait fait un grns effo1·t dans 
ce sens et elle avait élaboré un règlement très complet éta
blis ·ant une cou1· internationale des prises où l'élément neu
tre aurait été toujours rep1·ésenté. Cette cou!' ne supprimait 
pas les tribunaux nationaux, mais jugait les recour~ formés 

contre leurs décisions dans les cas les plus graves. Bien que 
ce règlement soit très intéressant et constitue un progrès 
théorique, nous ne le commenterons pas parce qu 'il n'a pas 
eu le moindre commencement d'application p1·ntique et ne 
semble pas proche d'en recevoir. 

§ 79. - La neutralité dans la guerre navale. - Confor
mément à notre plan, nous ne reviendrons pas sur les théo
ries généra les de la neutralité exposées au chapitre p1·foédent. 
Nous nous bornel'Ons à indiquer les applications spéciales 
des devoirs de la neutralité à la lutte navale. Ces devoirs 
sont d'ailleurs entendus dans un sens notablement plus large 
que dans la guerre sur terre, mais ils donnent lieu aussi à 

des interprétations dive1·gentes provoquant fréquemment des 
litiges entre les États. On peut même dire qu'il n'est pas de 
guerre où ne soient soulevés <les incidents à propos de la 
neutralité maritime. 

Un premier point, relativement simple, est que les bostilités 
ne doivent pas avoir lieu dans les eaux neutres. Nous le 
savons à propos des prises maritimes qui Jevraient en pareil 
cas êlt·e relachées avec excuses. Le principe esl général et 
s'applique à tout combat ou acte de guerTe, tant dans les 
rades que dans les eaux littorales neutres. Ces dernières peu
vent mênie être inte1·dites aux bellig·érants par l'État 1·iverain. 
Ainsi, pour répondre aux torpillag·es accomplis pt·ès <le leurs 

<!ôtes pa1· les Allemands, la Norvège et l'Espagne ont interdit, 



RÈGLES SPÉCIALES A LA GUEHRE MAnITIME 445 

en 19 l 7, le passage de tout sous-marin dans leurs eaux ter
ritor·iales. D'une façon moins justifiée, le Danemark et la 
Suèùe ont fermé, durant la dernière guerre, l'accès de la 
Baltique aux Alliés sous couleur de neutralité, en réalité à la 
suite de la pression de l'Allemagne. 

Aucune base navale ne doit être installée sur les côtes ou 
dans les eaux neufres. Tout le monde l'admet, mais de 
graves difficullés se présentent en cas de séjour ou même 
d'euti·ée de navires belligérants (sans actes d'hostilités, bien 
entendu) dans le· rades et ports d'un État neutre. Les prises 
faites par un belligérant et amenées dans un port neutre doi
vent être déclarées libres el rendues à leurs propriétaires, 
ainsi que l'ajug·é en 1917 la Cour suprême des Élats-Gnis 
libérant le navire anglais Appam capturé par les Allemands 
el conduit dans un port américain. 

Une soluâon radicale est de fermer ces ports à tout navire 
de g·uerre l,elligérant. On pourrait même l'étendre aux bàti
ments de commerce sans dépasser les limites du droit de 
police souveraine de l'État intéressé. Telle n'est cependant 
pas la coutume usuelle et la plupart des ports neutres res
tent ou verts. 

Le séjour des navir-es de commerce n'y donne guère lieu 
à des incidents en raison du droit des neutres de continuer 
en principe leurs relations économiques même avec les belli
gérants. Il en rn autrement poul' les bateaux de gueITe. 

Ces del'niers ne doivent enti-er dans les ports neufres que 
pour des raisons sé1·ieuses. Les plus ordinaires sont la pour
suite de l'ennemi, l'état de la mer, le besoin de réparations 
ou de ravitaillement. Dans le premier cas, l'ennemi ne peut 
pas altacruer le navÎl'e t·éfugié, mais il peut le suivre daus le 
port. On laisse alors sortir le navire le plus faible le premier 
·et on relient Je second pendant vingt-quatre heures pour 
permettre à l'autre de s'éloigner. Ordinairement l'adversaire 
se conleulc de croiser au large . Alot·s le navire réfugié doit 
quiller le port neutre dans les vingt-quatre heures, sauf le 
cas de force majeure. S'il ne le fait pas, il doit être désarmé 
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et interné par les autorités neutres jusc1u'à la fin des hosti
lités . 

Durant la guerre de 1914, les Allemands ont profité de 
l'hospitalité neutre pour un grand nombre de leurs navires 
de commerce. Comme ils payaient cette hospitalité en tor
pillant des bateaux relevant des États neutres, ceux-ci ont 
fini par s'irriter et la plupart ont saisi les uavfres allemands 
à titre de c·eprésailles. 

Quant aux navires de guerre de l'Allemagne, des sous
marins généralement, ils n'ont pas davautag·e respecté le 
Droit des gens. C'est ainsi qu'à plusieurs 1·eprises des sous
marins internés dans les ports espagnols ont repris la mer 
au mépeis de la parole de leurs commandants de ne pas 
abuser de lt1. liberté à eux loyalement laissée par les autol'Jlés 
locales. 

Un navire de guene se r éfugiant pour avaries dans un 
port neutre peut se réparer par les moyens du bord, il ue doit 
pas faire appel à l'industrie privée, encore moins aux a1·scnaux 
officiels. Le plus fréquemment, on exige que la 1'épa1·ation 
soit terminée dans les viogl-quatre heures, sous peine d'in
ternement. Mais ce délai est moins strictement appliqué 
qu'en cas de poursuite par l'ennemi. 

Le point le plus délicat <le tous est le réapprovisionne
ment du navire belligérant. Il est admis sans conteste qu'il 
ne doit pas profiter de son séjour dans les eaux neutres pour 
y enrôler des combattants, embarquer des canons et des 
munitions, même fournis par des particulie1·s. Sa force mili
taire ne doit en aucun cas êlre augrnenlée, mais ou tolère le 
débarquement de malades et de prisonniers de guerre ( ceux-ci 
aussitôt libét·és par les autorités neutres), ainsi que des com
munications postales et télégr·aphiques sous la réserve de la 
censure locale. 

Le ravitaillement en vivres ou en eau douce est de peu 
d'intérêt pratique. C'est juste l'inverse pour la fourniture de 
combustible, charbon ou pétrole, devenus de première 
nécessité dani a: guerre navale moderne. 
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Chaque Élal neutl'e est lhéoriqu~ment liLre de rég·ler à 8on 
gré la permission donnée aux belligét·ants d'acheter du char
bon clans ses ports, à condition de 11'eu jamais fournir sur · 
les dépôts Qfficiels. En fait, les gouvernements adoptent des 
prescriptions assez variées mais qui s'inspirent plus ou moins 
des _!'ègles anglaises de 1862. Ces règles sont : 1° fournir du 
charbon en quantiLé st1:icternent uécessaire pour regag·uer le 
port national le plus proche; 2° ue pas re11ouveler celte fom
niture au même navire avant un délai de lrois mois. 

La seconde de ces règles est arbitraire, au point qu'en 1904 
la Grande-Bretagne émetlait l'intention de ne donner du 
charbon aux navires russes <1n'une seule fois duraul le con
flit russo-ja1rnnais. Quaut à la l'estriction du port national le 
plus proche, elle est équivoque parcè qu'on ne sait pas si 
cette proximité doit êlt·e comptée d'une façon absolue ou 
dans le sens du voyage du navil'e. Elle est de plus très 
inégale en rai8on des circonsla,nces g·éographiques. Un bâti
ment italien en reli:1.che au Brésil pounait réclamer du com
bustible pour Lraverset· tout l'Atlanlique et la l\léditerr,rnée. 
Un navire français n'en t·ecevrait que pour aller jusqu'en 
Guyane. Malgl'é ces c1·itiques, la Convention de La Haye de 
1907 a maintenu les règles anglaises, mais dans des articles 
de rédaction ambiguë qui allestent les divergences des légis
lations diverses su,· ce sujet. 

Durant la guerre de 1914-1919, la supériot·ité de la Grande
Bretagne a rendu fod difficile le ravitaillement des belligé
rants en pays neutres. Leir sous-ma1·ins allemands se réap
provisionnaient en combustible en haute mer. La tendance 
moderne serait ainsi en faveur de .la suppre8sion, aussi com
plète que possible, <le toute fourniture aux belligérauls. 

La neutralité maritime a encore une aulre application : 
l'interdiction de laisser les belligérants équipe1· des na vires 
de guerre en pays neutre. Cette règle résulte de l'affaire des 
corsai-res sudistes conskuits en Angleterre en 1862 et qui 
donnèrent lieu à l'arbitrage dit de l'Alabama que nous avons 
expoi,;é plus haut. Avant de ver:iir devant le tribunal arbitral, 



H8 LE DROIT DES GENS MODERNE 

les Élats-Unis et la Grande -Bretagne avaient établi daus le 
trnilé de \Vasbinglon (8 mai 1871 ) trois dispositions qui ont 
passé dans la coutume internationale de tous les pays. Voici 
l'essentiel de ces r·ègles: 1° un État neutre doit interdire la 
construction, l'armement ou la vente de tout navire de guerre 
destiné à un belligérant; 2° il ne doit pas permettre la four
niture et l'installation de canons et de munilions à un na,·iee 
belligét·ant; 3° il doit niller à ce que des particuliers, même 
de nationalité belligérante, n'accomplissent pas les actes pt·é
cédents sur son domaine territorial ou maritime. 

On remarquera que ce dernier point est plus restrictif qu'en 
matière de neutralité dans la g·uerre terrestre, puisqu'on 
autorise dans celle-ci la fourniture d'armes aux combaltants 
par les pal'liculiers neutres. On explique cette différence en 
disant qu'un navire de guerre nécessite pour sa construction 
un long usage préalable du sol neutre, cc qui le transforme 
en base illicite d'opét'ations. 

Les marins de nationalité neutre peuvent prendre du ser
vice chez les belligérants, en t·enonçant, comme dans l'armée 
de terre, à leurs privilèges de neutres. Toutefois, cela n 'est 
pas permis aux marins exerçant des fonctions officielles, aux 
pilotes notamment qui ne doivent pas aider les mouvements 
des flottes combattantes, excepté pour les entrées et sorties 
permises dans les ports ueutres. 

L'État neutre peut interdire tout emploi de la radiotélé
gl'aphie dans ses ports et eaux littornles, fùl-ce à des navires 
mal'chands belligérants. 

La guerre récente, par suite des attaques sans avertissement 
des na vires, même neutres, par les sous-marins allemands, a 
fait surgir la question de savoir si ces navÜ'es pouvaient être 
armés pom· leur défense. Ce droît d'armement défensif appar
tient sans conteste aux bateaux de commerce de nationalité 
belligérante et sans qu'ils deviennent pour cela des bâliments 
de guene. Pour les navires neutres, les gouvernement inté
ressés n'ont généralement pas osé les laisser se munir de 
canons. Nous croyons que c'est à toet. Une mesure défensive, 
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même par la force, ne fait pas perdre le caractère neutre 
dans la guerre sur terre. li n'y a pas de raison de se monlt·er 
plus rigoureux dans la lutle maritime, surtout quand celle-ci 
est conduite au mépris de tout droit comme les Allemands 
l'ont fait. On sait, en effet, que des marines neutres, surtout 
celles de la Norvège, de l'Espagne el de Ja Hollande, ont 
subi de lourdes perles du fait des torpillages teutons, tor
pillages accomplis sciemment et à l'égard de bâtiments ne 
portant pas trace de contrebande de guerre. Le gouverne
ment de Berlin faisait de vagues excuses et l'on recommençait. 

§ 80. - Commerce des neutres sur mer. - C'est le droit 
auquel les neutres allachent le plus d'intérêt, étant donnés 
les énormes bénéfices que ne manque pas de lem· rapporter 
chaque gue1-re navale. En raison, en effet, du droit de capture 
des navires ennemis, le commerce neutre se présente comme 
jouissant d 'une immunité précieuse, et cela pour transporter 
des marchandises dont le besoin esl généralement urgent . 
Aussi les armateurs fixent-ils des frets des plus élevés et 
s'enrichissent-ils rapidement. En sens inverse, chaque belli
gérant voit avec soupçon et ennui les navires neull·es conti
nuer le trafic commercial avec sou adve1·saire, trafic que 
justement la guerre navale a pour but de supprimer. Il en 
résulte un conflit constant entre neutres et belligérants, les 
premiers portés à maintenir et à intensifier leur commerce 
maritime, les seconds disposés à le restreindre le plus possible, 
sinon à l'arrêter complètement. 

Pour ne pas compliquer un sujet riche de difficultés, nous 
dégagerons de suite deux situations simples. Il est d'abord 
entendu que le trafic maritime doit être uniquement le fait 
de particuliers, l'État neutre ne saurait y avoir aucune part 
officielle autre que celle de soutenir éventuellement les droits 
de ses ressorlissa11ts. En deuxième lieu 1 les relations écono
miques de neutre à neutre doivent demeurer complètement 
libres, à moins qu'il ne soit prouvé que le desli11atai1·e neutre 
est une personne interposée cachant un commerce, indirect 
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mais réel, avec l'ennemi. Au fond donc, il s'agit essentielle
ment du commerce maritime exet·cé par les neutres pour le 
compte ou au profit des belligérants. 

C'est sur ce terrain que s'est déroulé un long conflit histo
rique non encore terminé mais dont les p1·iocipales phases 
doivent être retracées ici, à la fois comme exemple typique 
des fluctuations du Droit international public et comme aidant 
à comprendre les détails des cou lu mes et traités actuellemen\ 
en vigueur. II faut d'ailleurs se rappeler que les systèmes 
que nous allons exposer sommaÎL'ement ue se suivent pas 
dans un ordre chronolog·ique rigoureux, mais s'entremêlent 
avec les législations des différents pays ou sont modifiés tem
porairement par des conventions spéciales avec certaines 
puissances. Sous ces rése1·ves, les auteurs divisent l'évolution 
historique de la question en quatre phases principales. 

Au moyen â.ge, avant même que l'on admit officiellement 
la notion de neutralité, il y avait cependant déjà de!'. négo
ciants qui réclamaient le privilège de ne pas êti-e englobés 
dans les hm,tilités. C'était surtout dans la Méditerranée, où 
des Juttes fréquentes mettaient aux prises les républiques 
aristocrntiques catalanes, françaises et, italiennes qui s'y dis
putaient la supr·ématie navale. Il se forma un Droit maritime 
coutumier d'impol'tance considérable dont le monument le 
plus célèbre est le Consulat de la mer, recueil d'usages com
pilé à Barcelone au x1v• siècle et qui a eu une influence 
immense sur le Droit des gens, notamment en Angleterre. 

Le système du Consulat de La mer consiste à tenir compte 
de la propl'iété réelle du navire ou de la cargaison. Tout ce 
qui est ennemi est confiscable, Lou t ce qui est neutre ( qualifié 
d'ami) ne l'est _pas. Une marchandise neutre est respectée 
sous pavillon ennemi, mais une cargaison ennemie est saisie 
sur navire neutre. Ce système a régné pa1-tout jusqu\rn 
xvr• siècle et a été invoqué jusqu'à nos jours dans Jes pays 

anglo-saxons. 
A partir du xv1• siècle et jusqu'à la fin du xvm• siècle, les 

guerl'es navales dépassent les mers d'Europe et se dél'oulent 
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surtout entre l'Angleterre, l'Espagne, la France et la Hol
lande, à propos du trnfic lointain avec les colonies d'Asie et 
d'Amérique. La violence de la lutte amène une aggravation 
du régime antérieur. C'est ainsi qu'au xv1• siècle, la France 
et l'A11gJete1-re inventent le syslème dit de l'infection hostile 
par lequel on saisit marchandises et navires neutres dès 
qu'ils sont en contact avec un élément ennemi quelconque. 
Suivant un adage classique : Robe (marchandise) d'ennemi 
confisque robe d'ami et le navire. Aiusi, on capture une car
gaison neutre sur navire ennemi, un navire neutre chargé de 
biens ennemis et même des marchandises 11eutres sur navire 
neutre dont une p11rtie de la cargaison est ennemie. Il est 
juste d'ajouter que ces rigueurs étaient souvent modifiées par 
des traités particuliers qui admetlaient, en général, l 'immu
nité des biens ennemis sous pavillon neutre, mais ces con
ventions permettaient ordinairement la saisie des cargaisons 
neutres sur bâtiments ennemis, ce qui était nn recul sur le 
système du Consulat de la me1'. 

Les abus des prises maritimes par les croiseurs britanni
ques durant les guenes du xv111• siècle finirent pat· exaspérer 
les Élals neutres qui constituèrent, en 1780, une Ligue de 
neutralité armée pour défendre leurs droits sur mer. Celte 
Ligue ful établie principalement par les soius de la diplo
matie française avec l'adhésion de la Russie et des États-Uni8; 
elle eugloba rapidement toutes les puissances, à l'exception 
de l'Anglelerre. 

La Déclaration de la Ligue de neutralité armée, oult·e une 
définition du blocus que nous retrouverons bienlôt, précise 
l'inviolahililé de la propriété ennemie sous pavillon neutre, 
mais elle autorise tacitemeut la saisie des biens neutres 
embarqués sous pavillon ennemi. Son but essentiel était sur
tout de permettre aux armateurs neutres d'importer sur leurs 
navires les produits coloniaux à destination des belligérants. 

Durant les guerres de la Révolution et de l'Empire, malgré 
une résurrection passagère, en 1800, d'une seconde Ligue de 
neutrnlîté armée, la Grande-Bretélgne recommença une 
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chasse implacable au trafic neutre. La France suivit son 
exemple, notamment par l'établissement du blocus continental 
qui visait à la suppression de tout commerce marili01e . On 
peut dire que, durant celte période, les droils des ueulres 
sont praliqucmcnt abolis et qu'on ne leur tolère même pas 
Ja circulation de po1·t neutre à port neutre. La liberté des 
mers est., eu fait, annihilée. 

Malgré les excès précédents, la notion de la neutralité se 
développait dans les esprils et l'opinion publique s'orientait 
vers une plus grande reconnaissance des libedés commer
ciales des parliculiers neutt·cs. A l'occasion de la guerre de 
C,·imée, l'alliance de la France et de l'Angleterre amena ces 
deux puissauces à faire chacune <les concessions sur les res
trictions anciennes. La question fut 1·eprise avec ampleur au 
Congrès de Paris <le 1856. Les États-Uuis y proposèrent le 
respect intégral de la propriété privée, ennemie ou neutre, 
dans la guerre maritime. Leur demande ne fut pas acceptée, 
mais le Congrès, par la célèbre Déclaration du 16 avril 
1856 (1), proclama deux principes essentiels et constituant 
un ' progl'ès certain. Ces principes sont: 1° l'immunité de la 
marchaudise ennemie sur navire neutl'e où le pavillon couvre 
la marcbauc.lise; 2° le respect de la ea1·gaison ne11tl'e, même 
chargée sur navire ennemi. Ces principes out élé explicite
ment acceptés par tous les États civilisés, les uns immédia

tement, les autres plus larLÏivement. Toutefois, c.lésir-eux de 
mainteuir leur projet de respect intégral de la prnp1·iélé pri
vée, les États-Unis n'ont pas signé eu la forme la Déclal'alion 

(J) Étant donnée l'imporlance des principes de la Déclaration de Paris, nous les 
réunissons ci dessous tels qu'ils onl d'ailleurs été formuJés au Congr(·s : 

1. 0 La cour,;e esl el demeure abolie; 
20 La marchandise ennemie n'esl pas saisissable sous pavillon neutre, à l'excep

tion de la coulrebande de guerre; 
3° ' ous la même exception, la marchandise neulre n'est pas saisissable sous

pa\•illon ennemi; 
4° Pour êlre obligatoires, les blocus doivent êlre elTeclHs, c'esl-à-dire maintenus 

par une force navale surnsanle pour inler<lire réellement l'accès du Jillord 

ennemi. 
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de Paris, mais ils la respectent en fait comlile usage inter

nationa I incoo lesté. 

Le Droit des gens actuel peut donc se 1·ésumer ainsi quïl 

suit, toucliant la situation de la propriété p1·ivée sur 111er. 

Quatre hypothèses sont possibles, deux à rapport simple, 

deux à 1·appol'l complexe : 

1 ° Marchandises eunernies sui· navires ennemis. - Tout est 

confiscable ; 
2° Marchandises neutres sur uavires neutres. - Rien n'est 

confiscable; 
3° Marchaudises ennemies sur navires neutres. - Ni les 

navires ni les cargaisons ne sont saisissables; 

4° Marchandises neutres sur navires ennemis. - Respect 

des cargaisons, mais saisie des navires. 

L'énumération précédente indique nettement les deux pro
grès à réaliser pour mettre le Droit intel'Oational en harmonie 

sans distinguer entre la guerre sur le1·re et celle sur mer. Le 

progrès complet est évidemment l'immunit6 de toute mar

chandise ou de tout navire, quel qu'en soit le propriétaÎl'e . 

Un perfectiounement d'attente serait le respect, au moins 

provisoil'e, du bâtiment ennemi charg·é de produits neutres 

et dont la caplul'e interrompt le voyage au déti·imcnt direct 

des détenteurs <le la cargaison. On devrait donc permettre à 

ce navire d'accomplir son voyage et de débat'LjUCt' les mar
chandises neutres, sauf ensuite à le retenir con111_1e ennemi. 

La liberté commerciale des nèuti·es n'est donc pas acquise 

à l'h.eure actuelle. De plus, même dans les cas où elle est 

reconnue par la Déclaration <le Paris, celte liberté est res

h'einte par deux exceptions très importantes : le Llocus et la 
coutre!Jande de guerre. Durant la lutte contre l'Allemagne 

et ses complices, l~s r1ueslions relatives au blocus ont été 

-assez peu graves, ,nais le développement de la notion de la 

contrebande de gueere a pt'is une telle ampleur r1ue le com

merce neutre a subi des restrictions rappelant les rigueurs de 

jadis . Nous consacre,·ons nos dernières explications aux Jeux 

-exceptions que nous venons de mentionner. 
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§ 81. - Le blocus. - C'est une mesure pu laquelle un 
belligéranl déclare l'interdiction de communications, par 
entrée ou sortie, entre la haute mer el le littoral ennemi, 
inte1·dictio11 sanctionnée pat· l'ar1·estalion et la saisie de tout 
navii-e qui y contrevient. 

Ou rema1·quera de suite que le blocus n'a d'intérêt qu'au 
regard des navires neutres, ·ceux ennemis pouvant être saisis 
en tous lieux, qu'il y ait ou non blocus. De plus, la cap
ture pour violation de blocus alleint le bO.liment neutre sans 
teni1· compte de sa cargaison, celle-ci fût elle absolument 
innocente. Le blocus ne se confond donc pas avec la prohibi
tion de la contrebande de gue1-re, bien qu'il soit souvent un 
moyen de 1·enforcer l'application pratique de celle prohibi
tion. 

Le blocus n'est pas sans analogie avec le siège cl surtout 
l'investissement d'une ville dans la guerre terr·eslre. Cepen
dant, il ne comporte pas, en général, d'altaque militaire 
directe contre le lieu bloqué et il a un caractère surtout 
d'ordre économique. On veut arrêter, conformément à une 
tbéor-ie connue Je la lutte navale, le trafic mar·itime total 
entre un port ennemi el l'extérieur. 

Nous ne nous élellllrons pas sm· le fondement juridique du 
blocus, sujet sur lequel les commentateurs du Droit des gens 
n'ont pas tl'Ouvé de précisions satisfaisantes. On dit génér-ale
ment que le blocus est un acte de guerre et qu'à ce titre, il 
<lo it être respecté par les neulres. Mais il existe, nous l'avons 
vn, des blocus indépendants de l'état d'hostilités. Il resterait 

en outre à démontrer que les belligérants ont le droit de 
prendre une semblable mesure de guerre. Disons tout sim
plement que le fondement du blocus est l'usage iuterna
tioual. 

Le ulocus peut êt1·e exercé contre les ports, les rades et 
uussi les côtes ordinaires de l'ennemi. On y assimile le litto
ral, même national ou neutre, qui vient à être occupé par 
l'adversaire, mai:; on ne saurait, évidemment, bloquer un 
purt neutre demeuré soumis à la souveraineté d'un État 
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nentrc. Nous avons vu, par ailleurs, que certaines voies 
maritimes internationales (canal de Suez, embouchure du 
Congo, etc.) ne pouvaient pas. par conventions expresses, 
être fermées par un blocus. Dans tous les cas, le blocus 
établi doit être nettement précisé pa1· des coordonnées géo
graphiques portées à la connaissance des navigateurs par la 
puissance bloquante. 

Les difficultés principales de la question du blocus vien
nent de ses conditions de validité. A première vue, cela 
parait très simple : le littoral bloqué est investi par une 
force navale qui arrête matériellement toute navigation. De 
plus, les limites du blocus étaient rendues publiques comme 
nous venons de le voir, les neutres de bonne foi n'ont qu'à 
ne pas s'approcher des lieux bloqués. 

Ces notions de bon sens sont troublées d'abord par le désir 
des belligérants de se procu1·er les avantages du blocus sur 
une vaste étendue, el cela sans immobiliser des escadres qui 
leur sont utiles pour la lutte militaire proprement dite. De 
plus, sur mer, le stationnement près d'une côte n'est pas 
toujours aisé et souvent dangereux. L'emploi intensif des 
mines sous-marines le rend presque impossible à maintenir 
d'une façon permanente. Enfin, à l'égard des navires neutres, 
l'annonce du blocus et sa cessation ne sont pas de nature à 

être portées à la connaissance rapide de!! intéressés comme 
cela a lieu pour les opérations terresh·es. Aussi les fluctua
tions de la pratique internationale sur la validité des blocus 
sont-elles très grandes et parallèles d'ailleurs à la plus ou 
mC'ins notable considération apportée au trafic maritime des 
neutres. Ici, comme précédemment, nous ne p1·ésenterons 
que les éléments essentiels du sujet. 

Ainsi que nous venons de le voir, le blocus doit rationnel
lement être : 1 ° réel; 2° rendu public. Dans le langage clas
sique, on exprime ces idées en disant que les conditions de 
validité du blocus sont l'effectivité et la notification. L'une 
et l'autre donnent lieu à pas mal de controverses quant à 

leur application . 
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Le blocus normal ou effectif est celui qui est établi par des 
navires de guerre demeurant à proximité du lieu bloqué. Ce 
deVl'ait êlre le seul admissible, mais la politique a inventé 
une sorte de blocus dit fictif ou sur papier ou de cabinet, 
ainsi nommé parce qu'il résulte d'un 01·dre écrit par le cabi
net d'un État belligérant déclarant bloqué le liltoral ennemi 
sans y envoyer de bâtiments pour cela. C'est, eu 'réalité, une 
défense adressée aux neutres de continuer à trafiquer avec 
les localités inlecdites. 

A prenùère vue, le blocus fictif paraît anodin. Puisque le 
port déclaré bloqué a ses abords matériellement libres, le 
neutre n'a qu'à passer et tout sera dit. Seulement l'État qui a 
décidé ce genre de blocus ne se laisse pas désarmer par une 
manœuvre aussi évidente et il renforce son inte1·diclion de 
deux mesures très dangereuses : le Droit de prévention, qui 
permet de saisir les navfres neutres soupçonnés de vouloir 
se rendre dans le port fictivement bloqué, et le Droit de suite, 
par lequel on capture un bâtiment suspecté de venir du 
même port. On voit alors qu'un bateau neufre peut être 
ainsi arrêté en n'importe quel endroit du globe, sur le pré
texte plus ou moins établi qu'il se dirigera ultériem·ement 
vers le lieu bloqué ou qu'il l'a fréquenté dans ses escales 
antérieures. 

Ces abus ne sont pas théoriques. La Hollande et sudout 
l'Angleterre établirent, au xvn• et au xvm• siècles, des blocus 
fictifs contre les côtes françaises que leurs flottes étaient évi
demment incapables de surveiller matériellement. Mais les 
croisières britanniques saisissaient aux Antilles, pae exemple, 
des bâtiments neutres présumés à destination du Havre, de 
Nantes ou de Bordeaux. Aussi, parmi les clauses de la Ligue 
de neutralité armée de 1780, est-il énoncé que les blocus 
devront être maintenus par des bâtiments de guerre, arr~tés 
et suffisamment proches, pour qu'il y ait danger évident 
d'entrer. C'est assurément le maximum du caractère effectif 
que d'exiger le stationnement de l'escadre bloquante. 

Sous la Révolution, la France et l'Angleterre 1·evinrent à. 
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1a pralique des blocus fictifs. La seconde Ligue de neutralité 
de 1800, parlant de navfres arrêtés ou suffisamment proches, se 
-contentait que l'escadre de blocus circulât à proximité visible 
<lu port interdit. Mais la Gi·ande-Bretagne n'hésitait pas, en 
1806, à déclarer le blocus des ports français de !'Elbe à 

Brest. Napoléon Jer y répondit par les fameux décrets de 
Berlin (novembre 1806) et de Milan (décembre 1807) orga
nisant le blocus continental, c'est-à-dire que tous les ports du 
,continent étaient fermés aux marchandises britanniques avec 
droit de saisie de tout nayire allant vers l'Angleterre ou en 
venant ou ayant seulement accepté le contrôle des cr.oi
sières ennemies. 

Comme en matière des droits des neutres sur mer, le Con
grès de Paris consacra un appréciable progrès du Droit 
international. La Déclaration déjà citée du 16 avl'il 1856 pré
cise que les blocus seront effectifs et maintenus par une 
force suffisante pour interdire, en fait, l'accès du littoral 
ennemi. 

Cette règle est devenue incontestée, bien que, depuis 
1856, il y ait pas mal d'exemples de blocus établis avec des 
unités navales insuffisantes. Cependa~t la pralique s'oriente 
de plus en plus dans ce sens. Ainsi, dans la guel'L'C de 1914-
1919, Jes Alliés se sont abstenus de déclarer le blocus des 
ports apemands et autrichiens parce que, malgTé leur supé
riorité maritime,leurs escadres ne pouvaient stationnei· d'une 
façon durable à proximité des côtes de la mer du Nord ou de 
J'Adriatique. Lorsque des blocus ont été institués par les 
Alliés, dans le Levant et en Afrique notamment, des flollilles 
de patrouilleurs e_n ont assuré sur place le caractère 
effectif. 

Au contraire, les Allemands, en proclamant des zones de 
guerre dans lesquelles tout navire, même neufre, était coulé 
sans avertissement, ont ressuscité le blocus fictif avec une 
forme barbare inconnue dans l'hist.oire. 

li nous parait sans intérêt de discuter en quoi consiste 
matériellement J'efficacité du blocus. La notion du bâtiment 
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bloqueur à l'ancre et immobile est surannée. Avec la vitesse 
de,; navires légers modernes. il suffit que des torpilleurs ou 
des petits croiseurs passent de temps à autre devant le port 
bloqué ou même qu'ils circulent à distance sur les roules 
qu'empruntent nécessairement les navires de commerce. 
L'important est que le ne~tre venant de la haute mer aper
çoive la présence de la force navale belligérante et qu'il soit 
ainsi convaincu que le blocus existe et n'est pas levé. 

Lorsque les navires bloqueurs se retirent, soit volontaire
ment, soit sous une menace militaire, soit pour se ravitailler, 
on Jit, en effet, qu'il y a levée du blocus et celui-ci ne peut 
être rélabli qu'avec une notificalion nouvelle. S'il y a simple 
dispersion momentanée de l'escadre bloquante, on admet que 
c'est une s,,spension de blocus qui est repris sans formalités. 
Pendant la durée de l'interrupti~n de l'effectivité, l'accès du 
port bloqué peut être ouvert aux neutres sans contravention 
de leur part. 

La deuxième condiliou de validité est la notification. En 
plus de celle adressée au port bloqué, on distingue deux 
catégories de notifications. D'abord la notification spéciale, 
faite aux abords de la côte interJile pat· l'escadre de blocus 
aux navires neutres qui se présentent. Puis la notification 
qénérale, transmise par voie diplomalique par l'État ·qui 
institue le blocus el qui en avertit les gouvernements neutres 
à charge par eux de prévenir leurs ressortissants. 

La uolification générale est indispensable pour que les 
armateurs et les chargeurs ne fassent pas des préparalifs 
inutiles en vue de se rendre dans le port bloqué. Cependant 
on admet que le blocus peut être établi .d'urgence sur place 
p ·ir un commandant de forces navales (blocus de /ait de la 
jurisprudence anglaise). Dans ce cas, la notification spéciale 
aux bâtiments eu cours de route est considérée comme suffi
sante. 

La doctrine française exige la notification spéciale dans 
tous les cas. Il n'y a pas, en effet, possibilité de bonne foi de 
la part du neutre ainsi averti. La pratique anglo-américaine 
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est, au contraire, de se contenter de la notification générale 

on diplomatique lorsque le blocus est établi par ordre du 

gouvPrnement belligérnnt. Dès que celle-ci est rendue publi

que. on a<lmPt une présomption <le mauvaise foi à l'égard de 
tous les neutres. Des captures injustifiées peuvent ainsi être 

filites, ainsi qu'il advint lors de la guerre hispano -américaine 

en 1898. Sans cloute, les cours des États- Unis relâ.chèrent 

finalemenl les paquebots français ainsi arrêtés, mais ce fut 
après des pl'Océd ures longues et fort coûteuses. 

l\folg-ré ces inconvénients, la Déclaration de Londres de 

190\J admettait comme suffisante la notification pat· voie 

diplonaatique, avec quelques pr·écis"ions pour Lien établir que 
le navire neutre avait dù en avoir connaissance avant son 

<lépHrt pou!' le port bloqué. 
11 peut arriver que la déclaration de blocus émane d'un 

gouvememenl ir-régulier, d'insurgés par exemple. En ce cas, 
le blocus est sans valeur· tant que les insurgés n'ont pas 

obtenu la reconnaissance de la qualité de belligérants aux 
couditio11s que nous avons énoncées en leur temps. Il est plus 

usuel qu'un gouvernement régulier décide le blocus de loca
lités o~cupées par· des rebelles. Bien qu'il n'y ait pas là de 

guerr·e au sens complet du mot, la navigaLion étrangère devra 

cependant respecter cette intel'diction qui Yaut au moins 

comme mesure de police 1·elevant de lasouveraine lé de l'État 
intéressé. 

Resle à pader des effets du blocms ou plulôt de sa viola

tion. Ses effets sont simples: ils <lonuenl le droit d'arrestation 

et de confiscation du navÏl'e qui fol'ce ou tente de forcer un 
blocus. Nous avons déjà mentionné le torpillage brutal pat• 

les Allemands des navires rencontrés dans les zones quali

fiées pat· eux d'interdites. Autant d'actes criminels sans pré
céùents ni excuses. 

La coutume moderne répu<lie, en matière de forcement de 

blocus, les anciens droits de prévention ou de suite. Le cou
pable doit être surpris dans le rayon d'action de l'escadre 

cha1·gée du blocus et ne peul être saisi, en cas de fuite, que 
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si la chasse a été ininterrompue. Un projet de pénétrer par 
ruse dans le port bloqué ou le fait d'avoÎl' franchi la ligne de 
surveillance sans être découvert ne donnent aucun dl'Oit de 
saisie, prévenlive ou poslérieure, au profit des belligérants. 

La sanction du blocus doit s'appliquet· à tous les pavillons, 
sous peine de faire une faveut· al>Usive à l'un d'entre eux . 
L'État bloquant doit notamment arrêter son propre com
merce, malgré de nombreux précédents conll'aires. On peut 
tolérer le passage de navires en péril par suite d'avaries ou 
de bâtiments de guerl'e de puissances neutres ou, lrès excep
tionnellement, de paquebots portant des correspondances 
postales également neutres. 

Le navire arrêté pour forcement de blocus est traduit 
devant les cours de prises maritimes et jugé d'après la pro
cédure déjà exposée. Il peut êtl'e l'elâché en cas de blocus 
non valable ou s'il est de bonne foi. Dans le cas contraire, il 
est confisqué au pl'Ofit de l'Élal capteur. 

§ 82. - De la contrebande de guerre. - Si, d'après les 
dernières guerres, le blocus ne paeatl pas devoir être une 
gêne très lourde pour les neutres, il en est tout autrement 
de la contrebande de g·uerre, 1·estriction dont l'importance 
croissante risque sou vent de ressusciter l'ancienne in terdic
tion générale du trafic neutt-e sur mer. 

La notion fondamentale de la contrebande de guerre est 
très simple. De même que la contrebande vulgaire consiste 
à faire passer des marchandises en déjouant la sur\·eillance 
de la douane, de même la contrebande de guerre est l'im
portation chez un belligérant d'objets de nature à l'aider 
dans la lutte et par conséquent à nuÎl'e à son adversait·e. 
Lorsque l'appui ainsi donné est le fait d'un gouvernement 
neutre, nous savons que c'est une violation formelle des 
devoirs de la neutralité. Quand l'importation esl accomplie 
par un particulier, elle renlre dans la liberté commerciale 

accordée aux neutres, mais les belligérants ont gardé le droit 
de se protéger en arrêtant et en confisquant la contrebande 
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de guerre. Bien que nous ayons mentionné les abus aux
quels peut donner lieu l'extension de la notion de contre
bande, il para1t difficile qu'elle disparaisse. Les belligérants 
n'admettront guère de laisser l'ennemi s'approvisionner et se 
renforcer à loisir quand ils pounont l'empêcher. En fait, la 
contrebande de guerre est réprimée dans Lous les temps et 
clans tous les pays, mais sa réglemenlalionsoulève de érieuses 
difficultés. Les puissances engagées dans la guerre tendent à 

restreindre le plus possible le trafic neutre qui aide l'adver
saire, tandis que le nég·ociant neutre désil'e vendre la mar
chandise la plus désirée et la plus largement payée,justement 
celle la plus utile au soutien de la lutte . 

L'étude de la contrebande de guerre, dégagée des points 
de détails, se résume à déterminer quels sont les objets 

interdits et comment on peut déclarer que ces objets servent 
à l'ennemi. Il y a donc à exc1miner successivement: 1° Les 
listes de contrebande; 2° la de:.tinalion ennemie. Viennent 
ensuite, comme compléments, l'exposé des trafics assimilés 
au transpo1·t de contrebande de guerre et la sanction attachée 
par le Droit des gens à cette méconnaissance des devoirs de 
la neutralité. 

La détermination des catégories multiples de contrebande 
de gueree est de première importance, puisque c'est indiquer 
les marchandises dont les belligérants entendent interdire le 
commerce. De nombreuses divergences se font malheureuse
ment jour dans la doclrine comme dans la jurisprudence, les 
règlements et les traités des diffé rents États. Il est donc 
impossible de présenter un lablcau d'ensemble défini. 

Au point de vue théorique, on devrait poser le principe 
que 111 liLerté du commerce neutre étant la règle, la contre
bande ne peut porter que sur des objets servant évidt•mment 
et di1·ecternent à la conduite de la guerre : armes, munitions, 
équipements. Celle manière de voir est celle de nombreux 
traités dont les plus célèbres sont ceux des Pyrénées (1659), 
d'Utrecht (1713), d'Aix -la Chapelle (1748), de Versailles 
(1783). On la retrouve dans les Ligues de neutealilé armée 
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de 1780 et de 1800 et dans la plupal't des 1·èglements éùictés 
par la France au cours des guerres récentes. 

Mais, dès le xv11• siècle, le grand jurisconsulte Grolius 
introduisait uu élément nouveau en classifiant les marchan
dises neutres en trois catégo1'ies: 1° Celles à destination mili
taire évidente; 2° celles ne pouvant jamais sel'vit· à la guetTe; 
3• celles d 'un usage équivoque (res ancipitis usus) dont l'em
ploi peut êlre tantôt pacifique, tantôt belliqueux (fer, char
bon, cuir, etc.). Cette doctrine a été immédiatement adoptée 
par l'Angleterre sous le nom de contrebande relative ou 
occ~sionnelle, comme lui permettant de fixer la liste <les 
objets défendus suivant les circoustances et au mieux <les 
inté1·êts britanniques. Il n'est pas besoin <le faire voi1· les 
dangers que celle incertitude fait peser sui· le commerce 
neutre : une même marchandise sera innocente ou coupable 
suivant les intentions non du vendeur, mais du destinalaÎt'e, 
el ces intentions seront appréciées par les belligérants eux
mêmcs, toujours soupçonneux envers les neutres. 

l\Jalgré ces inconvénients évidents, la division tripartite de 
Grotius a rencontré des défenseurs et elle tend à se répandre 
de plus en plus. Elle a nolamment été acceptée par· la Con
férence de Londres de 1909 et elle a été largement pratiyuée 
dans la guerre de 1914. Nous nous croyons olJligé d'en 
exposer la mise en pratique dans le Droit international cm
tcmporain. 

En premier lieu sont les objets dits de contrebande alJso
lue : armes de toutes espèces (même de chasse), munitions, 
équipements, chevaux, mulets et harnachements, navires de 
guerre el blindages, iustrumen ts pour la fabrication du ma lé
riel de guet't'e. Ces objels sont, sans réserves et sans qu'il 
soit besoin <l'une déclaration des belligérants, loujou1·s con
sidérés comme interdits. 

A l'inverse, la Déclaration de Londres de 1909 avait l)i'O

posé une liste lib1·e, c'est-à-dire formée de marchandises ne 
pouvant jamais être déclarées contrebande de guerre. Citons 
comme exemples : Les produits et remèdes pour les malades 
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et blessés, les pier1·es précieuses, les articles de modes, les 
objets d'art, les jouets d'enfant. Tout cela est assu1·ément 
inoffensif. Mais la liste de Londres contenait une bien plus 
longue énumération que nous ne reproduirons pas pa1·ce 
qu'elle n'a pas élé observée en fait daus la lulle contre 
l'Allemagne et que son conlenu a été versé df!ns la troisième 
catégorie assimilée à la contrebande. 

Celte demière catégo1·ie n'est autre que celle, définie plus 
haut, dite de contt-ebande relative ou accidentelle ou coudi
tionnelle ou occasionnelle, tous termes synonymes . Le belli
gérant recherche si les ohjets y figurant . servent ou non à la 
conduite dela gll'ene ou même si, d'après la pratique récente, 
ils sont de nature à aider l'ennemi à poursuivrn la lutte. 
Rentrent dans celte définition : les vivees, les combustibles, 
les minerais el les métaux, la monnaie, le matéeiel de che
mins de fer, les tissus de laine et coton, les geaisses, le 
caoutchouc et bien d'autres choses eucorn. On peut même 
dire, d 'ap1·ès la conception du blocus écouornique qui 
tend de plus en plus à p1·évaloie comme ·moyeu de lulle et 
de pression coercitive entre États, que Loule marchandise 
impodée augmente les 1·essources de l'adversaire el on 
revient d'une façon très uetle à lïnterdiclion générale du 
commerce neutre. Il convient d'ajouter aussi que les divers 
pl'Oduits, bruls ou fabriqués, sont de plus en plus utilisés 
dans les guerres modernes, surtout en raisou de l'incorpora
tion de toute la population, d'une façon directe ou iudirecle, 
dans la conduite des hostilités. On arrive ainsi à relourncr 

le principe posé plus haut et à confisquer comme contre
bande toute marchandise neutre, sauf si on la laisse excep
tionnellement passel'. Si ce n'est pas le droit officiel, l'us,1g·e 
réel n'en est pas éloigné. Bien plus, les Allemands out fré
quemment coulé des navirell neult·es, sans examen de l<'ur 
contenu, sur le simple soupçon qu'ils étaient à destination 
d'un pol'l belligérant. Que deviennent alors les listes minu
tieuses de ce qui est permis et de ce qui est défendu'? 

La Déclaration de Londres, donl nous parlons à plusieurs 
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reprises, n'avait jamais été ratifiée par la France et l'Angle

terre. Ces deux puissances annonçaient cependant, en août 

1914, vouloir mettre en vigueur ses principales dispositions, 

mais on s'aperçut vite qne l'Allemagne agissait autrement.. 
et se servait de celte déclaration pour s'app1·ovisionner lar

gement d'objets indispensables à la lutlc. En même temps, 

Je gouvernement de Berlin, par une procédure hâlive de 

réquisition générale et de rationnement officiel de toutes les 

den1·ées d'alimentation et des matières premières, suppri
mait la distinction entre la destination militaire et celle civile ~ 

Toute chose et tout le monde élaient versés dans la lutte . 

Les Alliés évoluèrent alors vers une autre pofüique : l'iso
lement économique de l'Allemagne. Ils commencèrent pal' 

interdire à leurs natiouaux tout commerce, même indirect, 

avec l'ennemi. Puis ils étendirent très largement les listes 
d'objets dont l'importation par les neutres en Allemagne 

était considérée comme contrebande. Enfin, en 1916, à titre 

de représailles coufre les allaques sauvages des sous -ma1·ins 
teutons, les Alliés d éclarèrent inter.dite toute expédition neu
tre vers l'Allemagne, même avec iutermédiaii-e neutre, par 

applicalion de la théorie, exposée plus loin, de la coulinuiLé 
du voyage. La Déclaraliou de Londres fut en même Lemps 

officielle111ent répudiée comme contraire aux circonstances 
(Décret français du 7 juillet 1916). Désormais, si le navire 

neutre porlail de la conlrebande, il s'exposait aux sanctions 
d 'usAgc c1ue nous examinerons bientôt. Si la ca1'gaison était 

innocente, le neutre était amené quand même dans u11 pod 
allié, sa marchandise débarquée, séqueslrée jusqu'à la fin 

des hostilités ou parfois réquisitionnée conlre indemnité. Le 
navire était renvoyé en pays neutre, sauf preuve de sa culpa

bilité en cas de co11lreba11de de guP.rre. On voit que la gêne 

apportée au commerce neutre, pour êlre très notable et con
tee laquelle les États-Unis tirent des réserves juridiques, 

élait infiniment moins grave que les attentats des sous-marins 

allemands coulant sans me1·ci ni avertissement dans le désir

avoué de forcer les Alliés à capituler en quelques mois. 
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Guerre sauvage aux neutres, l'Amirauté de Berlin l'avoua 
cyniquement en 1917, forçant ainsi les Élats-Unis à la guerre 
pour la défense du droit . 

Répétons que Jes Alliés avaient, au surplus, commencé 
par publier, d'après la Déclarat.ion de Londrns, des énumé
rations des marchandises classées comme contrebande rela
tive. Us ne troublèrent les neutres que par nécessité vitale et 
on ne saurait nier d'aiJleurs que le blocus économique qui 
en est résulté ait notabJement contribué à la défaite de 
l'Allemagne et de ses complices. 

Abordons maintenant le second élément de la contrebande 
punissable : le transport à destination ennemie. Nous savons, 
en effet, que les neutees conservent le droit de trafiquer 
entee eux, fût-ce de matériel de guerre . Ce faisant, ils ne 
troublent pas los opérations militaires. Il est donc juste et 
nécessaire d'exiger que Ja marchandise suspecte ait pour 
deslinataire un État belligérant ou tout au moins une per
sonne qui soit le représentant de cet État. Le plus simple 
consiste à considérer comme coupable le frajet dont l'abou
tissant est un port ennemi, mais ce principe log·ique est tenu 
en échec par une théorie célèbre, celle de la continuité du 
voyage, inventée il y a longtemps par la jurisprudence 
anglo-américaine et qui s'applique aussi ~ien au blocus qu'à 
la contrebande de guerre. 

La théorie · de la continuité de voyage se résume ainsi : 
soit un navil'e neut1·e chargé de contrebande de guerre à 
destination de l'ennemi mais faisant une e,;cale intermédiaire 
dans un port neutre. Le voyage est coupé matériellement en 
deux sections : la première où le bâtiment a pour objectif un 
port neutre, la seconde où il cherche à atteindre la côte 
ennemie. Pas de -doute sui· le caractère coupable de la 

· seconde section. Pour la première, on considère que l'escale 
intermédiafre n'est qu'uri incident de route, même si la mar
chandise est apparemment consignée à destination de celte 
escale neutee . On supprime donc cette dernière et on consi
dère que le voyage forme un tout continu à but ennemi. E11 
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termes plus simples, la contrebande <le guerre est saisissable 
dès son départ. De même, le naviL'e soupçonné de forcement 
de blocus est confiscable <lès sa mise en mer, sa destination 
immédiate fût-elle un ou plusieurs ports parfaitement en 
dehors des hostilités. C'est, comme on le voit, une résurrec
tion du droit de prévention du blocus fictif. 

Comme exemple, nous citerons l'affaire classique du 
Springbok, navire anglais se rendant aux Antilles ang·laises 
et saisi par un croiseur fédéral dans la guerre de Sécession 
en 1863 sous prétexte que la cargaison du Springbok serait 
ultérieurement réexpédiée sur un port sudiste en élat de 
blocus. Indiquons encore, en 1896, la capture par les Italiens, 
en guerre avec l'Abyssinie, du bâtiment hollandais Dœlwyck 

à destination du port français de Djibouti. On voit par là que 
la coutinuité de voyage est considérée comme acquise, même 
s'il y a déchar·gcment dans le port neutre et réexpédition par 
un autre navire ou par voie de terre. 

La théorie que nous venons d'exposer n'est pas sans base 
en ce sens qu'on ne peut pas s'en laisser imposer pal' l'indi
cation d'une escale faite uniquement pour cacher la destina
tion ennemie. Mais elJe est aussi susceptible de nuire grave
ment aux neufres parce que les belligérants peuvent an·iver, 
par son application, à empêcher le commerce de neutre à 
neutre qui est licite. Il semblerait juste que le belligérant 
ait la charge de prouver le caL·actère frauduleux de la desti
na Lion neutre et de fournir l'indica lion du véritable bénéfi
ciaire ennemi de la contrebande de guerre. Cette opinion était 
celle adoptée par la Conférence et la Déclaration de Londres 
de 1909, mais seulement lorsqu'il s'agissait de la contrebande 
relative et encore une présomption de culpabilité était-elle 
admise dans certains cas. Si on avait affaire à un transport 
de contrebande absolue, la destination ennemie était consi
dérée comme acquise dès le départ du navire neutre. Quelle 
que soit la roule suivie,•le délinquant peut toujours essayer 
de prouver son innocence devant les cours des prises. 

Dans la guerre de 1914-1919, la théorie de la continuité de 
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voyage a pris uue très grande extension, lorsque la destina
tion était un pays neutre limitrophe de l'A llemag·ne. Les 
Alliés ont adopté la prati<JUe du «contingentement», c'est
à-dire de limiter les importalions chez ces neutres au montant 
approximatif de leurs besoins réels et de considérel' le sur
plus comme destiné à l'ennemi. Celte mesul'e était justifiée, 
en fait, par le ravitaillement intensif dont les Allemands 
trouvaient à bénéficier chez un certuin nombre de commer
çants neutres. 

Au transport d'objets de contrebande, ou assimile certains 
trafics maritimes favorables à l'ennemi et qu'on désigne de 
contrebande par analogie ou d'assistance hostile. Une rapide 
énumération fera voir clairement ce dout il s'agit. 

Un navire neutre est a[rélé ou réquisitionné par l'ennemi. 
Il perd son caractère neutre et on le con:,;idère comme belli
gérant. En cas de réquisition, cette solution est évidemment 
rigoureuse pour l'armateur neutre, mais c'est en réalité le 
fait de la réquisition qui comtitue l'acte dommageable à son 
égard. Une fois aux mains des combatlanls, le bâtiment subit 
les hasards de la lutte. 

Uu navire neutre ayant à hord un agent de l'ennemi ou se 
mettant aux ordres d 'une escadre ennemie, navire charbon
nier, par exemple, est assimilé au cas pl'écédeut. La prntique 
va même jusqu'à saisir les cbarbonniers vides, leul' mission 
accomplie el en voyage de retour, mais on ne saurait inquiéter 
Je hàtiment lors de navigations ullérieurns qui ne sernient 
pas coupables en soi. 

Un bâtiment neutre transporte des troupes, des foucli ou
naiees, des correspondances officiel les des belligérants. Les 
personnes peuvent être faites prisonnières de guerre, l1ien 
que ce soit fort discutable pour des fonctionnaires civils. La 
correspondance postale est respectée en principe, bien que 
souvent visitée en fait. On laisse libres les messages adl'essés 
aux agents diplomatiques du belligérant en pays neutre et 
ces agents diplomatiques eux-mêmes. En 1861, les Étals-Unis 
ciment relâcher des diplomates sudistes se rendant en Europe 
et arrêtés à bord du paquebot anglais Trent. 
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Un bateau neutre qui profile de la guene pour faire un 
commerce dont les belligérants se réservent le monopole en 
temps de paix (intercourse coloniale ou trafic entre la métro
pole et ses colonies) est généralement considér·é aussi comme 
se livrant à la contrebande de guerre. Cela remonte à la 
célèbre décision connue sous le nom de l'ègle de la guerre 
de 1756 et rendue pai- le juge des prises anglais, Sir ,vil
Jiam Scoll (plus tard ennobli sous le nom de lord Stowell). 
Ce juge déclara illicite, dans la lutte entre la France et 
l'Angleter1·e, les arrivages de produits des Antilles françaises 
vers la France sur navires hollandais, même avec escale 
intermédiai1·e en Hollande, origine, _soit dit en passant, de la 
doctrine Je la continuité de voyage. On sait que sous l'ancien 
régime les impodations coloniales étaient réservées au 
pavillon national. 

Cette dernière application de la notion de la contrebande 
par analogie prête à beaucoup de réserves. Il n'y a pas, 
comme dans les cas précédents, assistance directe 'donnée aux 
belligérants. On veut plutôt empêcher les neutres de profiter 
de la, guerre pour développer leur industrie maritime, ce qui 
est une manière de voir nettement en opposition avec le droit 
des neutres de ne pas souffrir des hostilités tant qu'ils n'y 
prennent pas part, par présence ou appui déterminé. 

Reste enfin à parler de la sanction de l'interdiction de la 
conleebande de gueee, ordinaire ou par analogie. La sanction 
la plus générale est le droil de recherche ou de visite exercé 
par les helligéranls sur tous les navires neutres . Ce droit 
s'accompagne de celui de saisir les objets interdits et, éven
tuellement, le navire lui-même. 

Le droit de visite s'exerce identiquement comme à propos 
des navires de commerce ennemis. Répétons qu'il ne peut 
jamais 'exercer dans les eaux neutres, même celles de l'État 
dont relève le bâtiment suspect. De plus, l'officier visiteur a 
une lâche évidemment fort délicate à remplir en s'adressant 
à un na vire neutre, des incidents internationaux étant tou

jours à craindre. 
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La visite peut se heurter à. des incidents. Le neutre qui 
cherche à fuir, ou qui résiste, ou qui se fail escortet· de croi
seurs belligérants, s'expose à être arrêté de force, mais un 
sig-nal d'arrêt préalable est indispen!rnLle. Aussi est iujusti
fiable la conduite criminelle des sous-marins allemands qui 
out coulé maints bateaux neutres sans averlüssement ni visite 
ni résistance quelconque de leurs victimes. On peut dire, 
sans exag·ératiou aucune, que les Allemands se conduisaient, 
comme le dit la vieille définition des pirates, en ennemis du 
genre humaiu. 

Les navires 'neutres se sont fait ·pal'fois escorter par un 

bâtiment de guerre de leur nationalité. C'est ce qu'on appelle 
Je convoi. Le bâtiment de g·uerre n'est pas là pour inte,rdire 
la vi!iite par la force des armes, ce qui serait une violation 
évidente de la neutralité de l'Élat dont il bat ,les couleurs. 
Son rôle est seulement de s'interposer entre les navires de 
commerce convoyés et le croiseur visiteur pour donner à ce 
dernier l'assmance officielle que le convoi ne transporte pas 
de contrelJande de guerre et éviter ajnsi les long:ueurs de la 
visite. Le croiseur belligérant n'est pas obligé de croire à. la 
parole du commandant du convoi et peut se liner quand 
même à une perquisition de délai!, mais c'est une mesure 
grave comme offensante pour l'officier neutre. Daus la pra
tique récente, le système du convoi paraH abandonné et uous 
n'en parlerons pas davantage. 

L1-1 visite peut être infructueuse et le visiteur se retire. Si 
on ll'ouve des soupçons <le contrebande et que la recherche 
-complète soit longue cü délicate, le croiseut· belligérant peut 
,diriger le navire ueutre SUL' un port de sa nation où on l'exa
minera plm, à loisir . Ce n'est pas une capture à proprement 
parler, le ueulre garde son pavillon el ne reçoit pas un équi
page de pt·ise à moins quïl ne résiste. Avec la coutume des 
sous-marins allcn,ands de torpiller tout navire aperçu par 
eux sans plus d'informé, !"arrêt et la visite des bateaux neu-
4 res était devenue très d1rngereuse pour le visiteur et le 
visité. Aussi les Alliés avaient-ils pris l'habitude de signaler 
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anx nav11·es ueulr·es, se dirigeant vers la Manche ou la mer 

du Nord, de passe•· au peéalable par nne rade ang·laise où 

ils ébiient en sécurité et où l'on procédait à la visile à loisir. 
En cas de conlrehande évidente, le neutre est alors sujet 

à la caplul'e immédiate comme un bâ.linient ennemi. Le 

pavillon belligérant est arboré et 1111 équipage du c1·oiseur 

capleue s'installe à bord pour conduire la pt·ise dans un port 

national. Ces mesures, quand elles s'appliquent par exemple 

à un grand paquebot à passagers, sont loujours Ît'rilantes et 
froissent la dignité de l'État neutre. Aussi faut-il n'y 1·ecourir 

qu'en cas de nécessité. 
C'est ainsi qu'il arrive fréquemment que le navire neutre ne 

transporte qu'une quanlité infime de contrebande de g·uel'l'e, 
hien que parfois d'une nature lrès grave : documents offi

ciels, objets rares ou même chefs militaii·es. Dans ce cas, si 
la complicité du navire n'est pas nellement engag·ée, on se 

contente souvent de demander au neutre de livrer la conlre
hande el on le laii;se libre de continuer sa 1·oute. Le capitaine 

n eutre n'est d'ailleurs jamais obligé d'accéder à celte mesurn 
et il ne peut pas l'exiger, remH-il tout ce qu'il a à boni. C'est 
la capture qui demeure le Jrnit commun <le l'usage iutel'na

tioual. Néaumoius, la remise de la contrebande conlre liberté 

ultérieure est assu1·ément avantageuse pour le neutre et elle 
est l'réquemmeut usitée, spécialement à l'éga1·d des paque

lJuts. Le croise11l' visiteur se fait, pat· exemple, livrer des 
nationaux belligérants se trouvaut à bord et il s'éloigne avec 

ses pnsoun1e1·s. 

Lors(1ue le uavfrc ueufre est capturé et conduit V<'l'S un 
port belligél'aut, ' il peut se prnduire les mêmes incidents 

<lé,ià examinés il prnpos des prises maritimes eu général. Le 
seul 4ue nous voulions reprendre est celui de la destruction 

de la p1·ise pa1· le capteur. Celte deslruclion doit êlre con

<l:unnée en principe enco1·e plus que lorsqu'il s'agit <l'un 

uaYire ennemi el elle provoque immanquablement un conflit 
avec l'État neulre. C'est ainsi qu'en 1904, une grave tension 

politi<1ue suivit le coulage par les Ru ·ses de navires a::glais 
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transportant de la contrebande de guerre au Japon. Dans la 
guerre de 1914.-1919, les Alliés ont soigneusement évité de 
détrui1·e aucun bateau neutre. Par contre, les croiseurs alle
mands naviguant en haute mer (sans revenir sur les assa~si
nats des sous-marins) ont presque toujoUl'S coulé leurs 
prises neutres, à l'exception de celles faites dans la Baltique 
où ils avaient intérêt à se m6nager les sympathies sué
doises. 

Le neutre arrêté pour contrebande de guerre est traduit 
devant les tribunaux de prises en suivant exactement la pro
cédure étudiée plus haut. A l'égard des objets de contrebande 
eux-mêmes, la sanction est invariable : ils sont déclarés de 
bonne prise et confisqués au profit de l'État capteur. Mais on 
ne s'arrête pas là. Très souvent, on confisque encore les mar
chandises innocentes embarquées sur Je même naYire quand 
elles appartiennent a~ssi au propriétaire de la contrebande. 
Il y a là une sorte d'amende contre le particulier neutre qui 
se justifie difficilement et qui rappelle les abus, parfois com
mis, où le capteur confisquait toute la cargaison la plus 
inoffensive sous prétexte qne les propriétaires devaient se 
douter de la présence de la contrebande à bord. 

Le sort du navire lui-même donne lieu à des discussions. 
Nombre d'auteurs proposent <1ue le navire ne soit saisissable 
qu'en cas de résistance. Il serait plus rationnel de ne pro
noncer la confiscation que si l'on prouve que l'armateur et le 
capitaine ont connu le chargement de contrebande et en ont 
profité. La prati<1ue française s'appuie sur une présomption 
fort critiquable : elle condamne le navire si la cargaison de 
contrebande forme une certaine proportion (tantôt la moitié, 
tantôt les trois quarts) du chargement total (Décret français 
du 7 juillet 1916). 

Lorsque le navire neutre, sans être confisqué, n'en est pas 
moins conduit dans un port belligérant pour l'instruction du 
procès concernant la contrebande à son bord, il est d'usage 
de laisser à sa charge les frais de séjour et souvent ceux du 
procès, sauf son recours contre les chargeurs en faute. On 
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explique cette rigueur en disant que l'on veut ainsi décou
rager les armateut·s neutres de tenter le commerce de con
trebandè même sur une petite échelle. C'est toujours l'idée, 
critiquable, d'une peine contre les particuliers neutres, alors 
que le belligérant n'a contre eux que la faculté de se défendre 
en interceptant le trafic destiné à l'ennemi. 

Si toutefois la détention du navire neutre est nettement 
injustifiée, il a droit à des dommages-intérêts et parfois 
même le gouverrtement dont il relève reçoit des excuses de 
la puissance belligérante, mais ces éventualités sont rares. 
On en trouve cependant des exemples dans la j urispru.dence 
française (Décret du 5 décembre 1917, au Jaumal officiel du 
24 décembre 1917). 

Il résulte de tout ceci que le Droit de la neutralité mal'Ï
time est encore fort incertain et nullement en voie de pro
grèr:.. La violence des luttes modernes ne rend pas les puis
sances engagées dans la lutte disposées à beaucoup de 
tolérance envers ceux qui s'en tiennent à l'écart et en tirent 
même d'amples profits. Nous ajouterons aussi que, alors que 
l'Allemagne méconnaissait cyniquement toute règle juridique 
ou même humaine, des Étals neutres sont restés déplot·ablc
ment muets, altitude qui, en toute impartialité, décourage 
quelque peu les personnes disposées au développement de 
la libedé des non -belligérants. Il y a des cas où le silence 
fait malheureusement parfois penser à une sympathie mal 
placée . 

...... 
,, Jt 'y 

l '·-• \!CH 
oWI$ 



CONCLUSION 

Les pages qui précèdent ne constituent assurément qu'un 
aperçu élémentaire du Droit international public, mais leur 
caractère scbémalique nous pern1et, par cela même, de nous 
faire une idée d'ensemble de celte science, d'en voir les imper
fections et d'en apprécier les pt'og-rès possibles. L'impression 
génét'ale qui se dégage pom nous de ces études est que les 
relations interuationales sont acceptables tant que les puis
sances sont animées de bonne volonté l'éciproque. Elles 
-deviennent, au confraire, nettement insuffisantes dès qu'un 
élément de litige appal'ait. En d'autres termes, le Droit des 
gens serait approprié à une société idéale et, d'une façon 
malheureusement pal'a<loxalc, il suppose la suprématie des 
vel'tus politiques sur les passions etlesinstiucts.Comme l"hu
manité est encore dominée par une mentalité moyenne fort 
inférieure, les principes génél'aux et les sanctions morales du 
Droit international deviennent aisément, en cas de conflits, 
des théories sans applications ou même oubliées d'une façon 
totale. En temps de paix, au contraire, Je Droit des gens 
fonctionne d'une façon à peu près suffisante. 

Cc n'est pas à dire que le Dl'Oit international de la paix 
atteigne la perfection. 11 a, on le voit aisément, <les défauts 
sérieux. C'est d'abord, pour rappeler un fait connu, l'absence 
de toute loi précise et son caractère eiisentiellernent coutu
mier, c'est-à-dire souvent incertain ou contradictofre. C'est 
surtout le principe même du Droit des gens, l'indépendance 
des États, qui est un élément irrémédiable de faiblesse. Du 
moment qu'une puissance ne dépend que de sa propre 
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volonté, les rapports avec ses voisins relèvent uniquement 
de cette volonté, laquelle peut changer aisémént et ne se 
conm1it souvent pas bien elle-mêm~. Pour mieux nous expli
quer, le Droit des gens se trouve, même en l'al.,seuce de toute 
difficulté, dépendre des points de vue de gouvernements dont 
les intérêt'> immédiats sont ordinafremcnt considérés comme 
dominants. Il s'ensuit que les relations entre États sont 
mêlées inextricablement avec la politique étrangère ou même 
la politique tout court, ce qui est peu désirable comme base 
juridique. Lél conséquence praLiqbe est un jeu <l'intrigues 
réciproques qui font taire trop souvent les principes élémen
taires de justice et de morale. Pour parler une fois de plus 
le langage des réalités, la diplomatie considère fréquemment 
la ruse et la dissimulation comme des moyens licites de dis
cussion et une clause ambiguë comme excellente à insérer 
dans un trait.é pour se ménager la possibilité de réclamations 
ultérieures. 

JI n'est pas extrêmement facile de suggérer des remèdes à 

celte situation. Le mal principal est, avons-nous dit, l'auto
nomie absolue des Étals les uns à l'égard des aulees. On en 
conclut logiquemeul qu'il faut supprimer ou tout au moins 
atténuer l'isolement réciproque des puissances et les sou
mettre toutes à des règlements géné1•11ux et supérieurs. C'est 
le mécanisme sur lequel repose le Droit privé avec ses codes 
et ses fribunaux. Mais, dans la vie internutionale, la chose 
est malaisée. D'abord les hommes sont divisés en rêlces dont 
l'organisation et la menlalité sont souvent tellement diver
gentes que les idées communes n'existent pas. D'autre part, 
l'histoire nous pousse à fo1·rner des patries dont le sentiment 
le plus vif est un égoïsme nécessaire en présence des causes 
de destructions extérieures. Imposer une loi internationale 
par la force au nom des puissances dites les plus civilisées 
est une opération tentée plusieurs fois au cours des âges 
(empire romain, papauté, Sainte-Alliance). Les résultals n'en 
ont jamais été bons et n'ont abouti <JU'à la domination tran
sitoire de quelques souverains ou de quelques peuples. Il 
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faut altPnclre que les progrès et la diffusion d'une morale 
moyenne s'accl'Oissent parmi les individus d'abord, chez les 
gro11pes collectifs ensuite. Alors, par l'effet de l'accord com
mun, dénommé aujourd'hui la courtoisie internationale et 
qui s'appellera plus ta1·d la loi des nations, les rapports 
normaux entre États prendront l'allure assllt'ée el tranquille 
des rela lions j u r·idiq nes cour an les des particuliers les uns 
envers les au t1·es. 

l\Jais n'insistons pas trop sur l'avenir quand le présent 
peut satisfaire ceux que contente une imperfection suppor
table de la nature humaine. Finalement, les puissances 
actuelles al'l'iveut à vivre eu Lemps de paix et même à vivre 
heureuses . Reportons-nous aux années qui ont précédé l'ex
plosiou de 1914 et chacun se souviendra d'un temps dont on 
aurait bien accepté la pro)ongation. 

Là où le Droit inleenafiona1 public devient brutalement 
insuffisant et réchune des perfectionnements nécessaires, 
c'rst pour le règlement des conflits entre les Étals. Pour ne 
pas répéter des réflexions philosophiques déjà ex posées et 
dont le rappel n'ajouterait rien, nous dirons simplement que 
le main lien de la guerre est la négation même du Droit. Tout 
le monde est d'ailleurs d'accord là-dessus, car nous ne ferons 
pas l'honneur d'une réfutation à certains publicistes alle
mands qui ont masqué leurs goûts ataviques de violence 
sous des doclr'Înrs hypoCl'ites de pedectionnemenl social 
acquis au brnit des armes. La guerre est, nous ne le savons. 
que tl'Op, le pire fléau de l'humanité, elle n'avance rien et fait 
tout reculer· ve1·s le passé . De toutes les causes de desl1·uc
tio11 qui assaillent les honrmes, la guerre est la plus meur
trière et, en même temps, lu plus stupide puisqu'elle appa
rait comme volontaire et le type de la maladie évitable. 

La lutte sanglante ne semble poUl'tant pas devoÜ' dispa
raître de sitôt, n'en déplaise aux efforts généreux et aux 
illusions respectables des personnes travaillant à sa sup
p1·ession. Nous n'avons pas rapporté, au cours de nolee 
liv1•1•, les opinions de tant de grands esprits et les négocia-
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lions de tant d'hommes politiques de premier ordre qui ont 
essayé d'assu1·er le règne de la paix. Pour ne parler qu_e des 
événements contemporains, nous indiquel'Ons que des lenla
tives très sérieuses et très étudiées ont été faites clans les 
deux Conférences de La Haye de 1899 et <le 1907 ainsi qu'à 
la suite de la guene de 1914-1919 lors de l'organisation de 
la Société deiii Nalions. Nous ne tomberons pas dans le scep
ticisme pessimiste de dire qu'on n'a abouti à rien. Nous 
·sommes, au contraire, convaincu que des résultats immé
diats ont été acquis et de bons prog-rès accomplis vers un 
avenir meilleur. Mais un fait s'impose, impératif el meurtrier: 
la guene existe et Je Droit des gens n'anive pa.s à empêcher 
les hécatombes par millions, les ruines par milliards. 

Pourquoi cela? Parce que, dans l'ensemble, les hommes 
aiment la guerre ou, du moins, ne la détestent pas sérieuse
ment. Elle est encore en harmonie secrète avec lems senti
ments les plus vifs. C'~st un de nos instincts primitifs, et on 
le retrouve toujours, que de lutter et de dominer l'adversaire. 
La guerre satisfait encore notre désfr de vanité, d'ambilion, 
d'approbation: t( nulle action humaine n'a été payée d'autant 
de gloire que la guerre » (Lavisse). Ajoutons-y qu'elle est 
souvent profitable matériellement, du moins en apparence, 
et que chacun espè1·e êlre le vainqueur s'enrichissant des 
dépouilles du vaincu. Nous inclinerious même à penser que, 
dans les sociétés actuelles, l'attrait du lucre, la cupidité collec
tive, s_'unissant à la. vieille ancestralité combative, sont les 
causes les plus puissantes pour faire préférer le jeu sanglant 
des armes aux solutions équitables du droit juste. 

Après tout, l'humanité esl jeune, très jeune, encore au 
stade de l'enfant qui casse ce qui lui fait obstacle, même ses 
jouets les plus chers, en un moment d'irréflexion. L'èl'e histo
rique n'atteint pas sept mille ans et, en évaluant à une tren
taine d'années la durée moyenne d'une génération, un calcul 
aisé montre que pas beaucoup plus de deux cenls générations 
se sont succédé sur la planète depuis qu'il existe des rudi
ments d'organisation sociale. Deux cents fois seulement, car 
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l'instinct d'un homme ne varie guère du berceau à la tombe, 
deux cents fois seulement nos é).ïeux ont pu modifier un peu 
leur mentalité primitive, comprendre davantage la supériorité 
de l'esprit sur la matière, discerner un peu mieux le bien du 
mal, refréner la passion brutale au profit de la calme victoire 
de l'esprit. C'est bien peu quand on y réflécbil. L'avenir de 
l'humanité est, à moins de catastrophes imprévues, très supé
rieur ;'l son passé. Autant nous ne croyons pas au règne 
immédiat et mirnculeux de la sagesse, autant nous nous 
refusons à admettre la pérennité du mal et le maintien indéfini 
rle la stupidité de la guert·e. 

Nous en avons d\1illeurs une preuve sous les yeux, preuve 
malheureuse »cbetée de trop <le douleurs et de morts. C'es.t 
la lutte qui vient de dévaster l'Europe, sinon le monde entier. 
Singulier argument, dira-t-on, en faveur de l'avènement de 
la paix universelle. Et cependant il est réel. Car, en juillet 
1914, une seule puissance, l'Allemagne, voulait la guerre et 
elle seule était en état de la faü-e. Nous ne soutiendrons pas 
qu'il n'y ait eu, dans l'histoire, de belliqueux que le gouver
nement de Berlin; nous répétons que, sans Guillaume II, 

.ses minish'es et son peuple, les horreurs que nous avons 
vécues n'auraient pas existé, parce que l'expérience a montré, 
à nos dépens, qu'aucun des Alliés n'était préparé à la bataille 
et ne savait même y penser. 

Dans la conduite de la guerre voulue par elle, l'Allemagne 
a, on peut le dire en toute impartialité, révolté la conscience 
du monde entier. A l'examiner froidement dans quelques 
dizaines de siècles: les hisloriens de l"avenir trouveront 
cependant que les crimes allemands se confondent dans le 
recul des passés avec les us el coutumes des gens de guerre 
jusqu'à une époque voisine de nous. Les Allemands sont 
rcslés des primitifs, un peuple à mentalité a1'1·iérée et, comme 
tous les êtres d'intelligence inférieure à la moyenne, ils ne 
comprennent ni la réu.ction de l'entourage, ni le mépris qu'ils 
inspirr nt. Repr·ésentant une survivance des mœurs passées, 
11ous les qualifions de barbares et ils soulèvent la colère et 
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la méfiance de toutes les nations civilisées. La raison eu est 
moins un besoin de légitime défense contre les atrocités teu
tonnes que le sentiment profond que l'AHemand est un être 
rétrograde, vivant les yeux fermés à quelque chose de nou
veau et de grand : l'apparition du Droit international, du 
Droit tout court, dans les rapports entre les peuples. 

Ce1·tes, ce Droit esl encore Lien faible et mal dessiné. 
Quand on veut trop exiger de lui, il ploie sous la violence, 
mais il se redresse et se fait entendre jusque dans le bruit 
infernal des champs de bataille: Promesse de l'avenir, élé
ment essentiel de civilisation et de progrès, base primordiale 
de tout bouheu1· durable, le Droit international est 11otrc seule 
défense contre les relou1·s à l'atavisme sauvage, contre la 
chute de l'humanité au -dessous de la psycholog·ie des ani
maux. Il est consolant de constater que l'unique mais tenible 
adversafre de ce Droit a vu se dresser contre lui une eoalilion 
victorieuse de tout ce que la planète compte d 'honnêtes gens 
au premier rang desquels la France a moutré que ses plus 
nobles fils sa\'aienl mourir pour maintenir la justice. 

Le Droit des gens existe. Nous le sentons vivre et nous 
l'aimons. Notre geste imparfait a essayé de montrer la voie. 
Que d'autres l'ouvrent et la suivent! 



TABLE DES MATIÈRES 

Page 

PRÉFACE .•. ·.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 1 

CHAPITRE PREMIER. - Les éléments fondamentaux du Droit inter-
national public. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

§ 1. Bases du Droit international public, 8. - § 2. Origines 
modernes du Droit international, i0. - § 3. Des gouverne
ments, 12. - § 4. Indépendance des États, 16. - § 5. Rapports 
de violence et rapports de paix, 18. - § 6. La pratique des 
relations entre États, 22. - § 7. Critique et progrès én Drnit 
in ternatioual, 28. 

CHAPITRE II. - De l'origine des États ........•.. , • . . . . . . . . . . . . . . 31 
§ 8. Possession de fait, 32. - § 9. Formation de la France 

et de l'Angleterre, 35. - § i0. De Ja conquête, 38. - § 11. 
L'Allemagne et l'Autriche, 42. - § 12. Peincipe des nationa
lités, 48. - § 13. L'ltalie contemporaine, 5i. - § 14. Sépara
tion d'avec un autre État, 54. - § 15. Origine des États 
d'Amérique, 57. - § 16. Reconnaissance d'un État nouveau, 60. 

CHAPITRE III. - Le développement territorial des États. . . . . . . . . 64 
§ 17. Occupation des colonies, 65. - § 18. Des protec

torats coloniaux, 68. - § 19. Réglementation internationale 
de l'occupation, ï3. - § 20. Les grands empires coloniaux 
modernes, 80. - § 21. Régime juridique des colonies, 85. -
§ 22. De l'annexion, 92. - § 23. Effets de l'annexion, 96. 

CHAPITRE IV. - Droit d'indépendance et légitime défense des États. 102 
§ 24. Autonomie intérieure des États, 103. - § 25. Change

ments de gouvernement, 107. - § 26. Les lois et les fron
tières, 112. - § 27. Liberté de politique extérieure, 116. -
§ 28. Égalité des États, 119. - § 29. Droit de conservation, 
125. - § 30. L'équilibre européen, 133. - § 3i. Respect 
mutuel des États, 137. 

CHAPITRE V. - Des diverses formes d'États..................... i41 
§ 32. Union d'États, 142. - § 33. États fédéraux et confé

dération d'États, 149. - § 34. Des protectorats, 158. - § 35. 
Situation internationaI'e de l'Égypte, 167. - § 36. Protectorat 



480 LE DROIT DES 61!:NS MODERNE 

ùe la Tunisie, 172. - § 37. Affaires du Maroc, 176. - ~ 38. 
Protectorats divers, 187. - § 39. De la neutralité perpé
tuelle, 195. 

Pages 

CHAPITRE VI. - De l'intervention. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20-
§ 40. 'otion de l'intervention, 208. - § 41. Des cas d'inter

vention, 213. - § 42. Aspect général de la question d'Orient, 
220. - § 4-3. Premières interventions en Turquie, 225. - § 44. 
Les suites du traité de Berlin, 234. - § 4-5. La Sainte-Alliance 
et la doctrine de Monroë, 242. 

CHAPITRE VII. - La navigation en Droit international . . . . . . . . . . . 252 
§ 46. La navigation en haute mer, 254. - § 47. La mer litto

rale, 259. - § 48. Des ports et rades, 264. - § 49. Détroits et 
canaux internationaux, 268. - § 50. Des fleuves internatio
naux, 278. - § 51. Les navires en Droit international, 283. -
§ 52. Du domaine aérien, 290. 

CnAPITU Vlll. - Relations pacifiques entre États............... 293 
§ 53. Des chefs d'États, 294. - § 54. Situation internationale 

de la papauté, 299. -§ 5~. Du personnel diplomatique, 304. -
§ 56. Immunités des agents diplomatiques, 30~. - § 57. Les 
fonctions diplomatiques, 315. - § 58. Des traités entre les 
États, 319. -§ ti9. Valeur obligatoire des traités, 327. - § 60. 
Des consuls, 332. - § 61. Attributions des consuls, 339. 

CHAPITRE IX. - Les conflits entre États et leur règlement . . . . . . . 345 
§ 62. Solutions amiables, 348. - § 63. Bons offices et média

tion, 350. - § 64. Congrès et conférences, 354. - § 65. L'arbi
trage, 356. - § 66. Applications p1;atiques d'arbitrage, 360. -
§ 67. De l'arbitrage permanent, 366. -- § 68. Des mesures de 
rigueur entre États, 371. 

CHAPITRE X. - La guerre et ses usages... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 378 
§ 69. De la déclaration de guerre, 382. - § 70. Combattants 

el non-combattants, 388. -§ 71. Des moyens d'hostilités, 391. 
- § 72. Prisonniers, malades et blessés, 397. - § 73. L'inva
sion et ses conséquences, 404. - § 74. Conventions entre 
belligérants, 413. - § 75. De la neutralité, 419. 

CHAPITRE XI. - Règles spéciales à la guerre maritime.... . . . . . . . 426 
§ 76. La lutte armée sur mer, 427. -· § 77. Capture de la 

propriété privée ennemie, 430. - § 78. Procédure des prises 
maritimes, 436. - § 79. La neutralité dans la guerre navale, 
444. - § 80. Commerce des neutres sur mer, 449. - § 81. Le 
blocus, 454. - & 82. De la contrebande de guerre, 460. 

CONCLUSION •.••.••••••••••••••••••.•• ••••••••••••••••••• • • • • • • 4 73 

37,622. - Bordeaux, Imprimerie Y. Gadoret, 17, rue Poquelin-Molière. 




	Image_00003_2R
	Image_00004_1L
	Image_00004_2R
	Image_00005_1L
	Image_00005_2R
	Image_00006_1L
	Image_00006_2R
	Image_00007_1L
	Image_00007_2R
	Image_00008_1L
	Image_00008_2R
	Image_00009_1L
	Image_00009_2R
	Image_00010_1L
	Image_00010_2R
	Image_00011_1L
	Image_00011_2R
	Image_00012_1L
	Image_00012_2R
	Image_00013_1L
	Image_00013_2R
	Image_00014_1L
	Image_00014_2R
	Image_00015_1L
	Image_00015_2R
	Image_00016_1L
	Image_00016_2R
	Image_00017_1L
	Image_00017_2R
	Image_00018_1L
	Image_00018_2R
	Image_00019_1L
	Image_00019_2R
	Image_00020_1L
	Image_00020_2R
	Image_00021_1L
	Image_00021_2R
	Image_00022_1L
	Image_00022_2R
	Image_00023_1L
	Image_00023_2R
	Image_00024_1L
	Image_00024_2R
	Image_00025_1L
	Image_00025_2R
	Image_00026_1L
	Image_00026_2R
	Image_00027_1L
	Image_00027_2R
	Image_00028_1L
	Image_00028_2R
	Image_00029_1L
	Image_00029_2R
	Image_00030_1L
	Image_00030_2R
	Image_00031_1L
	Image_00031_2R
	Image_00032_1L
	Image_00032_2R
	Image_00033_1L
	Image_00033_2R
	Image_00034_1L
	Image_00034_2R
	Image_00035_1L
	Image_00035_2R
	Image_00036_1L
	Image_00036_2R
	Image_00037_1L
	Image_00037_2R
	Image_00038_1L
	Image_00038_2R
	Image_00039_1L
	Image_00039_2R
	Image_00040_1L
	Image_00040_2R
	Image_00042_1L
	Image_00042_2R
	Image_00043_1L
	Image_00043_2R
	Image_00044_1L
	Image_00044_2R
	Image_00045_1L
	Image_00045_2R
	Image_00046_1L
	Image_00046_2R
	Image_00047 (1)_1L
	Image_00047 (1)_2R
	Image_00047 (2)_1L
	Image_00047 (2)_2R
	Image_00047 (3)_1L
	Image_00047 (3)_2R
	Image_00047 (4)_1L
	Image_00047 (4)_2R
	Image_00047 (5)_1L
	Image_00047 (5)_2R
	Image_00047 (6)_1L
	Image_00047 (6)_2R
	Image_00047 (7)_1L
	Image_00047 (7)_2R
	Image_00047 (8)_1L
	Image_00047 (8)_2R
	Image_00047 (9)_1L
	Image_00047 (9)_2R
	Image_00047 (10)_1L
	Image_00047 (10)_2R
	Image_00047 (11)_1L
	Image_00047 (11)_2R
	Image_00047 (12)_1L
	Image_00047 (12)_2R
	Image_00047 (13)_1L
	Image_00047 (13)_2R
	Image_00047 (14)_1L
	Image_00047 (14)_2R
	Image_00047 (15)_1L
	Image_00047 (15)_2R
	Image_00047 (16)_1L
	Image_00047 (16)_2R
	Image_00047 (17)_1L
	Image_00047 (17)_2R
	Image_00047 (18)_1L
	Image_00047 (18)_2R
	Image_00047 (19)_1L
	Image_00047 (19)_2R
	Image_00047 (20)_1L
	Image_00047 (20)_2R
	Image_00047 (21)_1L
	Image_00047 (21)_2R
	Image_00047 (22)_1L
	Image_00047 (22)_2R
	Image_00047 (23)_1L
	Image_00047 (23)_2R
	Image_00047 (24)_1L
	Image_00047 (24)_2R
	Image_00047 (25)_1L
	Image_00047 (25)_2R
	Image_00047 (26)_1L
	Image_00047 (26)_2R
	Image_00047 (27)_1L
	Image_00047 (27)_2R
	Image_00047 (28)_1L
	Image_00047 (28)_2R
	Image_00047 (29)_1L
	Image_00047 (29)_2R
	Image_00047 (30)_1L
	Image_00047 (30)_2R
	Image_00047 (31)_1L
	Image_00047 (31)_2R
	Image_00047 (32)_1L
	Image_00047 (32)_2R
	Image_00047 (33)_1L
	Image_00047 (33)_2R
	Image_00047 (34)_1L
	Image_00047 (34)_2R
	Image_00047 (35)_1L
	Image_00047 (35)_2R
	Image_00047 (36)_1L
	Image_00047 (36)_2R
	Image_00047 (37)_1L
	Image_00047 (37)_2R
	Image_00047 (38)_1L
	Image_00047 (38)_2R
	Image_00047 (39)_1L
	Image_00047 (39)_2R
	Image_00047 (40)_1L
	Image_00047 (40)_2R
	Image_00047 (41)_1L
	Image_00047 (41)_2R
	Image_00047 (42)_1L
	Image_00047 (42)_2R
	Image_00047 (43)_1L
	Image_00047 (43)_2R
	Image_00047 (44)_1L
	Image_00047 (44)_2R
	Image_00047 (45)_1L
	Image_00047 (45)_2R
	Image_00047 (46)_1L
	Image_00047 (46)_2R
	Image_00047 (47)_1L
	Image_00047 (47)_2R
	Image_00047 (48)_1L
	Image_00047 (48)_2R
	Image_00047 (49)_1L
	Image_00047 (49)_2R
	Image_00047 (50)_1L
	Image_00047 (50)_2R
	Image_00047 (51)_1L
	Image_00047 (51)_2R
	Image_00047 (52)_1L
	Image_00047 (52)_2R
	Image_00047 (53)_1L
	Image_00047 (53)_2R
	Image_00047 (54)_1L
	Image_00047 (54)_2R
	Image_00047 (55)_1L
	Image_00047 (55)_2R
	Image_00047 (56)_1L
	Image_00047 (56)_2R
	Image_00047 (57)_1L
	Image_00047 (57)_2R
	Image_00047 (58)_1L
	Image_00047 (58)_2R
	Image_00047 (59)_1L
	Image_00047 (59)_2R
	Image_00047 (60)_1L
	Image_00047 (60)_2R
	Image_00047 (61)_1L
	Image_00047 (61)_2R
	Image_00047 (62)_1L
	Image_00047 (62)_2R
	Image_00047 (63)_1L
	Image_00047 (63)_2R
	Image_00047 (64)_1L
	Image_00047 (64)_2R
	Image_00047 (65)_1L
	Image_00047 (65)_2R
	Image_00047 (66)_1L
	Image_00047 (66)_2R
	Image_00047 (67)_1L
	Image_00047 (67)_2R
	Image_00047 (68)_1L
	Image_00047 (68)_2R
	Image_00047 (69)_1L
	Image_00047 (69)_2R
	Image_00047 (70)_1L
	Image_00047 (70)_2R
	Image_00047 (71)_1L
	Image_00047 (71)_2R
	Image_00047 (72)_1L
	Image_00047 (72)_2R
	Image_00047 (73)_1L
	Image_00047 (73)_2R
	Image_00047 (74)_1L
	Image_00047 (74)_2R
	Image_00047 (75)_1L
	Image_00047 (75)_2R
	Image_00047 (76)_1L
	Image_00047 (76)_2R
	Image_00047 (77)_1L
	Image_00047 (77)_2R
	Image_00047 (78)_1L
	Image_00047 (78)_2R
	Image_00047 (79)_1L
	Image_00047 (79)_2R
	Image_00047 (80)_1L
	Image_00047 (80)_2R
	Image_00047 (81)_1L
	Image_00047 (81)_2R
	Image_00047 (82)_1L
	Image_00047 (82)_2R
	Image_00047 (83)_1L
	Image_00047 (83)_2R
	Image_00047 (84)_1L
	Image_00047 (84)_2R
	Image_00047 (85)_1L
	Image_00047 (85)_2R
	Image_00047 (86)_1L
	Image_00047 (86)_2R
	Image_00047 (87)_1L
	Image_00047 (87)_2R
	Image_00047 (88)_1L
	Image_00047 (88)_2R
	Image_00047 (89)_1L
	Image_00047 (89)_2R
	Image_00047 (90)_1L
	Image_00047 (90)_2R
	Image_00047 (91)_1L
	Image_00047 (91)_2R
	Image_00047 (92)_1L
	Image_00047 (92)_2R
	Image_00047 (93)_1L
	Image_00047 (93)_2R
	Image_00047 (94)_1L
	Image_00047 (94)_2R
	Image_00047 (95)_1L
	Image_00047 (95)_2R
	Image_00047 (96)_1L
	Image_00047 (96)_2R
	Image_00047 (97)_1L
	Image_00047 (97)_2R
	Image_00047 (98)_1L
	Image_00047 (98)_2R
	Image_00047 (99)_1L
	Image_00047 (99)_2R
	Image_00047 (100)_1L
	Image_00047 (100)_2R
	Image_00047 (101)_1L
	Image_00047 (101)_2R
	Image_00047 (102)_1L
	Image_00047 (102)_2R
	Image_00047 (103)_1L
	Image_00047 (103)_2R
	Image_00047 (104)_1L
	Image_00047 (104)_2R
	Image_00047 (105)_1L
	Image_00047 (105)_2R
	Image_00047 (106)_1L
	Image_00047 (106)_2R
	Image_00047 (107)_1L
	Image_00047 (107)_2R
	Image_00047 (108)_1L
	Image_00047 (108)_2R
	Image_00047 (109)_1L
	Image_00047 (109)_2R
	Image_00047 (110)_1L
	Image_00047 (110)_2R
	Image_00047 (111)_1L
	Image_00047 (111)_2R
	Image_00047 (112)_1L
	Image_00047 (112)_2R
	Image_00047 (113)_1L
	Image_00047 (113)_2R
	Image_00047 (114)_1L
	Image_00047 (114)_2R
	Image_00047 (115)_1L
	Image_00047 (115)_2R
	Image_00047 (116)_1L
	Image_00047 (116)_2R
	Image_00047 (117)_1L
	Image_00047 (117)_2R
	Image_00047 (118)_1L
	Image_00047 (118)_2R
	Image_00047 (119)_1L
	Image_00047 (119)_2R
	Image_00047 (120)_1L
	Image_00047 (120)_2R
	Image_00047 (121)_1L
	Image_00047 (121)_2R
	Image_00047 (122)_1L
	Image_00047 (122)_2R
	Image_00047 (123)_1L
	Image_00047 (123)_2R
	Image_00047 (124)_1L
	Image_00047 (124)_2R
	Image_00047 (125)_1L
	Image_00047 (125)_2R
	Image_00047 (126)_1L
	Image_00047 (126)_2R
	Image_00047 (127)_1L
	Image_00047 (127)_2R
	Image_00047 (128)_1L
	Image_00047 (128)_2R
	Image_00047 (129)_1L
	Image_00047 (129)_2R
	Image_00047 (130)_1L
	Image_00047 (130)_2R
	Image_00047 (131)_1L
	Image_00047 (131)_2R
	Image_00047 (132)_1L
	Image_00047 (132)_2R
	Image_00047 (133)_1L
	Image_00047 (133)_2R
	Image_00047 (134)_1L
	Image_00047 (134)_2R
	Image_00047 (135)_1L
	Image_00047 (135)_2R
	Image_00047 (136)_1L
	Image_00047 (136)_2R
	Image_00047 (137)_1L
	Image_00047 (137)_2R
	Image_00047 (138)_1L
	Image_00047 (138)_2R
	Image_00047 (139)_1L
	Image_00047 (139)_2R
	Image_00047 (140)_1L
	Image_00047 (140)_2R
	Image_00047 (141)_1L
	Image_00047 (141)_2R
	Image_00047 (142)_1L
	Image_00047 (142)_2R
	Image_00047 (143)_1L
	Image_00047 (143)_2R
	Image_00047 (144)_1L
	Image_00047 (144)_2R
	Image_00047 (145)_1L
	Image_00047 (145)_2R
	Image_00047 (146)_1L
	Image_00047 (146)_2R
	Image_00047 (147)_1L
	Image_00047 (147)_2R
	Image_00047 (148)_1L
	Image_00047 (148)_2R
	Image_00047 (149)_1L
	Image_00047 (149)_2R
	Image_00047 (150)_1L
	Image_00047 (150)_2R
	Image_00047 (151)_1L
	Image_00047 (151)_2R
	Image_00047 (152)_1L
	Image_00047 (152)_2R
	Image_00047 (153)_1L
	Image_00047 (153)_2R
	Image_00047 (154)_1L
	Image_00047 (154)_2R
	Image_00047 (155)_1L
	Image_00047 (155)_2R
	Image_00047 (156)_1L
	Image_00047 (156)_2R
	Image_00047 (157)_1L
	Image_00047 (157)_2R
	Image_00047 (158)_1L
	Image_00047 (158)_2R
	Image_00047 (159)_1L
	Image_00047 (159)_2R
	Image_00047 (160)_1L
	Image_00047 (160)_2R
	Image_00047 (161)_1L
	Image_00047 (161)_2R
	Image_00047 (162)_1L
	Image_00047 (162)_2R
	Image_00047 (163)_1L
	Image_00047 (163)_2R
	Image_00047 (164)_1L
	Image_00047 (164)_2R
	Image_00047 (165)_1L
	Image_00047 (165)_2R
	Image_00047 (166)_1L
	Image_00047 (166)_2R
	Image_00047 (167)_1L
	Image_00047 (167)_2R
	Image_00047 (168)_1L
	Image_00047 (168)_2R
	Image_00047 (169)_1L
	Image_00047 (169)_2R
	Image_00047 (170)_1L
	Image_00047 (170)_2R
	Image_00047 (171)_1L
	Image_00047 (171)_2R
	Image_00047 (172)_1L
	Image_00047 (172)_2R
	Image_00047 (173)_1L
	Image_00047 (173)_2R
	Image_00047 (174)_1L
	Image_00047 (174)_2R
	Image_00047 (175)_1L
	Image_00047 (175)_2R
	Image_00047 (176)_1L
	Image_00047 (176)_2R
	Image_00047 (177)_1L
	Image_00047 (177)_2R
	Image_00047 (178)_1L
	Image_00047 (178)_2R
	Image_00047 (179)_1L
	Image_00047 (179)_2R
	Image_00047 (180)_1L
	Image_00047 (180)_2R
	Image_00047 (181)_1L
	Image_00047 (181)_2R
	Image_00048 (1)_1L
	Image_00048 (1)_2R
	Image_00048 (2)_1L
	Image_00048 (2)_2R
	Image_00048 (3)_1L
	Image_00048 (3)_2R
	Image_00048 (4)_1L
	Image_00048 (4)_2R
	Image_00048 (5)_1L
	Image_00048 (5)_2R
	Image_00048 (6)_1L
	Image_00048 (6)_2R
	Image_00048 (7)_1L
	Image_00048 (7)_2R
	Image_00048 (8)_1L
	Image_00048 (8)_2R
	Image_00048 (9)_1L
	Image_00048 (9)_2R
	Image_00048 (10)_1L
	Image_00048 (10)_2R
	Image_00048 (11)_1L
	Image_00048 (11)_2R
	Image_00048 (12)_1L
	Image_00048 (12)_2R
	Image_00048 (13)_1L
	Image_00048 (13)_2R
	Image_00048 (14)_1L
	Image_00048 (14)_2R
	Image_00048 (15)_1L
	Image_00048 (15)_2R
	Image_00048 (16)_1L
	Image_00048 (16)_2R
	Image_00048 (17)_1L
	Image_00048 (17)_2R
	Image_00048 (18)_1L
	Image_00048 (18)_2R
	Image_00048 (19)_1L
	Image_00048 (19)_2R
	Image_00048 (20)_1L
	Image_00048 (20)_2R



